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AVANTPROPOS
Environ 1,4 milliard de personnes, soit près de trois fois la population de l’Union européenne, vivent dans des conditions 
d’extrême pauvreté. Face à cet enjeu planétaire parmi les plus cruciaux de notre époque, l’urgence de l’action est 
toujours plus grande. Plus que jamais, le développement est porteur d’un intérêt spécifi que sur le plan humain. 

Dans ce domaine, le paysage international évolue rapidement. De nouveaux acteurs émergent et la coopération 
entre les pays en développement se renforce. De plus en plus, le développement est abordé parallèlement à d’autres 
défi s mondiaux, tels que le changement climatique, la migration, la sécurité et l’accès à l’énergie. L’instabilité 
économique dans le monde, illustrée par la récente triple crise alimentaire, pétrolière et économique/fi nancière, 
a ralenti la croissance et aggravé la pauvreté dans plusieurs pays. Elle a également mis en lumière la vulnérabilité 
d’un grand nombre de pays en développement, ainsi que leur hétérogénéité croissante. Enfi n, des voix s’élèvent 
pour critiquer le rôle, l’impact et la gouvernance de l’aide dans un contexte budgétaire diffi  cile, caractérisé par un 
examen public accru dans les pays donateurs. 

L’échéance de 2015 pour la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement approche à grands pas. 
Comme annoncé en septembre 2010 à New York, l’UE reste fermement résolue à maintenir ses engagements à cet 
égard dans les années à venir. 

Le développement dépend principalement des capacités de chaque pays à mobiliser ses propres ressources humaines, 
naturelles et économiques et à les mettre au service de politiques vertueuses. Malgré une croissance économique 
plutôt soutenue dans une grande partie de l’Afrique au cours des dernières années, la pauvreté y constitue toujours 
un défi  structurel majeur, à l’instar de la grande vulnérabilité des ménages et de sociétés tout entières aux chocs 
économiques et aux catastrophes naturelles. Il convient d’inscrire l’éradication de la pauvreté et la mise en place de 
systèmes d’amortissement des chocs dans les stratégies nationales de développement, ainsi que dans le processus 
de dialogue et de coopération avec les partenaires externes.

Cette deuxième édition du Rapport européen sur le développement (RED), élaboré sous l’égide de l’Institut universitaire 
européen dans le cadre de l’initiative «Mobilisation de la recherche européenne pour les politiques de développement»1 
est donc particulièrement opportune et bienvenue. En se basant sur des données factuelles, sur une collaboration 
rapprochée entre les chercheurs et les décideurs politiques et sur une philosophie axée sur l’innovation, il avance des 
arguments convaincants sur le rôle que la protection sociale peut jouer dans la lutte contre la pauvreté, l’atténuation 
de l’impact des chocs subis et la promotion d’une croissance durable et d’un développement inclusif à long terme. 

La conclusion du rapport, plaidant pour une revalorisation du profi l et de la place de la protection sociale dans les 
stratégies de développement durable, est pertinente et devrait être entendue par les pays africains, les États membres 
de l’UE, les autres donateurs et les organisations internationales. Les dirigeants africains ont récemment réaffi  rmé leur 
engagement en faveur de la politique sociale et de la protection sociale par l’adoption de la Déclaration de Khartoum 
sur le renforcement des mesures de la politique sociale en faveur de l’inclusion sociale (novembre 2010). Par ailleurs, 
la communauté internationale inscrit de plus en plus la protection sociale parmi ses priorités politiques, comme l’ont 
démontré les récents sommets des Nations unies et du G-20.

En tant qu’Européens, nous connaissons bien la force de la protection sociale et de la solidarité intraeuropéenne, qui 
permettent d’amortir les chocs et d’aider les sinistrés à se relever. Avec sa diversité de modèles sociaux et la précieuse 
expérience acquise par ses nouveaux États membres lors de leur transition, l’Europe est bien placée pour soutenir les 
initiatives africaines en faveur de la protection sociale.

Si à l’heure actuelle, nous, Européens, tenons la protection sociale pratiquement pour acquise, les Africains méritent 
eux aussi de se voir off rir la possibilité d’en bénéfi cier.

1 Le RED est soutenu par la Commission européenne et sept États membres, à savoir l’Allemagne, l’Espagne, la Finlande, la France, 
le Luxembourg, la Suède et le Royaume-Uni.

Josep Borrell FontellesFokion Fotiadis

Directeur général de la Commission   
européenne pour le développement et les relations avec 
les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifi que (ACP)

Président de l’Institut 
universitaire européen
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RÉSUMÉ
Le Rapport européen sur le développement examine la nécessité et le potentiel d’expansion de la protection sociale en Afrique 
subsaharienne, ainsi que sa faisabilité et son éventuelle incidence sur le développement. Des stratégies innovantes pour la mise en place 
de programmes et de systèmes de protection sociale qui reposent sur une large assise ont été avancées par des pays africains et mises 
en œuvre de façon concluante dans l’ensemble de la région. Ce fait contraste avec le point de vue selon lequel l’Afrique subsaharienne 
ne peut pas garantir une protection sociale. Le climat d’incertitude qui règne dans le monde dans ce contexte d’après-crise renforce 
la nécessité de prendre des mesures qui, d’une part, protègent les populations d’Afrique contre les risques et les diff érents chocs et, 
d’autre part, enrayent la pauvreté et interviennent en faveur du développement humain.

«La protection sociale pour un développement inclusif» est un thème d’actualité: l’intérêt porté à la protection sociale s’accroît, à la fois 
en Afrique subsaharienne et sur la scène internationale. Le «consensus de Séoul en matière de développement pour une croissance 
partagée», établi dans le cadre du sommet du G-20 en 2010, considère la croissance et la résilience comme des piliers essentiels et 
insiste sur l’instauration de mécanismes de protection sociale favorisant une croissance inclusive et résiliente. Plus généralement, un 
consensus se dégage autour de l’idée que la protection sociale est non seulement un droit, mais aussi un instrument indispensable 
au soutien des eff orts visant à concrétiser une croissance inclusive et à réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD). Cet élan provient en grande partie de la prise de conscience croissante du caractère indissociable de la politique sociale et du 
développement, comme l’affi  rment le Cadre de politique sociale pour l’Afrique (2008) et la Déclaration de Khartoum sur le renforcement 
des mesures de politique sociale en faveur de l’inclusion sociale (2010).

Dans ce contexte, ce rapport constitue une occasion de faire le point, de tirer des enseignements et de suggérer des priorités à l’Union 
européenne (UE) et ses États membres. La protection sociale, au cœur du modèle social européen, devrait devenir une composante 
à part entière des politiques de l’UE en matière de développement et de son engagement en faveur de la dimension sociale de la 
mondialisation.

Encadré 1: Défi nition de la protection sociale dans le Rapport européen sur le développement
Le présent rapport défi nit la protection sociale comme suit: «Un ensemble spécifi que d’actions pour palier la vulnérabilité 
des populations par la sécurité sociale, qui off re une protection contre les aléas de la vie et l’adversité; par l’assistance 
sociale, qui off re des allocations en espèces et en nature pour soutenir les plus démunis et leur accorder une plus grande 
autonomie; et par des eff orts d’inclusion qui renforcent les capacités des personnes marginalisées à accéder à la sécurité 
sociale et à l’assistance sociale». 

Cette défi nition souligne des fonctions clés: fournir des mécanismes destinés à éviter les graves diffi  cultés aux personnes 
pauvres et moins pauvres, off rir des moyens d’aider les pauvres dans leurs eff orts pour sortir de la pauvreté et améliorer 
l’accès des groupes marginalisés à ces deux types d’aide. La protection sociale représente plus qu’un simple «fi let de sécurité» 
qui peut atténuer les eff ets de crises graves: elle s’inscrit dans le cadre d’une stratégie globale destinée à sortir ces personnes 
de la pauvreté et à leur permettre non seulement de bénéfi cier de la croissance, mais aussi d’y participer activement.  

PLAIDER ACTIVEMENT POUR LA PROTECTION SOCIALE
L’Afrique subsaharienne est une région très diversifi ée confrontée à des défi s de taille. Elle est dotée d’un vaste potentiel, tant sur le plan 
économique qu’humain. La situation s’est considérablement améliorée dans un grand nombre de ses pays au cours de la dernière décennie: 
la gouvernance et la gestion macroéconomique ont évolué positivement; la croissance est plus forte; les investissements étrangers sont 
plus importants. Par ailleurs, la pauvreté commence à reculer et on constate des progrès en vue de la réalisation des OMD. Cependant, 
les conditions macroéconomiques restent vulnérables. Des situations de fragilité pèsent sur la région, avec notamment la récurrence des 
confl its, la persistance de niveaux élevés de pauvreté, la faiblesse globale du développement humain et la vulnérabilité face au changement 
climatique et aux catastrophes naturelles. En outre, les avancées réalisées se sont soldées par un sérieux revers au cours des deux dernières 
années, principalement en raison des conséquences de la crise alimentaire, exacerbées par les crises pétrolière et fi nancière. L’augmentation 
du prix des denrées alimentaires et la baisse des taux de croissance (d’environ 5 % entre 2000 et 2008 à 2,5 % en 2009) auraient freiné le 
recul de la pauvreté dans un grand nombre de pays africains. Bien qu’un retour à un niveau de croissance plus élevé semble en bonne voie, 
d’autres crises pourraient survenir. Il s’agit là d’un risque qui fait peser une menace persistante sur les ménages et qui nécessite l’élaboration 
de politiques sociales actives, à commencer par un investissement dans la protection sociale. 

En eff et, beaucoup d’Africains vivent dans un environnement à risque qui met toujours en péril leurs moyens de subsistance. Les réseaux 
de soutien mutuel et les transferts de fonds des travailleurs émigrés sont utiles, mais ils apportent rarement une protection contre les chocs 
liés aux récessions économiques, les graves problèmes de santé ou le changement climatique. L’absence de protection sociale oblige des 
familles à vendre leurs biens, à réduire leur apport alimentaire et à retirer leurs enfants de l’école, ce qui ne fait qu’aggraver leur situation. 
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Aussi, réduire ces risques et atténuer leurs eff ets constituent un défi  de taille en matière de développement, et ceci d’autant plus si l’on 
considère que le changement climatique sera, à l’avenir porteur, de risques et d’incertitudes. La protection sociale devrait également off rir 
un moyen d’éviter les trappes à pauvreté, caractérisées par une pauvreté persistante, des opportunités économiques limitées, une mauvaise 
santé et un faible niveau d’éducation.

La protection sociale n’est pas un substitut à la croissance économique ou aux investissements traditionnels axés sur la croissance, tels que 
la construction d’infrastructures ou l’accès à la santé et à la scolarité. Elle peut toutefois favoriser la croissance en protégeant les biens et en 
encourageant les ménages à investir dans des activités qui sont plus risquées mais qui génèrent une plus grande productivité et un retour 
sur investissement plus élevé. Elle peut également augmenter le rendement des dépenses sociales, en off rant aux pauvres les moyens 
d’utiliser les services disponibles. Les eff ets à long terme de la protection et de la promotion du capital humain peuvent être considérables. 
Il est possible de mettre les enfants à l’abri du besoin, d’améliorer leurs chances de réussite en leur garantissant une meilleure santé, une 
nutrition plus adaptée et un développement cognitif accru, fournissant donc le socle de capital humain nécessaire à la croissance future. 

Un système de protection sociale bien conçu peut non seulement favoriser des solutions reposant sur les mécanismes de marché, telles 
que des activités de microfi nance octroyant des crédits ou des assurances, et off rir les moyens d’atteindre les plus pauvres et de garantir 
une protection là où les solutions basées sur le marché échouent.

La protection sociale peut également s’inscrire dans le cadre d’une stratégie d’autonomisation des groupes les plus vulnérables et de lutte 
contre les inégalités afi n de rendre la croissance plus inclusive. Elle peut jouer un rôle central dans le renforcement de la cohésion sociale 
et, plus généralement, pour renforcer le contrat entre l’État et ses citoyens, la légitimité de l’État étant étayée par ses capacités à remplir 
sa part du contrat social. La protection sociale peut donc contribuer à la pérennité de la croissance en Afrique en renforçant la stabilité 
sociale et la responsabilité politique.

Ainsi, en off rant des avantages directs et indirects, la protection sociale peut transformer des cercles vicieux en cercles vertueux. Il s’agit 
également d’un droit consacré dans la «déclaration universelle des droits de l’homme», trop souvent négligé dans les programmes de 
développement parce que considéré comme un luxe réservé aux pays à revenu moyen ou élevé. Les programmes de protection sociale, 
s’ils sont conçus et menés de manière effi  cace, peuvent être abordables dans des contextes sociaux, démographiques et économiques 
divers. Ces programmes ont été couronnés de succès en Afrique subsaharienne, que ce soit dans des pays stables à revenu moyen tels que 
la République de Maurice ou dans des pays fragiles à faible revenu sortant d’un confl it tel que le Rwanda.

LA DYNAMIQUE DE PROTECTION SOCIALE EN AFRIQUE
Dans le sillage de la déclaration de Ouagadougou de 2004, de son plan d’action et des appels à l’action lancés en 2006 à Livingstone 
et à Yaoundé, le Cadre de politique sociale pour l’Afrique de l’Union africaine en 2008 et la Déclaration de Khartoum en 2010 des 
ministres des aff aires sociales sur le renforcement des mesures de la politique sociale en faveur de l’inclusion sociale sont des étapes 
clés sur la voie d’un consensus panafricain sur la nécessité et la portée de la protection sociale. L’élaboration d’un programme de 
protection sociale continental se poursuit sans relâche, complété par des initiatives et des engagements sous-régionaux. 

Au niveau national, de nombreux pays d’Afrique subsaharienne ont fait des avancées considérables en faveur de l’institutionnalisation 
de la protection sociale: le Burkina Faso, le Ghana, le Kenya, le Mozambique, l’Ouganda, le Rwanda et la Sierra Leone, entre autres, 
ont adopté, ou sont sur le point d’adopter, des stratégies de protection sociale dans le cadre de la création de systèmes de protection 
sociale complets. L’Afrique du Sud, le Botswana, le Lesotho, Maurice, la Namibie et le Swaziland disposent déjà de systèmes de 
retraite nationaux. Des pays tels que le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Gabon, le Mali, le Sénégal et la Tanzanie réforment 
en ce moment leurs mécanismes de protection sociale pour mettre en œuvre une couverture de soins de santé universelle, en 
s’inspirant de la réussite du Ghana et du Rwanda. Il reste encore beaucoup à faire, mais la protection sociale est déjà bien ancrée 
en Afrique subsaharienne, du moins dans un grand nombre de ses pays.

QUELS ENSEIGNEMENTS AVONSNOUS TIRÉS À CE JOUR?
Ce rapport fait le point sur la nouvelle génération de programmes de protection sociale et met en lumière les facteurs de réussite 
et d’échec. Sous certaines conditions préalables, l’existence d’une protection sociale est possible et faisable, même dans les pays 
à faible revenu d’Afrique subsaharienne. Le rapport indique que les programmes de protection sociale peuvent limiter les risques 
et réduire nettement la pauvreté et la vulnérabilité sans entraîner de distorsions ou d’eff ets dissuasifs majeurs. Comme l’indique le 
tableau 1, les programmes répertoriés sont particulièrement effi  caces pour réduire les cas de pauvreté extrême et profonde, tandis 
que l’impact sur la pauvreté modérée est moins prononcé. Ils semblent donc particulièrement effi  caces pour les populations les 
plus pauvres, ce qui représente, en soi, une véritable réussite.
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Tableau 1: Protection sociale dans les pays en développement

Programme Pays Type Couverture Impact

Progresa-
Oportunidades

Mexique
Transfert 

conditionnel de 
fonds

25 % de la 
population

A réduit l’écart de pauvreté en milieu rural de 19 % 
et a fait reculer de 18 % l’inégalité des revenus au 

Mexique entre 1996 et 2006. Niveau d’instruction des 
bénéfi ciaires: hausse estimée à 0,7-1,0 % par année.

Bolsa Familia Brésil
Transfert 

conditionnel de 
fonds

26 % de la 
population

A réduit l’écart de pauvreté de 12 % entre 2001 et 2005 
et a fait reculer d’un tiers l’inégalité des revenus au 

cours de la dernière décennie.

Plan Jefes y Jefas Argentine
Transfert condi-
tionnel de fonds 
(travaux publics)

La pauvreté parmi les participants a chuté de 80 % 
à 72 %; 10 % de participants supplémentaires se 
seraient trouvés dans une situation de pauvreté 

extrême en l’absence du programme.
Red de Protección 

Social
Nicaragua Transfert de fonds

3 % de la 
population

A fait reculer de 18 % l’écart de pauvreté parmi les 
bénéfi ciaires.

Old Age Pension Afrique du Sud Pension sociale
80 % des 

personnes âgées
Les eff ets directs conjugués des deux programmes 

réduiront le taux de pauvreté de six points de 
pourcentage et auront une incidence plus forte sur 

l’ampleur de la pauvreté.
Child Support 

Grant
Afrique du Sud Allocations sociales 70 % des enfants

Productive Safety 
Net Programme

Éthiopie
Transfert en 

espèces et en 
nature

10 % de la 
population

Incidence moyenne modeste mais signifi cative, 
amélioration de la sécurité alimentaire (de 11 %), des 

exploitations d’élevage (d’environ 7 %) et de la capacité 
des ménages à faire face aux situations d’urgence. 
Incidence plus marquée sur l’accumulation d’actifs 
pour ceux qui bénéfi cient d’un appui substantiel et 

complémentaire.
National Health 

Insurance Scheme
Ghana Sécurité sociale

67 % de la 
population

Réduction jusqu’à 50 % des dépenses des ménages 
pour les soins de santé.

Vision 2020 
Umurenge 

Programme
Rwanda

Travaux publics et 
transferts de fonds

Environ 36 000 
ménages

Évaluations en cours. Le programme a contribué 
au recul du taux de pauvreté extrême parmi les 

bénéfi ciaires, de 40,6 % à 9 %.

La mise en œuvre de ces programmes requiert bien entendu un espace fi scal et il convient d’assurer la viabilité des programmes 
en adoptant des critères clairs et applicables. De plus, les capacités institutionnelles et administratives doivent être suffi  santes pour 
assurer une conception des programmes, assise sur des projets pilotes et des réseaux familiaux et communautaires. Les programmes 
de protection sociale nécessitent un renforcement des capacités interministérielles et intersectorielles, ainsi qu’un travail d’équipe, 
vu que leur effi  cacité est renforcée lorsqu’ils fonctionnent en synergie avec d’autres politiques sociales et économiques. Par ailleurs, 
l’engagement politique et les mesures d’encouragement pour les dirigeants sont le dénominateur commun de la plupart des 
programmes qui ont porté leurs fruits.

Les exemples analysés dans ce rapport illustrent les possibilités qui existent en matière d’adoption de systèmes de protection sociale 
plus complets en Afrique. L’encadré 2 présente des stratégies très diff érentes de plusieurs pays, qui produisent chacune des eff ets et 
des enseignements divers. 

Encadré 2: Cinq exemples récents de réussite
Le National Health Insurance Scheme du Ghana est une forme intermédiaire de système d’assurance maladie qui intègre 
une sécurité sociale fi nancée par les contributions des salariés du secteur structuré de l’économie (et dans une moindre 
mesure, du secteur informel) et par le gouvernement pour ceux qui ne peuvent pas y contribuer. Ce programme, qui couvre 
désormais près de 67 % de la population, intègre effi  cacement les travailleurs du secteur informel en s’appuyant sur les 
éléments d’un système d’assurance maladie communautaire, fort de l’engagement ferme du gouvernement à garantir des 
soins de santé pour tous.

La Old Age Pension du Lesotho est un régime universel non contributif qui s’adresse à tous les citoyens enregistrés de 
plus de 70 ans ne bénéfi ciant d’aucune autre forme d’allocation de retraite. Le programme démontre qu’en présence d’un 
engagement politique fort, la mise en place d’un système de retraites universel, pour réduire la vulnérabilité des ménages 
et améliorer la santé et le capital humain, est possible et accessible si certaines conditions préalables sont remplies, même 
dans les pays à faible revenu. 
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Le Vision 2020 Umurenge Programme du Rwanda se compose de trois grandes initiatives visant à réorienter les programmes 
de protection sociale vers les populations vulnérables: 1) les travaux publics, 2) le programme de crédit d’Ubudehe et 3) 
l’aide directe par un transfert inconditionnel de fonds. Ce programme souligne l’importance d’organiser la protection 
sociale dans le cadre de stratégies nationales de développement et indique que les structures administratives décentralisées 
permettent de mieux cibler, d’éviter la mauvaise gestion des ressources et d’augmenter l’appropriation et la responsabilité 
au niveau local. 

Le Productive Safety Net Programme d’Éthiopie propose un transfert conditionnel en espèces et/ou en nature sur la base 
de travaux publics. Il inclut également, mais dans une moindre mesure, des transferts inconditionnels directs à ceux qui sont 
dans l’incapacité de travailler. Il s’agit du programme de travaux publics le plus vaste d’Afrique et de l’un des programmes 
de protection sociale les plus effi  caces en Afrique subsaharienne, qui réduit la pauvreté et renforce la sécurité alimentaire 
à court terme, tout en ouvrant la possibilité d’un accroissement de la détention d’actifs à long terme. 

Le Home Grown School Feeding programme du Kenya propose un transfert conditionnel de fonds aux écoles pour l’achat de 
denrées alimentaires locales, s’adressant à un demi-million d’enfants en âge de fréquenter l’école primaire. Ce programme 
démontre qu’un tel système permet de faire profi ter les enfants des avantages de la protection sociale tout en stimulant 
la productivité agricole locale.

Nous avons rassemblé les principaux enseignements tirés dans huit sections, toutes étroitement liées. Chacun d’entre eux pourrait 
off rir une avancée en faveur d’un programme de protection sociale plus inclusif pour l’Afrique subsaharienne. Ces enseignements 
permettent d’évaluer la possibilité et la probabilité de reproduire les programmes dans diff érents contextes et de développer les 
programmes existants.

Enseignement 1: les programmes de protection sociale peuvent atténuer les risques, réduire 
la pauvreté et l’inégalité, et accélérer la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement
Une protection sociale correctement élaborée et mise en œuvre peut contribuer de manière signifi cative à la réduction de la 
vulnérabilité et du dénuement des ménages africains. La protection sociale peut aider à fi nancer les dépenses de santé et de 
scolarité, et pourrait faire partie des investissements les plus productifs pour stimuler la croissance, réduire la pauvreté et accélérer 
la réalisation des OMD. Les exemples analysés dans le rapport font état d’une incidence signifi cative sur l’atténuation des risques et 
la sortie des trappes à pauvreté. Si les systèmes d’assurance sociale traditionnels s’adressent principalement aux salariés du secteur 
structuré et impliquent généralement des coûts élevés et une faible incidence sur la pauvreté, il est avéré que des programmes 
d’assistance sociale ciblés, tels que des transferts de fonds (en particulier ceux qui ciblent les personnes âgées ou les enfants), ou 
des travaux publics, sont particulièrement effi  caces. Les transferts de fonds peuvent s’adresser à une grande partie de la population 
et les programmes d’emploi peuvent traiter effi  cacement certains types de vulnérabilité. Selon leur portée et les cibles défi nies, 
ces programmes peuvent également réduire les inégalités, les risques et les incertitudes des ménages pauvres et promouvoir la 
croissance.

Enseignement 2: la volonté politique et l’appropriation des programmes sont essentielles
La conception et la mise en œuvre de programmes fructueux requièrent une volonté politique, une appropriation nationale et 
un large consensus social. L’accessibilité fi nancière est intrinsèquement liée à la volonté d’une société de fi nancer les politiques 
sociales par des taxes et des contributions pour s’aff ranchir davantage de fl ux de capitaux extérieurs, souvent incertains et instables. 
Des programmes locaux couronnés de succès en Afrique du Sud, au Brésil, en Chine, au Ghana, en Inde et au Rwanda sont tous 
nés d’engagements politiques très fermes, parfois organisés selon une approche fondée sur les droits. La transposition de ces 
enseignements fait donc l’objet d’un consensus social et politique en faveur de ce type de programmes, dont la mise en place 
prend du temps et dépend du contexte.

Enseignement 3: il est indispensable d’assurer la viabilité fi nancière
Les programmes qui ont donné de bons résultats ont tous abordé la question des coûts budgétaires à un stade précoce et les données 
disponibles montrent que les coûts peuvent ne pas être trop élevés. Le programme Bolsa Familia au Brésil coûte environ 0,4 % du 
PIB et concerne 26 % de la population, tandis que le programme Progresa-Oportunidades au Mexique coûte 0,4 % du PIB et concerne 
5 millions de ménages. Les capacités administratives et budgétaires destinées à élargir l’ampleur de la protection sociale sont en 
place ou peuvent être progressivement atteintes, même dans les pays subsahariens à faible revenu où les contraintes budgétaires 
sont particulièrement fortes. Ce rapport montre qu’alors que bon nombre de pays africains pauvres ne disposent pas encore des 
capacités nécessaires pour adopter une gamme complète de mesures de protection sociale, la plupart de ces pays peuvent tout 
de même entreprendre des projets et programmes qui prépareront le terrain pour la mise en place d’un système global à plus 
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long terme. Les programmes pour l’emploi rural et les travaux publics, ainsi que les programmes scolaires et les programmes 
d’alimentation des enfants, off rent des avantages signifi catifs et une effi  cacité éprouvée dans divers contextes. Les systèmes de 
pensions sociales à caractère non contributif, universel ou, tout au plus, très peu ciblés, sont à la portée d’un grand nombre de pays 
africains. Ces programmes devraient être prioritaires afi n d’établir une plate-forme propice à l’adoption de stratégies plus globales.

Les gouvernements du monde entier sont préoccupés par les implications budgétaires et l’accessibilité de la protection sociale. 
Si la plupart des pays ont dégagé une marge budgétaire pour les interventions prioritaires, la viabilité à long terme doit faire l’objet 
d’une analyse minutieuse à l’heure de déterminer l’ampleur et la portée des programmes. Souvent, la conception et l’élargissement 
de programmes de protection sociale impliquent soit une augmentation de la mobilisation des ressources nationales (en soi un 
objectif désirable) soit une réallocation au sein des budgets: une stratégie réaliste articulée autour de ces deux éléments devrait 
être le point de départ de tout projet d’introduction de nouveaux programmes et les donateurs pourraient dans ce cas jouer un 
rôle de soutien.

Enseignement 4: la réussite dépend des capacités institutionnelles et administratives
La mise en œuvre des programmes requiert l’existence de capacités institutionnelles et administratives suffi  santes ou la constitution 
et le renforcement de ces capacités à mesure que les programmes sont mis en œuvre. La réussite de programmes de protection 
sociale dépend de responsabilités institutionnelles clairement défi nies, d’une collaboration et d’une coordination entre ministères 
et de mécanismes de mise en œuvre bien conçus, qui combinent les orientations politiques à haut niveau et des mécanismes 
opérationnels fortement décentralisés. L’implication des diff érents niveaux administratifs permet d’expliciter les préférences et 
les capacités locales dans la mise en œuvre du programme: les échelons administratifs les plus bas sont souvent mieux équipés 
pour recenser les préférences et les besoins et pour éviter les erreurs de ciblage.

L’Afrique subsaharienne souff re plus que d’autres régions de registres manquants ou peu fi ables, ce qui complique le ciblage, en 
particulier dans les zones rurales. Le renforcement des systèmes de registre d’État civil et l’octroi de l’ensemble des droits juridiques 
et de propriétés aux femmes et de droits d’héritage à tous les enfants pourraient donc faciliter l’accès de chacun aux avantages de 
la protection sociale. La stratégie d’ «Ubudehe» au Rwanda - qui garantit l’effi  cacité globale des interventions en évitant les doubles 
emplois et en optimisant l’utilisation des ressources - démontre que les systèmes décentralisés peuvent être très utiles dans la 
conception de programmes effi  caces. Les programmes de protection sociale dans les pays d’Afrique subsaharienne à faible revenu 
dont les capacités administratives sont limitées devraient éviter toute complexité excessive, en particulier dans leurs mécanismes 
de ciblage, et doivent être faciles à mettre en œuvre, pour limiter les erreurs d’inclusion graves et les abus. Des niveaux minimaux 
de transparence et de responsabilité devraient être recherchés, à tous les niveaux de la société, réduisant donc la corruption. 
Une diff usion appropriée des informations pourrait jouer un rôle clé à cet égard.

Enseignement 5: mise en place, suivi et évaluation pour rallier le soutien et ajuster le projet
Compte tenu des contextes et des besoins propres à chaque pays ainsi que de l’obligation de démontrer les eff ets pour entretenir 
le soutien politique, il est essentiel que les programmes soient mis en œuvre de manière transparente, en surveillant attentivement 
chaque aspect de leur mise en œuvre. Les projets pilotes et les déploiements échelonnés qui sont évalués avec soin à l’aide de 
techniques avancées permettent d’étudier, d’optimiser et de renforcer le soutien politique. La réussite de certains projets d’Amérique 
latine, menés dans le cadre de programmes de transfert conditionnel de fonds, a reposé essentiellement sur des évaluations fi ables 
et sur une incidence réelle. Moins d’éléments probants attestent d’une incidence dans bon nombre des nouveaux programmes 
d’Afrique subsaharienne et les indices sont ténus, même pour certains des programmes abordés plus en détail dans ce rapport. Des 
analyses d’impact rigoureuses ainsi que des évaluations approfondies des projets pilotes et expériences devraient par conséquent 
constituer une priorité, car elles sont essentielles pour comprendre les forces et les faiblesses et pour bénéfi cier d’un soutien 
politique. Le soutien apporté par les donateurs en faveur de ces évaluations pourrait être utile.

Enseignement 6: il est essentiel de minimiser les désincitations, de s’inspirer des systèmes 
informels existants et de compléter les initiatives de microfi nance basées sur le marché
Les programmes de protection sociale peuvent avoir des eff ets désincitatifs, notamment en décourageant la population de 
rechercher un emploi. Cependant, le problème des incitations est moins grave qu’on ne le supposait dans la plupart des programmes 
innovants et récents de protection sociale. Par exemple, la plupart des programmes de pensions de vieillesse non contributifs, 
y compris les programmes de pension en Afrique du Sud ou les programmes de travaux publics en Éthiopie, n’entraînent que peu 
d’eff ets dissuasifs. La protection sociale pourrait également évincer les systèmes de protection sociale informels ou contributifs 
existants. Les données disponibles à cet égard sont toutefois moins établies et nécessitent une analyse supplémentaire. Le risque 
d’éviction entre les nouveaux programmes et les systèmes existants, qu’ils soient structurés ou informels, requiert un suivi constant 
et, le cas échéant, des ajustements. Si s’appuyer sur les programmes existants pour les salariés du secteur structuré ne semble 
pas apporter de solution, les données disponibles suggèrent qu’il est possible de se fonder sur les systèmes informels existants, 
à l’instar du système d’assurance maladie du Ghana, pour limiter les eff ets pervers. Les initiatives de microfi nance, en particulier dans 
le domaine de la microassurance, off rent également des services complémentaires de protection sociale et peuvent servir de plates-
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formes pour l’élaboration de systèmes de protection sociale contributifs. Cependant, les solutions de microfi nance et les autres solutions 
basées sur le marché sont peu susceptibles d’atteindre les plus pauvres et sont insuffi  santes pour les protéger des nombreux et graves 
risques qui pèsent sur eux. Dans ce contexte, il est essentiel de mettre en place de vastes programmes de protection sociale bien élaborés.

Enseignement 7: il est important de maximiser les synergies entre les programmes de protection 
sociale et les autres investissements
Une protection sociale étendue peut venir appuyer les investissements complémentaires dans le domaine de la santé, de l’éducation, 
de l’agriculture et d’autres secteurs productifs. Il s’agit d’un moyen à la fois rapide et fl exible de réduire la pauvreté, pertinent en 
temps de crise ou lorsque les réformes dans d’autres secteurs sociaux ne se matérialisent que très lentement. Cette protection peut 
off rir les moyens fi nanciers nécessaires à l’utilisation des services de santé et d’enseignement et à l’investissement dans l’agriculture 
et d’autres activités de production. Elle peut off rir aux ménages l’assurance dont ils ont besoin pour prendre les risques qu’impliquent 
de nouvelles activités ou pour migrer afi n de profi ter d’opportunités économiques. La protection sociale permet également de 
protéger les investissements en capital humain en veillant à ce que les enfants soient nourris et scolarisés en temps de crise. 
Elle off re des moyens directs d’inclure les groupes pauvres et marginalisés dans les eff orts de développement, contribuant ainsi à la 
cohésion sociale et à la confi ance. Par conséquent, elle peut constituer un pilier essentiel de la politique globale de développement 
en permettant l’exploitation de ses nombreuses synergies. Aussi la protection sociale devrait-elle être considérée non pas comme 
une simple question relevant du domaine social, mais comme une composante d’une stratégie globale de développement qui 
s’appuie explicitement sur ces complémentarités. Par exemple, le programme Progresa-Oportunidades, au Mexique, souligne 
l’importance de la transition vers une stratégie intégrée, en off rant simultanément une série de services de base en matière de 
santé, d’éducation et de nutrition et en tirant profi t de leurs complémentarités.

Enseignement 8: la protection sociale encourage l’égalité entre les hommes et les femmes, 
favorise l’autonomisation des femmes et diminue l’exclusion sociale
Il est prouvé que des programmes de protection sociale bien conçus peuvent servir à traiter les problèmes relatifs à l’égalité entre 
hommes et femmes et à l’exclusion sociale. Ils peuvent contribuer à réduire les disparités sociales et ethniques et pourvoir aux besoins 
propres aux femmes. Les programmes tenant compte de la problématique de genres peuvent avoir des eff ets multiplicateurs en 
matière de santé, de scolarisation des fi lles et de dépistage prénatal des mères; ils peuvent également renforcer les eff ets externes 
positifs grâce au transfert de fonds en faveur des femmes, tout en veillant à ce que les femmes ne voient pas leurs tâches s’alourdir 
et à ce que les stéréotypes ne soient pas renforcés.

DES ENSEIGNEMENTS AUX PRIORITÉS

Il s’agit là d’enseignements généraux et le rapport reconnaît que l’Afrique est très hétérogène et que les caractéristiques propres à 
chaque pays africain exigent des approches sur mesure. Dans les pays en situation de fragilité, par exemple, les conditions préalables 
à la réussite ne sont pas toujours remplies. Des capacités administratives extrêmement faibles ou une mauvaise gouvernance 
entravent la conception et la mise en œuvre de systèmes de protection sociale effi  caces. Les instruments de protection sociale 
doivent être adaptés aux vulnérabilités et aux besoins spécifi ques, tels que l’insertion ou la réinsertion des jeunes et des anciens 
combattants dans la société.

Pour résumer, l’introduction de la protection sociale dans des contextes de très grande pauvreté est possible. Le type de programme 
dépendra de la satisfaction de certaines conditions préalables, en tenant compte du fait que les dynamiques nationales et 
internationales évoluent et peuvent générer une certaine marge de manœuvre. La réussite des programmes suppose la mise en 
place des structures gouvernementales et les capacités de mise en œuvre nécessaires et contribue également à leur développement. 
Les enseignements tirés montrent l’importance des complémentarités et de la coordination entre les secteurs et les institutions, 
ainsi que celle du suivi et de l’évaluation. Cependant, les spécifi cités des enseignements jouent un rôle signifi catif, les facteurs de 
réussite étant essentiels pour garantir une incidence positive. Les possibilités de transposition des enseignements tirés en Amérique 
latine, en Asie, en Afrique du Sud, ou même dans les pays voisins d’Afrique subsaharienne dépendront des capacités du pays à 
gérer les défi s relatifs à la mise en œuvre.

S’il reconnaît ces hétérogénéités, ce rapport suggère que dans un grand nombre de pays d’Afrique subsaharienne à faible revenu, 
certains programmes simples — tels que les systèmes de retraite ou d’allocations familiales non contributifs — sont généralement 
faisables sur le plan administratif, en particulier avec les mécanismes d’aide basés sur résultats (cash-delivery systems) reposant 
sur technologies innovantes qui permettent d’éviter les erreurs de ciblage, de réduire les coûts et d’accélérer les processus 
d’acheminement de l’aide. Ils peuvent également être viables sur le plan budgétaire et s’accompagnent de peu d’eff ets désincitatifs. 
Par ailleurs, ils sont susceptibles de bénéfi cier d’un large soutien politique. Il est toutefois essentiel que tout programme puisse, 
dès le départ, survivre aux éventuels changements du gouvernement local et être maintenu en cas d’alternance politique. Au fi l du 
temps, des dispositions administratives plus complexes, y compris des ensembles de mesures coordonnées, pourront être adoptées, 
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à mesure que les pays acquerront de l’expérience et mobiliseront leurs ressources nationales. À long terme, les pays d’Afrique 

subsaharienne peuvent s’inspirer de ces programmes pour créer une plate-forme de protection sociale composée de plusieurs 

programmes coordonnés, en fonction des besoins spécifi ques, des réalités budgétaires et des incidences démontrées. Une telle 

plate-forme basée sur l’assistance sociale devrait être cohérente avec une stratégie visant à adopter progressivement un système qui 

repose principalement sur le fi nancement intérieur — par l’intermédiaire du système fi scal, par une forme de système d’assurance 

sociale contributif ou par un système combinant les deux. Quoi qu’il en soit, il ne suffi  t pas de reproduire des programmes ou des 

systèmes dans un pays ou un continent: il faut les adapter aux contextes locaux.

DE L’AIDE AU PARTENARIAT

Compte tenu des défi s à relever, les partenaires africains pourraient avoir besoin de l’aide de la communauté internationale au 

cours de la phase de transition. L’émergence d’un consensus mondial sur la protection sociale entre les diff érentes parties prenantes 

en matière de développement, notamment tel qu’indiqué dans l’initiative des Nations unies sur le socle de protection sociale, 

renforce et complète le nouvel élan qui se concrétise en Afrique. Compte tenu des récentes crises, plusieurs donateurs (bilatéraux 

et multilatéraux, traditionnels et émergents) se sont engagés à soutenir les pays en développement cherchant à mettre en place 

des systèmes de protection sociale. Cependant, les partenaires internationaux devraient se contenter d’apporter un soutien: les 

principes d’appropriation, d’alignement et de responsabilité mutuelle consacrés dans la déclaration de Paris sur l’effi  cacité de l’aide 

de 2005 et le programme d’action d’Accra de 2008 placent clairement les partenaires en développement aux commandes; les 

données dont nous disposons indiquent qu’aucune autre méthode ne garantit la création et la viabilité de programmes fructueux.

À mesure que la protection sociale prend de l’importance dans le programme de développement, il convient également de tirer 

des enseignements des précédents projets soutenus par les donateurs. L’engagement traditionnel des donateurs — souvent peu 

coordonné, instable, basé sur un projet et peu viable fi nancièrement — est mal adapté pour poursuivre un programme en faveur 

de la protection sociale. Par exemple, les projets pilotes de transferts sociaux menés par des donateurs ont souvent dépendu d’un 

fi nancement extérieur et ont rarement obtenu l’aval politique des gouvernements nationaux, compromettant ainsi l’appropriation 

et la viabilité des projets. 

Comme c’est de plus en plus le cas en Afrique, les donateurs peuvent soutenir le développement de programmes de protection 

sociale pleinement intégrés dans une stratégie globale de développement national en passant du statut de donateur à celui de 

partenaire. Cette nouvelle stratégie requiert des partenaires internationaux qu’ils s’alignent de manière coordonnée sur les eff orts 

et les priorités du pays partenaire, de manière à fournir un fi nancement prévisible favorisant un développement durable et à investir 

dans le renforcement des capacités tout en facilitant l’apprentissage.

Dans un contexte de développement en pleine évolution, la coopération Sud-Sud peut jouer un rôle de plus en plus important. 

Les nouveaux donateurs, tels que le Brésil, le Chili, l’Inde et le Mexique, eux-mêmes spécialistes de l’élaboration de solutions 

innovantes en matière de protection sociale, ont exprimé le souhait d’aider d’autres pays en développement dans ce domaine; 

la pertinence de leurs stratégies, de leurs modèles et de leur expérience pourrait bien intéresser leurs homologues en développement, 

particulièrement en Afrique subsaharienne. Ces nouveaux acteurs sont vecteurs de changement, appelant ainsi à redéfi nir les 

avantages comparatifs et les rôles joués par l’UE.

RÔLES DE L’UNION EUROPÉENNE: ENGAGEMENT, DÉFIS ET RECOMMANDATIONS POLITIQUES

Forte de son expérience et de son engagement en faveur du développement et de la dimension sociale de la mondialisation et 

du travail décent, l’UE (la Commission et les États membres) est bien placée pour soutenir la protection sociale dans les pays en 

développement. Le modèle social européen est caractérisé par ses valeurs fondamentales communes, son engagement en faveur 

de la protection sociale, et la diversité de ses systèmes nationaux de protection sociale (évolution, fonctionnement et stratégies 

appliquées en matière de protection sociale). Le partenariat stratégique Afrique-UE off re une plate-forme permettant de discuter 

avec les pays partenaires de nos expériences et des leurs, ainsi que de soutenir un programme de protection sociale par le dialogue 

politique et l’apprentissage mutuel, tout en s’écartant d’une perspective trop eurocentrique. 

Plusieurs donateurs de l’UE, y compris la Commission, soutiennent déjà des initiatives de protection sociale sous la responsabilité 

du pays bénéfi ciaire. Cependant, l’UE a encore beaucoup à faire pour surmonter les défi s persistants et tirer pleinement parti de 

ses avantages comparatifs et de la masse critique collective. Tout d’abord, nous avons besoin d’une implication plus importante, 

qui s’appuie sur les enseignements et les exemples de bonnes pratiques.

Aussi, le Rapport européen sur le développement recommande-t-il l’amélioration et le renforcement du soutien de l’UE en faveur 

de la protection sociale en Afrique subsaharienne et dans d’autres pays en développement. À cet eff et, il recense sept priorités 

pour l’UE et ses États membres: 
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PRIORITÉ 1: INTÉGRER PLEINEMENT LA PROTECTION SOCIALE À LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE

L’UE devrait adopter un cadre politique global pour la protection sociale, associé à des engagements concrets assortis de calendriers 
précis et de ressources spécifi ques. Cette étape indispensable devrait améliorer la visibilité de la protection sociale et permettre 
des discussions sur la valeur ajoutée collective de l’UE. 

À cet eff et, les initiatives en cours — telles que les livres verts intitulés «La politique de développement de l’UE en faveur de la 
croissance inclusive et du développement durable - Accroître l’impact de la politique de développement de l’Union européenne» 
et «L’avenir de l’appui budgétaire de l’UE en faveur des pays tiers», la mise en œuvre de la stratégie conjointe Afrique-UE et de son 
plan d’action pour 2011-2013, l’instauration du service européen pour l’action extérieure et d’une nouvelle direction générale de 
la Commission en charge de la politique de développement et de sa mise en œuvre (DEVCO), ainsi que les négociations sur les 
futurs instruments fi nanciers pour les relations extérieures — devraient être mises à profi t afi n de garantir que le large éventail de 
stratégies et d’instruments de l’UE s’oriente vers un appui prévisible et approprié à long terme en faveur de la protection sociale.

PRIORITÉ 2: PROMOUVOIR ET SOUTENIR LES PROCESSUS NATIONAUX

Afi n d’assurer l’appropriation et de poser les bases d’une viabilité à long terme, l’UE devrait encourager la mise en œuvre d’un 
programme de protection sociale dirigé par l’Afrique aux niveaux continental, sous-régional et national, en commençant par le 
cadre de politique sociale de l’Union africaine (UA). Dès que possible, l’UE devrait soutenir des systèmes globaux de protection 
sociale intégrés à une stratégie fondée sur les droits. Les partenaires de l’UE devraient veiller à minima à ce que leurs interventions 
s’alignent sur les priorités et les besoins nationaux et limiter au maximum la microgestion des donateurs et l’ingérence politique.

Le rôle des donateurs serait plutôt de fournir une aide fi nancière et technique afi n de renforcer les capacités à tous les niveaux 
(national, provincial et local; gouvernemental et non gouvernemental) et de prendre en charge les coûts initiaux élevés et les coûts 
fi xes de démarrage (notamment pour l’établissement de systèmes d’identifi cation, d’enregistrement, de ciblage, de diff usion, de 
suivi et d’évaluation). 

Le renforcement des circonscriptions nationales constitue également une composante essentielle de l’appropriation. L’UE devrait 
favoriser des stratégies participatives multipartites et soutenir les spécialistes de la protection sociale nationale (représentants du 
gouvernement, parlementaires ou acteurs non étatiques).

PRIORITÉ 3: AIDER À RÉSOUDRE LE PROBLÈME DE L’ACCESSIBILITÉ FINANCIÈRE

La mobilisation des ressources nationales étant indispensable à la viabilité des programmes de protection sociale, l’UE devrait 
soutenir les partenaires d’Afrique subsaharienne cherchant à réaliser des réformes fi scales et à percevoir davantage de recettes. 
Le dialogue politique sur les aspects fi nanciers et budgétaires de la protection sociale (réforme fi scale, allocation des budgets, 
stratégies de sortie des donateurs), ainsi que sur les questions plus générales de gestion des fi nances publiques, est essentiel.

L’aide au développement peut également servir de catalyseur pour la protection sociale et la croissance inclusive en assouplissant 
les contraintes d’accessibilité en phase de transition. Les donateurs de l’UE doivent commencer par honorer leurs engagements 
offi  ciels en matière d’aide au développement (0,7 % du RNB d’ici 2015), et ce en dépit de la crise fi nancière mondiale et des contraintes 
budgétaires qui en découlent. Ils devraient également envisager d’autres possibilités innovantes de fi nancement, notamment 
l’instauration d’un fonds de protection sociale pour l’Afrique. 

L’engagement des donateurs devrait être crédible et leurs fi nancements, prévisibles et fi ables, en particulier lorsqu’ils choisissent 
de soutenir les dépenses courantes. Les engagements à plus long terme, notamment en Zambie, en constituent un exemple positif. 
Une attention particulière devrait être accordée à la viabilité budgétaire intérieure. Une stratégie de sortie devrait être élaborée et 
convenue dès le départ pour éviter des havres d’aide sociale pouvant être à la merci des caprices et des vicissitudes des donateurs. 

PRIORITÉ 4: PROPOSER DES MODALITÉS D’INTERVENTION ADAPTÉES AUX CONTEXTES ET AUX BESOINS SPÉCIFIQUES

L’aide à la protection sociale en Afrique subsaharienne ne peut pas faire l’objet d’une approche universelle. Les stratégies doivent 
être adoptées sur la base d’une étude approfondie des contextes locaux et des politiques sous-jacentes, afi n d’évaluer ce qui 
convient le mieux et ce qui est faisable. 

D’après le présent rapport, l’off re d’un ensemble d’initiatives (aide budgétaire, dialogue politique et renforcement des capacités) 
pourrait constituer la meilleure solution pour assurer l’appropriation et le soutien local de systèmes de protection sociale pleinement 
intégrés dans une stratégie globale de développement national. Cependant, la faisabilité de l’aide budgétaire dépend du contexte 
local, la gestion des fi nances publiques et la gouvernance étant des questions stratégiques. L’aide budgétaire devrait être étayée 
par un contrat d’aide crédible entre des partenaires mutuellement responsables, axé sur les résultats. Afi n d’améliorer la qualité du 
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dialogue, il pourrait être préférable d’opter pour une aide budgétaire sectorielle. Des solutions innovantes telles que des contrats 
d’aide fondés sur les résultats pourraient également être envisagées.

Les projets pilotes menés par les donateurs devraient être limités, ceux-ci étant rarement, voir jamais viables à long terme. Cependant, 
les projets pilotes sont utiles pour tester et évaluer les diff érentes possibilités ou pour lancer des programmes à développer 
ultérieurement; il convient donc de les intégrer aux processus nationaux, de préférence étatiques. La collaboration avec et à 
travers les États devrait en eff et être favorisée afi n de renforcer le contrat social. Néanmoins, l’aide aux programmes informels et 
communautaires (notamment les mutuelles de santé en Afrique occidentale) devrait également être assurée, ces programmes 
pouvant évoluer à l’intérieur d’un système plus vaste, à l’instar du Rwanda.

Dans les pays en situation de fragilité, il est essentiel de tenir compte des perceptions locales de la légitimité (avec qui travailler) et 
d’étendre la palette de protection sociale (de l’humanitaire à la sécurité). La séquence des interventions devrait faire l’objet d’un 
accord entre les intervenants de la communauté internationale: un programme qui se concentre sur l’aide et les fonds d’urgence, 
les travaux publics, les intrants et les soins de santé de base pourrait constituer une première priorité, avant d’aborder le défi  à plus 
long terme du renforcement des capacités étatiques de mise en œuvre des programmes de protection sociale. 

Dans l’ensemble, le suivi et l’évaluation sont les clés de la responsabilisation et de la facilitation de l’apprentissage. Afi n d’assurer 
l’évolution ou la transposition des programmes, l’évaluation des incidences est essentielle, tout comme le recensement des meilleures 
pratiques et des goulets d’étranglement des programmes existants. Les donateurs de l’UE devraient soutenir les innovations dans 
le domaine des techniques d’analyse des incidences (notamment les analyses d’impact rigoureuses et le test du caractère aléatoire) 
et allouer les ressources nécessaires au suivi et à l’évaluation. 

En vue d’améliorer le processus décisionnel et de mieux adapter la conception des programmes, l’UE devrait également envisager 
des solutions destinées à améliorer la précision et la pertinence des données sur la pauvreté et la vulnérabilité, y compris l’appui 
à l’initiative Global Pulse des Nations unies.

PRIORITÉ 5: SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT DES CONNAISSANCES ET LE PARTAGE DES ENSEIGNEMENTS TIRÉS

Les donateurs de l’UE devraient commander et soutenir une étude des diff érents eff ets et avantages de la protection sociale sur le 
développement, de manière à alimenter le processus d’apprentissage et à permettre d’investir et de prendre des décisions sur la base de 
données factuelles. D’autres études sont nécessaires pour démontrer l’impact de la protection sociale, non seulement sur la croissance 
et la vulnérabilité à moyen terme (notamment la capacité des pauvres à générer des revenus et à sortir durablement de la pauvreté), 
mais aussi sur la stabilité politique, la cohésion sociale et le contrat social. La portée des études devrait être élargie à une plus grande 
diversité de contextes et faire appel à une approche pluridisciplinaire. Les résultats devraient être diff usés parmi les décideurs politiques.

Les donateurs de l’UE devraient surtout soutenir les capacités de l’Afrique à développer sa propre analyse et son propre point de 
vue sur la protection sociale. Le fi nancement des études locales devrait non seulement renforcer la légitimité et la pertinence des 
connaissances générées, mais aussi faciliter leur diff usion. 

L’intégration de la protection sociale dans le dialogue politique Afrique-UE à tous les niveaux est essentielle pour faciliter le partage 
des enseignements tirés et favoriser la volonté politique des deux côtés. 

Les États membres de l’UE devraient également partager les enseignements qu’ils ont tirés de leurs expériences en matière de 
protection sociale en compilant des informations facilement accessibles et en organisant des voyages d’étude, conférences, ateliers 
et formations à la demande des pays partenaires. 

Compte tenu de la pertinence toujours plus importante de l’échange des connaissances Sud-Sud, l’UE devrait apporter son soutien 
à la demande des partenaires du sud, en se basant sur les exemples de bonnes pratiques. Un partenariat triangulaire ambitieux 
pour l’échange de connaissances en matière de protection sociale devrait être envisagé, sous la forme d’échanges réguliers entre 
les diff érents intervenants concernés dans le cadre des diff érents dialogues politiques et partenariats stratégiques de l’Union. 
L’UE devrait également contribuer à l’élaboration d’un code de meilleures pratiques reposant sur la mise en œuvre des mécanismes 
de protection sociale dans les pays en développement, tel que convenu par le sommet du G-20 de Séoul.

PRIORITÉ 6: AMÉLIORER LA COORDINATION, LA COMPLÉMENTARITÉ ET LA COHÉRENCE DES ACTIONS DE L’UNION EUROPÉENNE

Le soutien de l’UE en faveur de la protection sociale devrait s’aligner totalement sur le programme sur l’effi  cacité de l’aide ainsi 
que sur les obligations découlant du traité UE.

Un réseau européen de spécialistes de la protection sociale et du développement, issus de ministères et d’agence de développement, 
de ministères de l’emploi et des aff aires sociales et de la société civile, devrait être mis en place. Sa première grande mission sera de 
dresser un état des lieux de l’aide de l’UE en matière de protection sociale; une telle initiative devrait permettre une meilleure division 
du travail par la mise en évidence des manquements et des doubles emplois et faciliter le recensement des avantages comparatifs. 
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Un accord sur la prise en considération de la protection sociale comme un secteur ou comme une problématique transversale 
constituerait une composante essentielle de ces eff orts. Ce rapport suggère que l’intégration de la protection sociale comme question 
intersectorielle serait plus adaptée, mais la position de l’UE devrait être mieux informée par les débats menés au sein du nouveau 
réseau sur la protection sociale et le développement, ainsi qu’au sein du réseau POVNET de l’OCDE et dans les pays partenaires. 

La mise en œuvre du «code de conduite de l’UE» devrait off rir la possibilité de rationaliser le développement et le soutien des 
programmes à l’échelle nationale. L’UE devrait prendre la tête de la coordination avec les autres donateurs de la scène internationale, 
dans et au-delà du cadre du Comité d’aide au développement de l’OCDE ainsi que de concert avec les pays partenaires. 

La division du travail transnationale de l’UE devrait être améliorée, en accordant une attention particulière aux «orphelins», 
en particulier dans les pays en situation de fragilité. À cet égard, de par sa présence dans le monde entier, la Commission a un rôle 
essentiel à jouer, tout comme les donateurs de l’UE qui ont un lien avec les pays «oubliés».

L’amélioration de la cohérence politique pour la protection sociale constitue également un point important. Dans le sillage de la 
mise en œuvre du programme de travail 2010-2013 pour la cohérence des politiques au service du développement, l’UE devrait 
commander une étude évaluant l’impact des politiques qui ne concernent pas le développement (telles que les politiques en 
matière de commerce, de migration et d’agriculture) sur la protection sociale des pays en développement. Une volonté politique 
plus marquée est nécessaire pour transposer l’engagement de l’UE en faveur de la cohérence politique pour le développement 
et promouvoir celle-ci de manière crédible dans le cadre plus large des initiatives menées par les autres acteurs au service du 
développement (par exemple le quatrième sommet sur l’effi  cacité de l’aide, le sommet du G-20 ou la quatrième conférence des 
Nations unies sur les pays les moins avancés (LDC-IV)). 

PRIORITÉ 7: RENFORCER LES PARTENARIATS DE L’UNION EUROPÉENNE EN FAVEUR D’UN PROGRAMME PROGRESSIF DE PROTECTION 
SOCIALE 

Le soutien apporté par l’UE à la protection sociale dans le cadre de son action extérieure a été limité, en particulier dans le cadre 
de son engagement en faveur de la dimension sociale de la mondialisation et d’un travail décent. L’UE devrait travailler en étroite 
collaboration avec des partenaires stratégiques afi n de promouvoir un programme international évolutif de protection sociale et 
une mondialisation plus équitable, notamment avec l’Organisation internationale du travail et d’autres agences des Nations unies 
actives dans le domaine de la protection sociale possédant de l’expérience et une légitimité en la matière. 

L’UE devrait également renforcer sa coopération avec le département des aff aires sociales de l’Union africaine et du secteur 
Développement humain et social de la Banque africaine de développement, car ils sont essentiels au renforcement et au soutien 
de la dynamique sociale africaine. 

À la lumière de son expérience et de l’accent mis sur l’intégration régionale dans la politique de développement, l’UE devrait 
s’eff orcer de favoriser la coopération régionale dans le domaine du développement social et de la protection sociale, sur la base 
de la dynamique et des instruments existants. 

Les partenariats avec le secteur privé peuvent également faire progresser le programme de protection sociale. Avec une coordination 
et des méthodes effi  caces d’élaboration des politiques, l’UE peut tirer parti des initiatives privées. Il conviendrait également 
d’explorer la piste de nouveaux partenariats public-privé (PPP) innovants.

CONCLUSION

En résumé, le moment est propice à l’introduction d’un nouveau programme de protection sociale Afrique-UE. Un consensus se 
dégage progressivement sur les avantages de la protection sociale. Par ailleurs, le contexte de sortie de crise et les risques potentiels 
associés au changement climatique appellent à un partenariat renouvelé et renforcé. 

Des programmes de protection sociale existent et peuvent, si certaines conditions préalables sont réunies, infl uer positivement 
sur la croissance inclusive et la réduction de la pauvreté, toucher une grande partie de la population et obtenir un large soutien 
politique. Par ailleurs, s’ils sont bien conçus, ils peuvent compléter les systèmes communautaires informels, ainsi que les solutions 
basées sur les forces du marché. Des évaluations régulières, indépendantes et fi ables sont essentielles pour obtenir des informations 
crédibles et des preuves empiriques des réalisations des programmes. Ces dernières sont, à leur tour, indispensables pour rallier 
le soutien politique et, par conséquent, leur viabilité politique et leur réussite.

Les résultats atteints à ce jour indiquent qu’en faisant preuve d’engagement, de soutien et de discernement, il est possible de créer 
un système de protection sociale en Afrique subsaharienne, même dans les pays à faible revenu. Le choix de nouveaux programmes 
spécifi ques ou l’élargissement de programmes existants varie toutefois d’un pays à l’autre et dépend des contextes démographique, 
géographique et économique des pays partenaires, ainsi que de l’engagement et des priorités politiques.
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CHAPITRE 1 
LA DYNAMIQUE DE PROTECTION SOCIALE 
EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE

Un nouvel élan en faveur de la protection sociale en Afrique a été donné, caractérisé par un engagement et des 
réalisations signifi catifs au niveau panafricain, sous-régional et national. 

Dans le sillage de la crise fi nancière et des crises alimentaire et pétrolière, un consensus mondial se dessine 
autour de l’idée que la protection sociale est une composante essentielle mais manquante du développement, 
indispensable à la réalisation d’une croissance résiliente favorable aux pauvres et à la concrétisation des objectifs 
du Millénaire pour le développement (OMD). 

En eff et, la protection sociale peut contribuer directement à la croissance et compléter d’autres investissements 
en augmentant le rendement des dépenses sociales.

Elle peut également faire bénéfi cier les plus vulnérables et exclus de la société des dividendes de la croissance et 
améliorer ainsi la cohésion sociale tout en renforçant l’accord entre l’État et ses citoyens.

En off rant de tels avantages directs et indirects, la protection sociale a le potentiel de transformer un cercle 
vicieux en un cercle vertueux.

La protection sociale n’est pas un luxe: elle est nécessaire et à la portée de l’Afrique subsaharienne. Divers programmes ont déjà été mis en 
œuvre dans la région et l’amélioration des perspectives de développement indique que la protection sociale est réalisable. Avec la rapide 
succession des crises alimentaire, pétrolière et fi nancière entre 2007 et 2009, la protection sociale est plus nécessaire que jamais pour atténuer 
les chocs et lutter contre la pauvreté et la vulnérabilité persistantes en Afrique. Alors que les programmes ont été étendus au cours des récentes 
crises, une dynamique en faveur d’une protection sociale plus systématique s’installe en Afrique subsaharienne et à l’échelle internationale. 
Le temps est venu pour le Rapport européen sur le développement de plaider en faveur de la protection sociale en Afrique, sur la base de 
données factuelles qui mettent en évidence le rôle essentiel des eff orts locaux et le rôle de soutien potentiel des partenaires internationaux, 
en particulier l’Union européenne (UE).

1.1 L’AFRIQUE SUBSAHARIENNE N’EST PLUS UN SOUSCONTINENT CONDAMNÉ1

L’Afrique subsaharienne a souvent été considérée comme un sous-continent condamné, où «seuls pauvreté et confl it semblaient 
prospérer».2 Au cours des décennies dites perdues (années 80 et 90), l’Afrique subsaharienne a accusé un retard, tandis que d’autres pays 
en développement ont entamé leur progression, particulièrement en Asie et en Amérique latine. 

Toutefois, aux alentours du début du nouveau millénaire, la situation a commencé à s’améliorer. Plusieurs pays d’Afrique subsaharienne 
sont allés à contre-courant des stéréotypes, puisqu’ils ont avancé à grands pas (même si ceux-ci restent insuffi  sants) vers la concrétisation 
des objectifs du Millénaire pour le développement, comme le démontrent la réalisation d’une croissance économique stable et les 
nombreux exemples de réussites.3

L’Afrique subsaharienne ne constitue toutefois pas une entité monolithique, mais plutôt une région d’une grande diversité, dont chaque 
pays suit son propre parcours, rarement linéaire.4 Indéniablement, certains pays sont plus mal lotis que d’autres, ne parvenant pas à 
progresser ni même à revenir en arrière. Ce tableau peu encourageant de l’Afrique subsaharienne dans son ensemble a systématiquement 
éclipsé les changements fondamentaux opérés par les pays «émergents» de la région.5

1.1.1 DES PROGRÈS TANGIBLES EN MATIÈRE DE GOUVERNANCE
Tout d’abord, bon nombre de pays d’Afrique subsaharienne ont réalisé des progrès notables en matière de gouvernance, thème placé au 
cœur du programme de développement continental. L’engagement de l’Afrique en vue d’améliorer la gouvernance est sans doute le mieux 

 

2 Johnson-Sirleaf, E. «Introduction», dans Radelet 2010.
3 L’économiste en chef de la Banque mondiale pour l’Afrique, S. Devarajan, et ses collègues proposent une liste de 42 témoignages de réussite, dont 20 sont détaillés 

dans des études de cas. https://blogs.worldbank.org/africacan/african-successes (EN).
4 Un grand nombre d’anciens chefs de fi le de la croissance des années 60 ont été à la traîne dans les années 2000, notamment la Côte d’Ivoire, le Gabon et le Togo, 

tandis que des pays tels que le Burkina Faso, le Ghana et le Sénégal ont pris du retard après leur indépendance, mais sont devenus des «champions de la croissance» 
au cours des dix dernières années (Fosu, 2009).

5 Pour consulter une défense récente de ce point de vue, voir Radelet 2010.

<?>
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représenté par l’instauration en 2002 du mécanisme africain d’évaluation par les pairs (MAEP), dans le cadre du nouveau partenariat pour 
le développement de l’Afrique (NEPAD).6 Fin 2009, 30 des 53 États de l’Union africaine (UA)7 avaient signé, sur une base volontaire, cette 
approche africaine innovante, qui constitue le plus grand mécanisme de gouvernance du continent, assorti d’un système d’autocontrôle. 
Nonobstant les diffi  cultés persistantes, le MAEP met en avant la gouvernance et permet un dialogue collégial sur les questions controversées 
puisqu’il établit «un diagnostic complet et sans complaisance des principaux problèmes de gouvernance».8

Une étude récente du mécanisme MAEP réalisée dans neuf pays de l’UA dans le cadre du projet AfriMAP (Africa Governance Monitoring 
and Advocacy Project), projet pour l’observation et le plaidoyer sur la gouvernance en Afrique, affi  rme que le verdict sur le processus du 
MAEP est donc mitigé, mais qu’il a toutefois permis l’instauration d’un débat national.9 Une étude élaborée dans le cadre du Partenariat 
Afrique-Canada sur le mécanisme MAEP dans sept pays d’Afrique subsaharienne va encore plus loin, en indiquant qu’on modifi e la manière 
dont sont dirigés les gouvernements et les pays«.10 Par ailleurs, d’autres initiatives de l’UA, telles que la Charte africaine de la démocratie, 
des élections et de la gouvernance de 2007,11 laissent supposer que la gouvernance est désormais une priorité pour une grande partie des 
pays du continent.

À l’échelle nationale, les pays d’Afrique subsaharienne tels que Maurice et le Botswana sont ceux qui ont fait preuve de la plus grande 
constance en matière de stabilité et de bonne gouvernance au cours d’une période relativement importante. En eff et, comme le démontrent 
les derniers indicateurs de gouvernance élaborés par la Banque mondiale, être une économie en développement ne signifi e pas forcément 
avoir une mauvaise gouvernance.12 À titre d’exemple, après avoir été dévasté par le génocide en 1994, le Rwanda est devenu le symbole de la 
reprise africaine, grâce à sa croissance économique13 et aux progrès sociaux et améliorations signifi catives en matière de gouvernance qu’il a 
réalisés. Bien que la campagne qui a mené à la réélection du président Kagame en août 2010 ait préoccupé la communauté internationale,14 
le Rwanda est généralement reconnu comme un pays pacifi que avec des institutions stables, dont les «bons résultats» permettent à l’UE 
d’engager 75 % de son aide au pays dans le cadre d’un programme d’aide budgétaire.15 Il s’agit également de l’un des rares pays africains 
à être sur la bonne voie au niveau de la réalisation des OMD et à avoir même quasiment atteint le troisième OMD sur l’«égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes», avec plus de 56 % de femmes au parlement et une parité hommes-femmes eff ective dans l’enseignement 
primaire et secondaire.16

La reprise du Libéria après le confl it qui y a sévi de 1989 à 2003 est également saluée comme un exemple de réussite, en particulier après 
l’élection en 2005 d’Ellen Johnson-Sirleaf, la première femme à présider un pays d’Afrique. L’indice Mo Ibrahim de la gouvernance africaine17 
indique que le Libéria a enregistré la meilleure progression en matière de gouvernance entre 2005 et 2009, avec un résultat passant de 
32 à 44. Entre autres réalisations, il a été en 2009 le premier pays africain à être totalement en conformité avec l’Initiative pour la transparence 
dans les industries extractives, un acquis hautement symbolique étant donné le rôle des ressources naturelles dans le confl it libérien.

Les indicateurs de gouvernance et l’indice Mo Ibrahim mettent également en évidence les améliorations considérables dans des 
pays tels que le Ghana, l’Angola, la Sierra Leone et le Togo. Certes, ces indicateurs ne permettent pas de saisir la totalité des nuances 
et des enjeux, la gouvernance restant une question particulièrement sensible et controversée. Les pays où des améliorations ont été 
identifi ées sont, pour la plupart, partis d’un niveau très bas. Aussi leurs résultats et leurs progrès ne devraient-ils pas être surestimés, 
ni même occulter le fait que d’autres pays d’Afrique subsaharienne ont stagné ou régressé. Cela étant, l’augmentation du nombre de 

6 En juillet 2002, le NEPAD a adopté une «déclaration sur la démocratie et la gouvernance politique, économique et d’entreprise» qui comportait l’engagement 
de mettre en œuvre un mécanisme africain d’évaluation par les pairs (MAEP). Le protocole d’accord sur le MAEP a été adopté par le comité des chefs d’État et de 
gouvernement chargé de la mise en œuvre du NEPAD en mars 2003, et est entré en vigueur immédiatement. 

7 Afrique du Sud, Algérie, Angola, Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Cameroun, Djibouti, Égypte, Éthiopie, Gabon, Ghana, Kenya, Lesotho, Malawi, Mali, Mauritanie, Maurice, 
Mozambique, Nigéria, Ouganda, République du Congo, Rwanda, São Tomé e Príncipe, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tanzanie, Togo et Zambie.

8 Le South African Institute of International Aff airs s’est doté d’un programme sur la gouvernance et le mécanisme MAEP qui assure le suivi des processus (http://www.
saiia.org.za/). Voir par exemple Gruzd 2010.

9 AfriMAP 2010.
10 Bing-Pappoe (A.), 2010.
11 La charte doit être ratifi ée par 15 États membres pour entrer en vigueur. En juillet 2010, 29 États l’avaient signée, mais seuls 6 États (Éthiopie, Ghana, Lesotho, Mauritanie, 

Ouganda et Sierra Leone) l’avaient ratifi ée. [http://www.brookings.edu/opinions/2010/0924_wgi_kaufmann.aspx].
12 Rapport intitulé Governance Matters 2010 Worldwide Governance Indicators highlight governance successes, reversals and failures. Le projet des indicateurs de gouvernance 

(Worldwide Governance Indicators) publie des indicateurs de gouvernance collectifs et individuels qui concernent 213 économies pour la période 1996-2009, sur 
six aspects de la gouvernance: représentation et reddition de comptes, stabilité politique et absence de violence, effi  cacité des pouvoirs publics, qualité de la 
réglementation, État de droit et maîtrise de la corruption.

13 Sa croissance économique s’est élevée à une moyenne de 8 % par an entre 1998 et 2008. Le Rwanda occupe la 58e place parmi 183 pays dans l’indice 2011 du 
Rapport «Doing Business» de la Banque mondiale. Le pays est salué pour ses progrès constants et la réforme qu’il a engagée (Banque mondiale, 2010d, p. 6).

14 Face aux accusations d’oppression et de violence (voir http://www.amnesty.org/fr/region/rwanda), le président Kagame défend la démocratie du Rwanda comme 
un «modèle pour l’Afrique» (Kagame 2010).

15 IP/10/1206, 29.9.2010. Première visite du commissaire Piebalgs au Rwanda dans le but d’évaluer l’impact de l’aide de l’UE sur place et de signer des accords fi nanciers 
de 52 millions d’euros pour la coopération et la gouvernance régionales. 

16 Le Rwanda est présenté comme un exemple de réussite dans l’outil de suivi des OMD disponible à la page www.mdgmonitor.org (novembre 2010). 
17 L’indice Mo Ibrahim mesure la portée de l’off re aux citoyens d’un large éventail de biens et services économiques, sociaux et politiques par les gouvernements et 

les acteurs non étatiques. Cet indice propose quatre grandes catégories d’indicateurs: sécurité et État de droit, participation et droits de l’homme, développement 
économique durable et développement humain (http://www.moibrahimfoundation.org/fr).
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démocraties en Afrique subsaharienne (de 3 en 1989 à 23 en 2008)18 et d’élections démocratiques (environ 50 entre 2005 et 2009), 
ainsi que les nombreuses initiatives de gouvernance locales (à tous les niveaux), laissent supposer que les gouvernements d’Afrique 
subsaharienne prennent de plus en plus leurs responsabilités, grâce notamment aux responsables politiques régionaux et sous-régionaux.

1.1.2  AMÉLIORATIONS DE L’ENVIRONNEMENT MACROÉCONOMIQUE

L’Afrique subsaharienne a fait partie des régions les plus fl orissantes au monde, avec une croissance moyenne d’environ 5 % 
entre 2000 et 2008, soit plus de deux points de pourcentage de plus qu’au cours de la décennie précédente. La croissance n’a 
pas été homogène d’une zone géographique ou d’un pays à l’autre, certains pays riches en ressources (tels que l’Angola et la 
Guinée équatoriale) enregistrant une croissance à deux chiff res, poussée par la hausse des prix des produits de base. Cette récente 
accélération de la croissance était plus que la simple conséquence de l’expansion des ressources. L’environnement macroéconomique 
s’est amélioré de manière globale. La Banque africaine de développement19 a souligné qu’en comparaison avec la décennie 
précédente, les pays d’Afrique subsaharienne ont pu maintenir l’infl ation bien en deçà d’un nombre à deux chiff res, améliorer leurs 
termes d’échange et affi  cher une amélioration globale de leurs budgets.

Tableau 1.1: Croissance du PIB et tendances démographiques à long terme

1980-2000 1980-1990 1990-2000 2000-2009

Afrique subsaharienne
Croissance du PIB (% annuel) 2,18 2,07 2,19 4,61
Croissance démographique 

(% annuel)
2,81 2,90 2,71 2,52

Monde
Croissance du PIB (% annuel) 2,94 3,03 2,85 2,56
Croissance démographique 

(% annuel)
1,59 1,74 1,46 1,21

Asie du Sud-Est et 
Pacifi que

Croissance du PIB (% annuel) 9,25 10,08 8,56 10,17
Croissance démographique 

(% annuel)
3,44 3,78 3,11 2,37

Source:  élaboration du RED, Banque mondiale, World Development Indicators (indicateurs de développement dans le monde), 
base de données en ligne consultée le 15 octobre 2010.

Cet environnement globalement favorable a souvent été accompagné d’une hausse des capacités des pays à mobiliser leurs 
ressources intérieures. Les taxes prélevées sur le continent sont passées de 22 % du PIB en 1990 à 27 % en 2007.20 Cette augmentation 
résulte largement de la hausse des taxes sur l’extraction des ressources, qui, en 2007, représentaient près de 14 % du PIB du continent 
et plus de deux tiers du total des taxes pour les pays riches en ressources tels que l’Angola, le Congo, la Guinée équatoriale, le 
Nigéria, le Soudan et le Tchad.21 En revanche, les taxes commerciales n’ont cessé de reculer au fi l du temps, même si elles constituent 
toujours une source notable pour les pays possédant une importante industrie manufacturière comme l’Éthiopie, la Gambie, le 
Lesotho, la Namibie et le Swaziland. La part des taxes dans le PIB varie entre des valeurs très basses dans des pays tels que la Guinée 
équatoriale (1,6 % du PIB en moyenne entre 2001 et 2008) et les valeurs les plus élevées au Lesotho (50,6 %).

Par ailleurs, les mouvements de capitaux extérieurs sous forme d’investissements étrangers directs (IED) et d’aide étrangère se 
sont considérablement renforcés, l’appui des donateurs à l’allègement de la dette étant particulièrement important. Entre 2000 
et 2007, les donateurs du Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE ont annulé 43 milliards de dollars de la dette des pays 
africains. En outre, entre 2000 et 2008, le rapport entre la dette et le revenu national brut (RNB), l’un des principaux indicateurs de 
surendettement, a chuté de 127 % à 57 %.

L’augmentation de l’interaction économique avec le groupe des économies émergentes a donné un élan considérable à la 
récente croissance économique africaine. Ces derniers temps, les relations économiques et politiques sino-africaines se sont 
considérablement renforcées. Depuis le milieu des années 90, les échanges commerciaux bilatéraux entre la Chine et l’Afrique 
ont décuplé, totalisant plus de 100 milliards de dollars en 2008, ce qui a permis à un grand nombre de pays africains de diversifi er 
la distribution géographique de leurs exportations et d’éviter une forte diminution des exportations à la suite de la baisse de la 
demande des pays développés dans le contexte de crise fi nancière mondiale. La Chine et l’Inde deviennent également des sources 
de capital importantes pour les partenaires africains en termes d’IED et d’aide.

18 Radelet, 2010, p. 54. Selon l’organisation Freedom House (Freedom in Sub-Saharan Africa 2009), la proportion de pays «libres» et «partiellement libres» en Afrique 
subsaharienne est passé de 41 % en 1980 à 69 % en 2009.

19 BAD 2010.
20 BAD, OCDE, CEA 2010, p. 84.
21 BAD, OCDE, CEA 2010.
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1.2 DES DÉFIS STRUCTURELS PERSISTANTS
Malgré les progrès réalisés, l’Afrique subsaharienne est toujours confrontée à d’énormes défi s: une macroéconomie vulnérable, 
insuffi  samment capable d’infl uer sur les conditions de vie, des pays en situation de fragilité et des confl its récurrents, une extrême 
pauvreté persistante et un faible développement humain. Autant de facteurs qui précarisent de nombreuses vies.

1.2.1 VULNÉRABILITÉ MACROÉCONOMIQUE AVEC UN IMPACT LIMITÉ SUR LES CONDITIONS DE VIE
Il est prématuré d’avancer une transformation économique et des créations d’emploi à grande échelle dans la plupart des 
pays d’Afrique subsaharienne. L’agriculture contribue toujours en grande partie au PIB et les petits agriculteurs indépendants 
constituent la majeure partie des travailleurs. L’économie urbaine prend de l’importance, mais l’emploi est toujours concentré 
principalement dans l’économie informelle. La dépendance de la plupart des pays d’Afrique subsaharienne envers quelques 
produits de base déstabilise les revenus de l’exportation et la croissance du PIB et les rend plus volatiles que dans d’autres pays.22 
La variabilité et les bouleversements climatiques contribuent également à une grande volatilité de la croissance, étant donné 
que l’agriculture est essentiellement pluviale.23

En conséquence, la plupart des moyens de subsistance ne garantissent que de maigres revenus et sont très risqués, en particulier 
dans le domaine de l’agriculture pluviale, où les aléas climatiques menacent considérablement les revenus. La grande variabilité 
du PIB modifi e rapidement les conditions du marché pour ceux qui évoluent dans l’économie informelle, ce qui entraîne de fortes 
fl uctuations de leurs revenus et emplois et exerce une pression sur les conditions de vie, d’autant plus lorsqu’ils n’ont droit ni à 
des fi lets de sécurité sociale, ni à la protection sociale.

1.2.2 LES CONFLITS ET LES PAYS EN SITUATION DE FRAGILITÉ
Les confl its font toujours rage en Afrique subsaharienne et constituent une cause majeure de pertes de vies et de moyens de 
subsistance. Selon les études récentes, le nombre de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays en Afrique subsaharienne 
est deux fois plus élevé que dans d’autres pays à faible revenu et le nombre de réfugiés en provenance d’Afrique subsaharienne 
(plus de 2,6 millions) constitue une plus grande part de la population totale que dans d’autres régions en développement.24 
La fragilité des États (l’incapacité ou le refus d’un État de fournir des services de base aux citoyens) est aussi largement répandue25 
et représente l’une des principales causes de vulnérabilité. La première édition du Rapport européen sur le développement, 
publiée en 2009,26 indiquait que les pays d’Afrique subsaharienne en situation de fragilité présentaient un retard signifi catif par 
rapport à d’autres pays en développement à la lumière des principaux indicateurs de développement. Par ailleurs, la fragilité 
constitue un obstacle de taille à une croissance durable et à la concrétisation des OMD.27

Dans les pays en situation de fragilité (en particulier ceux qui sont en plein confl it), l’éventail de risques contre lesquels il convient 
de prémunir les citoyens est considérablement élargi et s’étend bien au-delà de la sphère économique.28 L’impasse de la protection 
sociale décrite par Stephen Devereux — «les pays qui ont le plus besoin de protection sociale sont les moins aptes à l’assurer» — 
est donc particulièrement pertinente en situation de fragilité.29 

1.2.3 LA PAUVRETÉ ET LE FAIBLE DÉVELOPPEMENT HUMAIN
Des progrès ont été réalisés en faveur des OMD et d’autres aspects de la pauvreté en Afrique subsaharienne. Toutefois, les niveaux 
de carence restent élevés, ce qui ralentit la réduction durable de la pauvreté. Les données les plus récentes en la matière indiquent 
que les actifs productifs et fi nanciers des pauvres restent faibles. Depuis les années 90, la pauvreté a connu une régression rapide 
dans le monde entier.30 En Afrique subsaharienne, la pauvreté extrême (défi nie par un revenu inférieur à 1,25 dollar par jour) a 
reculé de 58 % en 1990 à 51 % en 2005. Cependant, le nombre de pauvres a atteint les 388 millions, pour 296 millions en 1990, 
en raison d’une croissance démographique rapide.31

22 Voir CNUCED 2009 et le Rapport européen sur le développement 2009.
23 Banque mondiale, 2008.
24 Données du Haut-commissariat des Nations unies pour les réfugiés fi gurant dans le PNUD 2009. Le nombre de réfugiés est élevé, même s’il est en baisse et, dans 

l’ensemble, moins important que celui de l’Asie du Sud, qui est pourtant plus peuplée.
25 Voir le Rapport européen sur le développement (RED) 2009 pour un exposé des diff érentes défi nitions des pays en situation de fragilité.
26 RED 2009.
27 RED 2009; Bourguignon et al. 2008.
28 Darcy 2004.
29 Devereux 2000.
30 Par exemple, l’Asie de l’Est a vu l’extrême pauvreté dégringoler de 55 % en 1990 à 17 % en 2005, un chiff re qui devrait encore s’améliorer de 6 % d’ici 2015.
31 Voir Banque mondiale et FMI 2010.
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La santé et le niveau d’instruction de la population font toujours largement défaut, ce qui compromet les perspectives actuelles 
et futures des plus démunis. Malgré des progrès réalisés en faveur de la hausse de la scolarisation dans les écoles primaires, 
une nouvelle génération d’analphabètes a récemment rejoint la population active: 21 % des jeunes âgés de 15 à 24 ans 
sont analphabètes.32 Par ailleurs, dans dix ans, la situation pourrait ne pas avoir évolué: le taux net de scolarisation primaire 
(le pourcentage d’enfants en âge de fréquenter l’école primaire qui y sont scolarisés) reste de 73 % seulement.33

Une santé précaire compromet également les possibilités d’une réduction rapide de la pauvreté. L’espérance de vie, qui constitue 
l’une des données statistiques les plus révélatrices de la santé de la population africaine, est de 52 ans, soit bien en deçà de celle 
d’autres régions. L’Afrique subsaharienne est de loin la région la plus aff ectée par le VIH/sida au monde, deux tiers des 33,4 millions 
d’adultes et d’enfants y vivant avec le sida, et compte 71 % de toutes les nouvelles infections au VIH en 2008.

Le poids des autres maladies est également très lourd: la grande majorité de la population mondiale (90 % environ) exposée à 
un risque moyen à élevé de contracter le paludisme vit en eff et en Afrique subsaharienne.34 Le changement climatique menace 
de répandre le paludisme et d’autres maladies dans des régions qui sont moins touchées actuellement. Seulement 31 % de la 
population d’Afrique subsaharienne ayant accès à des installations sanitaires adéquates, les conséquences de la maladie sont 
encore amplifi ées, ce qui exerce une pression constante sur les systèmes de soins de santé. Ce poids de la maladie entrave les 
capacités productives des adultes, ainsi que la santé des enfants, et compromet leurs chances d’échapper à la pauvreté. 

1.2.4 CONDITIONS PRÉCAIRES
Une pauvreté extrême, un faible patrimoine et une dépendance envers des moyens de subsistance risqués impliquent que toute 
tentative de bâtir une vie meilleure est facilement écartée par un large éventail de chocs importants. En Éthiopie, 67 % des ménages 
en zone urbaine et 86 % des ménages en zone rurale déclarent avoir vécu au moins un choc au cours des quatre années précédentes 
(tableau 1.2). Parce que la plupart des ménages des zones rurales dépendent de l’agriculture pluviale, ils sont régulièrement 
touchés par la sécheresse, le gel et des pluies trop abondantes. Les ravageurs de cultures sont toujours très présents également 
et les pertes de bétail sont monnaie courante. Les ménages des zones rurales et urbaines ne sont pas épargnés par les diffi  cultés 
économiques engendrées par la maladie ou un décès dans la famille. Les risques du marché, liés à la fl ambée des prix des intrants 
et des extrants, sont également une source de diffi  cultés, qui refl ètent la forte dépendance des travailleurs indépendants, y compris 
les agriculteurs, vis-à-vis des fl uctuations des marchés. La criminalité représente également un risque généralisé. Tous ces risques 
pourraient faire basculer la population dans la pauvreté et bloquer toute échappatoire pour les pauvres.

Tableau 1.2: Pourcentage des ménages faisant état d’un événement particulier ou d’un choc qui a considéra-
blement aff ecté leur patrimoine ou leur niveau de vie au cours des quatre dernières années, Éthiopie, 2006

Éthiopie urbaine Éthiopie rurale

Choc subi? 67 86

Maladie dans la famille 22 31

Flambée des prix 21 38

Perte d’emploi 18 6

Décès dans la famille 15 14

Vol/crime 13 14

Perte de bétail 6 36

Expulsion 6 3

Ravageurs de cultures 6 40

Sécheresse 5 44

Pluie/inondation 3 22

Gel 1 12

 Source: données de Young Lives, www.younglives.co.uk.

32 Banque mondiale 2010b. 
33 Banque mondiale 2010b. 
34 http://www.map.ox.ac.uk/milestones/7/.
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Par conséquent, les plus pauvres, ainsi qu’un grand nombre de «non-pauvres», sont condamnés à une vie caractérisée par la 
vulnérabilité face à la pauvreté persistante.35 La menace d’une vie dans la pauvreté persiste, laissant peu d’espoir ou de possibilités 
d’y échapper dans un futur proche, même pour la prochaine génération.

1.2.5 DES INÉGALITÉS ENRACINÉES
Certains groupes d’âge sont particulièrement menacés. Pour les jeunes enfants, les privations d’ordre alimentaire et d’autres soins en 
début de vie conditionnent leur avenir. Pour les nombreux orphelins du sida dans certaines régions d’Afrique, les personnes âgées ou 
les personnes handicapées, les possibilités de revenus sont considérablement entravées. Par ailleurs, la vulnérabilité face à la pauvreté 
persistante est étroitement liée aux moyens de subsistance: la majorité de la population d’Afrique subsaharienne vit toujours de l’agriculture 
ou est travailleur indépendant, principalement par nécessité, ce qui l’expose à des risques économiques considérables alors qu’elle ne 
dispose que d’un capital limité pour y faire face. 

Les facteurs sociaux et politiques renforcent à leur tour la vulnérabilité de groupes sociaux spécifi ques. L’inégalité est forte en 
Afrique, les 10 % des revenus les plus élevés étant 22 fois supérieurs aux 10 % des revenus les plus bas, soit plus que la moyenne 
mondiale, qui s’élève à 18.36 Des inégalités horizontales fortement ancrées persistent sous le couvert du lieu de résidence, de l’origine 
ethnique, des convictions religieuses et du genre. Elles sont refl étées dans les structures économiques, sociales et politiques, 
exacerbant les conditions de vie déjà précaires de certains groupes de la population,37 exclus des possibilités off ertes par la 
croissance économique.38 Les femmes pauvres (chefs de famille, agricultrices, ouvrières, fournisseuses de services informels), ainsi 
que les personnes déplacées sur le territoire de leur propre pays et les réfugiés font partie des catégories les plus vulnérables.39

1.3 TROIS CRISES EN TROIS ANS: FAITS ET CONSÉQUENCES
Trois diff érentes crises (alimentaire, pétrolière et fi nancière) ont éclaté à des intervalles rapprochés, entre 2007 et 2009. Compte tenu des 
défi s structurels et de la forte vulnérabilité d’une grande partie de la population face à la pauvreté, ces crises ont exercé une pression 
importante sur les économies africaines et mis en péril le bien-être de leurs citoyens.

L’examen attentif de l’impact de ces trois crises en Afrique subsaharienne met en évidence deux éléments contraires: une résistance plus 
élevée qu’escomptée à la crise fi nancière, mais des conséquences sociales importantes en particulier à la suite de la crise alimentaire. 
Ces épisodes démontrent également que les crises peuvent exacerber les faiblesses structurelles des pays d’Afrique subsaharienne, 
impliquant des conséquences durables.

Encadré 1.1: Les crises alimentaire et pétrolière ont eu une incidence importante en Afrique 
subsaharienne
L’emballement des prix des produits de base dans le monde s’est accéléré en 2007, les prix des denrées alimentaires ayant 
augmenté de plus de 45 % depuis fi n 2006. Des records de prix en dollars ont été atteints, y compris pour le pétrole brut, 
l’étain, le nickel, les graines de soja, le maïs et le blé. Cette hausse soudaine a commencé par les principales cultures vivrières 
(maïs, blé et huiles alimentaires) pour se répandre aux autres denrées alimentaires. Étant donné que les hausses des prix des 
denrées alimentaires se sont répercutées sur les marchés nationaux de la plupart des pays, l’impact social a été considérable 
pour les pauvres des zones urbaines. Dans certains pays, les crises alimentaire et pétrolière ont accru les tensions sociales 
et ont même donné lieu à des émeutes au Burkina Faso, au Cameroun, au Niger et au Mozambique.

Source:   FMI, 2010, Impact of high food and fuel prices on developing countries. FMI: Washington, DC. 

1.3.1 RÉSISTANCE À LA CRISE FINANCIÈRE MONDIALE
Selon le Fonds monétaire international (FMI), «la résistance de l’Afrique subsaharienne est sans doute l’événement de 
la récession mondiale qui est passé le plus inaperçu».40 En eff et, malgré des avertissements alarmistes début 2009 en ce qui 
concerne l’impact négatif de la crise financière mondiale sur les pays en développement, l’impact macroéconomique 

35 Dans ce rapport, le terme «pauvreté persistante» est utilisé pour souligner un état de grande pauvreté qui perdure dans le temps, sans grand espoir de changement. 
Bien qu’il soit possible de mettre en évidence des distinctions particulières d’ordres théorique et conceptuel, à des fi ns de politique, la «pauvreté persistante» ne se 
distingue pas de la pauvreté «chronique» ou de la formulation «pris au piège de la pauvreté», ces expressions étant interchangeables.

36 Ferreira et Ravallion 2008, et http://databank.worldbank.org/
37 Stewart et Langer 2008.
38 Banque mondiale, 2007.
39 Banque mondiale et FMI 2010.
40 FMI 2010a.
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a été étonnamment modeste à ce jour (encadré  1.2). En 2009, la croissance moyenne du PIB en Afrique subsaharienne 
s’élevait à 2,6  %.41 Si l’on exclut l’Afrique du Sud, géant régional et l’un des pays africains les plus fortement touchés, 
la croissance atteindrait une moyenne de 4  %, qui dépasserait la croissance démographique de 2,5  %. La croissance 
devrait se rapprocher des 5 % en 2010 et des 5,5 % en 2011, pour revenir aux taux de croissance élevés d’avant la crise.42

Encadré 1.2: Pourquoi la crise fi nancière n’a pas été si terrible en Afrique subsaharienne
La situation plus favorable que prévue de l’Afrique subsaharienne s’explique par diff érents facteurs, répartis en quatre 
grands groupes:

•  Contrairement à d’autres crises précédentes, la crise fi nancière actuelle est née uniquement dans le monde développé 
et les canaux de transmission à l’Afrique subsaharienne ont été principalement indirects. L’Afrique subsaharienne a été 
principalement aff ectée par l’eff ondrement initial et ponctuel du commerce mondial, qui a entravé ses exportations, 
ainsi que par le recul des mouvements de capitaux et la baisse des prix des produits de base associée à une chute de la 
demande mondiale. Par conséquent, les pays d’Afrique subsaharienne les plus étroitement intégrés dans l’économie 
mondiale et les marchés de capitaux (tels que l’Afrique du Sud) ont vu fondre leur PIB en 2009, tandis que les exportateurs 
de matières premières ont été aff ectés principalement par les problèmes associés aux produits de base. 

•  La crise s’est avérée plus éphémère que prévu grâce à la forte croissance enregistrée en 2009 et 2010 sur les marchés 
émergents, en particulier en Chine et en Inde. Leur demande en produits de base — ainsi que celle en provenance 
d’autres marchés émergents — s’est maintenue, ce qui a permis un rétablissement rapide des prix des produits de base, 
et d’empêcher ainsi la plupart des pays d’Afrique subsaharienne d’entrer en récession. 

•  La résistance de l’Afrique subsaharienne s’explique principalement par le fait que l’Afrique occupait, au déclenchement 
de la crise mondiale, une position plus solide que lors des récessions antérieures.43 En eff et, les grandes améliorations 
au niveau de la gestion macroéconomique et les réformes entreprises avant la crise ont permis à la plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne de survivre à la tempête. Il est évident que cette affi  rmation générale cache des diff érences 
marquées de résultats d’un pays à l’autre: ceux qui présentent des défi cits fi scaux et de balance courante élevés ont été 
touchés plus sévèrement et devraient sortir de la crise plus lentement que d’autres. 

•  La plupart des pays d’Afrique subsaharienne ont réglé les problèmes à court terme associés à la crise plutôt rapidement, 
certains avec le concours de la communauté internationale. Près de neuf milliards de dollars ont été puisés dans les 
réserves en 2009 et les bailleurs de fonds offi  ciels ont injecté 4 milliards de dollars, ce qui a atténué la diminution des 
mouvements de capitaux.44 Les gouvernements ont également utilisé leur marge budgétaire pour stabiliser l’économie, 
en laissant leurs budgets enregistrer un défi cit considérable. Ces défi cits budgétaires ponctuels auront permis à certains 
pays de «préserver les dépenses publiques en faveur des pauvres et des secteurs générateurs de croissance», tels que 
la santé et l’enseignement.45 

La résistance de l’Afrique subsaharienne à la crise fi nancière mondiale ne devrait pas occulter le fait que les trois crises se sont 
suivies de près, ce qui a exercé une forte pression sur les pays d’Afrique subsaharienne. La forte augmentation des prix des produits 
de base, en particulier des prix des denrées alimentaires de base en 2007 et en 2008, ont eu des implications majeures pour un 
grand nombre de pays d’Afrique subsaharienne et leurs populations. La plupart des pays africains étant des importateurs nets de 
denrées alimentaires, ils ont été fortement touchés lorsque les prix des denrées alimentaires ont plus que doublé en moins d’un an. 
Le prix des denrées alimentaires sur le marché intérieur a considérablement augmenté. Cette situation a peut-être été synonyme 
d’une hausse de revenus pour les nombreux agriculteurs qui exploitent des cultures vivrières. Mais ceux-ci étant, à l’instar de la 
majorité de la population, des acheteurs nets de denrées alimentaires,46 leurs revenus réels ont chuté. En parallèle, la hausse record 
des prix des carburants a rendu les importations inaccessibles à bon nombre d’importateurs de pétrole, engendrant des défi cits 
élevés et des pertes de réserves de devises étrangères. La crise fi nancière, dernière de la série, a éclaté immédiatement après les 
crises alimentaire et pétrolière, touchant de plein fouet les pays d’Afrique subsaharienne à revenu moyen, davantage intégrés 
dans les marchés mondiaux. 

Si l’Afrique a cette fois-ci bien encaissé le choc, elle reste vulnérable à ce genre de crise grave, surtout en ce qui concerne les prix 
des produits alimentaires. La crise alimentaire a mis en lumière les faiblesses de la structure économique et de la production et 

41 FMI 2010b.
42 FMI 2010b.
43 BAD 2010.
44 Banque mondiale 2010c, tableau B6.1.
45 FMI 2010a.
46 Banque mondiale, 2008.
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la distribution alimentaires. Les hausses et les fl uctuations des prix des produits alimentaires, comme nous avons pu le constater 
récemment, pourraient bien se généraliser avec le changement climatique. Si les prix des denrées alimentaires ont chuté lors de 
la crise fi nancière, ils sont déjà repartis à la hausse, à mesure que l’économie mondiale se rétablit et que les chocs climatiques 
perturbent les approvisionnements.47

Lorsque de tels chocs touchent les ménages, ces derniers peuvent maintenir leur consommation et leurs investissements par des 
revenus supplémentaires issus de diverses sources: heures supplémentaires, patrimoine, envois de fonds, transferts en espèces 
ou en nature, ou une forme quelconque de fi let de sécurité public ou autre système d’aide. Or, la demande de ce type d’aide peut 
intervenir en contradiction totale avec une baisse des revenus et de l’aide extérieure dans un contexte de récession mondiale. 
En cas de ressources limitées, l’ampleur et la durée de la perte de revenus peuvent augmenter, avec des conséquences sociales 
lourdes, en particulier pour les plus pauvres et les plus vulnérables. 

1.3.2 LES CONSÉQUENCES SOCIALES DES CRISES
Il est diffi  cile d’évaluer l’impact des trois crises séparément, mais leur succession rapide a épuisé les réserves des pays et des familles, exacerbant 
leur vulnérabilité aux chocs ultérieurs. En outre, il faudra probablement du temps pour qu’un grand nombre des incidences sociales de ces 
crises puisse se manifester. Les données empiriques sur l’impact direct des crises ne sont pas facilement accessibles, vu que les données sur la 
période d’après-crise commencent seulement à être publiées. Il semblerait toutefois que les grands chocs des prix, notamment de ceux des 
denrées alimentaires, aient eu des eff ets distributifs importants, assurant des gains aux producteurs et frappant durement les consommateurs. 

Il semblerait par ailleurs que la pauvreté ait directement été aggravée par la crise alimentaire, même si cette aggravation a été partiellement 
compensée par l’amélioration des conditions de vie des producteurs nets de produits alimentaires africains.48 Les prix des céréales dans 
le monde ont doublé entre 2006 et 2008,49 bien que dans la plupart des pays, y compris en Afrique, la hausse réelle ait été plus limitée. 
Cependant, même avec seulement la moitié de cette hausse, une augmentation de 4,4 points de pourcentage du taux de pauvreté parmi 
les consommateurs nets aurait suivi - pour environ 33 millions de pauvres de plus vivant avec moins de 1,25 dollars par jour en Afrique 
subsaharienne.50

Inversement, il est généralement admis que la crise mondiale et le ralentissement de la croissance qui en a résulté en Afrique n’ont pas 
entraîné un renforcement marqué de la pauvreté, mais plutôt freiné la réduction de la pauvreté. Des études complètes ont démontré 
que les améliorations en matière de lutte contre la pauvreté en Afrique subsaharienne seront ralenties.51 Avant la crise fi nancière, l’Afrique 
subsaharienne devait atteindre un taux de pauvreté de 35,9 % d’ici 2015 mais les dernières estimations le chiff rent à 38 %, ce qui implique 
que 20 millions de personnes de plus resteront dans des conditions de pauvreté d’ici 2015 et que des millions d’autres souff riront de la faim 
et de malnutrition.52

La crise mondiale favorise également la pauvreté par les pertes d’emploi qu’elle provoque, en particulier dans les pays qui sont davantage 
intégrés dans l’économie mondiale. L’Organisation internationale du travail (OIT)53 a fait état de nombreuses pertes d’emploi dans les secteurs 
de la sylviculture et du coton au Cameroun. En Afrique du Sud, le travail formel a reculé, passant de 13,7 millions au deuxième trimestre de 
2008 à 12,9 millions au troisième trimestre de 2009, tandis qu’au Nigéria, le taux de chômage a atteint 19,7 % en mars 2009, soit près de 
5 points de pourcentage de plus que l’année précédente.54

Une croissance ralentie et les eff ets distributifs associés à ces crises ont également une incidence sur d’autres indicateurs de bien-être, en 
particulier pour les enfants. Il semblerait que les conséquences en matière de nutrition et de santé aient été importantes: une estimation récente 
indique qu’en 2009, 30 000 à 50 000 enfants de moins de cinq ans sont décédés des suites de la crise en Afrique, les fi lles étant beaucoup plus 
touchées.55 Une étude de l’Unicef démontre que le bien-être des enfants au Ghana est aff ecté principalement par une nette augmentation 
de la pauvreté monétaire et une augmentation de la faim; au Burkina Faso, par une réduction de la scolarité et une augmentation du travail 
des enfants; et au Cameroun, par tous ces aspects sur un pied d’égalité.56

Enfi n, certains éléments tendent à établir un lien entre les crises et les tensions sociales accrues et la violence dans certains pays d’Afrique 
subsaharienne: par exemple, des émeutes et d’autres tensions ont été associées à la hausse des prix des produits de base en 2008, en particulier 

47 Par ailleurs, la récente (septembre 2010) sécheresse et l’interdiction d’exporter des céréales qui ont marqué la Russie ont renforcé la menace d’un retour de la crise 
des prix des denrées alimentaires. 

48 Wodon et Zamam 2010.
49 Indice des prix de la FAO (http://faostat.fao.org/DesktopDefault.aspx?PageID=570&lang=fr#ancor).
50 Calcul réalisé par Wodon et Zamam à partir de données provenant de Chen et al. 2008, de la Banque mondiale et du FMI 2010.
51 Banque mondiale et FMI 2010.
52 La crise devrait battre en retraite, permettant à la pauvreté en Afrique de s’atténuer, étant donné qu’une croissance annuelle minimale de 7 % est généralement 

considérée comme nécessaire pour devancer la croissance démographique et réaliser des progrès notables dans la lutte contre la faim, le chômage et la maladie.
53 OIT 2010b.
54 OIT 2010a,b.
55 Voir Friedman et Schady 2009, qui utilisent les données sur les ménages pour leurs simulations.
56 Bibi et al. 2010.
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dans les pays à faible gouvernance.57 Bakrania et Lucas relaient des informations d’Amnesty International qui font état de manifestations 
contre l’augmentation du coût de la vie au Bénin, au Mozambique, au Sénégal et au Zimbabwe.58

1.3.3 RÉPONSE DES POUVOIRS PUBLICS AUX CRISES EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE
Les récentes crises ont été diff érentes des nombreuses autres qui ont précédé en Afrique subsaharienne. La forte croissance récente, 
une meilleure gestion macroéconomique et l’allègement de la dette ont élargi la marge de manœuvre budgétaire pour l’introduction 
de mesures anticycliques. Par ailleurs, la politique intérieure n’était pas à l’origine des crises. Pour éviter les eff ets négatifs des crises 
récentes, un grand nombre des pays d’Afrique subsaharienne ont manifesté un regain d’intérêt pour les politiques sociales. En 
conséquence, les dépenses sociales, notamment pour la santé et l’enseignement, ont bénéfi cié d’une vaste protection, tandis que 
divers programmes de protection sociale ont été étendus et renforcés.59 Certains pays ont étendu leurs programmes de dépenses 
sociales et de protection sociale dans le cadre de mesures de relance budgétaire. 

Par exemple, l’Afrique du Sud a consacré 56 % de son plan de relance aux programmes sociaux, prévoyant notamment des 
améliorations en matière de santé et d’éducation, de bourses sociales, de travaux publics, de nutrition et de prévention du VIH.60 
De même, 39 % des mesures de relance du Kenya ont été réparties entre diff érents programmes sociaux, en particulier dans les 
secteurs de la santé et de l’éducation. Le gouvernement tanzanien a revu à la hausse ses dépenses sociales, à 28,5 % du PIB en 2009, 
ce qui a permis d’augmenter le nombre de personnes inscrites dans des programmes nationaux de création d’emploi et de lancer 
plusieurs programmes d’infrastructure (représentant 2,5 % du PIB), avec un impact positif sur l’emploi, y compris dans les zones 
rurales.61 Au Nigéria, de vastes programmes d’infrastructure (36,4 % des mesures de relance) ont créé des perspectives d’emploi 
dans tout le pays.62 En Éthiopie, le Productive Safety Net programme, instauré en 2005, a été étendu pour off rir de l’aide à 4,4 
millions de personnes supplémentaires.63 Toutefois, après avoir étiré leurs budgets avec des mesures à court terme, il est possible 
que les gouvernements rencontrent des diffi  cultés pour maintenir ces dépenses sociales à long terme.64

En bref, il semble que la plupart des pays d’Afrique subsaharienne aient plutôt bien résisté à la crise fi nancière. Toutefois, les 
conséquences des crises alimentaire et pétrolière, ainsi que celles du peu de perspectives de croissance off ertes par cette période 
de sortie de crise fi nancière mondiale, pourraient entraver le développement humain et la réduction de la pauvreté à moyen terme. 
La récente expansion de divers programmes de protection sociale représente une occasion unique d’améliorer les systèmes de 
protection sociale et de les soutenir avec le retour de la croissance, afi n de la rendre plus inclusive, tout en assurant une fl exibilité 
budgétaire et administrative.

1.4 PLAIDER ACTIVEMENT POUR LA PROTECTION SOCIALE EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE
Ce rapport démontrera que la protection sociale, si elle ne constitue pas une panacée, est indissociable du développement. 
Il s’agit d’une composante stratégique de chaque secteur social, qui complète d’autres interventions et en tire parti en faveur du 
développement inclusif.

Il serait mal avisé d’initier un débat sur la portée et la nature des actions stratégiques sans examiner les tentatives mises en place 
par les citoyens, les familles et les communautés pour réduire leur vulnérabilité à la pauvreté persistante en Afrique subsaharienne. 
Ces acteurs n’attendent pas qu’un appui extérieur se manifeste et essayent souvent de limiter les conséquences de la pauvreté et 
les risques en utilisant leurs moyens de subsistance ainsi que les communautés et réseaux auxquels ils appartiennent. Les forces 
et les faiblesses de ces actions peuvent servir de base pour concevoir et organiser des mesures de politique publique. Certaines 
d’entre elles seront abordées au chapitre 2. Le présent rapport indique que les mécanismes d’adaptation existants ne suffi  sent pas 
pour protéger les pauvres et les personnes vulnérables. Des politiques spécifi ques et proactives mises en œuvre par les pouvoirs 
publics ont manifestement un rôle à jouer dans l’atténuation de la vulnérabilité et de la pauvreté en Afrique subsaharienne.

Ce rapport défi nit la protection sociale comme un ensemble d’actions spécifi ques destinées à palier la vulnérabilité des populations 
par la sécurité sociale, qui off re une protection contre les aléas de la vie et l’adversité; par l’assistance sociale, qui off re des allocations 

57 Voir von Braun 2008 et Ardnt et al. 2008.
58 Bakrania et Lucas 2009. Les Perspectives économiques en Afrique (BAD, OCDE, CEA 2010) indiquent que les manifestations sont restées très présentes en 2009 et 

ont abouti à une (légère) augmentation des épisodes de violence, même si leur intensité était moindre en moyenne qu’au cours des années précédentes. 
59 Banque mondiale et FMI 2010.
60 Zhang et al. 2009.
61 OIT 2010b.
62 OIT 2010b.
63 Banque mondiale et FMI 2010.
64 Sur la base des données des précédentes crises collectées pour 11 pays d’Afrique subsaharienne (Burundi, Libéria, Madagascar, Togo, Zimbabwe, République du 

Congo, Lesotho, Mali, Sénégal, Tanzanie et Zambie), Prasad et Gerecke (2010) suggèrent qu’un grand nombre de pays réduisent leurs dépenses de sécurité sociale 
pendant les crises et les augmentent après la crise. En eff et, selon des données récentes publiées par Oxfam, les dépenses de protection sociale en Afrique devraient 
avoir chuté de 0,94 % du PIB en 2008 à 0,61 % en 2010; il reste à voir si elles vont à présent repartir à la hausse (Oxfam 2010). 
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en espèces et en nature pour soutenir les plus démunis et leur accorder une plus grande autonomie, et par les eff orts d’inclusion, 
qui renforcent les capacités des personnes marginalisées à accéder à la sécurité sociale et à l’assistance sociale. Le présent rapport se 
concentre sur l’action publique, c’est-à-dire les programmes et les mesures élaborés par les pouvoirs publics et d’autres organismes 
publics afi n de favoriser et de renforcer la protection sociale, mais aussi sur les mesures destinées à soutenir, à faciliter ou même 
simplement à créer un espace ou à tolérer les actions privées ou locales en faveur de la protection sociale.

Cette défi nition souligne des fonctions clés: fournir des mécanismes destinés à éviter les graves diffi  cultés des personnes pauvres 
et moins pauvres exposées à de graves risques, off rir des moyens d’aider les pauvres dans leurs eff orts pour sortir de la pauvreté 
et améliorer l’accès des groupes marginalisés à ces deux types d’aide. La protection sociale représente plus qu’un simple «fi let de 
sécurité» qui peut atténuer les eff ets de crises graves; elle s’inscrit dans le cadre de stratégies destinées à sortir ces personnes de 
la pauvreté et à leur permettre non seulement de bénéfi cier de la croissance, mais aussi d’y participer activement.

La protection sociale ne remplace pas la croissance économique et ne dispense pas de créer de l’emploi et d’augmenter le rendement 
des activités des plus démunis. Elle ne peut pas être un substitut à l’investissement standard axé sur la croissance, notamment la 
construction d’infrastructures et l’appui aux secteurs productifs. Elle n’est toutefois pas incompatible avec la croissance économique: 
comme le clarifi eront les chapitres 4 et 5, le coût de ces programmes n’est pas prohibitif en règle générale. Ils contribuent souvent 
de manière positive au développement de l’économie locale, grâce à leurs eff ets sur la demande, et les pauvres fi nissent par 
dépenser localement la quasi-totalité des fonds perçus dans le cadre de l’assistance sociale, tandis que le patrimoine peut être 
protégé en prévision de l’avenir.

La protection sociale peut contribuer directement à la croissance. Elle off re des moyens fi nanciers et une protection contre les 
risques et les circonstances pour lesquels les marchés des assurances et des crédits proposent rarement une solution, notamment les 
grands chocs climatiques ou économiques. En présence d’une protection sociale, les acteurs peuvent se permettre de prendre des 
risques économiques et de participer à l’innovation sans s’exposer à de graves risques de dénuement. En remédiant aux défaillances 
du marché, des mécanismes de protection sociale bien conçus peuvent stimuler l’effi  cacité et la croissance.

La protection sociale peut également constituer un investissement complémentaire à l’investissement axé sur la croissance: 
les eff ets à long terme de la protection de la santé et du capital humain sont vraisemblablement importants dès lors qu’ils mettent 
les enfants à l’abri du besoin, qu’ils améliorent leurs chances de réussite en leur garantissant une meilleure santé, une nutrition plus 
adaptée et un développement cognitif accru, ce qui permet de fournir la base en capital humain nécessaire à la croissance future.65 
En tout état de cause, et sans aucun doute, la protection sociale contribue à ce que la croissance soit plus favorable aux pauvres 
et plus inclusive par la distribution directe de certains avantages de la croissance et l’off re d’une voie crédible pour améliorer la 
réalisation des OMD.

La protection sociale ne remplace pas non plus un investissement accru dans la santé et l’éducation, ou dans toute autre dépense 
sociale. Toutefois, elle peut augmenter le rendement des dépenses sociales, en off rant les moyens d’utiliser les services proposés, 
sans rationner l’alimentation et sans limiter la scolarisation ou d’autres biens et services fondamentaux. Certains programmes 
assurent même aux enfants de bénéfi cier des dépenses sociales, à l’instar des transferts conditionnels, désormais largement 
répandus en Amérique latine.

Dans le cadre d’une redistribution et de programmes bien conçus, la protection sociale permet de répartir les bénéfi ces de la 
croissance aux groupes les plus vulnérables et souvent les plus exclus de la société (notamment les femmes, les personnes âgées, 
les personnes handicapées et les personnes atteintes du VIH/sida), en tant qu’élément important d’une stratégie destinée à les 
rendre plus autonomes et à rendre la croissance plus inclusive. 

Par conséquent, la protection sociale peut jouer un rôle central dans l’amélioration de la cohésion sociale et, plus généralement, 
dans le renforcement du contrat entre l’État et le citoyen. En améliorant la protection de ses citoyens, l’État peut remplir sa part 
du contrat social, ce qui étaye sa légitimité. Cela vaut particulièrement pour les pays fragiles où le renforcement de l’État constitue 
l’un des principaux défi s. Par la consolidation de la stabilité sociale et de la responsabilité politique, la protection sociale peut 
contribuer à rendre durable la relance de la croissance actuelle en Afrique. 

En résumé, par l’off re d’avantages directs et indirects, la protection sociale permet de transformer le cercle vicieux en un cercle 
vertueux. Il s’agit également d’un droit fondamental consacré dans la déclaration universelle des droits de l’homme et dans 
d’autres actes internationaux, régionaux et nationaux. Or, la protection sociale a trop souvent été négligée dans les programmes 
de développement parce que considérée comme un luxe réservé aux pays à revenu moyen ou élevé. L’expérience montre que la 
protection sociale est possible et accessible, même dans les pays d’Afrique subsaharienne à faible revenu.

65 Spence (Chair). 2008.
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1.5 LA DYNAMIQUE DE PROTECTION SOCIALE
L’intérêt porté à la protection sociale s’accroît, à la fois en Afrique subsaharienne et sur la scène internationale. Lentement mais sûrement, 
un consensus se dessine parmi les nombreux acteurs du développement selon lequel la protection sociale est non seulement un droit, mais 
aussi un instrument indispensable à la concrétisation d’une croissance inclusive favorable aux pauvres et aux OMD.

1.5.1 L’ÉLAN AFRICAIN 

1.5.1.1 LA PROTECTION SOCIALE: ORIENTATIONS POUR UN PROGRAMME PANAFRICAIN
Ces dernières années, les gouvernements africains ont fait un pas important vers un consensus sur la nécessité et la portée de la protection 
sociale en Afrique. La déclaration et le plan d’action d’Ouagadougou de 2004 peuvent être considérés comme une première étape clé 
vers l’élaboration d’un programme de protection sociale panafricain global depuis l’acte constitutif de l’Union africaine en 2000. Adopté 
à l’occasion de la troisième session extraordinaire de l’Assemblée des chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine, le programme 
délivre principalement le message suivant: il convient d’accorder à chacun plus d’autonomie, de créer de nouvelles perspectives d’emploi 
et d’améliorer la protection sociale et la sécurité, tout en encourageant l’adoption du programme pour le travail décent.66

En mars 2006, l’Union africaine et le gouvernement zambien ont organisé une conférence régionale intergouvernementale intitulée 
«A transformative agenda for the 21st century: examining the case for basic social protection in Africa». Cette conférence s’est concrétisée par 
l’Appel à l’action de Livingstone, l’un des principaux jalons sur la voie de la protection sociale en Afrique. L’accord prévoit que le programme 
de protection sociale intègre les notions d’autonomisation et de respect des droits, que les transferts sociaux participent à la réduction 
de la pauvreté et à la promotion de la croissance et que l’off re durable de transferts sociaux de base est abordable. En ce qui concerne 
sa mise en œuvre, les gouvernements africains sont invités à mettre en place des programmes nationaux de transfert social chiff rés qui 
soient intégrés aux programmes de développement et aux budgets nationaux.67 Quelques mois plus tard, en septembre 2006, l’Appel 
à l’action de Yaoundé a réaffi  rmé l’importance de la protection sociale, en demandant spécifi quement d’instaurer des programmes de 
protection sociale globaux pour les personnes âgées, avec une attention particulière portée au régime universel de pensions sociales, 
ainsi qu’à l’élaboration de cadres nationaux de coordination détaillés.68

Dans ce contexte, la Commission du travail et des aff aires sociales de l’Union africaine a lancé en 2008 un processus connu sous le nom 
de «Livingstone 2». Avec le concours de HelpAge International et des gouvernements hôtes, elle a organisé six débats nationaux (Burkina 
Faso, Cameroun, Mozambique, Rwanda, Sierra Leone et Tunisie) et trois débats régionaux (Afrique de l’Est et du Sud, Afrique du Nord et 
Afrique occidentale et centrale) sur l’investissement dans la protection sociale en Afrique.69 Ce processus a contribué à la révision du Cadre 
de politique sociale pour l’Afrique, d’abord présenté à Johannesburg en 2005 et fi nalement adopté à l’occasion de la première conférence 
des ministres chargés du développement social des États de l’Union africaine, qui s’est tenue en octobre 2008 à Windhoek (Namibie). Le 
Cadre constitue un document très important qui englobe 18 domaines prioritaires, parmi lesquels fi gure la protection sociale. Il plaide en 
faveur d’un «ensemble minimal de mesures essentielles de protection sociale», qui devrait couvrir les «services de santé et les indemnités 
essentiels pour les enfants, les travailleurs du secteur informel, les chômeurs, les personnes âgées et les personnes handicapées» et qui 
devrait avoir «un impact signifi catif sur la réduction de la pauvreté, l’amélioration des conditions de vie, la réduction des inégalités et la 
promotion de la croissance économique». Cette gamme de mesures est considérée comme abordable et devrait servir de «plate-forme 
d’extension de la protection sociale à mesure que des marges budgétaires plus conséquentes sont dégagées». À cet eff et, le Cadre invite 
les gouvernements nationaux à reconnaître la protection sociale comme une obligation d’État assortie de dispositions juridiques, à 
l’intégrer dans les programmes nationaux de développement et dans les documents de stratégie de réduction de la pauvreté, à réviser 
et à réformer les programmes de protection sociale existants, à élaborer des programmes chiff rés et à faire fi gurer l’ensemble minimal 
de mesures au budget national.70

Dans le sillage du Cadre de protection sociale, l’Union africaine a commandé une étude dans l’objectif d’orienter et de mettre en place 
un groupe africain d’appui aux programmes nationaux de protection sociale.71 Par ailleurs, un grand nombre d’événements associés à la 
protection sociale ont eu lieu sur le continent, notamment la deuxième session de la conférence des ministres en charge du développement 
social en novembre 2010.72 La Déclaration de Khartoum sur le renforcement des mesures de politique sociale en faveur de l’inclusion 
sociale qui en a résulté réaffi  rme l’engagement de l’Afrique envers l’accélération de la mise en œuvre de mesures de protection sociale 

66 Taylor 2009, p. 25-26. 
67 Appel à l’action de Livingstone, Livingstone, Zambie, 23 mars 2006.
68 Appel à l’action de Yaoundé, Yaoundé, Cameroun, 13 septembre 2006.
69 Union africaine et HelpAge 2008.
70 Union africaine, 2008, paragraphe 2.2.3.
71 Cette étude a été publiée en 2009 (Taylor, 2009).
72 Entre autres: le premier «Forum régional de la sécurité sociale pour l’Afrique» de l’Association internationale de la sécurité sociale, Kigali (Rwanda) en 2008; le 

«Deuxième colloque africain sur le travail décent» à Yaoundé (Cameroun) en octobre 2010; le «Forum mondial de la sécurité sociale» au Cap (Afrique du Sud) en 
décembre 2010.



24

Chapitre 1 Rapport européen sur le développement 2010

appropriées afi n d’améliorer directement le bien-être des familles en Afrique,73 en mettant particulièrement l’accent sur les personnes 
handicapées, les enfants et les personnes âgées. L’élaboration d’un Programme de protection sociale panafricain s’est donc ainsi poursuivi 
sans relâche jusqu’à aujourd’hui.

1.5.1.2 INTÉGRATION DE LA PROTECTION SOCIALE AU NIVEAU SOUSRÉGIONAL 
La dynamique en faveur de la protection sociale s’est également engagée au sein des communautés régionales. À titre d’exemple, 
la Communauté de développement de l’Afrique australe (CDAA) a montré son savoir-faire dans le domaine de la protection sociale. 
En eff et, l’article 10 de la Charte sur les droits sociaux fondamentaux dans la CDAA de 2003 dispose que les États membres devraient 
instaurer un climat favorable de sorte que chaque travailleur de la région ait accès à une protection sociale adéquate.74 Le «Code 
de la sécurité sociale dans la CDAA» de 2007 envisage la protection sociale comme un concept qui «englobe toutes les formes 
de sécurité sociale», mais qui «dépasse la notion de sécurité sociale. Elle couvre également les services sociaux et la protection 
sociale au service du développement et ne se limite pas à la protection contre l’insécurité de revenu causée par des situations 
particulières. Aussi son objectif consiste-t-il à améliorer le bien-être des populations».75 En vue de consolider leur engagement en 
faveur d’une perspective plus large, le Forum parlementaire du CDAA a annoncé qu’il s’attacherait à intégrer la protection sociale 
dans les constitutions nationales.76

Encadré 1.3: Le droit à la sécurité sociale dans les constitutions d’Afrique subsaharienne
Plusieurs constitutions d’Afrique subsaharienne consacrent solennellement (certaines dans des termes plus incisifs que 
d’autres) le droit à la sécurité sociale, imposant aux législateurs le devoir d’agir et concrétisant l’espoir légitime des citoyens 
d’accéder aux services de sécurité sociale de base. Les constitutions d’Afrique du Sud et du Kenya off rent des exemples 
intéressants d’intégration du droit à la sécurité sociale dans les constitutions.

La constitution de l’Afrique du Sud postapartheid de 1996 inclut une charte de droits disposant que chaque personne a 
le droit d’accéder à la sécurité sociale et même d’obtenir, si elle est dans l’impossibilité d’assurer sa propre subsistance et 
celle des personnes à sa charge, une assistance sociale appropriée (article 27, paragraphe 1c). Elle précise toutefois que 
l’État est tenu de prendre des mesures législatives raisonnables, dans la mesure des ressources disponibles, pour réaliser 
progressivement chacun de ces droits (article 27, paragraphe 2).

La constitution du Kenya de 2010, soumise à un référendum et approuvée par 67 % des électeurs kenyans, accorde à «chaque 
citoyen» un ensemble de droits économiques et sociaux, y compris le droit à la sécurité sociale (article 43, paragraphe 1e). 
Elle affi  rme en outre que l’État devrait garantir une sécurité sociale appropriée aux personnes qui sont dans l’impossibilité 
d’assurer leur propre subsistance et celle des personnes à leur charge (article 43, paragraphe 3).

Cependant, la plupart des constitutions d’Afrique subsaharienne ne prévoient pas encore un droit spécifi que à la sécurité 
sociale. Elles incluent plutôt des références moins contraignantes à l’objectif de justice sociale et de protection des plus 
démunis ou indiquent simplement que la mise en œuvre des dispositions relatives à la sécurité sociale est une question 
réservée à l’action parlementaire, qui ne garantit par conséquent aucun droit mais qui intervient dans l’attribution des 
compétences entre les divers organes de l’État. Dans ce genre de constitution, c’est habituellement le législateur qui est 
compétent pour décider des droits aux prestations de sécurité sociale; celui-ci n’agit que si les conditions sociopolitiques 
et économiques le permettent.

La protection sociale est également l’un des domaines prioritaires de la coopération entre les pays de la Communauté d’Afrique de l’Est 
(CAE): l’article 39 du Protocole sur le marché commun de la Communauté d’Afrique de l’Est appelle à l’harmonisation des politiques 
sociales, notamment en mettant en œuvre des programmes d’expansion et d’amélioration de la protection sociale.77 En particulier, la CAE 
s’est récemment engagée à améliorer la protection sociale des personnes handicapées.78 Parallèlement, l’Autorité intergouvernementale 
pour le développement se concentre sur le lien entre la protection sociale et la sécurité alimentaire: le Programme régional de sécurité 

73 Union africaine 2010a. Pour accélérer la mise en œuvre d’une protection sociale minimale, il a été convenu d’instaurer et de développer des programmes de 
renforcement des capacités pour les États membres, de collecter des données sur les systèmes de protection sociale et de diff user les meilleures pratiques, d’adhérer 
au principe d’une protection sociale minimale (augmenter l’investissement dans le secteur social) et d’harmoniser les interventions de politique sociale au niveau 
régional (Union africaine 2010b).

74 CDAA 2003.
75 CDAA 2007.
76 Bafana 2010.
77 CAE 2009. Article 39, paragraphe 3h. Le protocole a été adopté et signé par les chefs d’État de la CAE le 20 novembre 2009 et est entré en vigueur le 20 mai 2010.
78 «EAC set to improve social protection for the disabled in East Africa», http://www.newstimeafrica.com/archives/9536.
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alimentaire et de gestion des risques79 comporte un volet «protection sociale» ayant pour objectif d’élaborer des stratégies de protection 
sociale et des réformes dans la région. La Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (Cedeao) s’est jusqu’ici principalement 
intéressée à l’harmonisation du droit du travail et de la protection de l’enfance,80 tandis que l’Union économique et monétaire ouest-
africaine a adopté un cadre régional de développement des mutuelles de santé en 2009 et travaille actuellement en vue de l’appliquer 
et d’étendre la protection sociale et sanitaire.81 Ces initiatives démontrent l’engagement sous-régional toujours plus marqué en faveur 
de la protection sociale, ainsi que la diversité des stratégies et des priorités dans les diff érentes sous-régions d’Afrique subsaharienne. 

1.5.1.3 METTRE LA PROTECTION SOCIALE EN PRATIQUE AU NIVEAU NATIONAL
Les consultations menées par l’UA en 2008, avec le soutien de HelpAge International, ont mis en évidence la nécessité d’élaborer des 
stratégies nationales générales en faveur de la protection sociale et d’inclure la protection sociale dans les programmes nationaux 
de développement et les documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté. Comme le souligne Gladys Mutangadura, les 
programmes nationaux de développement et les documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté énoncent la stratégie 
de développement et les priorités des dépenses publiques et peuvent montrer comment intégrer la protection sociale dans tous 
les secteurs concernés.82 Les pays d’Afrique subsaharienne sont nombreux à avoir consacré une section de leur document de 
stratégie pour la réduction de la pauvreté à la protection sociale: par exemple, la protection sociale ne fi gure pas dans le premier 
document de stratégie pour la réduction de la pauvreté du Burkina Faso en 2000, mais a été intégrée dans la deuxième édition du 
document (2004-2010), dans l’objectif de «garantir l’accès des pauvres aux services sociaux de base et à la protection sociale»; elle 
devrait prendre encore plus d’importance dans la troisième édition. En ce qui concerne les stratégies nationales de développement, 
la Tanzanie était en 2005 l’un des premiers pays à intégrer la protection sociale dans sa stratégie nationale de développement pour 
la croissance et la réduction de la pauvreté (appelée «Mkukuta») et, depuis lors, le Rwanda et la Zambie lui ont emboîté le pas.83

Encadré 1.4: Perspectives récentes sur la protection sociale en Afrique subsaharienne
La dynamique de protection sociale en Afrique subsaharienne s’est construite au cours de la dernière décennie, comme 
l’indiquent les références explicites à la protection sociale en tant que stratégie clé dans les «documents de stratégie de 
réduction de la pauvreté» («Poverty Reduction Strategy Papers» - PRSP). Même si l’adoption de ces documents est mue par 
la conditionnalité de la Banque mondiale et le Fonds monétaire international, la diversité de perspectives sur la protection 
sociale et des défi nitions du concept suggère que les processus et préférences nationales ont joué un rôle.84 En outre, ces 
documents off rent la possibilité de créer un espace pour la protection sociale dans le programme politique.85

Tous les gouvernements n’accordent pas la même importance à la protection sociale dans leurs documents stratégiques 
de réduction de la pauvreté. Certaines défi nitions sont plutôt vagues et succinctes, à l’instar de celles du Nigéria et de la 
République du Bénin, qui désignent simplement la protection sociale comme «l’ensemble des systèmes et des mesures 
qui fournissent des services d’assistance sociale et divers services sociaux», ce qui ne laisse qu’un rôle limité à la protection 
sociale dans la politique sociale globale. D’autres défi nitions laissent supposer un engagement plus déterminé et sont, en 
règle générale, plus proches des défi nitions reconnues au niveau international: la protection sociale repose sur un ensemble 
d’instruments, son objectif est de lutter contre la vulnérabilité et la pauvreté et elle doit s’adresser à des catégories de 
personnes spécifi ques. Toutes les défi nitions des documents stratégiques s’articulent autour de la pauvreté, tandis que la 
vulnérabilité apparaît moins souvent. Le Bénin, le Cap Vert, la Côte d’Ivoire et l’Ouganda reprennent dans leur défi nition 
les catégories de personnes qui demandent soutien et protection. Le document de stratégie de réduction de la pauvreté 
de la Tanzanie est le seul à mettre explicitement en évidence le rôle des mécanismes informels traditionnels dans l’off re 
de protection sociale, tandis que ceux de la République du Bénin et du Cap Vert sont les seuls à souligner les progrès déjà 
réalisés dans le cadre des programmes de protection sociale sur leur territoire.86

Par ailleurs, bon nombre de pays africains ont élaboré et adopté une stratégie nationale de protection sociale au cours des cinq dernières 
années. À cet égard, l’amélioration de la gouvernance démocratique pourrait avoir instauré un climat propice à la protection sociale 

79 «Regional Food Security and Risk Management Programme». 
80 Deacon et al. 2010, «Aff aires humanitaires et aff aires sociales»: http://ww.comm.ecowas.int/.
81 http://learning.itcilo.org/ilo/step/mutuellesdesante/ et Agence française de développement, document interne.
82 Mutangadura 2008.
83 Zambie: Cinquième Plan national de développement 2006-2010. Rwanda: Stratégie de développement économique et de réduction de la pauvreté 2008-2012.
84 Tous les documents des PPTE sont disponibles à l’adresse http://www.imf.org/external/np/hipc/index.asp (EN).
85 Oduro 2010.
86 Voir Brunori et O’Reilly 2010 pour obtenir une liste complète de défi nitions.
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en tant que question politique, les gouvernements étant de plus en plus responsabilisés quant à leur obligation de remplir leur part 
du contrat social. Le Ghana a adopté sa stratégie nationale de protection sociale en 2007, un document complet axé sur les droits qui 
est le résultat d’un processus inclusif de longue haleine. La stratégie est intégrée dans les cadres budgétaires et de développement du 
gouvernement et comprend un volet de suivi et d’évaluation. Les exemples d’institutionnalisation de la protection sociale ne manquent 
pas, le Burkina Faso, le Ghana, le Kenya, le Mozambique, l’Ouganda, le Rwanda et la Sierra Leone, entre autres, ayant tous élaboré des 
programmes, stratégies ou régimes de protection sociale ou étant en train de le faire. 

Si les cadres politiques sont incontestablement importants, leur mise en œuvre sera déterminante. Les engagements ne se traduisent 
pas toujours de façon immédiate et effi  cace sur le terrain. En revanche, si certains pays ne disposent pas encore d’un cadre de protection 
sociale global, ils ont néanmoins mis en œuvre des initiatives innovantes. Outre les réseaux de protection sociale traditionnels et 
informels qui sont déjà intégrés, un large éventail de programmes de protection sociale ont été mis en place avec succès dans toute 
l’Afrique subsaharienne au cours des dernières années, notamment des programmes de transferts de fonds et de denrées alimentaires, 
de travaux publics, de pensions et d’allocations, d’assurance santé communautaires, de micro-assurance, d’alimentation scolaire et de 
subventions à l’investissement. En d’autres termes, si elle doit encore être améliorée en de nombreux points, la protection sociale est 
déjà bien enracinée en Afrique Subsaharienne ou, du moins, dans bon nombre de ses pays.

1.5.2 LA DYNAMIQUE DU PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT MONDIAL 

1.5.2.1 DES INITIATIVES FACE À LA CRISE
La protection sociale fi gure au rang des priorités des Nations unies, mandatées pour promouvoir et appliquer une stratégie axée sur 
les droits, le droit à la protection sociale étant entériné par plusieurs traités des Nations unies. Surtout, la Déclaration universelle des 
droits de l’homme de 1948 indique que «toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale» (article 22) 
et que «toute personne a droit à un niveau de vie suffi  sant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille» (article 25).87

La protection sociale constitue également l’un des quatre piliers du travail décent, lui-même au cœur des OMD (cible 1B).88 L’OIT a lancé 
en 2002 une campagne mondiale sur la sécurité sociale et la couverture pour tous, qui associe de manière explicite la protection sociale 
à la concrétisation des OMD. Le débat sur la protection sociale minimale qui a suivi a été ravivé par la crise. En avril 2009, le Conseil de 
coordination des chefs de secrétariat des organismes des Nations unies a donné son accord sur neuf initiatives globales pour contrer 
les crises, notamment «un socle de protection sociale» qui a, depuis lors, été adoptée par de nombreux pays d’Afrique subsaharienne et 
d’autres acteurs du développement international. En particulier, le document fi nal du sommet sur les OMD de septembre 2010 indiquait 
que la promotion de l’accès universel aux services sociaux et l’instauration d’une protection sociale minimale peuvent véritablement 
aider à consolider les acquis du développement et favoriser de nouveaux progrès.89 

Encadré 1.5: Initiative conjointe des Nations unies pour la promotion d’un socle de 
protection sociale 
Par le département de la sécurité sociale (SEC/SOC) de l’Organisation internationale du travail

Le Socle de protection sociale («Social Protection Floor») sous-tend une perspective globale des systèmes nationaux de 
protection sociale, considérée comme un élément essentiel des stratégies nationales de développement. Elle a pour objectif 
d’aider les pays à détecter les failles de la protection sociale et de les palier en adoptant des mesures cohérentes et effi  caces 
destinées à optimiser l’impact de ressources limitées sur la réduction de la pauvreté et de l’insécurité, afi n d’assurer un 
accès réel aux services et aux transferts sociaux fondamentaux. Le concept de Socle de protection sociale exprime l’idée 
d’une politique sociale universelle qui promeut des stratégies globales cohérentes instaurées à l’échelon national afi n de 
garantir à chacun un accès minimal aux services de base et la sécurité de revenu. L’initiative conjointe vise à coordonner les 
capacités, les ressources et les actions des Nations unies et des acteurs bilatéraux qui y participent. Elle entend également 
promouvoir la cohérence des mesures prises par les États et les acteurs nationaux. L’objectif n’est pas d’encourager l’adoption 
d’une solution unique, mais d’un ensemble de garanties favorisant le respect des droits de l’homme:

•  des services publics de base: accès aux services géographiques et fi nanciers (notamment la distribution et l’assainissement 
de l’eau, les soins de santé et l’enseignement et la formation).

87 Voir aussi encadré 3.3.
88 Le Programme pour le travail décent se compose de quatre volets: les normes et les droits au travail, la création d’emploi et le développement des entreprises, la 

protection sociale et le dialogue social. OMD-1, cible 1B: «assurer le plein emploi et la possibilité pour chacun, y compris les femmes et les jeunes, de trouver un 
travail décent et productif». 

89 Assemblée générale des Nations unies 2010.
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•  des transferts sociaux: un ensemble de transferts sociaux de base pour les pauvres et les personnes vulnérables afi n de 
leur garantir une sécurité de revenu minimale et un accès aux soins de santé de base. 

L’initiative en faveur d’un Socle universel de protection sociale aide les États, partenaires sociaux et acteurs de la société 
civile à mettre en place une protection sociale pour tous, l’un des piliers de la dernière génération de stratégies de réduction 
de la pauvreté. Plusieurs pays d’Afrique subsaharienne ont rejoint l’initiative. 

Au Burkina Faso, par exemple, les agences des Nations unies et la délégation de la Commission européenne, la Banque 
mondiale et le Fonds monétaire international (FMI), ainsi que des partenaires bilatéraux tels que le Canada et les Pays-Bas, 
se réunissent régulièrement et mettent en commun leurs expériences dans le domaine de la protection sociale. Ce groupe 
de travail bénéfi cie de l’appui d’un comité interministériel (présidé par le ministre de l’économie et des fi nances) en charge 
de la défi nition des grandes priorités de la protection sociale dans le Cadre de la stratégie pour la croissance accélérée et 
le développement durable du Burkina (SCADD 2011-2015, troisième génération de documents stratégiques de réduction 
de la pauvreté) et chapeaute l’élaboration d’une politique nationale de protection sociale. Une première phase de l’étude 
des programmes de protection sociale existants (Banque mondiale et Unicef 2010), examinée dans le cadre d’un forum 
national en avril 2010, indique qu’ils sont actuellement fragmentés et souvent d’ampleur limitée, d’où l’importance de 
créer une politique unifi ée et cohérente. Le système à l’étude au Burkina Faso vise à exploiter les forces des diff érents 
programmes, tout en tenant compte des contraintes. Par conséquent, il ne s’agit pas de concentrer tout le savoir-faire en 
matière d’assurance ou la gestion de tous les mécanismes d’un composant de protection sociale, mais plutôt de les répartir 
dans plusieurs programmes selon leur valeur ajoutée et leurs spécifi cités. Il s’agit également de renforcer la couverture 
d’assurance maladie dans le secteur formel et d’améliorer l’accès aux services de santé pour les personnes actives dans 
l’économie informelle et les habitants des zones rurales qui ne disposent d’aucune couverture sociale. 

La mise en place d’un Socle de protection sociale est un processus progressif. L’accès aux services de santé de base constitue 
généralement d’emblée une priorité importante. Plusieurs pays d’Afrique subsaharienne, y compris le Mali, le Bénin, le 
Ghana, la Côte d’Ivoire, le Rwanda et le Burkina Faso, ont commencé à travailler sur une approche plurielle reposant sur 
une synergie entre les mécanismes traditionnels de la sécurité sociale, de la micro-assurance et des transferts sociaux. 
Ces mécanismes d’assurance conventionnels, de micro-assurance et de soins gratuits sont déjà présents dans la plupart 
des cas, mais de manière fragmentée et parfois dans un esprit de compétition et ne peuvent pas, à eux seuls, relever le défi  
que représente l’extension de la protection sociale.

Les principes d’universalité, de progressivité et de pluralisme sous-tendent la construction globale du Socle de protection 
sociale. Ils reposent également sur deux dimensions du socle de protection sociale: sur le plan vertical, ils renforcent les 
garanties de l’économie structurée et sur le plan horizontal, ils promeuvent le droit de chacun à un niveau minimum de 
protection sociale.

L’initiative est soutenue par une coalition de 19 agences des Nations unies, plusieurs donateurs bilatéraux (Belgique, 
Allemagne, Royaume-Uni, Finlande, Portugal, entre autres) et multilatéraux (Banque africaine de développement, Union 
européenne, etc.), ainsi que des organisations non gouvernementales internationales. D’autres, notamment le G-20, l’OCDE 
ou le FMI, ont adopté ce concept ou se sont engagés à l’examiner. En octobre 2010, les délégués tripartites de 47 États 
membres africains de l’Organisation internationale du travail ont adopté la Déclaration de Yaoundé sur la mise en œuvre 
du Socle de protection sociale.

Dans le sillage du Socle de protection sociale des Nations unies, diff érents acteurs du développement multilatéraux (BAD, FMI, 
BM), bilatéraux (l’UE et ses États membres, l’Agence australienne pour le développement international, l’Agence canadienne 
de développement international, l’Agence japonaise de coopération internationale, l’Agence norvégienne de coopération au 
développement, l’Agence des États-Unis pour le développement international) et non gouvernementaux (Save the Children, Care 
International, HelpAge International) se sont engagés ou ont renouvelé leur engagement en faveur des politiques de protection 
sociale. En eff et, si certains étaient déjà impliqués auparavant (notamment le ministère britannique pour le développement 
international (DFID), la coopération allemande au développement, l’Agence suédoise de coopération internationale au 
développement, la Banque mondiale, les organisations non gouvernementales), la succession rapide des trois crises a engendré 
un regain d’intérêt et une nouvelle vague d’engagements. 

En avril 2009, le G-20 s’est engagé à fournir 50 milliards de dollars en appui à la protection sociale, en vue d’«assurer une reprise 
équitable et durable pour tous».90 En parallèle, l’UE et ses États membres se sont engagés à prendre des mesures pour aider les pays 

90 G-20 2009.
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en développement à faire face à la crise et à renforcer leurs systèmes et programmes de protection sociale.91 De même, le Fonds 
monétaire international et la Banque mondiale préconisent davantage de protection sociale et des fi lets de sécurité, la Banque 
mondiale ayant annoncé qu’elle triplerait son soutien en deux ans (12 milliards de dollars pour 2009-2010).92 

1.5.2.2  VERS UN CONSENSUS MONDIAL SUR LA PROTECTION SOCIALE?
Les acteurs internationaux ne défi nissent et n’envisagent pas tous de la même manière la protection sociale.93 Ils préconisent 
diverses stratégies et instruments (projets pilotes ou cadres, transferts conditionnels de fonds ou transferts inconditionnels de 
fonds, programmes ciblés ou programmes universels, programmes axés sur les droits ou programmes ascendants) et sont présents 
dans des régions très diff érentes. Néanmoins, si leurs politiques et leurs pratiques diff èrent indéniablement, tous ces acteurs se 
rejoignent sur de nombreux points. 

Les organisations et les regroupements sont arrivés à un certain consensus: le concept de socle de protection sociale des Nations 
unies est une initiative conjointe impliquant 19 agences des Nations unies94 les membres du CAD-OCDE ont adopté une Déclaration 
commune sur la protection sociale en 200995 la protection sociale fi gure au cœur des stratégies de développement social de 
l’Inde-Brésil-Afrique du Sud (IBAS)96 et, comme mentionné précédemment, les 53 États de l’UA se sont ralliés au Cadre de politique 
sociale pour l’Afrique. 

Ces engagements présentent de nombreuses similitudes. Par exemple, la «gamme de mesures minimales» de l’UA et le «socle 
de protection sociale» des Nations unies sont conceptuellement proches. Plus généralement, ces plates-formes convergent sur 
plusieurs points: les multiples eff ets bénéfi ques (UA) de la protection sociale en tant qu’instrument de croissance favorable aux 
pauvres (OCDE); la nécessité de sortir des sentiers battus (IBAS) en faveur d’une «approche globale de la protection sociale» (Nations 
unies) à l’aide d’«un ensemble approprié d’outils» étayés par des «plans d’action nationaux globaux pour la protection sociale à 
long terme» (UA); la conviction que «les programmes de protection sociale sont abordables» (OCDE); «la nécessité de l’implication 
sérieuse de l’État» (IBAS) et la reconnaissance du fait que la «protection sociale devrait être une obligation étatique, entérinée dans 
la législation nationale» (UA). 

Rassemblant ces trois éléments, l’Assemblée générale des Nations unies a convenu en septembre 2010 que «les régimes de 
protection sociale qui prennent en compte et réduisent l’inégalité et l’exclusion sociale sont essentiels pour préserver les progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs du Millénaire».97 Par ailleurs, les dirigeants du G-20 reconnaissent dans la déclaration 
du sommet de Séoul pour le développement (novembre 2010) à quel point il est «important de tenir compte des préoccupations 
des populations les plus vulnérables» et insistent sur leur «détermination» à proposer des mécanismes de protection sociale qui 
soutiennent la croissance inclusive et durable.98

Ce consensus émergent pourrait bien être le prélude à un changement de modèle, dépassant les seuls fi lets de sécurité et l’approche 
de réduction de la pauvreté pour encourager et mettre en œuvre une stratégie de développement social plus globale.99 Actuellement, 
cependant, malgré l’intérêt croissant pour la protection sociale, cette question s’ajoute eff ectivement à un programme politique 
sur la pauvreté déjà bien chargé, comprenant déjà la croissance, la bonne gouvernance et une stratégie plus vaste sur la réduction 
de la pauvreté,100 sans oublier la sécurité et la stabilité internationale.

1.6 LE RÔLE D’APPUI DE L’AIDE INTERNATIONALE
Il reste encore beaucoup à faire avant que le «consensus» ne soit totalement mis en pratique. Compte tenu des défi s à relever, les 
partenaires africains pourraient avoir besoin du soutien de la communauté internationale. Cependant, il convient de souligner 
que la nature même de la relation entre «ceux qui donnent» et «ceux qui reçoivent» évolue.101 La Déclaration de Paris de 2005 et 
le Programme d’action d’Accra 2008 ont entériné les principes d’appropriation, d’alignement et de responsabilité mutuelle en 
mettant clairement les pays en développement aux commandes. Ils sont d’autant plus pertinents pour la protection sociale, étant 

91 Conseil de l’Union européenne, 2009.
92 Conférence de presse du Comité de développement, remarques du président de la Banque mondiale R. Zoellick, 26.4.2009.
93 Voir Brunori et O’Reilly 2010 pour obtenir un aperçu des défi nitions.
94 OIT, OMS (chef de fi le), FAO, FMI, HDCH, Onusida, DAES (Nations unies), PNUD, Unesco, FNUAP, ONU-Habitat, UNHCR, Unicef, ONUDC, commissions régionales des 

Nations unies, UNRWA, PAM des Nations unies, OMM, BM. 
95 OCDE 2009.
96 IBAS 2010.
97 Assemblée générale des Nations unies 2010.
98 G-20 2010a,b.
99 Voir par exemple Mkandawire 2004 et 2007; Adesina 2010a,b et Deacon 2010.
100 Hickey 2008, p. 257. 
101 Sans oublier que parfois, ils ne font qu’un. 
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donné l’élan déjà très prononcé qui vient de l’Afrique. Les donateurs (y compris l’UE) peuvent dès lors apporter un soutien, mais 
leur rôle ne devrait pas être surestimé.

1.6.1 L’AIDE OFFICIELLE AU DÉVELOPPEMENT: AUJOURD’HUI ET DEMAIN 
Lors du sommet de Gleneagles en 2005, les membres du G8 ont promis de doubler leur aide publique au développement (APD) 
pour l’Afrique à l’horizon 2010, une augmentation qui se chiff re à environ 25 milliards de dollars. À mesure que l’échéance approche, 
l’OCDE prévoit que l’Afrique ne recevra probablement que 12 milliards de dollars, en grande partie en raison des résultats insuffi  sants 
de quelques-uns des principaux donateurs de l’UE.102 Par ailleurs, les apports d’aide pourraient encore s’aff aiblir étant donné que 
la crise a largement réduit les capacités (et la volonté) des gouvernements du CAD-OCDE à satisfaire leurs engagements relatifs à 
l’aide publique au développement. 

Dans ce contexte de raréfaction des ressources et d’une volonté politique hésitante, une part signifi cative de l’aide publique au 
développement pourrait être allouée au changement climatique, ce qui peut encore réduire davantage le budget «traditionnel» 
de l’aide publique au développement. Étant donné que la protection sociale occupe toujours une priorité peu élevée dans le 
domaine du développement, son fi nancement pourrait être menacé, ce qui pourrait alors aff ecter l’accessibilité et la viabilité des 
programmes de protection sociale dans les pays d’Afrique subsaharienne tributaires de l’aide. 

De nouvelles solutions sont actuellement analysées et expérimentées pour réduire le défi cit de fi nancement du développement.103 
Sur invitation du Conseil européen, en avril 2010, la Commission européenne a présenté un rapport qui étudie les possibilités de 
fi nancement innovant et qui évalue les nouvelles options possibles.104 Parallèlement, la proposition formulée par le Groupe pilote 
sur les fi nancements innovants pour le développement en faveur d’une «taxe de solidarité mondiale» pour fi nancer des biens publics 
mondiaux a été présentée à l’occasion du sommet sur les objectifs du Millénaire pour le développement en septembre 2010.105 
Si les suites qui seront données à cette proposition restent fl oues, l’idée d’un type de fi nancement innovant se fraye indéniablement 
un chemin auprès des théoriciens du développement.

1.6.2 NOUVEAUX ACTEURS, NOUVELLES RÈGLES 
On constate un transfert du pouvoir et des richesses sur la scène internationale. En eff et, «alors que le pouvoir s’éloigne de l’Europe 
et des États-Unis, les règles des relations internationales sont en train d’être redéfi nies».106 La gouvernance mondiale est de plus 
en plus multipolaire, ce qui se traduit par un bouleversement majeur dans le monde de l’aide internationale au développement. 
Les donateurs «émergents» (dont certains sont en réalité donateurs depuis des décennies) - l’Afrique du Sud, l’Arabie saoudite, 
le Brésil, la Chine, les Émirats arabes unis, l’Inde, le Koweït, la République de Corée, la Turquie et le Venezuela - ont investi le 
domaine de l’aide au développement et représenteraient environ 10 % de l’aide publique au développement, un chiff re qui 
pourrait néanmoins être considérablement sous-évalué.107 Plus surprenant encore, les pays qui fournissent une aide publique au 
développement sont désormais plus nombreux en dehors du CAD qu’à l’intérieur de celui-ci. Par ailleurs, le total de l’aide privée 
dépasse déjà l’aide fournie par l’intermédiaire du système multilatéral et pourrait bien surpasser l’aide bilatérale.108 Les donateurs 
«traditionnels» (à savoir les membres et affi  liés du comité OCDE-CAD) ont par conséquent perdu leur monopole dans le domaine 
de l’aide internationale et évoluent sur un marché qui a fortement changé. Alors que les budgets des donateurs du CAD sont serrés, 
de nouveaux intervenants tels que la Chine, l’Inde et certains acteurs privés tels que la Bill and Melinda Gates Foundation jouent 
un rôle de plus en plus important dans l’off re de fonds. 

La révolution qui s’opère dans le domaine du développement dépasse l’aspect purement fi nancier. Les donateurs émergents 
ont commencé à changer les règles du jeu en augmentant leur aide et en l’accordant selon leurs propres termes.109 En eff et, les 
nouveaux intervenants font appel à des procédés extrêmement diff érents de la «soft law» du CAD durement acquise et des normes 
de compte rendu en matière d’aide publique au développement.110 D’un côté, ce constat renforce la complexité et le manque de 

102 OCDE 2010a. La France, l’Allemagne, l’Italie, l’Autriche, le Portugal et la Grèce ne devraient pas atteindre l’objectif d’aide publique au développement de l’UE fi xé à 
0,51 % du PIB en 2010. Certains États membres ont déjà réduit leurs budgets d’aide (Irlande, Espagne), tandis que d’autres ont reporté leurs engagements (France). 

103 D’après un récent rapport, le défi cit du fi nancement requis pour respecter les engagements dans le domaine environnemental, d’une part, et dans celui du 
développement international, d’autre part, pourrait se chiff rer entre 324 et 336 milliards de dollars par an entre 2012 et 2017, dont 156 milliards de dollars pour le 
changement climatique et 168 à 180 milliards de dollars pour l’aide publique au développement (Groupe pilote sur les fi nancements innovants pour le développement 
2010, p. 4).

104 Conseil européen 2009, paragraphe 27; Commission européenne 2010a. 
105 Groupe pilote sur les fi nancements innovants pour le développement 2010.
106 Rapport du groupe de réfl exion au Conseil européen sur l’avenir de l’UE à l’horizon 2030 (2010). Voir aussi OCDE 2010b.
107 OCDE 2010b, p. 87.
108 Bader et al. 2010, p. 10. 
109 Woods 2008, p. 1205.
110 Il exigent par exemple souvent «peu des conditions relatives aux droits de l’homme, à la gouvernance ou à l’environnement préconisées par les donateurs occidentaux. 

Ils imposent plutôt des conditions sur les passations de marchés» (Fengler et Kharas 2010, p. 10). 
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responsabilisation d’un système de gouvernance déjà devenu ingérable, caractérisé par une prolifération d’intervenants et une 
fragmentation des interventions. De l’autre côté, ce nouveau type d’aide au développement off re aux pays d’Afrique subsaharienne 
et aux autres pays en développement une marge de manœuvre accrue, ainsi que de nouvelles perspectives de développement. 
Les donateurs émergents off rent une alternative Sud-Sud (soulignant la coopération économique, la solidarité politique et la non-
ingérence) à ce que l’on appelle l’impasse Nord-Sud.111

Cela présente un intérêt particulier dans le cadre du soutien apporté à la protection sociale. Les donateurs du Sud - ou d’autres 
«partenaires» - manifestent un intérêt croissant pour l’aide aux autres pays en développement en matière de protection sociale, 
bon nombre d’entre eux, tels que l’Inde, le Brésil et la Chine ayant eux-mêmes réussi à déployer la protection sociale dans le monde 
en développement. L’Inde, le Brésil et l’Afrique du Sud mettent de plus en plus en exergue le partage de leurs propres expériences 
par la coopération internationale.112 Le Brésil s’est d’ailleurs déjà activement engagé sur la voie de l’échange de connaissance 
Sud-Sud, notamment par le biais de l’«Africa-Brazil Cooperation Programme on Social Development».113 D’autres, notamment le 
Mexique et le Chili, se sont également impliqués dans ce domaine. À mesure que leur dynamique se renforce, la pertinence des 
approches, des modèles et des expériences de ces donateurs «émergents» du Sud pourrait être avancée par leurs homologues 
«en développement», surtout en Afrique subsaharienne.

1.6.3 SOUTENIR LA PROTECTION SOCIALE EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE: DÉFINIR LE RÔLE DE L’UE
Bien que ces nouvelles règles appellent à certains ajustements, elles off rent également de nouvelles possibilités. L’UE s’est déjà engagée 
sur la voie de partenariats «tripartites» pour le développement114 et a pris les rênes d’un fi nancement innovant.115 Plus important encore, les 
relations entre l’Afrique et l’UE sont désormais étayées par un «partenariat stratégique» en faveur de la transition d’un modèle relationnel 
de type donateur-bénéfi ciaire à un partenariat véritablement équitable.116 Même si elles en sont encore à leurs débuts, ces initiatives 
posent les jalons d’une nouvelle approche de l’UE en matière de coopération au développement. 

Sur ces nouvelles bases, l’UE devrait (re)défi nir sa valeur ajoutée dans le domaine du développement en tirant pleinement parti de ses 
forces. Par exemple, l’intégration par l’UE de la protection sociale dans sa politique de développement s’inscrit dans le droit fi l de son 
engagement en faveur de la dimension sociale de la mondialisation (destinée à promouvoir une mondialisation inclusive favorable aux 
pauvres par des politiques sociales adéquates),117 tout en capitalisant sur «la contribution que le modèle européen peut apporter [...] pour 
mettre en place des systèmes de protection sociale viables».118 Néanmoins, jusqu’à présent, la dimension sociale extérieure de l’UE s’est 
principalement traduite par la promotion des normes internationales du travail décent, tandis que la protection sociale ne semble pas 
avoir bénéfi cié d’une importance réelle.119

Le changement est néanmoins perceptible, l’UE et ses États membres étant de plus en plus conscients du fait que l’appui à la protection 
sociale constitue un bon investissement dans le développement inclusif et la croissance favorable aux pauvres. Les références à la protection 
sociale sont apparues dans plusieurs rapports de l’UE, spécifi ques à certaines thématiques (emploi, santé, sécurité alimentaire, fi scalité) 
ou dans le cadre plus large de la réalisation des OMD.

Encadré 1.6: La dynamique de protection sociale dans la politique de développement de l’UE120

«Dans la perspective de l’élimination de la pauvreté, la Communauté a pour objectif de prévenir l’exclusion sociale et 
de lutter contre les discriminations, quelles que soient leurs cibles. Elle travaillera à promouvoir le dialogue sociale et la 
protection sociale» (Consensus européen, 2005).

«Le Conseil souligne l’importance d’intégrer les diff érents paramètres du travail décent dans les stratégies de développement 
et de réduction de la pauvreté menées par les pays, y compris [...] la protection sociale [...]» (conclusions du Conseil de l’UE, 
2006).

111 Deacon 2007.
112 IBAS 2010, IPC-IG 2010.
113 Voir chapitre 6, section 6.1.2.3.
114 Particulièrement avec la Chine (Commission européenne, 2008) et le Brésil (Plan d’action conjoint Brésil-UE 2008). 
115 Commission européenne 2010b, p. 26-28.
116 Union africaine-Union européenne 2007; Commission européenne 2005; Commission européenne 2010f. 
117 Commission européenne 2009, p. 101. 
118 Commission européenne 2004, p. 7. 
119 Voir Orbie et Tortell 2008; Eichhorst et al. 2010. L’UE a par exemple promu les normes fondamentales du travail par des accords bilatéraux et multilatéraux, tels que 

le SPG+, qui associe les accords commerciaux préférentiels à la ratifi cation de conventions internationales majeures. 
120 Dans l’ordre de citation: Consensus européen pour le développement, paragraphe 97; Conseil de l’Union européenne 2006, 2007 et 2009; Commission européenne 

2010c, 2010d et 2010e. 
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«Le Conseil estime que les pays partenaires et les donateurs doivent intensifi er leurs eff orts pour créer des emplois plus 
nombreux, de meilleure qualité et plus productifs, et mettre en place des systèmes de protection sociale off rant une 
couverture effi  cace et plus importante, qui devraient être fonction des besoins et de la situation de chaque pays [...]» 
(conclusions du Conseil de l’UE, 2007).

«L’UE prendra des mesures ciblées de protection sociale dans un souci d’équité entre les hommes et les femmes et soutiendra 
les actions des pays en développement visant à remédier aux répercussions sociales directes de la crise grâce à la création et 
au renforcement des systèmes et des programmes de protection sociale, y compris l’amélioration des transferts fi nanciers 
et en nature» (conclusions du Conseil de l’UE, 2009).

«Les interventions ciblées doivent viser principalement les plus vulnérables, notamment les femmes, les enfants et les 
personnes handicapées, en soutenant des systèmes de protection sociale off rant une large couverture, éléments clés de 
la cohésion sociale et de la stabilité» (Commission européenne, 2010).

«L’UE et ses États membres devraient notamment soutenir [...] l’instauration de mécanismes de coordination entre les 
secteurs de l’agriculture, de la santé, de l’éducation et de la protection sociale» (Commission européenne, 2010).

«L’UE doit soutenir les pays tiers dans leurs eff orts pour concevoir des politiques effi  caces visant à dégager des revenus 
nationaux, étendre le fi nancement équitable des systèmes de santé et mettre au point ou renforcer les mécanismes de 
protection sociale dans le secteur de la santé» (Commission européenne, 2010).

«En diminuant les inégalités et en prêtant assistance aux populations les plus défavorisées, la protection sociale encourage 
les investissements en capital humain, accroît la productivité, améliore la stabilité sociopolitique et contribue à la création 
d’institutions saines» (Commission européenne, 2010).

Malgré la reconnaissance expresse du lien entre, d’une part, la protection sociale et le développement et, d’autre part, une demande 
spécifi que du Conseil,121 l’UE ne dispose toujours pas d’un cadre pour l’intégration de la protection sociale dans sa politique de 
développement. Pour défendre une plus grande priorisation et une meilleure intégration de la protection sociale dans la politique de 
développement de l’UE, ce rapport alimentera le débat en cours sur la façon dont l’UE peut se fonder «sur son expérience approfondie 
du soutien au développement humain et social» et soutenir «la mise en place de systèmes de protection sociale effi  caces sur le plan 
national».122

1.7 TOURNÉS VERS L’AVENIR
Le Rapport européen sur le développement (RED) 2010 examine la nécessité, le potentiel, la faisabilité et l’incidence probable sur le 
développement d’un programme de soutien de l’extension de la protection sociale en Afrique subsaharienne. Le climat d’incertitude 
d’après crise appelle à des mesures de protection sociale, qui pourraient permettre aux pays d’Afrique subsaharienne de surmonter 
leurs faiblesses structurelles à long terme. Le Cadre de politique sociale pour l’Afrique (2008) et la Déclaration de Khartoum sur le 
renforcement des mesures de politique sociale en faveur de l’inclusion sociale (2010) attestent de l’engagement de l’Afrique en faveur 
du développement social en général et de la protection sociale en particulier. Des programmes et des approches innovants pour la 
création de systèmes de protection sociale largement partagés ont été élaborés et mis en œuvre avec succès dans toute l’Afrique 
subsaharienne. Aussi le rapport off re-t-il l’occasion de dresser un état des lieux, de tirer des enseignements de l’expérience des pays 
d’Afrique subsaharienne et d’autres pays, et de proposer à l’Union européenne et à ses États membres des moyens de soutenir un 
programme progressif pour l’amélioration de la protection sociale en Afrique.

121 Conseil de l’Union européenne 2007, paragraphe 20: «Le Conseil invite la Commission à élaborer une proposition relative à la protection sociale dans le cadre de la 
coopération au développement de l’UE en vue de la présenter pour la fi n 2008».

122 Commission européenne, 2010f. 
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CHAPITRE 2 
LA PROTECTION SOCIALE DANS LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ 
ET LA VULNÉRABILITÉ PERSISTANTES

Le RED défi nit la protection sociale comme un ensemble d’actions publiques pour palier la vulnérabilité 
des populations par trois intermédiaires: l’assurance sociale, l’assistance sociale et l’inclusion sociale.

L’assurance sociale off re une protection contre les risques et l’adversité tout au long de la vie. Elle aide 
les populations à résister aux chocs et aux événements négatifs et les empêche de plonger dans le 
dénuement.

L’assistance sociale off re des prestations en espèces et en nature pour soutenir les populations dans leurs 
eff orts visant à atteindre un patrimoine minimal et à échapper à la pauvreté.

L’inclusion sociale améliore les capacités des pauvres, des populations vulnérables et des exclus à accéder 
à l’assurance sociale et à l’assistance sociale, en leur garantissant des droits et des avantages et en leur 
off rant un accès aux marchés de l’assurance et aux systèmes communautaires.

La protection sociale constitue un volet central mais souvent oublié des programmes de développement. Ses principaux objectifs 
sont la lutte contre la vulnérabilité, la pauvreté et l’exclusion. Une protection sociale effi  cace doit commencer par analyser les 
problèmes rencontrés par les pauvres comme par les non-pauvres, ainsi que les solutions existantes, y compris celles qui trouvent 
leur source dans les marchés et les réseaux communautaires. Elle ne peut pas remplacer les stratégies axées sur la croissance pour la 
réduction de la pauvreté, mais elle peut toutefois, contribuer directement et indirectement à la croissance, en la rendant plus inclusive. 
Par ailleurs, la conception et l’exécution soignées des programmes de protection sociale peuvent permettre d’éliminer les défaillances 
du marché. Dans le cadre des stratégies de réduction de la pauvreté par la croissance, c’est précisément par son rôle complémentaire 
que la protection sociale, dans l’optique de ce rapport, va bien au-delà des systèmes de sécurité sociale traditionnels.

2.1 LA PERSISTANCE DE LA PAUVRETÉ ET DE LA VULNÉRABILITÉ EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE

2.1.1 L’ADAPTATION À UNE VIE PRÉCAIRE: TRANSFERTS DE RÉSEAUX, ENVOIS DE FONDS ET LEURS LIMITES
La réussite de la protection sociale commence par un examen attentif des problèmes auxquels font face une grande partie des 
populations en Afrique subsaharienne, ainsi que du marché et des solutions communautaires existantes. Comme l’a souligné le 
chapitre précédent, les problèmes structurels provoqués par une vulnérabilité économique persistante avec une transformation 
limitée des conditions de vie, une grande pauvreté et un faible développement humain entraînent des vies précaires marquées 
par un risque élevé d’adversités dues au climat, à la santé, à l’économie, à l’emploi et à d’autres chocs. 

Les systèmes d’assistance mutuelle et de solidarité - dans le cadre desquels les ménages et les communautés se soutiennent en 
cas de diffi  cultés - sont bien documentés en Afrique subsaharienne. En règle générale, ils off rent une aide en nature ou en espèces 
en cas de nécessité. Certains reposent sur une réciprocité informelle avec les familles, les voisins, les clans et les réseaux. À titre 
d’exemple, citons l’aide fondée sur les ethnies fournies en Côte d’Ivoire,123 les clans et les réseaux de voisinage intervenant dans les 
coûts médicaux en Tanzanie124 et les accords de placement d’enfants dans le cadre desquels les enfants sont accueillis par d’autres 
familles lorsque les parents rencontrent des diffi  cultés au Burkina Faso.125

D’autres systèmes d’aide sont davantage structurés et font appel à des structures de groupes formelles: citons par exemple les 
sociétés de pompes funèbres, qui paient les enterrements et dépenses connexes en cas de décès d’un membre de la famille. Leur 
prévalence et leur fonctionnement sophistiqué est bien documenté pour des groupes au Bénin, en Éthiopie, en Afrique du Sud 
et en Tanzanie.126 On sait par exemple que plus de 90 % des Éthiopiens des zones rurales sont membres d’au moins l’un de ces 
groupes. En Afrique du Sud, malgré l’importance croissante de l’aspect fi nancier et d’une protection sociale fournie par l’État, plus 
d’un cinquième de la population appartient à l’une de ces institutions informelles. 

123 Grimard 1997.
124 De Weerdt et Dercon 2006.
125 Akresh 2009.
126 Dercon et al. 2007; Schneider 2008; LeMay-Boucher 2007.



34

Chapitre 2 Rapport européen sur le développement 2010

Par ailleurs, ces systèmes s’adaptent continuellement aux nouveaux enjeux et aux nouvelles perspectives. Malgré leur caractère 
informel et leur faible ampleur, il semblerait qu’un grand nombre de sociétés funéraires en Éthiopie off rent d’autres services, 
notamment des formes d’assurance maladie, incendie et pour le bétail.

La migration nationale et internationale permet de gérer les risques autrement en dispersant les cellules familiales et en créant des 
systèmes d’assistance mutuelle. Les migrants internationaux en Europe semblent rester en contact avec des réseaux d’assistance 
mutuelle une fois rentrés chez eux, comme en témoignent les données concernant les migrants ghanéens aux Pays-Bas127 et la 
diaspora somalienne au Royaume-Uni.128

L’ampleur des transferts et des envois de fonds privés à destination des ménages africains est considérable, éclipsant tous les 
transferts publics (tableau 2.1). Si les défi nitions diff èrent d’un pays à l’autre, les modèles, eux, sont similaires: les transferts et les 
envois de fonds correspondent à environ 14 % du revenu moyen, y compris les transferts publics, dont le montant est faible en 
tout lieu. En Tanzanie, par exemple, ils représentent moins d’un dixième du total des transferts.

Tableau 2.1: Part des transferts de capitaux et des envois de fonds dans les revenus en Afrique

Pays
Part du revenu total des ménages 

fournie par les transferts de 
capitaux et les envois de fonds

Botswana (2002-2003) 14,6

Burkina Faso (2003) 11,9

Éthiopie (2004) 7,1

Ghana (2008) 8,4

Madagascar (1999) 9,6

Mali (2006) 18,2

Maurice (2006-2007) 13,5

Tanzanie (2007) 16,1

Moyenne de tous les pays 14,1

Source:   Données collectées par Charmes 2010 à partir d’une étude sur les revenus, les dépenses et 
les niveaux de vie.

Les transferts et les envois de fonds par l’intermédiaire des réseaux d’aide informels et la migration constituent clairement une part 
essentielle des revenus d’un grand nombre de ménages en Afrique. En réponse à des chocs de revenu pour les familles, ils constituent 
une forme d’assurance basée sur la famille et les réseaux.129 Toutefois, leur rôle de fournisseur de protection et d’assistance est facilement 
surestimé: les systèmes existants présentent de graves lacunes qui limitent leur effi  cacité en tant que solution de remplacement de la 
protection sociale publique. Tout d’abord, ils sont effi  caces uniquement pour les chocs idiosyncratiques: ceux qui n’aff ectent pas tous 
les membres d’une famille étendue ou d’une communauté. Les grands chocs climatiques ou économiques sont diffi  ciles à assurer par 
l’intermédiaire de transferts. Une étude récente menée en Éthiopie, au Malawi, au Mali et en Tanzanie indique que les pertes agricoles 
associées aux chocs climatiques entraînent toujours une diminution signifi cative de la consommation alimentaire.130 Les nouvelles 
études sur l’impact des récentes crises pétrolière et alimentaire indiquent des faiblesses similaires. 

Ensuite, même pour les chocs idiosyncratiques (p. ex. un problème de santé ou le décès d’un membre de la famille étendue ou de 
la communauté), les systèmes informels n’off rent généralement qu’une assurance partielle. Par exemple, les dépenses de santé 
semblent partiellement couvertes par des réseaux d’assistance mutuelle en Tanzanie, mais de façon imparfaite malgré les transferts 
de ces réseaux, puisque de graves problèmes de santé entraînent une diminution des revenus et de la consommation d’environ 8 %.131 
En outre, au sein des communautés rurales, les pauvres sont moins protégés par les réseaux d’assistance mutuelle que les riches.132

Enfi n, les données disponibles sur les transferts de fonds des migrants en Afrique indiquent qu’au sein des communautés bénéfi ciaires, 
les riches tendent à recevoir bien plus que les pauvres: il n’y a donc pas d’égalisation.133 Par ailleurs, dans les réseaux d’assurance 
mutuelle d’Afrique, la redistribution reste généralement limitée.134 

127 Mazzucato 2009.
128 Lindley 2007; PNUD 2008. Bien que les données à ce sujet soient rares, ces envois de fonds représentent environ 23 % du revenu des ménages somaliens (PNUD/

Banque mondiale 2008), jusqu’à 40 % des ménages somaliens bénéfi ciant de fonds envoyés par la diaspora (Chalmers et Hassan 2008).
129 Dercon 2002; Azam et Gubert 2006.
130 Davies 2010; Beegle et al. 2007; Dercon et al. 2004; Harrower et Hoddinott 2005. Cogneau et Jedwab (2010) indiquent que d’autres chocs, touchant notamment les 

prix des intrants et des extrants, qui aff ectent des communautés entières, jouent un grand rôle, comme en témoignent les chutes de prix du cacao en Côte d’Ivoire.
131 De Weerdt et Dercon 2006.
132 De Weerdt 2002.
133 Azam et Gubert 2006.
134 Fafchamps 2004; Barrett et al. 2001; Carter et May 1999.
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2.1.2 LES TRAPPES À PAUVRETÉ OU LE CERCLE VICIEUX DE LA PAUVRETÉ ET DE SES RISQUES
Un environnement à haut risque, de faibles actifs et les contraintes imposées aux systèmes d’assistance mutuelle font qu’une grande 
partie des populations d’Afrique subsaharienne sont extrêmement vulnérables face à la pauvreté. Les processus sociaux et politiques de 
marginalisation aggravent ce constat, tandis que les systèmes de protection sociale existants, ainsi que les systèmes en réseau et familiaux, 
s’avèrent insuffi  sants pour l’éviter. En conséquence, un grand nombre de personnes est régulièrement menacé de graves privations (voire 
des privations aggravées) sur diff érentes dimensions de la pauvreté, notamment dans leur consommation alimentaire, leur nutrition, leur 
santé et leurs perspectives d’éducation. Pour les pauvres, cela signifi e également risquer d’être attrapé dans une pauvreté persistante: un 
état de pauvreté extrême avec peu d’espoir ou de possibilités d’en sortir. Pour bon nombre des non-pauvres, cela implique aussi d’être 
menacés de tomber de façon persistante à partir d’un moment de leur vie dans la pauvreté. 

La pauvreté persistante peut provenir de «trappes de pauvreté» dues aux actifs détenus par les ménages ou les communautés: ceux 
disposant de peu de moyens de subsistance et aucun accès au capital se retrouvent face à des moyens de production défaillants, off rant 
des rendements si bas qu’ils pourraient rester enlisés dans la pauvreté pour toujours. Leur seul possibilité de sortie serait une aubaine (due 
au hasard ou à une intervention). Dans un environnement à haut risque, il est très facile de tomber en cas de choc, mais beaucoup moins 
facile de se relever par la suite. 

Des données collectées au Kenya indiquent que l’existence de trappes à pauvreté dues aux actifs des bergers, dont le seuil est fonction 
d’une taille de cheptel minimale, en-deçà de laquelle tout espoir de reprise et d’accumulation est anéanti.135 Ceci implique qu’un choc 
grave, tel qu’une sécheresse ou une épidémie qui toucherait le bétail, pourrait amener les niveaux en-deçà de ce seuil, rendant impossible 
une reprise avec seulement ses ressources propres et ses eff orts personnels. Des seuils bien défi nis sont cependant diffi  ciles à prouver de 
manière empirique, car chaque ménage est caractérisé par des perspectives et des contraintes qui lui sont propres.

La «narrative» sous-jacente - suggérant un processus de perte d’actifs sans perspective de reprise, aboutissant à une pauvreté persistante 
sans espoir de sortie - est étayée solidement par des analyses factuelles des environnements à haut risque qui caractérisent l’Afrique 
subsaharienne. Celle-ci a également des conséquences sur la conception des politiques publiques. Faire en sorte que les ménages n’entrent 
pas dans le cercle vicieux de la perte d’actifs et risques élevés est largement moins coûteux que d’essayer d’améliorer leur bien-être une fois 
que ce cercle vicieux s’est installé. Reporter les actions et l’aide augmente considérablement le coût de réduction de la pauvreté.

Cette «narrative» est fortement étayée par les données médicales sur la nutrition des enfants. En règle générale, un adolescent ou un adulte 
brièvement mal-nourri peut s’en remettre, même s’il risque davantage de développer une maladie. Ce n’est pas le cas d’une malnutrition dans 
la petite enfance et il est avéré que la privation de nourriture, en particulier avant l’âge de trois ans, entraîne des problèmes physiologiques 
permanents, avec des conséquences graves pour l’avenir. Elle peut entraîner non seulement une interruption de la croissance, ce qui implique 
une petite taille par rapport à la taille moyenne au même âge, au cours de l’enfance, mais aussi une petite stature de façon permanente.136 
Les problèmes de croissance constituent un terrain favorable à d’autres complications, notamment un développement cérébral limité, 
associé à un moindre développement cognitif et non cognitif.137 Le rétablissement total n’étant pas possible, il s’agit d’une paupérisation 
alimentaire. Plus d’un tiers des enfants de moins de six ans en Afrique subsaharienne présentent un retard de croissance, ce qui implique 
non seulement de graves privations au cours de la petite enfance, mais aussi des problèmes de taille et de développement permanents.

Il a été démontré que de graves chocs, tels que la sécheresse et le confl it entre le Zimbabwe et l’Éthiopie dans les années 80, ont eu une 
incidence sur les jeunes enfants, aff ectant leur nutrition, leur instruction et leurs revenus à l’âge adulte.138 Les revenus familiaux de ceux 
qui ont été aff ectés par de mauvaises récoltes en Éthiopie et en Tanzanie étaient dix ans plus tard plus bas que ceux des populations qui 
n’avaient pas été touchées.139 Les mauvaises récoltes à grande échelle ne sont pas les seules à avoir eu de graves incidences. En eff et, 
il s’avère que d’autres chocs ont abouti à des pertes permanentes associées aux trappes à pauvreté. La forte prévalence du VIH et les taux de 
mortalité élevés en Afrique subsaharienne ont engendré un grand nombre d’orphelins. Un examen approfondi des données d’une étude 
menée en Afrique du Sud depuis 1995 indique que le fait d’être orphelin de père est systématiquement associé à un niveau scolaire moins 
élevé; des données collectées en Tanzanie témoignent de problèmes de croissance et de faible instruction des orphelins.140 

2.1.3 LES IMPLICATIONS ÉCONOMIQUES DE L’ABSENCE D’UNE PROTECTION SOCIALE
Des problèmes de croissance généralisés, des résultats scolaires inférieurs et une perte d’actifs associés aux chocs tels que la sécheresse 
et la maladie aff ectent les capacités productives de l’économie, grèvent les perspectives de croissance et minent les possibilités de 
réduction de la pauvreté. L’absence de services de protection sociale les plus basiques a d’autres implications économiques importantes. 
L’absence d’un minimum d’actifs fi nanciers n’engendre pas seulement la pauvreté, mais aussi un sous-investissement considérable à 

135 Barrett et Carter 2006.
136 Grantham-McGregor et al. 2007.
137 Grantham-McGregor et al. 2007.
138 Alderman et Hoddinott 2010; Dercon et Porter 2010.
139 Beegle et al. 2008; Dercon 2006.
140 Ardington et Leibbrandt 2010; Beegle et al. 2010. 



36

Chapitre 2 Rapport européen sur le développement 2010

l’endroit des plus démunis. Le Rapport sur le développement dans le monde de 2006141 avait examiné de façon détaillée certaines de 
ces conséquences, comme l’investissement limité dans les petites entreprises ou dans les petites exploitations agricoles. 

Par ailleurs, la vulnérabilité n’est pas seulement associée à des expériences de chocs et de la pauvreté, mais aussi à un état de profonde 
insécurité, menant les populations à la méfi ance: quelque chose de grave peut leur arriver et entraîner leur ruine. En optant pour des 
moyens de subsistance moins risqués, un grand nombre de ménages renoncent à des perspectives intéressantes à rentabilité élevée. 
Des spécialisations rentables sont abandonnées au profi t de cultures, de biens ou de technologies plus sûres.142 Ces choix non seulement 
renforcent la pauvreté, mais ils réduisent également l’effi  cacité de l’économie, en raison des défaillances des marchés de l’assurance. 
Par exemple, il s’avère que la peur de ne pas pouvoir rembourser le crédit sur les engrais à cause des risques pour les récoltes incite les 
agriculteurs à moins utiliser ces engrais, ce qui explique le faible rendement de la production de céréales en Éthiopie.143 La dépendance 
envers les systèmes d’assistance mutuelle pour résister aux chocs implique des coûts, pouvant mener à des relations de clientélisme 
et de copinage -aff ectant donc l’économie locale.144 En règle générale, dans les environnements à haut risque qui n’off rent qu’une 
protection limitée, l’innovation et l’investissement sont étouff és, ce qui réduit la croissance.145 

2.2 LES INSTRUMENTS ET FONCTIONS DE LA PROTECTION SOCIALE 
La protection sociale est l’un des instruments de la lutte contre la persistance de la pauvreté et de la vulnérabilité. Dans le présent rapport, 
elle est défi nie comme un ensemble spécifi que d’actions publiques visant à palier la vulnérabilité des populations par la sécurité sociale, 
qui off re une protection contre les aléas de la vie et l’adversité; par l’assistance sociale, qui off re des prestations en espèces et en nature 
pour soutenir les plus démunis et leur accorder une plus grande autonomie, et par des eff orts d’inclusion qui renforcent les capacités des 
personnes marginalisées à accéder à la sécurité et à l’assistance sociales. 

À l’instar de Drèze et Sen,146 nous mettons ici l’accent sur les actions publiques, celles de l’État à l’échelle locale ou nationale et celles d’autres 
acteurs (comme les organisations non gouvernementales ou de la société civile, qui travaillent en collaboration ou même en opposition à 
l’État). L’accent est néanmoins mis implicitement sur l’État, car il occupe un rôle central dans la réalisation de la protection sociale. Cela ne 
signifi e pas que le gouvernement doive être le seul responsable de la mise en œuvre des politiques, ni que les instruments utilisés pour y 
parvenir doivent tous être limités aux programmes et aux interventions des pouvoirs publics, loin de là. Le secteur privé, les établissements 
de micro-assurance et les réseaux d’assurance communautaires pourraient améliorer la protection sociale. 

Cependant, les points faibles des marchés de l’assurance limitent le rôle des marchés privés de l’assurance et sont bien connus. Par ailleurs, 
compte tenu des problèmes inhérents à une action collective et des nombreuses conditions requises pour assurer un partage effi  cace des 
risques, les mécanismes de micro-assurance et communautaires pourraient ne pas être effi  caces et le gouvernement pourrait alors être 
primordial. Ce sera le cas pour les risques covariables ou les risques liés aux catastrophes. Par ailleurs, en raison des phénomènes de sélection 
adverse, les marchés excluent les plus vulnérables et les plus pauvres, une politique de protection sociale active sera essentielle pour leur 
inclusion. L’une des principales préoccupations consiste à équilibrer les mécanismes étatiques, privés, plus informels ou communautaires 
pour la protection sociale. 

La défi nition de la protection sociale souligne trois moyens étroitement liés pour concrétiser la protection sociale: l’assurance sociale, 
l’assistance sociale et les eff orts d’inclusion sociale. L’encadré 2.1 ci-après propose des exemples tirés de l’éventail d’instruments de protection 
sociale selon qu’ils remplissent une fonction d’assistance, de protection ou d’accès. Ces fonctions peuvent bien sûr se chevaucher et un 
grand nombre des interventions de protection sociale visent à répondre à plusieurs objectifs à la fois.

Encadré 2.1: Exemples d’instruments de protection sociale, par fonction 

Assurance sociale

• Régimes de pension contributifs
• Assurance maladie
• Assurance chômage
• Assurance invalidité
• Assurance contre les accidents du travail

141 Banque mondiale 2006.
142 Barrett et Carter 2006; Dercon 2004.
143 Dercon et Christiaensen 2010.
144 Fafchamps 2004; Dercon 2004.
145 Banque mondiale 2006, chapitre 5.
146 Drèze et Sen, 1988.
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Assistance sociale

• Allocations familiales
• Programmes d’alimentation scolaire
• Programmes de travaux publics/d’aide à l’emploi/de garantie d’emploi
• Programmes de transfert de fonds/de revenu garanti
• Aide d’urgence
• Assurances de retraites et autres prestations de vieillesse

Eff orts pour améliorer l’accès à la protection sociale 

• Marché du travail et réglementation du lieu de travail
• Droits aux revenus, au travail et à d’autres formes de protection sociale
• Action positive ou accords de couverture universelle
• Campagnes de sensibilisation
• Cadres réglementaires ou appui pour les provisions d’assurance privées ou communautaires

2.2.1 ASSURANCE SOCIALE
L’off re de protection par l’intermédiaire de l’assurance sociale est l’un des rôles habituels de la protection sociale, à savoir permettre 
aux populations de résister aux chocs et aux événements négatifs. Les transferts dépendent de certains événements ou déclencheurs. 
En règle générale, ils comportent une part contributive, à l’image des primes d’assurance,147 même s’ils peuvent être subventionnés ou 
parfois même faire l’objet de dérogations, les ressources étant fournies par les pouvoirs publics ou d’autres instances.148 Les systèmes 
contributifs de retraite, d’assurance maladie et de chômage sont des exemples courants.

L’importance de la sécurité sociale ressort clairement de la précédente section: les chocs négatifs peuvent engendrer un cercle vicieux 
menant à une pauvreté persistante. Les pauvres peuvent être entraînés un peu plus loin dans le dénuement; les non-pauvres risquent 
de tomber dans la pauvreté. Par conséquent, la sécurité sociale va au-delà des fi lets de sécurité et des aides sociales standard, évitant les 
processus structurels et dynamiques de pauvreté et d’indigence.

Par ailleurs, l’accent mis sur la sécurité sociale plutôt que sur une aide ou une protection sociale générique est également important car 
il repose sur un accord contractuel, un droit et une prérogative de protection par rapport à l’adversité. L’anticipation ex-ante du droit à 
l’assurance contre les risques est renforcée par le caractère généralement contributif des programmes de sécurité sociale. Ceci n’est pas 
seulement important dans le cadre d’une défi nition de la protection sociale basée sur les droits: il s’agit aussi d’un mécanisme de réduction 
du sentiment d’insécurité associé à la vulnérabilité, faisant qu’un incident peut entraîner la ruine. Cette peur d’une issue négative incite 
ceux qui en souff rent à éviter des conditions de vie risquées mais potentiellement rentables. 

La garantie d’une protection contre les diverses formes d’adversité permet aux pauvres de tirer parti des occasions qui se présentent, 
qui, à leur tour, peuvent constituer un mécanisme essentiel permettant d’inclure les pauvres dans la dynamique de croissance et de 
développement économique. Pour que ce soit crédible, il convient de défi nir des droits et des avantages clairs. C’est donc également en 
lien à la capacité institutionnelle et politique d’engagement à long terme en faveur de protéger et appliquer effi  cacement ces droits et 
avantages.

La défi nition met également en lumière le rôle de la sécurité sociale tout au long de la vie. En eff et, il est des périodes de la vie au cours 
desquelles une protection suffi  sante et appropriée contre l’adversité est particulièrement essentielle. Certaines formes spécifi ques de 
sécurité sociale pour les familles avec des jeunes enfants, qui permettent par exemple d’éviter les carences nutritionnelles dans la petite 
enfance, protègent de façon particulièrement effi  cace contre la pauvreté et favorisent également la croissance économique en facilitant 
la formation de capital humain.

2.2.2 ASSISTANCE SOCIALE
Protéger contre les épreuves supplémentaires de la vie a peu de chances de suffi  re pour une bonne partie des pauvres, dont les biens, 
la santé ou le capital humain sont passés en deçà de seuils critiques, au point de ne plus pouvoir sortir de la pauvreté par leurs propres 

147 On entend ici par «assurance» «l’élimination d’un risque potentiel pour les populations ou les ménages, par l’association dans un fonds commun d’un grand nombre 
des populations et ménages exposés, ce qui permet de réparer les préjudices subis par un membre, quel qu’il soit» (traduction libre de Van Ginneken, 1999, p. 6).

148 Pour les salariés, les primes peuvent être associées au salaire, mais elles pourraient également être directement collectées auprès des membres. Dans certains cas, le 
gouvernement et le marché peuvent soutenir l’assurance, comme c’est le cas dans les régimes de pension contributifs tripartites classiques (individu, gouvernement 
et employeur).
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moyens, et qui risquent de rester enlisés dans une pauvreté persistante. La deuxième fonction de la protection sociale, l’assistance sociale, 
vise à remédier à ce problème en fournissant à ces populations une aide ainsi qu’en leur donnant les moyens de sortir de la pauvreté. 

L’assistance sociale englobe toutes les formes de l’action publique, qui ont pour objet le transfert des ressources aux populations 
considérées comme éligibles du fait de leur dénuement. Elle est généralement fi nancée par le budget d’un gouvernement ou par un 
donateur, sans contributions préalables des bénéfi ciaires. Elle peut être accordée par exemple en fonction des ressources ou de certains 
besoins spécifi ques, ou être fournie à toutes les personnes appartenant à certaines catégories générales, comme les personnes âgées 
ou les enfants d’une tranche d’âge donnée. Elle vise souvent des catégories de personnes qui ne pourraient pas être touchées par des 
programmes d’assurance contributifs ou autres.

Les instruments qui relèvent habituellement de l’assistance sociale sont divers et vont des programmes d’alimentation scolaire aux 
travaux publics, en passant par les régimes de retraite non contributifs («pension sociale»). Une grande majorité de ces instruments 
peuvent être considérés comme une forme de transfert social. Ces transferts ont longtemps été indispensables à la lutte contre la 
pauvreté dans les pays développés et ils sont désormais de plus en plus perçus comme un instrument stratégique essentiel de réduction 
de la pauvreté dans les pays à revenu faible ou intermédiaire.149

La «narrative» des trappes de pauvreté dues aux actifs détenus par les ménages et les communautés permet de déterminer l’ampleur 
de l’aide nécessaire. Celle-ci pourrait bien être considérable pour atteindre les seuils d’actifs minimaux et off rir de réelles perspectives 
de briser le cercle vicieux de la pauvreté et des risques qui y sont liés. Par ailleurs, l’ampleur de l’aide pourrait diff érer d’un groupe à 
l’autre et certaines personnes défavorisées telles que les personnes handicapées, les orphelins ou les personnes âgées, pourraient 
bien nécessiter des transferts plus élevés. De même, les besoins sont plus ou moins grands selon les périodes et peuvent également 
devoir être liés à la sécurité sociale, les contributions dépendant des chocs, des événements et des circonstances.150

2.2.3 LES EFFORTS CONSENTIS POUR AMÉLIORER L’ACCESSIBILITÉ 
La dernière fonction de la protection sociale est liée aux deux premières mais elle mérite une attention particulière. La pauvreté se 
caractérise souvent par une certaine marginalisation sociale et politique, entraînant l’exclusion de pauvres appartenant à des catégories 
spécifi ques, notamment les femmes, certains groupes ethniques, les étrangers locaux comme les migrants, et les groupes stigmatisés 
en raison des choix de modes de vie (comme ceux des glaneurs dans les poubelles ou les enfants de la rue) ou en raison d’une 
maladie (comme les personnes séropositives ou atteintes du sida). L’accès peut également être limité selon les régions ou par manque 
d’information. Les eff orts d’extension de la protection sociale par la sécurité et l’assistance sociales doivent cibler particulièrement 
ces populations, l’un des principes fondamentaux d’un cadre de protection sociale.151 L’encadré 2.2 aborde certains de ces problèmes 
pour les migrants, l’une des catégories de personnes menacées d’exclusion.

Encadré 2.2: Migration et protection sociale: accès aux dispositions transférables
La nécessité de gérer les risques et d’assurer un certain niveau de vie peut amener des familles à émigrer. Par ailleurs, les 
transferts de fonds constituent une source majeure de revenus pour un grand nombre de familles des pays en développement. 
De même, la migration appelle diverses formes de protection sociale, pour le migrant et pour sa famille qui reste au pays. Si 
les migrants sont souvent exclus des diff érents programmes de protection sociale formels, les marchés de l’emploi peuvent 
s’en voir aff ectés. Par exemple, les migrants, sachant qu’ils ne bénéfi cieront pas de la totalité des cotisations de sécurité sociale 
ou des impôts, pourraient préférer éviter de les payer et travailler dans le secteur informel ou faire de fausses déclarations de 
revenus. Par ailleurs, si, après avoir travaillé de nombreuses années sur le marché de l’emploi formel et avoir payé impôts et 
cotisations, les migrants ne sont plus capables de rapatrier leurs revenus (p. ex. pension abandonnée/) dans leur pays d’origine, 
ils peuvent décider de ne plus rentrer chez eux.

Certains pays en développement, en particulier certains des principaux pays d’émigration vers l’Union européenne (UE), ont 
protégé une grande partie de leur population émigrée par des accords bilatéraux de transférabilité. Cependant, les accords 
bilatéraux de sécurité sociale sont, par défi nition, insuffi  sants pour les pays en développement qui ne disposent pas de 
systèmes de sécurité sociale bien développés. L’UE, en tant que bloc commercial régional, est dotée du système

149 Par exemple: «La Commission pour l’Afrique a identifi é les transferts sociaux comme des outils indispensables dans la lutte contre la pauvreté extrême en Afrique 
subsaharienne (…) Le recours accru aux transferts sociaux dans les pays en développement est entériné par le rapport mondial sur le développement (WDR) 2006 
de la Banque mondiale, qui reconnaît leur incidence potentielle sur la pauvreté et l’inégalité, ainsi que leur contribution à la promotion et à la répartition de la 
croissance» (DFID 2005, p. 2).

150 De Janvry et al. 2006.
151 Ils constituent un problème majeur dans l’off re de protection sociale dans le monde. L’Inde témoigne des obstacles à la protection sociale que les populations peuvent 

rencontrer. L’accès au système public de distribution/ est limité aux ressortissants nationaux. Les populations qui transhument d’un État à l’autre ont rarement accès 
à l’assistance sociale. De même, aux États-Unis, Ku et Matani (2001) ont constaté que les ressortissants étrangers assurés et leurs enfants avaient un accès aux soins 
médicaux plus restreint que les citoyens américains. 



39

La protection sociale dans la lutte contre la pauvreté et la vulnérabilité persistantes

R A P P O R T  E U R O P É E N

DÉVELOPPEMENTSUR LE

Rapport européen sur le développement 2010

 de sécurité sociale transférable le plus élaboré, mais certains autres blocs économiques régionaux, composés principalement 
de pays à faible revenu, ont peu de mécanismes et de capacités pour mettre en œuvre un tel système. La sécurisation de la 
migration Sud-Sud représente un défi  politique pour optimiser les avantages de cette stratégie importante visant à garantir 
la pérennité des moyens de subsistance.

Source:  Avato et al. 2010; Holzmann et al. 2005; Sabates-Wheeler et Koettl 2010.

La protection sociale peut constituer un mécanisme important pour inverser la tendance d’exclusion de ces groupes et créer des 
précédents d’autonomisation et une inclusion plus systématique dans les relations entre les citoyens et l’État. Ce faisant, l’inclusion 
sociale complète et promeut l’effi  cacité institutionnelle et la viabilité politique de la sécurité sociale et de l’assistance sociale. 
Elle garantit également que la protection sociale prenne en considération la justice sociale, tout en s’attachant à réduire la pauvreté 
et améliorer la croissance.152

Les actions spécifi ques pourraient prendre diverses formes (voir encadré 2.1). Les campagnes de sensibilisation peuvent modifi er 
les comportements et attitudes du public. Par ailleurs, les modifi cations apportées au cadre réglementaire peuvent protéger les 
populations vulnérables ou minoritaires de toute discrimination ou abus. D’autres actions consistent à faire valoir les droits et les 
prérogatives, d’une part, et à promouvoir l’accès aux marchés de l’assurance ou aux systèmes communautaires pour les pauvres 
et les personnes vulnérables, d’autre part.

2.3 LE RÔLE COMPLÉMENTAIRE DE LA PROTECTION SOCIALE DANS LE PROGRAMME POUR LE 
DÉVELOPPEMENT 

2.3.1 LA PROTECTION SOCIALE ET LA CROISSANCE
La réduction de la pauvreté à grande échelle en Afrique dépendra de la croissance économique et de la création durable d’emplois. 
L’augmentation des revenus permettra à une plus grande partie de la population de sortir de la pauvreté ou de ne pas y tomber et de 
résister aux chocs. La nécessité d’une protection sociale n’est-elle pas simplement le signe que le processus n’est pas en place? Cet argument 
ne devrait pas être écarté. Bon nombre de pauvres ne parviennent pas à sortir de leur situation en raison de leur absence d’opportunités. 
Leur vulnérabilité aux chocs et à la pauvreté persistante est étroitement liée à leurs moyens de subsistance: travailleur dans le domaine 
de l’agriculture, à haut risque, ou travailleur indépendant dans une petite entreprise dans un marché risqué. 

La réduction de la pauvreté dans le monde se caractérise par l’occupation d’emplois salariés stables par une grande partie de la main-
d’œuvre. Des revenus plus élevés pour ceux qui restent travailleurs indépendants ou agricoles leur permettraient d’accumuler des biens ou 
d’autres moyens de résister aux chocs et aux aléas de la vie. Pour beaucoup, la menace d’une pauvreté persistante et d’une paupérisation 
matérielle serait écartée. Si certaines catégories de populations vulnérables auront toujours besoin d’une protection sociale, quelle qu’en 
soit la forme, une croissance durable pourrait réduire l’ampleur de la tâche. La protection sociale ne peut pas se substituer à ce processus.

La protection sociale a toutefois un rôle important à jouer dans le programme pour le développement. Elle s’inscrit dans un mécanisme 
pour une croissance inclusive et favorable aux pauvres. Elle constitue aussi un moyen simple et direct de redistribuer une partie des 
bénéfi ces de la croissance à ceux qui sont dans l’impossibilité de contribuer de manière active à l’économie, comme les personnes âgées 
ou les personnes handicapées, qui risquent dans le cas contraire de rester à l’écart. Les défi s structurels des économies africaines impliquent 
également que demeurent des risques importants. 

En période de croissance, changer de moyens de subsistance se fait rarement sans heurts. Pour beaucoup, ce changement implique 
une prise de risques, y compris la migration et l’exercice de nouvelles activités. Ces changements sont essentiels puisqu’ils permettent 
aux pauvres de prendre part à la transformation économique et d’en bénéfi cier. Toutefois, comme en témoignent les économies à forte 
croissance en Asie et en Amérique latine, s’ils améliorent les conditions de vie pour beaucoup, ils tendent également à engendrer de 
graves diffi  cultés pour d’autres, même à titre temporaire, pour aboutir à une pauvreté persistante dans certains cas. Dans ce contexte, la 
participation sera hésitante, ce qui ralentira la réduction de la pauvreté en période de croissance. Un système de protection sociale bien 
conçu en période de croissance peut accélérer le processus pour une croissance favorable aux pauvres. Il peut également mettre en place 
les mécanismes permettant d’éviter des retours à des tendances d’augmentation de la pauvreté. 

Un système de protection sociale bien conçu peut également contribuer à la croissance. Les transferts sociaux et d’autres formes d’assistance 
sociale peuvent non seulement off rir un accès aux moyens de production dont les pauvres ont besoin pour s’engager de façon productive 

152 Pour un exposé détaillé d’un programme «transformatif» de protection sociale, voir Sabates-Wheeler et Devereux 2008.
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dans l’économie, mais aussi leur permettre de s’aff ranchir des relations de dépendance.153 Des programmes de travaux publics peuvent 
également participer à la construction de biens et d’infrastructures appropriés dans les communautés locales, pour contribuer à la 
croissance. S’il est bien conçu, le système de sécurité sociale peut combler les lacunes des marchés d’assurance privée et compléter les 
systèmes communautaires. En surmontant ces lacunes, il peut permettre aux ménages d’utiliser leurs ressources de manière plus effi  cace 
et encourager la prise de risques et l’innovation, essentielles à la croissance.154

La protection sociale peut également renforcer l’effi  cacité des dépenses dans d’autres secteurs, tels que les dépenses sociales dans les 
domaines de la santé et de l’enseignement, ou les dépenses agricoles (encadré 2.3). L’une des manières d’y parvenir consiste à faire en 
sorte que les transferts sociaux soient subordonnés à la fréquentation scolaire ou de centres de santé, comme c’est le cas de nombreux 
programmes en Amérique latine, afi n de garantir une progression favorable de l’état de santé et des résultats scolaires, peu importe 
les fonds alloués aux bénéfi ciaires. Toutefois, imposer des conditions n’est pas le seul moyen d’assurer une plus grande effi  cacité des 
dépenses sociales. Tant la sécurité sociale que l’assistance sociale peuvent protéger les investissements familiaux dans le capital humain, 
notamment dans le domaine de l’enseignement et de la santé, en veillant à ce que les enfants restent scolarisés ou à ce que la nutrition 
ne pâtisse pas des éventuels chocs fi nanciers. Parce que ces lacunes, tant sur le plan nutritionnel que sur celui de la scolarisation, sont 
souvent irréversibles, elles entraînent la perte des investissements sociaux antérieurs, une perte qui aurait pu être évitée en instaurant 
un système de protection sociale approprié.155

Encadré 2.3: Repenser les complémentarités entre les politiques: agriculture et protection sociale
Les politiques agricoles se concentrent habituellement sur l’augmentation de la productivité de l’agriculture par des moyens 
de production modernes, par des services de vulgarisation destinés à améliorer les pratiques et par le développement des 
marchés de production. Ces politiques sont toutefois rarement complétées par des politiques de protection sociale, sauf 
en tant que fi let de sécurité pour apporter une aide d’urgence en cas de crise, notamment en cas de sécheresse. Mais en 
adoptant cette approche, on risque toutefois de passer à côté d’une bonne compréhension des synergies possibles avec 
les politiques de protection sociale. 

Les politiques de protection sociale peuvent aider les populations rurales pauvres non seulement à augmenter leurs avoirs 
et à les utiliser de manière effi  cace, mais aussi à adopter des activités dont le rendement est plus élevé. Elles peuvent garantir 
emploi et revenus pendant les périodes d’inactivité du calendrier agricole, ce qui permet aux agriculteurs de fi nancer un 
fonds de roulement ou d’enrichir leur patrimoine. Elles peuvent permettre de construire des infrastructures, de réhabiliter 
les routes, d’améliorer l’irrigation ou de contribuer à la préservation des sols. Elles peuvent off rir une assurance sociale 
contre les catastrophes, permettant aux agriculteurs de maintenir leurs actifs ou de protéger leurs investissements en 
capital humain ainsi que les investissements visant à protéger la santé et l’alimentation des enfants et des adultes. Améliorer 
l’accès à la protection sociale peut également soutenir et promouvoir des systèmes d’assurance plus élaborés (fondés sur le 
marché ou sur la communauté), notamment des systèmes de microassurance santé, ou une assurance contre la sécheresse 
(p. ex. une assurance indexée). 

Par principe de précaution, il convient toutefois de veiller à ce que les mesures d’incitation et les distorsions des programmes 
de protection sociale n’aff ectent pas le potentiel de croissance de l’agriculture. Les programmes d’aide et les programmes 
de travaux publics à long terme pourraient entraver la motivation à s’engager en faveur d’une agriculture productive. Les 
systèmes d’aide informels pourraient également être aff ectés au profi t d’une dépendance envers les ressources publiques. 

S’il est bon de garder à l’esprit les eff ets dissuasifs et si les concepteurs de programmes devraient d’ailleurs s’assurer que 
les programmes de protection sociale ne créent pas par inadvertance de tels eff ets, d’après les analyses de données 
disponibles, ces eff ets ne sont ni généralisés, ni extrêmement prononcés dans la plupart des programmes de protection 
sociale instaurés récemment dans les zones rurales.

Source:  Alderman et Hoddinott 2010; Doward et al. 2006.

2.3.2  LA SÉCURITÉ SOCIALE ET LA MICROFINANCE
D’un point de vue économique, la sécurité sociale intervient là où les marchés d’assurance privés et les systèmes d’assurance informels 
semblent échouer. L’assistance sociale fournit des allocations là où les marchés du crédit, eux, auraient fourni les liquidités nécessaires, surtout 
si des débouchés profi tables sont accessibles par le crédit. Si les marchés standard du crédit et de l’assurance semblent ne pas s’adresser aux 

153 Banque mondiale, 2006.
154 Ravallion 2006.
155 Alderman et Hoddinott 2010.
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pauvres et ce, quelle que soit la région du globe, les institutions de microfi nance, quant à elles, se sont généralisées, en particulier dans l’off re 
de services de crédit aux pauvres. Dès lors, pourquoi promouvoir l’assurance sociale et ne pas étendre les programmes de microfi nance? 
Chaque système comporte des avantages et des inconvénients. La sécurité sociale a sa place et s’inscrit en complément d’une approche 
de microfi nance plus ciblée pour réduire la pauvreté et la vulnérabilité.

L’assurance par des institutions de microfi nance a connu un intérêt grandissant au cours des dernières années. Ces institutions proposent 
désormais un éventail de produits, y compris des assurances-vie, des assurances maladie et des assurances contre les catastrophes climatiques. 
Si l’échelle de ces produits n’atteint pas celle du microcrédit, ils constituent des solutions basées sur le marché à ce qui pourrait être considéré 
comme des problèmes semblables. La microfi nance constitue-t-elle une meilleure alternative à la sécurité sociale? Les informations 
disponibles indiquent que malgré ses promesses, il est peu probable qu’elle remplace totalement la sécurité sociale, et ce pour au moins 
six raisons:

• premièrement, l’assurance est un produit diffi  cile à vendre, car diffi  cile à comprendre, même dans des milieux aisés et instruits. L’éducation 
du consommateur prendra du temps; 

• deuxièmement, comme il s’agit d’un nouveau produit, les ménages ne l’achèteront pas avant qu’il n’ait acquis une solide réputation.156 
Notons ici la diff érence avec le microcrédit. Dans le cadre du microcrédit, le fournisseur prête d’abord l’argent, puis essaye de trouver 
un moyen de le récupérer ultérieurement. Dans le cadre de la micro-assurance, par contre le fournisseur doit tout d’abord convaincre 
le client de le payer et ce dernier doit être convaincu que le fournisseur lui versera une somme dans certaines circonstances données. 
Pour les ménages pauvres, cette dépense sera considérée comme très risquée, renforçant leur vulnérabilité, plutôt que l’atténuant; 

• troisièmement, créer un climat de confi ance et éduquer le consommateur passe par des initiatives coûteuses, de sorte qu’il est diffi  cilement 
envisageable de fournir des produits d’assurance sans tout d’abord les subventionner, ou tout au moins les fournir sans faire de bénéfi ce; 

• quatrièmement, fi xer le prix de l’assurance exige des données actuarielles détaillées, actuellement limitées dans les milieux pauvres 
d’Afrique subsaharienne. Sans ces données, le facteur de risque associé à l’élaboration de programmes d’assurance sera trop élevé et il 
est peu probable que les autorités de réglementation favorisent des institutions fi nancières de ce type; 

• cinquièmement, l’assurance privée n’est pas adaptée aux risques de catastrophe et aux sinistres de grande ampleur impliquant d’autres 
variables, car elle coûterait plus cher et nécessiterait une réassurance coûteuse; 

• sixièmement, les diff érentes formes d’assurance se caractérisent par des informations divergentes. Par exemple, l’assurance maladie est 
diffi  cile à mettre en œuvre en raison du phénomène de sélection adverse (seules les personnes prédisposées aux problèmes de santé 
achètent une assurance maladie). L’assurance de biens ou l’assurance incendie peut induire un aléa moral (les personnes qui l’achètent 
risquent de devenir moins prudentes). Cette situation entraîne des problèmes de tarifi cation et de fourniture sur le marché de l’assurance 
et certaines personnes se retrouvent donc sans assurance.

Aussi une solution qui repose sur le marché sera-t-elle insuffi  sante, à court terme, mais aussi à long terme. À l’instar des économies riches, 
elle aboutirait à une sous-assurance, c’est-à-dire le fait d’acheter une couverture insuffi  sante ou inappropriée à la suite d’une mauvaise 
compréhension. Par ailleurs, un grand nombre de dangers ne seraient pas couverts car le marché proposerait une off re de produits 
insuffi  sante. Les prix en seraient également aff ectés puisque les produits seraient trop chers. En conséquence, il semble que la micro-
assurance ne puisse pas remplacer les services de sécurité sociale, du moins à court terme, même si elle promet une protection rentable 
pour beaucoup d’incidents spécifi ques. Elle pourrait par ailleurs faire partie d’un système de sécurité sociale, y compris le paiement de 
primes pour certains avantages. 

Nombre d’enseignements peuvent être tirés des tentatives d’off re de services de micro-assurance privés pour l’élaboration et la viabilité 
des programmes de sécurité sociale. Avant tout, une assurance implique un contrat qui, avec des cadres réglementaires appropriés, peut 
être mis en œuvre, ce qui lui confère une crédibilité et constitue une garantie pour le client. Des critères d’admission clairs et un droit à la 
sécurité sociale devraient être défi nis pour reproduire ces conditions et off rir une protection effi  cace. 

Les marchés privés ont du mal à assurer les risques de catastrophe et l’assurance sociale rencontrerait des diffi  cultés similaires. Il faudrait 
prendre les dispositions nécessaires pour ce type de situation, en s’inspirant des principes de réassurance. Par ailleurs, de nombreux 
problèmes d’assurance, tels que les problèmes de confi ance et les aléas moraux, qui s’appliquent également à l’assurance sociale off erte 
par l’État ou d’autres instances, nuisent à son effi  cacité et augmentent son coût.

Ne faudrait-il pas utiliser davantage l’aide mutuelle et les autres systèmes d’assurance informels existants pour améliorer la protection sociale? 
Les systèmes de sécurité sociale font partie intégrante de la société locale, exploitant les liens sociaux entre les citoyens et le haut degré de 
confi ance et d’information qui en découle. Les systèmes claniques et en réseau reposent non seulement sur l’échange d’informations et la 
compréhension, mais aussi sur des normes de conduite qui favorisent la viabilité de ces systèmes. Des groupes de soutien mutuel, tels que 
les sociétés funéraires, présentent souvent des règles d’adhésion strictes et organisent des réunions régulières pour renforcer le lien qui les 
unit. Les services d’assurance (y compris d’assurance sociale) peuvent profi ter de ces relations pour limiter certains problèmes typiques d’aléa 

156 Voir par exemple Cai et al, 2009.
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moral et de confi ance. En d’autres termes, les systèmes d’assurance informels pourraient atteindre les pauvres par les produits d’assurance 
du marché ou par l’assurance sociale. Cela limiterait les coûts et augmenterait l’effi  cacité. 

Pour les risques qui requièrent une mutualisation à grande échelle, tels que les risques covariables, l’assurance sociale pourrait compléter 
les systèmes d’assistance mutuelle existants, sans les évincer. L’indépendance de ces organisations par rapport au marché ou aux structures 
étatiques constitue leur force. Par exemple, les sociétés funéraires en Éthiopie et en Tanzanie font partie des institutions considérées 
comme les plus démocratiques et les plus inclusives, dont les ressources ne sont pas accaparées par les élites ou la sphère politique. Leur 
développement pourrait les nuire.

L’assistance sociale fournit des liquidités à des groupes de personnes spécifi ques, sous forme d’allocations. Pourquoi ne pourrait-il pas s’agir 
de crédits, octroyés par des établissements de microcrédit? Le microcrédit, élément essentiel dans un contexte de développement, constitue 
un instrument clé pour toucher les pauvres et les rendre plus autonomes. Il n’est pas simple de rassembler des données claires et sans 
équivoque qui attestent du fait que le microcrédit mène à la transformation promise des conditions de vie.157 Pourtant l’attrait et le succès 
évidents des institutions de microcrédit de plus grande ampleur d’Asie et d’Amérique latine suggèrent une autre solution effi  cace, davantage 
axée sur le marché, pour off rir une sécurité sociale plus étendue aux populations pauvres. L’argument en faveur du développement du 
système d’assistance sociale est que les programmes de microcrédit ont des diffi  cultés à toucher les plus pauvres.158 Par exemple, l’une des 
institutions de microfi nance les plus importantes au monde, BRAC (initialement basée au Bangladesh mais désormais aussi dans plusieurs 
pays africains), a commencé à concevoir des programmes spécifi ques favorables aux personnes très pauvres pour identifi er des façons de 
permettre aux populations les plus pauvres de bénéfi cier de leurs programmes de microcrédit. 

Par ailleurs, le crédit ne va pas sans coûts pour les pauvres: dans la plupart des modèles de prestation de services, on fait peu de distinction 
entre un défaut de remboursement en raison d’un comportement inapproprié et en raison d’une simple malchance. Ce constat a amené 
certains à y faire référence en tant que programmes de «microdette» plutôt que de «microcrédit», puisque les obligations créées ne peuvent 
pas être honorées après les chocs. Il est prouvé que certains prêteurs avaient pour habitude de refi nancer des microcrédits qui devaient 
être remboursés, ce qui faisait tomber les bénéfi ciaires dans le piège du surendettement.159 Malgré l’off re de crédits pour les moyens de 
production, la peur du surendettement et des diffi  cultés qu’il entraînerait a réduit l’utilisation de moyens de production modernes dans 
l’Éthiopie rurale.160 En d’autres termes, le microcrédit ne convient pas forcément à tous les pauvres et ne constitue pas toujours une solution 
à leurs problèmes.

Néanmoins, les programmes de microcrédit ont réussi à atteindre des millions de personnes dans le monde, aussi constituent-ils un exemple 
à suivre pour les programmes d’assistance sociale. Le microcrédit implique la signature d’un contrat clair entre le prêteur et l’emprunteur, qui 
énonce clairement les droits et les obligations des deux parties. Dans les contrats de certaines institutions de microcrédit, le remboursement 
constitue une promesse crédible pour des emprunts plus conséquents. L’off re de droits et d’obligations garantis favoriserait l’utilisation de 
l’assistance sociale en tant que force motrice.

L’émergence de marchés de crédit plus performants, appuyés par des programmes de microcrédit, pourrait également souff rir du rôle accru 
des systèmes de protection sociale. Conceptuellement, le problème repose sur l’off re d’un socle de bienêtre. Ceux qui sont proches de ce 
socle pourraient être encouragés à «tout miser pour tenter de se refaire», à l’instar des entreprises à responsabilité limitée.161 L’octroi de prêts 
à des personnes qui ont peu à perdre s’ils ne remboursent pas, parce qu’ils bénéfi cient d’une allocation minimale au titre de programmes 
de protection sociale, encouragerait une prise de risque excessive et n’interviendrait pas dans l’intérêt des institutions de microcrédit qui 
entendent assurer leur solvabilité. Par conséquent, la protection sociale peut écarter les plus pauvres des marchés du crédit, dès lors que 
les institutions de microcrédit elles-mêmes ne leur octroieraient pas de crédit. 

Ce problème peut être évité et off re une raison claire d’élaborer un système de protection sociale, en particulier d’assurance sociale, articulé 
autour de risques spécifi ques (santé, handicap, chômage et sécheresse) et non autour de risques généraux associés aux revenus. En eff et, 
l’off re d’un système d’assurance et de protection sociale bien conçu, qui se concentre sur les risques défi nis qui ne sont pas facilement 
manipulables, pourrait rallier un assentiment plus large du microcrédit pour des perspectives de rentabilité certaines. En outre, elle éviterait 
aux programmes de microcrédit de se transformer en des programmes de microdette.

157 Armandáriz de Aghion et Murdoch 2005.
158 Armandáriz de Aghion et Murdoch 2005.
159 Matin 1997; Adams et Von Pischke 1992.
160 Dercon et Christiaensen 2010.
161 Stiglitz 1981.
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2.3.3 LA TRANSFORMATION SOCIALE ET POLITIQUE ET LA PROTECTION SOCIALE
La pauvreté, y compris en Afrique subsaharienne, est étroitement liée aux processus sociaux et politiques, notamment l’ethnicité, 
la répartition inégale des richesses, la corruption, l’absence de démocratie, la violence et la force militaire. Le débat sur la protection 
sociale ne peut pas l’ignorer. On ne peut guère s’attendre à ce que la protection sociale lutte contre ces procédés. Dans certains cas, 
l’assurance et l’assistance sociales peuvent même être considérées comme une perpétuation de ces forces structurelles empêchant 
une véritable transformation sociale et politique. 

Un système de protection sociale bien conçu peut néanmoins jouer un rôle positif, en encourageant l’inclusion des populations 
pauvres et marginalisées dans le processus de développement. Par exemple, Juntos, un programme de transfert de fonds au Pérou, 
peut se targuer d’avoir permis aux paysans andins de recevoir, pour la première fois, quelque chose de l’État qui ne soit ni oppression, 
ni violence. Même si le transfert est modeste, cette expérience peut constituer une étape importante dans le cadre de processus 
sociaux et politiques plus larges.

La protection sociale peut également avoir des conséquences importantes pour l’économie politique de la redistribution des richesses. 
En eff et, les mécanismes de protection sociale peuvent contribuer à éviter la structure de copinage souvent associée aux accords 
d’assurance informels entre les pauvres et les élites locales.162 L’interruption de telles relations de dépendance peut réduire le clientélisme 
et le néo-patrimonialisme163 et favoriser une concurrence politique peut-être plus favorable à une action publique eff ective en faveur 
des pauvres.164 À cet égard, la protection sociale peut avoir un eff et politique multiplicateur sur la réduction de la pauvreté.

Pour que la protection sociale soit une réussite, il est important de défi nir sa place aux côtés d’autres actions publiques pour le 
développement. Si la protection sociale est complémentaire de ces actions, elle est plus effi  cace pour réduire la pauvreté lorsque la 
croissance et la création d’emploi sont encouragées et lorsque des solutions axées sur le marché (comme le microcrédit et l’assurance) 
sont intégrées à la lutte continue contre la pauvreté persistante. L’ampleur de la protection sociale n’est pas juste une question 
technocratique: elle est essentiellement politique. Quel niveau d’aide est-on prêts à fournir aux populations les plus pauvres? 
Dans quelle mesure la population devrait-elle prendre en charge sa propre protection? Qu’est-ce qui est politiquement faisable et viable?

D’un point de vue technique, les compromis sont nécessaires du fait de l’intensité des substitutions et des complémentarités entre 
les instruments politiques. Étant donné que le fi nancement de la protection sociale entre en compétition avec d’autres allocations 
de fi nancement public (notamment pour l’enseignement et le développement des infrastructures ou du secteur privé), un élément 
d’arbitrage important est la contrainte budgétaire pesant sur le gouvernement. En principe, pour des objectifs sociaux et des conditions 
de mise en œuvre donnés, la question consiste essentiellement à déterminer les bénéfi ces sociaux des instruments politiques 
complémentaires et en concurrence, ainsi que la combinaison qui maximise ces objectifs étant données ces conditions. Notons que 
cette approche requiert des capacités d’analyse et d’évaluation, qui doivent souvent être progressivement acquises en parallèle du 
processus décisionnel.

Cependant, au-delà de la perspective technique, les objectifs sociaux sont défi nis par des compromis politiques, tandis que les 
conditions de mise en œuvre refl ètent les spécifi cités sociales et historiques. Comme expliqué plus loin dans ce rapport, il convient 
de privilégier une approche au cas par cas pour assurer une mise en œuvre effi  cace. Il est également essentiel de garder à l’esprit 
les contradictions et les rapprochements potentiels du portefeuille politique. Les instruments de protection sociale qui privilégient 
certains groupes peuvent entraîner un antagonisme politique et une polarisation des autres groupes lorsque les stratégies sociales 
ne sont pas perçues comme avantageuses pour tous. Par conséquent, l’assistance sociale qui cible les «très pauvres» peut entraîner 
l’opposition de certains groupes «moins pauvres» ou, plus généralement, une opposition des classes plus riches et la qualifi cation de 
ces politiques d’«assistantialisme». En parallèle, l’inclusion sociale et l’autonomisation des groupes marginalisés peuvent entraîner des 
eff ets multiplicateurs sur le plan politique modifi ant l’équilibre des pouvoirs et facilitant les futurs compromis politiques en faveur de 
la protection des pauvres. La maîtrise de ces diff érentes dynamiques de la sphère politique est donc importante pour déterminer ce 
qui est faisable et viable dans l’élaboration des politiques.

162 Fafchamps 1992; De Weerdt 2004.
163 Bratton et Van de Walle, 1994.
164 Voir par exemple Moser (1998) pour obtenir une preuve des liens négatifs entre le mécénat et les eff orts de réduction de la pauvreté.
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CHAPITRE 3 
LA CONCEPTION, L’OFFRE ET LES POLITIQUES DE PROTECTION 
SOCIALE

La protection sociale peut contribuer à concrétiser certains objectifs à court et à moyen terme pour la 
sécurité alimentaire, la stabilité des moyens de subsistance et la lutte contre la pauvreté. Toutefois, 
en tant qu’objectif à long terme, la protection sociale devrait aspirer à réduire la pauvreté et l’inégalité 
par l’instauration de systèmes de protection sociale qui exploitent les synergies entre les diff érents 
programmes sectoriels et les initiatives de développement.

La conception et l’exécution soignées des diff érentes politiques et des diff érents instruments de 
protection sociale sont des éléments indispensables pour lutter contre la pauvreté et la vulnérabilité 
persistantes et faciliter la croissance inclusive.

Dans le contexte de l’Afrique subsaharienne, un vaste secteur informel, un secteur de petites exploitations 
agricoles bien implanté, des budgets publics restreints et l’existence d’un certain nombre d’États fragiles 
et touchés par le confl it sont autant d’éléments compliquant les processus d’extension et d’off re de 
protection sociale.

La viabilité des politiques et des instruments de protection sociale requiert un engagement politique. 
En eff et, elle dépend souvent de l’engagement des pouvoirs en place, de l’assentiment de la classe 
moyenne en faveur d’un éventail de programmes et d’une perception claire de la viabilité budgétaire à 
long terme, réalisée essentiellement par l’instauration d’une marge de manœuvre budgétaire propre, 
qui peut être complétée par un appui stable des donateurs à long terme.   

À partir de notre défi nition de la protection sociale, présentée aux chapitres précédents, nous pouvons développer un ensemble d’objectifs 
de protection sociale et un éventail d’instruments ou de mécanismes, classés par fonction (assurance, assistance et inclusion).

Les principaux objectifs de protection sociale sont de lutter contre i) la vulnérabilité, ii) la pauvreté et iii) l’exclusion de l’off re de protection 
sociale. D’autres objectifs peuvent être réalisés au moyen d’une conception et une off re soignées de protection sociale, à savoir la promotion 
i) d’un développement inclusif favorable aux pauvres et ii) de la croissance économique. La nouveauté du programme de protection sociale, 
par rapport aux anciens programmes de «fi lets de sécurité», consiste à relier ses objectifs de sorte que les mécanismes de réduction de la 
pauvreté et de la vulnérabilité atténuent également la dépendance et, par conséquent, permettent aux nombreux pauvres «productifs» 
d’obtenir des sources de revenu durables. Ce nouveau programme s’attache à permettre aux familles pauvres et vulnérables d’obtenir, 
d’un seul coup ou progressivement, des sources de revenus durables indépendantes par l’intermédiaire de programmes de protection 
sociale bien conçus. Un grand nombre de programmes de transfert conditionnels et inconditionnels de fonds reposent sur ce modèle.

Encadré 3.1: Source de revenus durables et aff ranchissement
Le terme «durable» se rapporte à l’ambition explicite de la protection sociale de fournir et de promouvoir des sources de revenus 
qui résistent aux chocs. Par exemple, le Productive Safety Net Programme (PSNP) en Éthiopie est un programme de transfert social 
(en denrées alimentaires et en espèces) conditionné en grande partie par la participation aux travaux publics et exécuté avec un 
éventail d’initiatives de vulgarisation agricole et de développement des actifs des familles. L’ambition du programme PSNP est 
d’off rir une sécurité alimentaire à ces familles pour qu’elles n’aient plus besoin de transferts sociaux et qu’elles puissent subvenir 
à leurs besoins de manière autonome. Selon le programme, on peut considérer qu’une famille s’est aff ranchie lorsqu’en l’absence 
de transferts du programme PSNP, elle peut subvenir à ses besoins alimentaires pendant une année entière et est capable de 
résister à des chocs de faible ampleur.165 Chile Solidario est un autre exemple de protection sociale fournie par l’intermédiaire d’un 
ensemble d’initiatives complémentaires (un transfert conditionnel de fonds appuyé par une off re de services). D’autres programmes 
d’Amérique latine, tels que les programmes Oportunidades166 et Bolsa Familia, ont également pour ambition d’«aff ranchir» les 
bénéfi ciaires des programmes.

165 Food Security Coordination Bureau 2007, p. 1.
166 Ce programme, anciennement PROGRESA, a été renommé Oportunidades en 2011. Dans ce rapport, nous ferons référence au programme en tant qu’Oportunidades.
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La protection sociale peut contribuer à la concrétisation d’objectifs à court et à moyen terme pour la sécurité alimentaire, la stabilité 
des moyens de subsistance et la lutte contre la pauvreté. Toutefois, en tant qu’objectif à long terme, la protection sociale devrait 
aspirer à réduire la pauvreté et l’inégalité par l’instauration de systèmes de protection sociale élaborés et contrôlés au niveau 
national, qui exploitent les synergies entre les diff érents programmes sectoriels et les initiatives de développement. La protection 
sociale ne s’inscrit pas uniquement dans un ensemble d’instruments qui visent la réalisation d’une série d’objectifs, mais devrait 
également reposer sur un programme ambitieux tourné vers l’avenir, qui reconnaît la nécessité des activités de développement 
coordonnées et qui se fonde sur l’engagement politique. En gardant à l’esprit ces objectifs, passons à l’éventail d’instruments de 
protection sociale disponibles. 

3.1 CONCEPTION DE PROGRAMMES DE PROTECTION SOCIALE 
Les programmes de protection sociale peuvent être conçus de diverses façons, qui leur permettent d’atteindre leurs objectifs. 
Certains peuvent dépendre de conditions déterminées, tandis que d’autres n’en imposent aucune à leurs bénéfi ciaires. Certains 
programmes peuvent cibler des groupes spécifi ques pour atteindre leurs objectifs, tandis que d’autres adopteront une approche 
plus universelle. Selon leurs objectifs et leurs ressources, ils peuvent assurer des transferts en espèce ou en nature. Par ailleurs, la 
conception d’un programme de protection sociale doit prendre en considération les moyens de les répartir. Tous ces aspects qui 
interviennent dans la conception d’un programme peuvent contribuer à réaliser leurs objectifs et à toucher les plus vulnérables.

3.1.1 TRANSFERTS CONDITIONNELS ET INCONDITIONNELS
Les transferts conditionnels, très populaires en Amérique latine, tentent de briser l’engrenage intergénérationnel de la pauvreté en 
imposant des conditions qui encouragent les investissements dans le capital humain. Les conditions requises sont souvent associées à 
l’accès à l’enseignement et aux services de soins de santé et nutritionnels, notamment l’inscription dans un établissement scolaire (par 
exemple le programme Oportunidades au Mexique), le maintien d’un taux de fréquentation scolaire déterminé, des examens médicaux 
réguliers, des vaccinations et la participation à des programmes d’éducation à la nutrition (tels que les programmes d’alimentation 
scolaire). Une off re de services appropriée est l’une des pré-requis pour administrer un transfert conditionnel. En outre, les programmes 
qui utilisent ce type de transfert nécessitent un fi nancement accru pour couvrir les coûts administratifs nécessaires pour déterminer si les 
conditions sont remplies. Le transfert étant souvent eff ectué au bénéfi ce de la mère de famille, les transferts conditionnels ont été salués 
pour l’indépendance fi nancière qu’ils off rent aux femmes, mais ont également été critiqués parce qu’ils renforcent en même temps le rôle 
de la femme en tant que dispensatrice de soins.167 Le programme Oportunidades au Mexique (anciennement PROGRESA) constitue un 
exemple de transfert conditionnel de fonds. Les mères d’enfants en âge scolaire inscrits et fréquentant l’école bénéfi cient d’un transfert 
de fonds dans 85 % des cas. En outre, les mères qui présentent leurs plus jeunes enfants aux consultations médicales et veillent à ce qu’ils 
soient vaccinés reçoivent également un transfert de fonds.

Les transferts inconditionnels, en revanche, n’imposent aucune condition au bénéfi ciaire. Il s’agit par exemple des pensions sociales 
non contributives, des allocations minimales, des allocations de handicap et des allocations familiales. L’inconditionnalité de ces types 
d’allocations repose souvent sur l’idée que le bénéfi ciaire sait mieux comment dépenser l’argent que l’organisation tierce. Par ailleurs, 
la distribution sans conditions permet aux bénéfi ciaires de dépenser leurs fonds pour des produits et des activités qui sont essentiels à leur 
survie ou à l’évolution de leur situation. Les transferts inconditionnels ont gagné en popularité dans les régions dont les services sociaux 
sont moins développés et ne sont pas en mesure de fournir les services d’éducation et de santé requis par les transferts conditionnels. 
Souvent, ils impliquent également des coûts administratifs moins élevés que les transferts conditionnels, car ils n’exigent pas du personnel 
qui collecte les données et vérifi e si les bénéfi ciaires remplissent les conditions. En raison de la nature inconditionnelle du transfert, rien ne 
garantit que le bénéfi ciaire dépense les fonds versés pour des activités favorisant l’amélioration de son niveau de vie (même si certaines 
données d’Afrique du Sud laissent supposer qu’il les dépense tout de même à bon escient).

Comme pour tous les transferts de revenus, les conditions présentent des avantages et des inconvénients et sont spécifi ques au contexte. 
Certains auteurs indiquent que ces conditions associées à la santé et à l’enseignement sont inutiles car les populations pauvres auraient 
envoyé leurs enfants à l’école ou fait appel à des soins de santé élémentaires, même sans ces conditions. Il est toutefois important de 
prendre en considération les bénéfi ces marginaux. Par exemple, dans les régions rurales du Mexique, les taux de décrochage scolaire en 
début de cycle secondaire, en particulier pour les fi lles, sont bien trop élevés. Les estimations de l’impact d’Oportunidades sur les taux de 
scolarisation laissent entendre que deux ans après le début du programme, ils avaient gagné environ 1 point de pourcentage (sur une 
base de 90 à 94 %) pour les garçons de l’école primaire et jusqu’à 9,3 points de pourcentage (sur une base de 67 %) pour les fi lles de l’école 
secondaire. L’impact de la conditionnalité est mesuré par les familles marginales qui ont scolarisé leurs enfants ou qui ne les ont pas retirés 
de l’école, comme ils l’auraient fait sans le programme. Savoir si cela vaut les 2 % de coûts de transfert absorbés par les conditions de mise 
en œuvre du programme Oportunidades relève d’une autre problématique.168

167 Molyneux, 2007.
168 Caldes et Ahmed 2004.
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Les conditions préoccupent également dans la mesure où elles imposent des coûts de conformité considérables aux bénéfi ciaires qui ne 
sont pas pris en considération dans la fi xation des prestations. Citons notamment le temps consacré par les mères à vérifi er si les conditions 
sont remplies, à remplir des formulaires et à faire la fi le dans les écoles ou les cliniques. Ces contraintes, pourtant très importantes, n’étant 
pas prises en considération dans la défi nition du niveau de transfert, elles sont susceptibles de maintenir encore plus les populations dans 
la pauvreté.

Aussi, si les conditions sont importantes pour les bénéfi ces marginaux et peuvent améliorer l’accès et l’utilisation de services de base, 
l’effi  cacité d’un transfert conditionnel par rapport à un transfert inconditionnel dépend du contexte et requiert une évaluation. Les 
opposants aux conditionnalités avancent que c’est le revenu, et non la condition, qui produit l’eff et requis. Peu d’études ont évalué 
cet aspect. Tout au plus pouvons-nous affi  rmer que les conditions semblent être effi  caces, du moins, à la marge.169 Un autre argument 
d’économie politique peut être avancé pour les conditions: celles-ci peuvent rallier les non-bénéfi ciaires, en n’accordant pas des avantages 
sans contrepartie.

3.1.2 PROGRAMMES CIBLÉS ET UNIVERSELS
La question de savoir s’il faut cibler les transferts sociaux selon des critères moraux, empiriques et politiques suscite le débat. Les programmes 
ciblés tentent d’identifi er un groupe vulnérable et un canal de transfert, tout en excluant d’autres catégories de la population considérées 
comme moins vulnérables. Le ciblage peut s’eff ectuer sur la base de la pauvreté monétaire ou en tenant compte de catégories, y compris 
certaines zones géographiques et catégories spécifi ques de personnes (orphelins, enfants vulnérables et chômeurs). L’autosélection, 
les mécanismes communautaires et l’assujettissement aux conditions de ressources sont autant de méthodes de ciblage. Bien que 
ces programmes visent à inclure des groupes très spécifi ques, ils ont fait l’objet de critiques les accusant d’exclure et de stigmatiser les 
populations vulnérables, de créer des tensions sociales dans les communautés et d’engendrer des coûts administratifs liés au ciblage 
initial et au réexamen de la population.170 Toutefois, selon Hoddinott,171 en défi nitive, les données disponibles laissent supposer que les 
programmes ciblés, tels qu’ils sont actuellement mis en œuvre dans les pays en développement, off rent bel et bien des avantages plus 
conséquents aux familles pauvres. Par ailleurs, il affi  rme que dans les programmes ciblés, les mécanismes d’allocation peuvent être plus 
transparents.

Encadré 3.2: Méthodes de ciblage 
Voici les méthodes de ciblage possibles:

Assujettissement aux conditions de ressources: sur la base d’une évaluation des revenus, des avoirs ou de la richesse des 
demandeurs. Ceux qui se situent en dessous d’un seuil prédéfi ni sont considérés comme éligibles.

Indicateurs variables: sur la base de caractéristiques comme le lieu (ciblage géographique), l’âge et le sexe, qui sont considérés 
comme étant étroitement liés au bien-être ou à l’indigence.

Assujettissement aux conditions de ressources variables: sur la base d’une combinaison pondérée des caractéristiques considérées 
comme étroitement liées au bien-être ou à l’indigence.

Ciblage catégorique: sur la base de caractéristiques présentant un intérêt pour les décideurs politiques (notamment les orphelins 
ou les personnes handicapées), qui pourraient ou non être liées au bien-être ou à l’indigence.

Autociblage: sur la base d’une participation volontaire au programme; ce type de ciblage exige souvent des participants qu’ils 
s’identifi ent eux-mêmes comme éligibles à l’aide.

Communautaire: sur la base d’une évaluation de l’éligibilité eff ectuée par la communauté où un programme est mis en œuvre.

Ciblage universel: tout le monde (ou la totalité d’une catégorie donnée) est éligible.

Les partisans des programmes ciblés avancent que les programmes universels ne sont pas effi  caces pour deux raisons: tout d’abord, un 
programme universel propose des transferts aux familles non pauvres. Ensuite, certaines familles pauvres perçoivent des transferts plus 
élevés que leur écart de pauvreté. Ces lacunes réduisent l’impact du transfert universel sur la pauvreté, qui peut s’avérer moins effi  cace 
pour lutter contre la pauvreté. L’étude menée par David Coady et ses collègues172 renforce l’idée selon laquelle les programmes ciblés sont 
plus effi  caces et eff ectifs. En déterminant une mesure comparative capable d’indiquer la part des ressources de programme transférée 

169 Barrientos 2007.
170 Samson, 2009.
171 Hoddinott, 2007.
172 Coady et al. 2004a.
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à une certaine partie de la population, ils indiquent la mesure dans laquelle la population la plus pauvre (en fonction des revenus) 
bénéfi cie d’un programme de transfert. Dans les 85 programmes analysés, ils démontrent que 25 % de ressources supplémentaires 
ont été transférées aux familles pauvres bénéfi ciant de programmes ciblés par rapport à un programme universel. Ils ont également 
conclu que les pays avec de meilleures capacités de mise en œuvre de programmes orientent plus effi  cacement l’aide vers les citoyens 
les plus pauvres, à l’instar des pays dont les gouvernements sont plus susceptibles d’être tenus pour responsables de leur politique. 

Si cette étude de David Coady et ses collègues est concluante, il en va diff éremment lorsqu’elle est analysée à la lumière des programmes 
sur le terrain. Leurs conclusions laissent supposer que le même volume de ressources sera disponible pour un programme ciblé que 
pour un programme universel. Dans la pratique, c’est rarement le cas: les gouvernements peuvent consacrer bien plus de ressources 
aux programmes universels (car ils sont populaires) qu’aux programmes ciblés (car ils ne le sont pas). Aussi est-il possible que bien plus 
de ressources seront transférées aux familles pauvres par un programme universel.

Ces statistiques ne peuvent toutefois pas réfuter les critiques d’Hoddinott,173 qui accuse les transferts ciblés d’être ineffi  caces et ineffi  cients. 
À l’instar de l’opposition entre les transferts conditionnels et inconditionnels, les coûts accrus des programmes ciblés peuvent réduire 
l’incidence du transfert. Dans le calcul des coûts d’instauration d’une allocation familiale ciblée avec contrôle des ressources en Afrique 
du Sud, on a estimé qu’une application présentait un coût administratif de 2,85 dollars, tandis que le coût pour le demandeur était 
en moyenne de 3,80 dollars supplémentaires et exigeait six heures. Lorsqu’on le transpose pour inclure tous les enfants éligibles à 
l’allocation, le coût se situe entre 17,2 millions de dollars pour les enfants âgés de 0 à 8 ans en utilisant des valeurs seuils et 34 millions 
de dollars pour l’ensemble des enfants en utilisant des valeurs seuils corrigées de l’infl ation.174 De tels problèmes d’effi  cacité peuvent 
justifi er l’appel en faveur de programmes universels. 

Nombreux sont les partisans d’un programme universel de protection sociale et de services sociaux universels minimaux, et nombreux 
sont ceux qui y travaillent. On dit que l’accès à la protection sociale est entériné dans la déclaration universelle des droits de l’homme, 
exprimé en tant que droit fondamental à la sécurité sociale (article 22), à la protection sociale (article 23) et à la sécurité en cas de 
chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de moyens de subsistance (article 25) et à 
un niveau de vie satisfaisant pour tous les citoyens. Thomson175 va plus loin en établissant un lien entre les services sociaux minimaux 
et les valeurs fondamentales des droits de l’homme, notamment l’autonomie et la dignité.176 Selon lui, ces trois valeurs sont refl étées 
et promues dans le fondement même d’un service social minimal. 

Encadré 3.3: Le droit à la sécurité sociale, engagements et mise en œuvre
Suite à la déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, le droit à la sécurité sociale a été intégré dans plusieurs 
traités internationaux177 et régionaux.178 Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966 
reconnaît le droit de toute personne à la sécurité sociale, y compris les assurances sociales (article 9). Le droit à la sécurité 
sociale englobe le droit à accéder et à conserver des avantages, en espèces ou en nature, sans discrimination, afi n de 
bénéfi cier d’une protection pour faire face à certaines situations comme la perte de ses revenus professionnels en raison 
d’une maladie, d’une invalidité, de la maternité, d’un accident de travail, du chômage, de la vieillesse ou de la mort d’un 
membre de la famille, des soins de santé trop coûteux ou d’un manque de soutien familial, en particulier pour les enfants 
ou les adultes à charge.179

Toutefois, l’article 9 n’a pas été mis en œuvre. En 2008, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations 
unies a exprimé son inquiétude à propos des «taux extrêmement faibles d’accès à la sécurité sociale, sachant qu’une large 
majorité (quelque 80 %) de la population mondiale actuelle n’a pas accès à un système formel de sécurité sociale. Sur ces 
80 %, 20 % vivent dans l’extrême pauvreté».180 En eff et, si les droits sociaux sont reconnus et proclamés, ils sont souvent 
considérés comme «les droits des pauvres» et, par conséquent, des droits d’importance moindre. Ils bénéfi cient rarement du 
même régime et des mêmes garanties que les autres droits fondamentaux et ne sont pas faciles à mettre en œuvre. 

173 Hoddinott, 2007.
174 Budlender et al. 2005.
175 Thomson, 2007.
176 Thomson, 2007.
177 La Convention internationale de 1966 sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (articles 2 et 5), la Convention des Nations unies de 1979 sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (articles 11 et 14), la Convention des Nations unies de 1989 relative aux droits de l’enfant 
(article 26) et la Convention de 2006 relative aux droits des personnes handicapées (article 28). La convention 102 concernant la sécurité sociale (norme minimum) 
de l’OIT (1952) défi nit les neuf branches de la sécurité sociale.

178 La Charte sociale européenne de 1961 (articles 12, 8, paragraphe 1, 14, 16 et 17); la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne de 2000 (article 34); le 
protocole de San Salvador (article 9) et la Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme (article 16).

179 Conseil économique et social des Nations unies 2008, p. 2. 
180 Ibid., p. 3.



49

La conception, l’off re et les politiques de protection sociale

R A P P O R T  E U R O P É E N

DÉVELOPPEMENTSUR LE

Rapport européen sur le développement 2010

À cet égard, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples de 1981 ignore le droit à la sécurité sociale. Selon l’ancien 
secrétaire de la commission africaine des droits de l’homme et des peuples, il ne s’agit pas d’une omission mais plutôt de 
la prise en considération de l’environnement économique actuel dans la majorité des États africains, dont les ressources 
ne pourraient pas supporter un système de sécurité sociale. L’off re d’un système de sécurité sociale a donc été laissée à 
l’appréciation de chaque État.181

Si les données disponibles laissent supposer que le ciblage augmente généralement la part de bénéfi ces pour les populations pauvres, 
il y a des exceptions. Coady et ses collègues182 notent que 14 % des programmes sont régressifs, c’est-à-dire que 20 % des familles les 
plus pauvres reçoivent moins de 20 % des prestations prévues au titre du programme, un chiff re qui atteint 25 % en tenant compte des 
allocations de vivres autociblées. Le ciblage ne signifi e pas non plus l’inclusion de toutes les familles pauvres. En eff et, il peut y avoir des 
erreurs d’exclusion dues à l’incapacité du programme à identifi er correctement les bénéfi ciaires potentiels, une exclusion fondée sur un 
manque d’informations pour les bénéfi ciaires et même parfois une autoexclusion. 

Un mauvais ciblage refl ète souvent une conception ou une mise en œuvre inadaptée. Hoddinott183 affi  rme que la réussite du ciblage 
exige que les administrateurs du programme sachent qui sont les pauvres et comment les atteindre. Cela demande également des 
capacités d’identifi cation de ces personnes, ménages ou groupes. Si l’une de ces conditions n’est pas remplie, le ciblage sera ineffi  cace.184 
Cependant, savoir qui sont les pauvres et où ils vivent et déterminer la meilleure façon de les identifi er ne détermine pas la qualité de la 
conception d’un programme, mais concerne la capacité et le contexte. Dans de nombreuses régions d’Afrique (mais aussi dans les pays à 
revenu élevé), il est très diffi  cile d’obtenir ces informations en raison du manque de données disponibles et de la faiblesse des capacités 
administratives. Dans certaines régions, les approches de ciblage par catégorie peuvent donc constituer une solution appropriée aux 
problèmes inhérents au ciblage de la pauvreté.

3.1.3 TRANSFERTS MONÉTAIRES, EN ESPÈCES ET COMBINAISON DE TRANSFERTS
De nombreuses allocations sociales (ou transferts) ou de protection sociale sont versées en liquide. L’un des avantages des transferts 
monétaires (par opposition aux transferts en nature) est qu’ils off rent aux familles une certaine souplesse pour dépenser les sommes 
reçues. En outre, les transferts de fonds peuvent soutenir les marchés locaux en permettant aux bénéfi ciaires d’acheter des produits des 
entreprises locales, entraînant ainsi des retombées positives et un eff et multiplicateur.185 Cependant, la montée en fl èche des prix des 
denrées alimentaires et le défaut d’ajustement de la valeur des allocations entraînent une infl exibilité pour les familles bénéfi ciaires, qui 
risquent de ne pas pouvoir satisfaire leurs besoins alimentaires de base. En outre, au moment de transférer les fonds, il faut tenir compte 
des risques de disparition de ceux-ci (à la suite d’un vol ou d’actes de corruption).

Contrairement aux transferts de fonds, la valeur des transferts en nature pour le bénéfi ciaire (qu’il s’agisse de denrées alimentaires ou 
d’autres produits comme des intrants agricoles) est relativement moins aff ectée par l’infl ation. Il est évident que les produits alimentaires 
et les produits de production sont également aff ectés par l’infl ation, à une diff érence près: lorsqu’ils font l’objet de transferts en nature, le 
risque d’infl ation est pris en charge par les gouvernements ou les donateurs, et non par les bénéfi ciaires. Les transferts en nature, notamment 
dans le cadre des programmes d’alimentation scolaire ou des programmes de travaux publics qui fi nancent l’alimentation, permettent 
aux familles d’atteindre un niveau de nutrition satisfaisant. En outre, grâce aux programmes qui proposent des repas aux écoliers, les taux 
de scolarisation et de fréquentation scolaire ont augmenté.186 Les détracteurs des transferts en nature, en particulier de vivres, avancent 
que les transferts provenant d’une source extérieure (et non de la communauté locale) risquent de nuire au commerce local et d’aggraver 
les dysfonctionnements du marché.187 Par ailleurs, les vivres achetés à des sources extérieures peuvent coûter très cher à l’importation. 

Contrairement aux transferts monétaires, les transferts en nature ne permettent pas aux familles de choisir la façon dont elles vont les 
dépenser, sauf si elles vendent les biens obtenus pour obtenir des liquidités. Les avantages conférés par les transferts alimentaires non 
urgents en matière de nutrition pour les bénéfi ciaires sont également fl ous. Les programmes de travaux publics qui paient en denrées 
alimentaires pourraient bien coûter aux bénéfi ciaires plus de calories qu’ils n’en gagnent. En outre, les résultats sur le plan nutritionnel 
des programmes d’octroi de vivres aux écoliers sont ambigus en raison des diff érents types d’aliments distribués.188

181 Baricako, 1999, p. 51.
182 Coady et al. 2004a,b.
183 Hoddinott, 2007.
184 Hoddinott, 2007.
185 Samson, 2009, p. 49.
186 Adelman et al 2007, p. 3.
187 Samson, 2009, p. 49.
188 Voir Adelman et al 2007, p. 3.
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Il est de plus en plus fréquent d’associer les transferts de fonds et les transferts en nature, en particulier dans les programmes de 
microfi nancement qui ciblent les populations très pauvres.189 Le programme «Targeting the Ultra Poor» de BRAC au Bangladesh190 ou 
le programme Chemen Lavi Miyo de l’institution de microfi nancement Fonkoze à Haïti associe un transfert de fonds, une formation 
commerciale et un actif de production (généralement du bétail ou des fournitures pour entrepreneurs) qui aident principalement les 
femmes à percevoir un revenu. Ces programmes ont été salués pour leur contribution à l’évolution de la situation des femmes très pauvres, 
qui peuvent ainsi passer dans la catégorie de la pauvreté modérée. Leur gestion coûte toutefois relativement cher, du moins au départ, 
en raison de la relation étroite entre le bénéfi ciaire et l’organisation de mise en œuvre et du coût du transfert initial. 

Par ailleurs, ils vont bien au-delà du microfi nancement, en prévoyant notamment transfert de biens, de fonds (ou de vivres) et d’autres 
services. Ils sont coûteux car ils off rent un ensemble complet de services d’aide (des biens et un meilleur logement), une assurance 
(transfert de fonds ou de vivres et soins de santé gratuits) et des services d’inclusion sociale (services juridiques, formation, conseils). Les 
programmes de microfi nancement qui ciblent les populations très pauvres ne sont pas les seuls programmes à combiner les transferts 
monétaires et les transferts en espèces. On observe d’autres exemples d’initiatives de protection sociale associant plusieurs transferts en 
Éthiopie, au Lesotho, au Malawi et en Zambie.191 L’encadré 3.4 off re un aperçu des eff ets de l’infl ation du prix des denrées alimentaires 
sur un programme global.

Encadré 3.4: Transferts de fonds et prix de denrées alimentaires élevés: le Productive Safety 
Net Programme en Éthiopie
En règle générale, les transferts de fonds sont tout juste suffi  sant pour acheter des denrées locales, habituellement des produits 
alimentaires de base. Parfois, les populations peuvent acheter d’autres vivres, payer les frais scolaires ou faire d’autres dépenses 
de santé. Les bénéfi ciaires peuvent acheter ce qu’ils veulent, sauf lorsqu’ils reçoivent des bons pour des produits spécifi ques. Les 
populations sont toutefois sensibilisées à l’objectif du programme, afi n d’assurer aux familles pauvres une alimentation de base.

Deux grandes questions se posent donc:

• les prix des denrées alimentaires ne sont pas les mêmes sur les marchés internationaux et sur les marchés locaux, et 
diff èrent également d’un pays à l’autre. Dès lors, quels prix sont utilisés pour fi xer le niveau de transfert de fonds? 

• les prix peuvent varier considérablement en raison de l’infl ation générale des prix, des cycles saisonniers ou des fl ambées 
de prix associés aux famines. Que se passe-t-il donc si les prix changent une fois que le niveau de transfert de fonds 
a été fi xé? 

Une étude de l’Institute of Development Studies au Royaume-Uni a analysé les données de l’enquête menée entre 2006 et 2008 
sur les bénéfi ciaires du PSNP en Éthiopie et sur un groupe de contrôle de non-bénéfi ciaires, afi n d’apporter plus de précisions sur 
le débat sur l’opposition entre les transferts de vivres et les transferts de fonds. Le programme PSNP est l’un des rares programmes 
de protection sociale à fournir des transferts de fonds et des transferts de vivres à ses bénéfi ciaires, ce qui off re un terrain de 
comparaison précieux. À l’aide de méthodes économétriques, l’étude compare l’incidence des diff érents modes de paiement. 

L’Éthiopie connaît depuis 2007 une infl ation élevée qui réduit le pouvoir d’achat réel des allocations perçues dans le cadre du 
PSNP. L’avantage réel des bénéfi ciaires de transferts de fonds est donc moindre que celui des bénéfi ciaires de transferts de vivres, 
ce qui a été confi rmé par les récentes études, qui concluent également que:

• le PSNP a un impact positif sur la croissance des revenus et la sécurité alimentaire, en particulier pour les ménages qui 
perçoivent des transferts de vivre et des combinaisons de transferts (fonds et vivres); 

• les bénéfi ciaires du PSNP qui reçoivent des vivres ont vu leurs revenus augmenter plus rapidement que ceux qui ont 
bénéfi cié de fonds (les revenus de ceux-ci ayant été érodés par l’infl ation); 

• les bénéfi ciaires commencent à préférer les transferts de vivres aux transferts de fonds; 

• les transferts de vivres ou les transferts combinés de fonds et de vivres permettent d’améliorer les revenus, l’accumulation 
de bétail et la sécurité alimentaire autodéclarée. 

Cela soulève des questions pour les actions humanitaires internationales et la politique de protection sociale. Les transferts de 
fonds peuvent-ils être assez rapides pour répondre aux fortes hausses de prix (ou même aux fl uctuations saisonnières habituelles 
des prix)? Les décideurs politiques possèdent-ils la fl exibilité budgétaire nécessaire pour adapter fréquemment les 

189 Huda et Siamanowitz, 2009, ont classé ces types d’initiatives de microfi nancement dans la catégorie des programmes qui associent les avantages de la protection 
sociale et du microfi nancement.

190 Ce programme est désormais appelé Challenging the Frontiers of Poverty Reduction (CFPR).
191 Samson, 2009, p. 56.
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montants des transferts de fonds? Quelle est l’association idéale de transferts de fonds et de transferts de vivres lorsque les prix 
des vivres sont imprévisibles?

Les bénéfi ciaires pourraient tirer avantage d’allocations adaptées ou étendues en période de sécheresse ou d’infl ation. Toutefois, 
il faudrait pour cela introduire une certaine fl exibilité dans la conception du programme, dans sa mise en œuvre et (surtout) dans 
l’élaboration de son budget, autant de défi s considérables pour les administrateurs. Le budget du PSNP aurait dû tripler en deux ans, 
même si tous les transferts étaient des transferts de vivres. Pour ces derniers, ce sont les pouvoirs publics et les donateurs qui 
supportent le risque, tandis que pour les transferts de fonds, ce sont les bénéfi ciaires qui s’en chargent.

Tout programme de protection sociale visant à assurer la sécurité alimentaire des ménages doit protéger les transferts sociaux 
des chocs comme l’augmentation des prix des denrées alimentaires, ce qui nécessiterait de prévoir dès la conception: 

• des prévisions de l’infl ation;

• l’évaluation des marchés locaux;

• la création d’un fonds de prévoyance fi nancé par le budget des programmes;

• la prise en considération des spécifi cités propres à chaque groupe de bénéfi ciaires;

• le choix entre plusieurs autres méthodes de paiement.

Tableau 3.1: Transferts de fonds ou de vivres: avantages et inconvénients

Vivres Fonds

Avantages

Les excédents alimentaires des donateurs sont disponibles Plus rentables que les transferts de vivres

Augmentation immédiate de la disponibilité des vivres Off rent plus de choix aux bénéfi ciaires

Traitement direct des défi cits nutritionnels Plus fongibles que les transferts de vivres

Possibilité d’autociblage Encouragent la production

L’usage favorise les femmes, les enfants 
et les personnes âgées

Stimulent le marché

Risque de sécurité moindre

Inconvénients

Coûts élevés de transport et de stockage Ressources des donateurs limitées

Pertes par détérioration et vol Pertes en raison de l’infl ation

Moins facilement échangeables que les transferts de fonds Peuvent être utilisés pour la consommation non alimentaire

Eff ets dissuasifs sur la production L’usage favorise les hommes

Entrent en concurrence avec les marchés et 
le commerce locaux

Risque de sécurité accru

Source:  Sabates-Wheeler et Devereux, 2010.

3.1.4 DISPOSITIONS TECHNOLOGIQUES ET ADMINISTRATIVES
Les allocations de protection sociale en Europe sont généralement versées sur un compte bancaire ou envoyées par chèque postal, des 
options qui ne sont pas toujours disponibles dans les pays en développement. De nombreuses régions ne disposent pas de banques, et 
lorsqu’elles en ont, les pauvres en sont souvent exclus. En conséquence, la protection sociale a créé d’autres méthodes de distribution des 
transferts, adaptées aux contextes locaux. Devereux et Vincent192 indiquent que ces méthodes impliquent un mécanisme de diff usion et 
de réception: le transfert est envoyé au bénéfi ciaire ou ce dernier le collecte. Par ailleurs, le transfert peut être octroyé en espèces ou en 
nature, ou stocké sur une carte à puce ou un téléphone mobile.

Un mécanisme de distribution des transferts passe par les bureaux de poste locaux ou d’autres lieux publics, où les membres de gouvernement 
ou le personnel des organisations non gouvernementales (ONG) octroient des paiements en espèce ou en nature, ou les deux. Le Lesotho 
fait appel à des bureaux de poste pour distribuer ses pensions sociales, mais d’autres pays ont constaté les inconvénients de ce mode de 
distribution.193 Pour les lieux de paiement fi xes, les bénéfi ciaires doivent se déplacer et faire la queue pour recevoir leur transfert, ce qui leur 

192 Devereux et Vincent, 2010.
193 Exemple du Lesotho - Devereux et Vincent, 2010, p. 370.
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fait perdre une journée de travail et implique des frais de déplacement. Par ailleurs, pour le projet FACT du Malawi (Food and Cash Transfers), 
les bénéfi ciaires emportaient les deux types de transferts et étaient donc facilement identifi ables, ce qui en faisant des cibles potentielles 
de vol ou de stigmatisation.194 Pour le distributeur, ces programmes représentent du travail et demandent des capacités d’administration et 
du personnel pour compter l’argent, mettre les enveloppes sous pli et les distribuer. Le traitement manuel comporte également un risque 
de vol et de corruption. En outre, le distributeur doit prendre en considération les mesures de sécurité, car le bureau de paiement dispose 
de grandes sommes d’argent et peut constituer une cible facile pour les voleurs.

Au cours des dernières années, on a vu augmenter l’utilisation de technologies innovantes pour octroyer des paiements par l’intermédiaire de 
mécanismes de collecte. Ces programmes prévoient le versement des paiements via cartes à puce (p. ex. cartes biométriques) ou téléphone 
mobile. Les organisations de mise en œuvre ont installé des points de paiement fi xes qui utilisent des distributeurs, où le bénéfi ciaire peut 
retirer son argent à sa convenance, et ont créé des points de paiements mobiles, qui se déplacent dans les communautés locales. La Namibie 
utilise des cartes à puce biométriques pour distribuer les pensions sociales, ce qui permet aux personnes âgées en Namibie de retirer leur 
pension à partir d’unités de paiement fi xes ou mobiles à l’aide de leur carte à puce et de leurs empreintes digitales.195

Au Kenya, un projet lancé dans la vallée de Kerio a permis aux citoyens d’envoyer, de recevoir et d’épargner de l’argent à l’aide de leur téléphone 
mobile. Concern Worldwide et son partenaire, le diocèse catholique d’Eldoret, a distribué des téléphones mobiles et des chargeurs solaires 
à certains groupes de personnes, tandis que des particuliers ont reçu des cartes SIM.196 Depuis 2008, tous les Kenyans peuvent utiliser un 
téléphone mobile pour envoyer, recevoir ou épargner de l’argent en passant par les opérateurs Safaricom ou Vodafone.197 Ces méthodes 
à la pointe de la technologie ont été saluées pour leur effi  cacité et leur rentabilité et dans certaines régions, il a été indiqué que les cartes 
à puce favorisaient l’accès des populations pauvres aux infrastructures fi nancières formelles.198 Mais ces technologies peuvent parfois se 
révéler être trop chères au départ et donc diffi  cilement accessibles pour les petits programmes.199

3.2 LES SERVICES DE PROTECTION SOCIALE

3.2.1 CANAUX DE DISTRIBUTION
La protection sociale peut être assurée au moyen d’une gamme de systèmes de distribution marchands et non marchands. D’une part, 
les «marchés parfaits» n’imposent aucune restriction en matière d’accès, de prix ou de quantités (inexistants en pratique); d’autre part, les 
systèmes non marchands limitent l’accès à certaines personnes ou imposent une quantité ou un prix fi xe (l’aide alimentaire en quantités 
fi xes octroyée gratuitement à tous les ménages enregistrés dans un camp de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays). 

L’off re de services peut être formelle (dispensée par les pouvoirs publics ou les organisations aux personnes qui satisfont à un critère donné, 
comme maladie chronique, ou prenant la forme d’une assurance maladie axée sur le marché) ou informelle (des particuliers qui donnent 
l’aumône devant un temple ou une église à ceux qui sont dans le besoin). Elle peut être indépendante (transferts de fonds universels par les 
pouvoirs publics sur le compte bancaire du bénéfi ciaire) ou relationnelle (adhésion à des associations locales qui apportent aux ménages ou 
à des communautés entières une sécurité contre les chocs). Entre les deux, beaucoup de combinaisons et de variations de ces caractéristiques 
(par exemple, les régimes de pensions axés sur le marché complétés par une off re de services non marchands par les pouvoirs publics).

3.2.2 DIFFICULTÉS DE PRESTATION DANS LES ÉTATS FRAGILES ET EN CONFLIT
Bon nombre de problèmes de protection sociale dans les pays en situation de fragilité200 sont similaires à ceux des pays à faible revenu, 
mais plus graves. Par exemple, si l’effi  cacité de la protection sociale globale au Malawi ou en Zambie est compromise par des contraintes 
budgétaires, administratives/logistiques et de gouvernance, en Afghanistan ou en Somalie (ou dans le nord de l’Ouganda et au Zimbabwe), 
les problèmes sont bien plus conséquents:

• Défi cits budgétaires. Nombreux sont les États fragiles offi  ciellement en faillite. La grande majorité de leurs ressources étant consacrées 
à la sécurité, leurs capacités budgétaires sont très faibles et ils sont donc presque exclusivement dépendants de l’aide. Comment 
fi nancer la protection sociale dans ce contexte?

194 Ibid., p. 375-76.
195 Ibid., p. 371.
196 L’idée provient de Devereux et Vincent, mais les informations de Datta et al. 2008.
197 Vodafone a également étendu les transferts d’argent via téléphone mobile à l’Afghanistan et la Tanzanie et prévoit de lancer des programmes aux îles Fidji, en 

Afrique du Sud et au Qatar.
198 Devereux et Vincent 2010, p. 371-72.
199 Ibid. 
200 Il existe plusieurs classifi cations de la fragilité des États. Cependant, d’après le RED 2009, quelle qu’en soit la défi nition, les États en situation de fragilité se caractérisent 

notamment par de profonds dysfonctionnements de leurs institutions étatiques, l’incapacité à fournir des services de base à leurs citoyens et une faible capacité à 
mobiliser les ressources nationales. 
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• Défi cits administratifs. Les États fragiles se caractérisent soit par une généralisation d’actes sporadiques de violence modérée, soit 
par des régions insécurisées et éventuellement inaccessibles (chefs militaires ou groupes anti-insurrectionnels). Leur infrastructure 
est détruite et leurs capacités administratives sont limitées. Comment assurer la protection sociale dans ce contexte?

• Défi cits démocratiques. Les États fragiles n’ont pas de gouvernement, ou seulement un gouvernement faible ou illégitime qui ne 
représente qu’une partie de la population. Lorsque la vulnérabilité est due en partie à l’exclusion de la vie politique, comment la 
protection sociale peut-elle reposer sur les droits des citoyens et un contrat social eff ectif? Comment éviter une politisation défavorable 
(par exemple pour le ciblage)?

L’enjeu consiste à trouver des mécanismes novateurs pour fi nancer et assurer des services de protection sociale et d’autres services 
de base de manière à mettre en place des structures démocratiques et à établir un contrat social. Nous allons présenter ci-après un 
moyen utile d’envisager la protection sociale dans les États fragiles. Tout d’abord, concernant les liens entre protection sociale, moyens 
de subsistance et renforcement de l’État, il convient de trouver le moyen d’utiliser la protection sociale pour favoriser l’établissement 
d’un contrat social et transformer la vie des populations. Ensuite, il faut étudier et faciliter les moyens d’accès des populations pauvres 
et vulnérables à l’off re de services sociaux. Enfi n, la protection sociale doit combler l’écart entre l’aide humanitaire à court terme et les 
eff orts de développement à long terme. 

Les défi s auxquels font face les États fragiles entravent la réalisation de l’objectif à long terme de politiques et de programmes de 
protection sociale gérés et fi nancés par les pouvoirs locaux. Dans les États fragiles et en confl it, l’aide humanitaire, l’aide au redressement 
et l’aide au développement sont toutes trois aussi nécessaires les unes que les autres. L’aide d’urgence et la protection sociale sont 
souvent mises en opposition, alors qu’une telle diff érence est inutile et inappropriée. L’aide humanitaire et la protection sociale se 
complètent souvent mutuellement et dans des États fragiles, c’est indispensable. Enfi n, l’objectif commun est d’encourager les États 
à prendre leurs responsabilités pour protéger et aider leurs citoyens, à la fois par l’intermédiaire de l’aide d’urgence et par l’assistance 
sociale à long terme.201

3.2.3 CRÉER DES ORGANISMES DE PROTECTION SOCIALE SOLIDES: LA PROTECTION SOCIALE ET LE 

RENFORCEMENT DE L’ÉTAT
Investir dans la protection sociale peut contribuer au renforcement de l’État en stabilisant les revenus et la consommation par des 
moyens légitimes, ce qui apporte un sentiment de sécurité et de confi ance, et transforme ainsi les interactions entre les citoyens, l’État 
et le secteur privé (interne et externe). En théorie, la protection sociale permet de récolter les bienfaits concrets de la paix dans les États 
fragiles et en confl it, et cela se confi rme de plus en plus.202 Cependant, ces relations doivent être rigoureusement évaluées sur la base 
de données empiriques. Selon le contexte, il conviendra de privilégier l’un ou l’autre instrument ou stratégie de protection sociale. 
En d’autres termes, il est nécessaire d’analyser les conditions qui sont favorables ou qui entravent les diff érentes formes et les diff érents 
mécanismes d’aide sociale. Il convient d’opter pour des typologies et des scénarios qui permettent aux décideurs de déterminer l’off re 
sociale qui convient et les engagements entre l’État et la société civile.

3.3 MARGE DE MANŒUVRE NÉCESSAIRE À LA PROTECTION SOCIALE
L’accessibilité fi nancière, le fi nancement et la faisabilité politique de la protection sociale sont trois aspects à prendre en considération.

3.3.1 ACCESSIBILITÉ FINANCIÈRE
Nombreux sont les gouvernements qui rechignent à instaurer des programmes de protection sociale à grande échelle, car ceux-ci sont 
considérés comme inabordables pour les pays à faible revenu. Dans le cadre de l’initiative sur le socle de protection sociale, l’Organisation 
internationale du travail203 a évalué l’accessibilité fi nancière des pensions minimales de vieillesse, des allocations minimales en cas 
d’invalidité, des allocations familiales de base, des soins de santé élémentaires et d’un régime de chômage (assistance sociale). Elle en a 
conclu que ces services de protection sociale de base sont accessibles fi nancièrement dans les 12 pays africains et asiatiques analysés. 
Pour la plupart, ces services coûtent moins de 4 % du PIB, la majorité des programmes des 12 pays atteignant moins de 2 % du PIB. 
Dans les pays où les coûts d’infrastructure ou militaires sont élevés, ce postulat pourrait bien ne pas coller à la réalité. Le programme 
Oportunidades (anciennement PROGRESA), qui a bénéfi cié en 2003 à 40 % des ménages mexicains en zone rurale, coûte 0,4 % du PIB. 
Un programme indien de travaux publics garantissant 100 jours d’emploi par an, rendu possible par la loi nationale sur la garantie de 
l’emploi, ne coûte qu’1 % du PIB de l’Inde. 

201 Harvey 2009, p. 188.
202 Voir, par exemple, Jennings 2006 sur le Yémen. 
203 OIT 2008. 
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3.3.2 FINANCEMENT
On distingue plusieurs modes de fi nancement des programmes de protection sociale, notamment les recettes fi scales des 
gouvernements nationaux, l’aide des donateurs internationaux, les sources de fi nancement privées ou d’ONG ou l’épargne des 
ménages et les dépenses à la charge des ménages.

Le fi nancement national de la protection sociale provient des recettes fi scales, y compris des revenus de l’exploitation des ressources 
naturelles, des impôts directs, des cotisations de sécurité sociale, des taxes sur les biens et services et de l’impôt commercial. 
En outre, les gouvernements peuvent réallouer les fonds d’autres domaines dont les niveaux de fi nancement sont élevés (notamment 
les budgets militaires) aux mesures de protection sociale. Il est préférable d’utiliser les ressources fi nancières nationales, en particulier 
celles obtenues au moyen des taxes et impôts, pour fi nancer les programmes de développement, car cela crée un sentiment de 
responsabilité et d’obligation de rendre des comptes. Toutefois, la collecte de taxes et d’impôts pour réunir des fonds pour la 
protection sociale peut être une mesure impopulaire sur le plan politique, en particulier auprès des personnes qui sont le plus taxées. 

Dans plusieurs pays subsahariens, des observateurs se sont récemment inquiétés de voir les vastes programmes de transferts 
sociaux et de protection sociale alimenter la «dépendance alimentaire». Pour distinguer les pauvres qui sont «éligibles» à l’aide 
et ceux qui ne le sont pas, il convient de déterminer ceux qui ont des besoins persistants ou à long terme (comme les personnes 
handicapées) et ceux qui peuvent travailler mais dont les perspectives d’emploi sont limitées. La volonté politique de fournir une 
assistance sociale à ces derniers, parfois qualifi és de «pauvres et fainéants», s’estompe et cette tendance devrait se poursuivre si 
aucune preuve du potentiel de croissance de la protection sociale n’est apportée. 

L’aide des donateurs internationaux pour soutenir des initiatives peut prendre plusieurs formes: aide budgétaire générale ou 
sectorielle, fonds communs, fonds d’aff ectation spéciale multidonateur ou aide aux programmes et aux projets.204 Cependant, 
toutes ces modalités doivent être évaluées par rapport aux objectifs et aux types de programmes mis en œuvre (aff ectation de 
l’aide à une restructuration ou à une assistance fi nancière supplémentaire). Par ailleurs, elles doivent s’aligner sur les besoins et 
les priorités à l’échelle nationale. L’aide est également irrégulière et manque de fi abilité, les donateurs étant souvent incapables 
d’engager l’aide fi nancière à long terme nécessaire à la viabilité des programmes de protection sociale.

3.3.3 LES POLITIQUES DE PROTECTION SOCIALE
Les informations disponibles ont beau démontrer que les systèmes de protection sociale sont économiquement viables et abordables 
(en théorie comme en pratique), les décisions en la matière et la mise en œuvre n’en restent pas moins profondément politiques. 
L’histoire de la protection sociale en Europe démontre clairement l’importance de l’engagement politique pour créer des systèmes de 
protection sociale. Les propositions de politique sociale de Bismarck en 1878 visaient explicitement à consolider le lien entre l’État et les 
travailleurs. La politique sociale de la Suède entre 1889 et 1913 se fondait sur un patriotisme engagé et sur la création de liens entre les 
classes sociales.205 Dans le monde entier, les programmes de protection sociale (à l’instar des politiques publiques au sens plus large, 
comme l’a démontré le débat sur les soins de santé aux États-Unis) sont le fruit d’un passé politique, d’institutions, de notions de justice 
et d’interactions entre les diff érents groupes concernés. La viabilité des programmes de protection sociale repose largement sur la 
volonté politique des pouvoirs publics et sur l’utilisation de cette volonté pour fi nancer ces programmes et leur accorder une priorité.206

L’engagement politique se manifeste de diff érentes manières. Certains programmes de protection sociale sont promus à la demande des 
citoyens et par des activités participatives, ce qui nécessite de la part des groupes organisés de formuler cette demande, de diff érentes 
manières, comme l’illustre l’Inde. L’appui des classes moyennes peut également constituer un point fort. L’expérience des systèmes de 
sécurité sociale européens démontre que toute solution durable permettant de construire une société décente requiert une sécurité 
sociale universelle qui réponde également aux besoins de la classe moyenne.207 En Chine, la protection sociale se généralise parce que 
le gouvernement subit des pressions pour améliorer les services off erts à tous les citoyens.

L’engagement peut également venir des hautes sphères. Récemment, de nombreuses initiatives pour la protection sociale ont été 
lancées par les pouvoirs publics, qui jugeaient nécessaire d’étendre l’aide aux pauvres, souvent en présence d’inégalités élevées ou 
croissantes, à l’instar de l’Afrique du Sud postapartheid ou du Brésil de Lula. Les chocs subis peuvent également faire naître (ou renaître) 
l’engagement: de nouveaux programmes ont été lancés en Asie du Sud-Est suite à la crise fi nancière de 1997. Les opinions politiques, 
sur la nécessité d’une protection sociale et sur l’éligibilité de certaines catégories de personnes à bénéfi cier de l’assistance sociale, 
semblent avoir eu leur importance dans l’instauration de la protection sociale et ses modalités de mise en œuvre. Les programmes 
universels ont la réputation de rallier un assentiment plus large, mais n’oublions pas le rôle du «ciblage dans l’universalité», notamment 
en Afrique du Sud, où les régimes de pensions ciblés font partie d’un nouveau système de protection sociale universelle.

204 Pal et al 2005, p. 41.
205 De Neubourg 2009, p. 64. 
206 Samson 2009, p. 48.
207 Deacon 2010.
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Le système politique a son importance, même si l’histoire indique que par delà les formations politiques et les motivations, les régimes 
ont mis en œuvre des systèmes de protection sociale. Des systèmes de partis stables (Ghana) et parfois des systèmes élus autoritaires ou 
à parti unique (Éthiopie) se montrent plus progressistes en matière de protection sociale. Des élections pourraient off rir des perspectives 
nouvelles et motiver les pouvoirs publics à instaurer une protection sociale ou à accroître les dépenses publiques pour rallier le soutien 
de l’électorat (par exemple au Lesotho en 2007). L’élaboration et le ciblage des programmes de protection sociale peuvent également 
être infl uencés par des politiques clientélistes informelles, qui favoriseraient par exemple certaines entités (par exemple le Social 
Action Fund pour le nord de l’Ouganda) ou qui assureraient l’appui au régime au pouvoir (aides alimentaires ponctuelles au Kenya).208

Les particularités institutionnelles sont également déterminantes. Les ministères des aff aires sociales et les autres ministères, 
plus susceptibles de plaider en faveur de la protection sociale, sont souvent freinés dans leur élan par les ministères des fi nances, 
plus puissants, qui considèrent souvent les mesures de protection sociale comme des dons onéreux. Les agences et fonctionnaires 
responsables de la protection sociale jouent un rôle clé; l’effi  cacité des programmes dépend de leur capacité à les mettre en œuvre 
et de leur intégrité à cet égard.

Les programmes de protection sociale créent leur propre demande et leurs propres dynamiques institutionnelles. Ils peuvent inspirer 
un sentiment d’appropriation, en particulier lorsqu’ils sont axés sur les droits. Il s’agit à la fois d’un enjeu et d’un avantage: un enjeu parce 
que les programmes doivent être organisés de sorte à appuyer les objectifs d’origine, et un avantage car la participation bénéfi ciaire 
peut renforcer les incidences positives des programmes par une plus grande responsabilisation.

De manière plus générale, on constate un lien manifeste entre les actions publiques de protection sociale, d’une part, et leur légitimité 
et stabilité, d’autre part, ce qui a récemment renforcé l’importance accordée au contrat social (voir encadré 3.5). Au niveau le plus 
élémentaire, c’est la capacité des pouvoirs publics à aider rapidement ses citoyens dans le besoin qui peut rallier l’opinion publique ou, au 
contraire, la heurter.209 Cela s’applique particulièrement en cas de crise, de troubles, de confl it ou de fragilité. Au Kenya, le gouvernement 
étend les transferts de fonds et alloue des crédits budgétaires considérables à la protection sociale, même en temps de crise fi nancière, 
afi n de promouvoir la stabilité à la suite des troubles civils de 2008. De même, la mise en œuvre des programmes de transfert de 
fonds peut être utilisée pour étendre l’aide aux populations dont l’allégeance à l’État reste précaire et accorder aux gouvernements 
en confl it une légitimité symbolique au niveau de leurs capacités à honorer l’accord entre l’État et ses citoyens après un confl it.210

Encadré 3.5: Le contrat social211

Avec ambition, la protection sociale s’attache à (ré)établir et (re)négocier le contrat social entre l’État et ses citoyens. La capacité 
(ou l’incapacité) et la volonté (ou réticence) de l’État de protéger ses citoyens les plus précarisés et de garantir l’accès aux 
services de base pour tous peuvent déterminer sa légitimité. La protection sociale a une incidence sur la cohésion sociale, dès 
lors qu’une exclusion et une marginalisation généralisées (et éventuellement une anomie) peuvent entraîner des réactions 
violentes. En bref, la fonction politique de la protection sociale consiste à apporter un équilibre social.212

L’approche de protection sociale par le contrat social est de plus en plus populaire dans la littérature sur le développement 
international et les projets entrepris dans ce domaine, même si l’on dispose de peu de données indiquant que les donateurs 
l’encouragent. L’approche du contrat social off re non seulement un point de vue analytique sur la concrétisation des politiques 
de protection sociale sur le terrain, mais aussi un cadre d’organisation pour promouvoir la protection sociale. 

Le contrat social est au fondement de l’État moderne. Il jette les bases de l’autorité politique et établit une base légitime pour 
que les citoyens puissent vivre ensemble. Constance Flanagan le défi nit comme étant l’ensemble des droits et des obligations 
qui relient les citoyens et l’État.213 Appliqué à la protection sociale, il peut être perçu comme un accord sur la protection, ses cibles 
et ses moyens. Le type de contrat social choisi a une incidence directe et profonde sur le système de protection sociale adopté. 

Les mesures de protection sociale peuvent contribuer au renforcement de la position de l’État. S’il répond aux besoins de ses 
citoyens, l’État garantit eff ectivement sa légitimité, voire même celle des taxes qu’il perçoit. À l’inverse, lorsque l’État ne pourvoit 
pas à ces besoins, sa pertinence et sa légitimité sont contestées par les citoyens,214 ce qui risque d’alimenter une certaine méfi ance 
et un sentiment d’éloignement qui, à leur tour, peuvent entraîner une déstabilisation ou un confl it.215

208 Ce paragraphe se fonde sur les données de Hickey, 2007.
209 Cook et Kabeer 2009, p. 16. 
210 Ce paragraphe se fonde sur les données de McCord 2010.
211 Les données de cet encadré se fondent sur les données de Hickey, 2010.
212 BMZ 2009, p. 8.
213 Flanagan, dans Hickey 2010.
214 Adesina 2007, p. 23-24.
215 Voir Ortiz, p. 62. Par exemple, Soundarya Chidambaram indique qu’en Inde, le désengagement progressif de l’État en matière de sécurité sociale favorise la montée 

de la droite religieuse auprès des populations pauvres des zones urbaines (Chidambaram, 2010). 
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Une approche par le contrat social place les gouvernements nationaux et leurs citoyens au centre de l’analyse et du débat 
et souligne le rôle clé de l’État en tant que fournisseur de services de protection sociale, tout en attirant l’attention sur sa 
responsabilité et sa légitimité. Exclure l’État ne fonctionne pas, tel est le principal enseignement de cette approche. Aussi les 
donateurs doivent-ils mettre clairement l’accent sur la collaboration avec les structures étatiques, y compris les gouvernements 
locaux, et sur le rôle de l’État dans la promotion du contrat social.

Enfi n, les dynamiques régionales peuvent renforcer l’engagement politique. Une nouvelle vague de programmes de protection sociale 
a vu le jour en Amérique latine et, comme l’indique le chapitre 1, la dynamique panafricaine actuelle inscrit la protection sociale dans 
les programmes politiques nationaux. En Europe, les études transnationales et l’échange d’informations entre les pays européens, 
en particulier à la lumière de l’intégration européenne. Si la diversité des solutions de politique sociale et de protection sociale s’est 
fortement accrue au cours de plus de 50 ans d’intégration européenne et l’élargissement de 6 à 27 États membres, les nouveaux 
arrivants ont adopté leurs propres variantes du modèle social européen (encadré 3.6).216 

Encadré 3.6: Le ou les modèles sociaux européens
Le «modèle social européen» (MSE) constitue l’un des traits les plus marquants de l’Union européenne (UE), sur son territoire et 
au dehors. Dans le cadre de l’agenda de Lisbonne, le modèle est «caractérisé en particulier par des systèmes de protection sociale 
de haut niveau, par l’importance du dialogue social, et par des services d’intérêt général, dont le champ couvre des activités 
essentielles à la cohésion sociale».217 Aussi la protection sociale est-elle un composant essentiel du MSE et est considéré comme 
un investissement productif, indispensable à la croissance économique et à la cohésion sociale. Le modèle social européen 
consiste ou devrait consister à associer dynamisme économique et justice sociale.218

Il n’existe toutefois pas de modèle «standard» unique. On recense au contraire autant de modèles qu’il y a d’États membres, 
habituellement conceptualisés en fonction des régions géographiques (anglo-saxonne, nordique, méditerranéenne, continentale, 
orientale) ou des régimes (social-démocrate, libéral, conservateur).219

Dans cette optique, le modèle social européen devrait être envisagé comme une «unité de valeurs dans une diversité de 
systèmes».220 Ces valeurs de dignité humaine, d’égalité, de solidarité, de non-discrimination sont entérinées dans les traités 
(TUE, article 2) et dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (préambule), à l’instar du droit à la protection 
sociale (articles 32 à 34 de la charte, article 9 TUE).221 Le réel attachement à la solidarité et à l’égalité, incarné par la redistribution 
dans et entre les pays de l’UE, se traduit également par un appui énergique à l’aide au développement à l’étranger.222

D’un point de vue général, l’UE se distingue par son modèle social: l’inégalité sur son territoire semble être considérablement 
inférieure à celle des autres régions et particulièrement par rapport aux États-Unis.223 Comme le souligne la Commission mondiale 
sur la dimension sociale de la mondialisation, le MSE contient «des éléments susceptibles d’inspirer une meilleure gestion, plus 
intégratrice, de l’économie mondiale».224

Il ne faudrait toutefois pas exagérer sa réussite. Les réformes sociales menées actuellement par le gouvernement du Royaume-
Uni et les tensions sociales engendrées par le régime de retraites en France attestent des défi s à relever. Cependant, l’ampleur 
de l’intégration de ces modèles et des avantages qu’ils confèrent dans les mentalités européennes démontre que la protection 
sociale est l’un des éléments essentiels de l’accord conclu entre l’État et les citoyens. À cet égard, la protection sociale est au 
cœur des sociétés européennes et de la construction européenne.

216 Golinowska et al, 2009. Pour un avis plus critique, voir Scharpf 2002.
217 Conseil européen, 2000.
218 Giddens, 2005.
219 Voir par exemple Esping-Endersen 1990; Ferrera 1998.
220 Parlement européen, 2006.
221 Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 2000; version consolidée du traité sur l’Union européenne, 2009; version consolidée du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne, 2009. Avec l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la charte s’est vue accorder un rôle juridiquement contraignant 
égal aux traités.

222 Selon l’Eurobaromètre Spécial 352 (Commission européenne, 2010, p. 9), 89 % des Européens accordent beaucoup de valeur à la coopération pour le développement, 
à savoir 45 % la considèrent très importante et 44 % plutôt importante».

223 Par exemple, l’indice de concentration de l’UE-27 est de 30,6, contre 45 aux États-Unis. Il est également plus élevé au Japon (38,1), en Chine (41,5), en Russie (43,7) 
et au Mexique (48,1). Sources: Eurostat, CIA factsheets, World Development Indicators). 

224 Commission mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation, 2004. p. 23.



57

La conception, l’off re et les politiques de protection sociale

R A P P O R T  E U R O P É E N

DÉVELOPPEMENTSUR LE

Rapport européen sur le développement 2010

3.4 DÉGAGER LES ÉLÉMENTS D’UN CADRE DE PROTECTION SOCIALE
Des critères sont nécessaires pour élaborer un cadre de réfl exion sur une protection sociale durable qui vise la réalisation des 
objectifs fi xés (énoncés en introduction):

• résoudre les problèmes de vulnérabilité, de pauvreté et d’exclusion à l’aide de la protection sociale; 

• encourager un développement et une croissance économique inclusive et favorable aux pauvres.

3.5 SEPT CRITÈRES POUR MESURER LA RÉUSSITE DES PROGRAMMES DE PROTECTION SOCIALE
Une conception adéquate. Les programmes et politiques de protection sociale doivent être appropriés à chaque contexte, d’une 
part, et répondre aux vulnérabilités propres à un contexte et s’y adapter, d’autre part. Dans la mesure du possible, ils devraient 
renforcer les synergies avec les autres politiques de développement sectorielles. La coordination des initiatives de développement, 
dont la protection sociale constituerait un volet, est essentielle. 

Un ciblage adapté. Étant donné les ressources sérieusement limitées de nombreux gouvernements d’Afrique subsaharienne et les 
contraintes qui pèsent sur les donateurs, il devient nécessaire de cibler l’off re sociale pour en répartir les bénéfi ces. Les méthodes de 
ciblage doivent tenir compte des hiérarchies établies dans la culture (dans une communauté pastorale, il pourrait être nécessaire de 
passer par l’intermédiaire des anciens de la communauté). Toutefois, ces méthodes ne doivent pas contribuer à ancrer davantage 
l’exclusion et la discrimination.

Des vecteurs appropriés. La protection sociale peut être diff usée par des canaux de marché, publics et de réseau et parfois, une 
association de canaux. Le mécanisme approprié dépendra du contexte politique du programme et des caractéristiques de la 
population cible. Par exemple, en situation de confl it ou au lendemain immédiat d’un confl it, il pourrait s’avérer imprudent de 
fournir des fonds en mains propres. Des solutions technologiques, notamment les paiements par téléphone mobile, pourraient 
en eff et s’avérer plus sûres et effi  caces. Par ailleurs, pour les travailleurs des secteurs informels, leur interaction avec le marché du 
travail et les systèmes formels de recouvrement de l’impôt pourraient invalider les prélèvements basés sur les salaires en faveur 
du régime des pensions. 

Un engagement politique durable. La protection sociale est avant tout une question nationale. En outre, pour rallier l’assentiment 
général à long terme et assurer la viabilité de la protection sociale au niveau national, celle-ci doit se refl éter dans les priorités 
politiques, économiques et sociales nationales. Il est donc essentiel pour les donateurs de mieux comprendre les politiques de 
protection sociale ainsi que la raison pour laquelle certains pays préfèrent un type d’initiative à un autre et pour laquelle certaines 
initiatives fonctionnent ou pas. Un appui des donateurs harmonisé et aligné pour l’élaboration des politiques nationales devrait 
faciliter l’élaboration d’une stratégie nationale de protection sociale et la création de synergies entre les secteurs.

L’accessibilité fi nancière. L’accessibilité est souvent perçue comme l’une des principales entraves à l’instauration d’un programme de 
protection sociale et à l’engagement en faveur d’un système à grande échelle. Cela implique que les bénéfi ces de la protection sociale 
doivent être mieux attestés pour justifi er une réallocation budgétaire par les pouvoirs publics ou les donateurs. Il est également 
important d’améliorer la mobilisation des ressources nationales. Les donateurs peuvent et devraient soutenir les partenaires 
africains dans cette entreprise. Par ailleurs, les donateurs peuvent apporter une aide fi nancière, pour couvrir les dépenses initiales 
ou les dépenses ordinaires. En ce qui concerne ces dernières, il est primordial d’analyser les moyens pour les donateurs d’obtenir la 
confi ance des pouvoirs publics en ce qui concerne l’accessibilité et la viabilité du programme, tout en limitant l’ingérence politique.

Des capacités administratives. Comme l’expliqueront les chapitres suivants, lorsque certains types de transferts fi gurent parmi les 
priorités des gouvernements nationaux, ils sont les vecteurs d’une protection sociale de grande ampleur. Citons notamment les 
régimes de pensions sociales universelles au Lesotho, en Namibie et en Afrique du Sud et la mise en œuvre nationale du programme 
PSNP en Éthiopie. Le succès de la mise en œuvre réside dans le fait de garantir autant que possible la simplicité des procédures de 
ciblage, de distribution et de conformité. 

Des méthodes d’évaluation rigoureuses et des incidences démontrées. Les recommandations politiques qui reposent sur des 
données factuelles sont particulièrement essentielles à l’obtention de l’aval pour un programme de protection sociale et à la 
longévité de ce dernier. Sans des systèmes de suivi et d’évaluation renforcés, toute affi  rmation des avantages ou des inconvénients 
de la protection sociale reste hypothétique et se retrouve promulguée en tant que «vérité» par les militants politiques. La collecte 
de données fi ables sur les processus mis en œuvre par les diff érentes initiatives de protection sociale, ainsi que leurs résultats, 
permettront d’améliorer la conception et la mise en œuvre des programmes, de renforcer leur crédibilité au niveau politique et de 
permettre l’échange d’informations favorisant la reproduction ou l’élargissement de programmes existants.



58

Chapitre 4 Rapport européen sur le développement 2010

CH
AP

IT
RE

 Q
UA

TR
E

LA NOUVELLE GÉNÉRATION DE 
PROGRAMMES DE PROTECTION 
SOCIALE: MOTIFS DE LEUR RÉUSSITE 
ET ENSEIGNEMENTS POUR 
D’AUTRES RÉGIONS



59

R A P P O R T  E U R O P É E N

DÉVELOPPEMENTSUR LE

Rapport européen sur le développement 2010

CHAPITRE 4 
LA NOUVELLE GÉNÉRATION DE PROGRAMMES DE PROTECTION 
SOCIALE: MOTIFS DE LEUR RÉUSSITE ET ENSEIGNEMENTS POUR 
D’AUTRES RÉGIONS

Partout dans le monde, des programmes montrent qu’il est possible d’introduire une protection sociale là où les 
niveaux de pauvreté sont élevés. Même s’il n’y a pas de solution miracle, il existe de nombreux exemples de ce 
qui fonctionne, ce qui ne fonctionne pas et dans quelles circonstances. 

Les programmes qui réussissent présentent des caractéristiques distinctes qui les rendent adaptés à leur 
contexte. Tous les programmes qui fonctionnent présentent une forte volonté politique qui mobilise un soutien 
au niveau politique et de l’élite. La réussite est également conditionnée par des capacités administratives 
adéquates et des liens (et des synergies) avec d’autres politiques sociales. En outre, les programmes de 
protection sociale ayant réussi ont abordé le défi  de la viabilité des fi nances publiques en touchant une grande 
quantité de personnes pauvres, pour un coût limité.

Élément important de leur succès, les programmes se sont avérés avoir des répercussions évidentes sur le bien-
être de leurs bénéfi ciaires, mesuré par des indicateurs de pauvreté, d’inégalité et de développement humain. 
Une évaluation rigoureuse de ces répercussions a été essentielle pour déterminer les forces et les faiblesses de 
ces programmes et renforcer le soutien politique. Mais il faut encore trouver d’autres exemples de l’incidence 
des programmes sur la réduction des risques et de la vulnérabilité et sur l’égalisation des revenus tout au long 
du cycle de vie: l’étude de ces eff ets à long terme constitue un aspect crucial d’un programme prospectif de 
recherche politique.

Une nouvelle génération de programmes de protection sociale a vu le jour indépendamment de l’OCDE au cours des deux dernières 
décennies. Ce chapitre décrit pourquoi et où ces programmes sont nés, et quels enseignements il est possible d’en tirer pour d’autres 
pays, notamment en Afrique subsaharienne, qui fait l’objet du chapitre 5.

Même si l’émergence de nouveaux programmes de protection sociale qui ont réussi peut être moindre dans les pays les plus 
pauvres, il existe diverses raisons d’étudier les enseignements qu’il est possible d’en tirer pour les pays pauvres. Historiquement, 
l’apprentissage des politiques est très important pour les politiques de développement. En outre, vu que de nombreux pays à faible 
revenu sont maintenant sur une voie relativement stable en matière de croissance économique, il leur est utile de commencer à 
réfl échir aux types de programmes qui s’imposent (des points de vue politique et démographique) et qui deviennent plus réalisables 
(sur le plan fi nancier) au fi l du temps.

Le chapitre est organisé comme suit. Il examine d’abord les principales innovations des programmes qui ont réussi. L’innovation 
n’est pas une condition préalable, mais les programmes effi  caces ont développé des caractéristiques distinctes qui font qu’ils 
conviennent à leur contexte. Deuxièmement, il existe des conditions préalables qui permettent d’assurer la réussite des programmes. 
Il faut prévoir une marge budgétaire et assurer la viabilité des programmes grâce à des critères de graduation clairs et applicables. 
La capacité administrative doit être suffi  sante pour la conception des programmes, y compris le pilotage et le renforcement des 
programmes existants. Les programmes ont tendance à mieux fonctionner quand ils sont intégrés ou liés à d’autres politiques 
sociales, comme la santé et l’éducation. L’engagement politique et les incitations ou la pression envers les dirigeants concernant la 
mise en place de programmes de protection sociale ont été des facteurs essentiels dans la réussite de la plupart, voire de la totalité 
des programmes. Ces conditions préalables ne sont pas absolues et la marge de manœuvre est importante. L’histoire montre par 
exemple que des pays ayant peu de marge de manœuvre budgétaire ont pourtant fait preuve d’un fort engagement en matière 
de services sociaux universels, comme Cuba, le Sri Lanka et l’État du Kerala en Inde.225 Cependant, tous les programmes couronnés 
de succès sont adaptés au cadre socio-économique et politique propre au pays, ce qui sert d’importance leçon aux autres pays.

Troisièmement, les programmes de protection sociale doivent avoir des répercussions évidentes sur le bien-être des bénéfi ciaires (de 
nombreux programmes ont d’ailleurs intégré le suivi des bénéfi ces). Parmi les principaux critères évalués, citons les répercussions 
sur les indicateurs de pauvreté, d’inégalité et de développement humain, pour lesquels de nombreux exemples existent. Compte 
tenu de l’accent mis sur la protection sociale, il devrait y avoir des exemples de réduction des risques ou de la vulnérabilité et 
de l’égalisation des revenus tout au long du cycle de vie, ou des mesures dans ces domaines, mais cela semble moins explicite. 

225 Ahmad et al. 1991.
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Les programmes qui ont réussi renforcent l’inclusion et minimisent l’exclusion, par exemple, en mettant l’accent sur les droits, en 
défi nissant des règles d’éligibilité claires, en mettant l’accent sur l’universalité et l’égalité des sexes. Ils atténuent également les 
eff ets dissuasifs sur les marchés du travail et l’eff et d’éviction des réseaux de soutien personnel; ici encore, des exemples montrent 
qu’une conception appropriée peut aider à y parvenir.

Tableau 4.1: Derniers programmes de protection sociale fructueux

Programme
Répercus-
sions sur le 
bien-être

Volonté 
politique

Pilotage, 
suivi, évalua-
tion

Viabilité 
fi nancière

Capacités 
administra-
tives

Atténuation 
des eff ets 
dissuasifs

Maximisation 
des retom-
bées

Lutte contre l’ex-
clusion sociale et 
l’exclusion fondée 
sur le sexe

Les pensions 
sociales en 
Afrique du Sud

Réduction de 
la pauvreté et 
de l’inégalité, 
investissement 
dans l’éduca-
tion et la santé 
des enfants

Ferme engage-
ment politique 
et renouvel-
lement du 
contrat social

Développement 
du système de 
pensions fondé 
sur l’origine 
ethnique; géré 
par l’Agence de 
sécurité sociale 
d’Afrique du 
Sud

Environ 2 % 
du PIB, 7 % 
des dépenses 
publiques: 
coûteux, mais 
abordable

Mécanismes 
de prestation 
centralisés; ver-
sement: trans-
ferts directs et 
espèces

Eff et dissuasif 
limité pour 
les adultes 
vivant avec des 
retraités

Extension du 
système de 
sécurité sociale 
grâce aux 
pensions (volet 
central)

L’assujettissement 
aux conditions de 
ressources exclut les 
plus riches; aucune 
inégalité entre 
les hommes et les 
femmes, réévalua-
tion des inégalités 
raciales

Bolsa Familia 
au Brésil 
(Transferts 
conditionnels 
de fonds) 

Réduit la 
pauvreté et les 
inégalités; amé-
liore la qualité 
de l’éducation

Très grand sou-
tien politique 
et populaire 
envers le 
programme

La banque 
nationale 
publique choisit 
et paie les béné-
fi ciaires

0,4 % du PIB, 
diminution 
progressive des 
coûts adminis-
tratifs

Législation 
nationale 
détaillée, 
administration 
décentralisée; 
Les municipali-
tés conservent 
les renseigne-
ments sur les 
bénéfi ciaires

Peu d’inci-
dences sur 
l’off re de 
travail, voire 
aucune

Stratégie phare 
de «Faim zéro»; 
Les transferts 
condition-
nels de fonds 
dépendent de 
la disponibilité 
des écoles

Répond aux besoins 
des femmes, réduit 
les disparités entre 
les groupes sociaux

National Rural 
Employment 
Guarantee Act 
(loi nationale 
sur la garantie 
de l’emploi en 
zones rurales 
ou NREGA)
(Travaux 
publics)

Les répercus-
sions varient 
selon les locali-
tés; jusqu’à 100 
jours de travail

Programme 
phare du 
gouvernement 
de coalition 
en 2004; forte 
mobilisation de 
la société civile

S’appuie sur 
l’expérience du 
Maharastra

Entièrement 
fi nancé par 
l’impôt avec 
partage des 
cotisations (État 
central), pas 
de répartition 
préétablie

Fondé sur les 
droits, législa-
tion centrale, 
mise en œuvre 
décentralisée, 
suivi local

Répercussions 
attendues sur 
les salaires et 
l’off re de main-
d’œuvre

Prend en 
charge les 
infrastructures 
rurales dans les 
régions les plus 
pauvres (peu 
d’exemples 
jusqu’à présent)

Tous les ménages ru-
raux; objectifs et dis-
positions spéciaux 
pour les femmes 
et les personnes 
marginalisées

Vimo SEWA 
Inde
(Assurance 
maladie 
communautaire 
[fondée sur le 
travail])

Couvre 
une partie 
des risques 
sanitaires des 
membres; Peu 
d’incidences 
sur le com-
portement 
sanitaire

Organisation 
avec adhésion 
présentant une 
forte mobili-
sation

Extension 
progressive des 
mécanismes de 
sécurité sociale 
dans le cadre de 
la stratégie de 
l’organisation

Repose sur les 
cotisations des 
membres

Personnel 
administratif 
et employés 
locaux profes-
sionnels

Aucune preuve 
que le pro-
gramme évince 
les réseaux 
informels

Fait partie de 
l’organisation 
des femmes; 
lien avec une 
compagnie 
d’assurance 
formelle

L’organisation cible 
les femmes qui 
travaillent 

New Coopera-
tive Medical 
Scheme China 
(nouveau sys-
tème médical 
coopératif 
de Chine ou 
NCMS) (Assu-
rance maladie 
fi nancée par 
l’impôt)

Répercussions 
limitées sur 
la pauvreté, 
mais signes 
d’amélioration 
concernant 
l’accès

Soutien 
politique très 
important; 
garanti par 
la loi

Programme 
national après 
pilotage et 
évaluation à 
l’échelle du 
comté

Cotisation 
individuelle, co-
fi nancement de 
l’État, comptes 
dans des 
banques d’État 
pour le NCMS

Règles cen-
tralisées, mise 
en œuvre et 
responsabilité 
locales

Les coûts sa-
nitaires (ticket 
modérateur) 
restent élevés. 

Conçu comme 
un système de 
santé national 
unique («société 
harmonieuse»)

Programme rural 
inclusif, l’accès aux 
soins de santé varie 
encore

Source:  Woolard et al. 2010 et les études qui y sont citées; Bastagli 2010; Grosh et al. 2008; Ranson et al. 2006; Glewwe et Kassouf 
2010; Texeira 2010; Warmerdam et de Haan 2010 et les études qui y sont citées.

4.1 INNOVATION DANS LES INSTRUMENTS DE PROTECTION SOCIALE
Les prestations sociales se sont révélées être une pierre angulaire de la construction d’un système de sécurité sociale en Afrique du Sud 
dans un contexte de fortes inégalités, notamment ethniques (encadré 4.1). Même si l’assurance sociale semble beaucoup plus diffi  cile à 
réformer, l’Afrique du Sud a mis en place un ensemble impressionnant de politiques de protection sociale, en particulier pour les enfants 
et les personnes âgées. Toutes les personnes âgées admissibles peuvent bénéfi cier assez facilement des prestations, à faibles coûts et avec 
peu d’eff ets dissuasifs. Mais les bénéfi ces peuvent aller bien au-delà de l’amélioration du bien-être de l’individu et avoir des répercussions 
positives sur les jeunes générations.
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Encadré 4.1: L’aide sociale en Afrique du Sud
Dans les années 90 et au début des années 2000, les contingences historiques, les engagements politiques et la vitesse variable 
des réformes ont mené l’Afrique du Sud sur la voie d’un vaste système de protection sociale. Le système repose sur des allocations 
sociales inconditionnelles fonction des ressources pour les groupes défavorisés, principalement les personnes âgées, les enfants 
et les personnes handicapées. Cependant, des inégalités subsistent et les programmes de sécurité sociale ont toujours une claire 
inclinaison raciale. L’assurance chômage couvre une petite partie de la population active. Les prestations ne concernent qu’environ 
10 % des chômeurs. L’assurance maladie ne couvre que certains travailleurs du secteur formel. Et le système de retraites par répartition 
n’existe que pour les travailleurs occupant les postes les plus rémunérateurs du secteur formel. 

La plupart des aides sociales mises en place par le passé avaient, explicitement ou implicitement, introduit une discrimination à 
l’encontre la population noire. La réforme de ce système en vue de garantir l’égalité de l’accès a donc été considérée comme simple 
et réalisable sur le plan politique pour la majorité de personnes qui étaient défavorisées auparavant. Toutes les aides étaient axées 
sur les personnes pauvres «méritantes» ou «innocentes» (personnes âgées, enfants et personnes handicapées) et ces mesures ont 
reçu un large soutien politique. 

Près de 14 millions de personnes (un tiers de la population) bénéfi cient de la couverture du nouveau système de protection 
sociale, qui répond au problème d’inégalité raciale qui existait auparavant. Les aides sont plutôt généreuses et dépassent souvent 
le revenu par habitant. Les autres mesures d’aide sociale (travaux publics, repas scolaires, secours aux sinistrés) jouent un rôle bien 
moindre. Les aides sont généralement bien ciblées. Les ménages appartenant aux quintiles les plus défavorisés sont les principaux 
bénéfi ciaires des aides qui comptent parmi les sources de revenus les plus importantes, et constituent l’unique source de revenus 
pour bon nombre des ménages de ces quintiles. 

La couverture est large: 70 % des ménages appartenant aux trois quintiles inférieurs ont déclaré percevoir des aides en 2008. 
Ce chiff re a augmenté de façon spectaculaire au cours des dernières années avec la mise en place de l’allocation pour enfant à charge 
qui concerne de nombreux ménages. Les aides sociales ont diminué la pauvreté et leur développement a probablement contribué 
à la réduction de la pauvreté depuis 2000. Les bénéfi ces dépassent de loin les avantages directs. La pension de vieillesse permet 
d’améliorer la nutrition, l’éducation et la santé des enfants dans les ménages bénéfi ciaires. Le fait que la plupart des bénéfi ciaires 
des aides soient des femmes permet également d’améliorer les répercussions positives sur les enfants.

Source:  Woolard et al. 2010.

Bon nombre de nouveaux systèmes de protection sociale voient aussi le jour dans un contexte de fortes inégalités et d’incitations politiques 
pour y faire face. Le recours à des conditionnalités fi gure parmi les innovations les plus importantes dans la plupart de ces systèmes, notamment 
Bolsa Familia. Les ménages perçoivent des prestations quand ils se conforment à des actions spécifi ques, tels que la scolarisation des enfants 
pendant une période minimale et la fréquentation des centres de santé par les femmes enceintes et les mères qui allaitent. Cela a permis 
d’améliorer le bien-être, mais aussi, d’après les observations, le soutien politique en faveur du programme ciblé.

Les travaux publics, une réponse qui a fait ses preuves en matière de chômage ou de sous-emploi, ont été largement utilisés pendant des 
siècles. L’Indian National Rural Employment Guarantee Scheme (dispositif national sur la garantie de l’emploi en zones rurales) est le programme 
qui a attiré le plus d’attention récemment. S’appuyant sur l’expérience de l’État du Maharastra, sous la pression de la société civile en réponse 
à la stratégie de développement de la «Shining India» (l’Inde rayonnante) qui a négligé les pauvres et en tant que programme phare de la 
stratégie ultérieure de «Croissance inclusive» du gouvernement dirigé par le Parti du Congrès, ce programme est en vigueur depuis plusieurs 
années, avec un certain succès, quoique encore très partiellement évalué. Parmi ses caractéristiques les plus novatrices, citons son caractère 
fondé sur les droits, en vertu duquel tous les citoyens ont droit à 100 jours de travail rémunéré. Cet accent mis sur les droits est directement 
lié à un mouvement plus vaste en faveur des droits sociaux, y compris les droits à l’alimentation et à l’information.

La protection sociale diff érenciée en fonction des groupes a des objectifs et des modes de fonctionnement distincts. Ses caractéristiques les 
plus remarquables ou novatrices résident peut-être plus dans l’organisation des membres que dans les formes de protection sociale fournies. 
En Inde, divers systèmes d’assurance maladie opérant au niveau des collectivités se sont développés,226 en raison de la médiocrité générale 
des services de santé dans le pays. L’Association des femmes du Gujarat exerçant une activité indépendante a mis sur pied une gamme de 
services pour ses membres, notamment une assurance sociale et une assurance maladie (encadré 4.2). Elle a également plaidé en faveur d’une 
nouvelle législation visant à ce que les travailleuses indépendantes du secteur informel puissent bénéfi cier d’un accès à la protection sociale.

226 Ranson et al. 2006.
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Encadré 4.2: Association des femmes exerçant une activité indépendante
Établie à Ahmedabad, l’Association des femmes exerçant une activité indépendante (SEWA) aide les femmes à obtenir le plein 
emploi, la sécurité de l’emploi, un revenu, de la nourriture et la sécurité sociale (assurance maladie et allocation pour enfant 
à charge en particulier) et à devenir autonomes dans leur prise de décisions. Elle se considère comme une organisation et un 
mouvement de travailleuses indépendantes et regroupe des éléments du mouvement ouvrier traditionnel, du mouvement 
coopératif et du mouvement des femmes. Il s’agit principalement d’un mouvement de travailleuses indépendantes qui compte 
environ 700 000 membres.

Il a joué un rôle prépondérant dans les débats sur l’extension de la sécurité sociale, notamment dans le cadre du projet de loi de 
2003 concernant l’assurance maladie universelle, l’assurance vie et les pensions. Les régimes contributifs d’assurance sociale sont 
considérés comme plus stimulants, car ils facilitent une plus grande responsabilité vis-à-vis de la fonction publique.

En 1992, SEWA a lancé un programme d’assurance intégré, Vimo SEWA, qui regroupe dans un contrat unique une assurance vie, 
une couverture des biens et une assurance hospitalisation. L’adhésion est volontaire et n’est pas limitée aux seuls membres de 
SEWA. Les femmes, qui sont les principaux membres, peuvent aussi souscrire une assurance pour leurs époux et leurs enfants. 
L’assurance maladie couvre uniquement les frais d’hospitalisation (sous forme de remboursement), pour un maximum de 
2000 roupies par membre et par an (soit 46 USD en 2006). L’adhérente peut choisir son prestataire de soins de santé. L’organisation 
comprend des travailleurs locaux et du personnel administratif. 

Le programme off re une protection fi nancière importante à ses membres, avec des taux élevés de remboursement et une 
diminution des dépenses non remboursées. Mais il n’a pas modifi é le recours aux hôpitaux car les aspects fi nanciers et pratiques 
(distance, responsabilités au sein du ménage) restent dissuasifs. Il est également diffi  cile de présenter des demandes de 
remboursement.

Sources: www.sewa.org; www.wiego.org/news; et expérience à l’occasion d’un atelier SEWA/WIEGO/Cornell intitulé 
«Membership based organisations of the poor» (Organisations avec adhésion destinées aux pauvres) (http://www.wiego.
org/ahmedabad/); Jhabvala 2008; Ranson et al. 2006, de Haan et Sen 2007.

Le plus grand instrument de protection sociale est probablement le New Cooperative Medical Scheme (nouveau système médical 
coopératif de Chine ou NCMS) mis en place pour répondre au déclin des services de santé après les réformes économiques entamées 
en 1978. Il est considéré comme une réponse à la pauvreté et aux lacunes des services de santé. Le gouvernement central a d’abord 
lancé des programmes pilotes de NCMS dans 300 des 2000 et quelques comtés ruraux que compte la Chine. La NCMS a été mise en 
œuvre selon un cadre défi ni au niveau central qui autorise les gouvernements locaux à eff ectuer des ajustements en fonction des 
particularités régionales. Les lignes directrices de la politique stipulent que l’inscription est volontaire et que les dépenses très élevées 
doivent être couvertes. Même si le manque de fi nancement et les contraintes d’accès limitent encore son effi  cacité, en particulier pour 
les populations les plus pauvres, le programme promet une nette amélioration pour la population rurale.

4.2 CONDITIONS PRÉALABLES À LA RÉUSSITE DES PROGRAMMES 
Les programmes de protection sociale réussissent lorsque les conditions suivantes existent: le caractère abordable, la capacité 
administrative, des liens avec d’autres secteurs et l’engagement politique.

4.2.1 COÛTS ET VIABILITÉ FINANCIÈRE
Dans le monde entier, les programmes qui réussissent ont abordé les coûts budgétaires en touchant une proportion importante de la 
population pauvre avec des coûts limités.227 Au Brésil, Bolsa Familia touche 26 % de la population avec un coût inférieur à un demi pour 
cent du PIB, qui connaît sans doute une légère hausse à mesure qu’il se développe. Toutefois, son coût reste infi me par rapport aux 
dépenses totales du pays en matière de sécurité sociale. Au Mexique, Oportunidades coûte 0,4 % du PIB et touche 5 millions de foyers. 
Chile Solidario est également considéré comme un programme abordable qui a pu voir le jour grâce à la forte croissance économique 
enregistrée au Chili ces dernières décennies.228 La Chine étend son programme de protection sociale parallèlement à d’autres politiques 
publiques en matière d’éducation et de santé, mais de manière conservatrice sur le plan fi nancier et avec le souci de ne pas engendrer de 
dépendance sociale. Et selon certains observateurs, elle sous-fi nance toujours les programmes sociaux. 

227 La couverture des programmes varie, mais tend à être large, tandis que les dépenses dans les exemples latino-américains restent faibles, le total des prestations par 
bénéfi ciaire étant relativement faible: entre 4 % de la consommation bénéfi ciaire au Honduras et 20 % au Mexique (Bastagli 2010, p. 7 ).

228 Les données concernant les diff érents programmes sont tirés de Bastagli 2010; les données concernant les dépenses de sécurité sociale proviennent de Weigand 
et Grosh 2008.
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On peut aussi prendre en compte l’aspect fi nancement à plus long terme. Des caractéristiques de conception explicites concernant 
l’abandon progressif du programme permettent de contribuer à réduire les dépenses au fi l du temps. En Afrique du Sud, où les aides sociales 
ponctionnent environ 3 % du PIB, les montants versés sont adaptés pour gérer les coûts budgétaires. Les évolutions démographiques en 
Afrique du Sud conduisent à une hausse des dépenses consacrées aux retraites, mais elles peuvent être modérées par le relèvement de 
l’âge de la retraite, tandis que les dépenses consacrées à l’aide pour enfant à charge peuvent baisser en raison de la diminution du nombre 
d’enfants. Au Brésil, les prestations de Bolsa Familia sont versées aussi longtemps que la personne remplit les critères d’admissibilité. 
La valeur moyenne réelle des transferts a diminué entre 2001 et 2005 car les prestations n’ont augmenté qu’en 2007.229

Les préoccupations concernant les coûts budgétaires sont en outre atténuées par les eff ets positifs dépassant les simples transferts de 
fonds. La plupart des transferts de fonds sont conditionnels, et ont une incidence avérée sur l’augmentation des taux de scolarisation et de 
recours aux soins de santé.230 Même les transferts versés aux personnes âgées se sont révélés contribuer à régler les frais de scolarité des 
petits-enfants. Outre la création d’infrastructures, les travaux publics ont un objectif supplémentaire: un «investissement» économique 
ainsi qu’un transfert de revenus. Le plus souvent, la protection sociale est assimilée à des dépenses de «consommation» et il existe une 
préférence commune pour allouer les ressources nationales à des dépenses «productives». Les exemples des programmes qui réussissent 
montrent que la protection sociale est elle aussi «productive».

La plupart des exemples positifs se sont produits lorsque les ressources disponibles permettaient (et peut-être obligeaient sur le plan 
politique) d’investir dans des programmes visant à aider les pauvres. Les gouvernements africains sont à juste titre préoccupés par le 
fi nancement de la protection sociale par les donateurs, à cause des engagements à long terme, des fl ux d’aide incertains et des revenus 
limités. Il est donc nécessaire que les coûts des nouvelles initiatives soient estimés minutieusement et soient intégrés dans les plans de 
dépenses intersectoriels et de génération de revenus.

4.2.2 LES INSTITUTIONS POUR LA RÉUSSITE DES PROGRAMMES 
Les régimes de protection sociale peuvent sembler simples à concevoir, mais les exigences institutionnelles peuvent être considérables. 
Pour la conception des nouveaux programmes, il est important que ces exigences soient prises au sérieux et qu’ils soient mis en œuvre 
après une conception et un pilotage minutieux, mais aussi après le renforcement des institutions.

La mise en œuvre des programmes de protection sociale réussis allie généralement de grandes orientations politiques avec des prestations 
fortement décentralisées et des objectifs clairement défi nis (ou les clarifi e en cas de confusion). Le National Rural Employment Guarantee 
Act (NREGA) repose sur une loi promulguée par les pouvoirs publics qui défi nit les responsabilités concernant la mise en œuvre à tous les 
échelons, jusqu’aux fonctionnaires du district ou du quartier. Les conseils de village (gram panchayats) eff ectuent des «audits sociaux» 
et une grande attention est accordée à l’information du public, aux bénéfi ciaires comme aux groupes de défense qui sont souvent 
directement impliqués dans le suivi des progrès. 

De tels programmes élaborés commencent généralement par des expériences et des projets pilotes de petite envergure ou s’appuient 
sur l’expérience et les institutions d’autres programmes. En Inde, le NREGA bénéfi cie des décennies d’expérience du programme 
d’emploi du Maharastra, mais la mise en œuvre nationale du NREGA a été défi ciente dans les régions où les politiques publiques sont 
généralement appliquées de manière défi ciente. Vimo SEWA (Association des femmes exerçant une activité indépendante) s’est inscrit 
dans le développement de l’organisation, mais, dans l’ensemble, il s’est développé avec l’augmentation du nombre d’adhérents. En Chine, 
le NCMS a été lancé au niveau national après une période de programmes pilotes dans un certain nombre de comtés, et sa mise en œuvre 
locale reste décentralisée.

Le programme Bolsa Familia, qui concerne actuellement 12 millions de familles brésiliennes, a été le successeur national du programme 
Bolsa Escola (et non un programme pilote). Bolsa Escola a été lancé dans la ville de Campinas avant d’être étendu à plusieurs autres localités 
et à l’échelle nationale en 2001, avant le lancement de Bolsa Familia en 2003. Bolsa Familia s’inscrivait dans la stratégie Fome Zero (Faim 
zéro) visant à améliorer l’accès à la nourriture, à renforcer l’agriculture familiale, à générer des revenus et à favoriser un partenariat entre la 
société civile et le gouvernement.231 Le programme intégré Chile Solidario, qui concerne environ 300 000 ménages parmi les plus pauvres 
par l’intermédiaire d’un soutien psychosocial ou familial, de transferts de fonds et d’un accès prioritaire aux programmes sociaux, a été 
mis sur pied lorsque l’on s’est rendu compte en 1999 que 25 organismes mettaient en œuvre 134 programmes ciblant la pauvreté.232

Les coûts administratifs ont une grande importance. Le coût du système d’allocations en Afrique du Sud représente un peu plus de 5 % 
des prestations. Ce chiff re semble bas et il est en partie lié aux niveaux élevés des allocations en Afrique du Sud. Le coût administratif 
par bénéfi ciaire est d’environ 40 à 50 USD par an, un chiff re élevé. L’administration bénéfi cie de l’aide d’une infrastructure étatique 
relativement bien développée, de niveaux élevés de capital humain dans les administrations publiques et de la faiblesse relative de 

229 Bastagli 2010, p.7.
230 Voir, par exemple, la récente étude de l’International Food Policy Research Institute à l’adresse suivante: http://www.ifpri.org/pressrelease/study-fi nds-bolsa-familia-

children-healthier-doing-better-school.
231 Soares et Silva 2010.
232 Soares et Silva 2010. Les synergies avec d’autres programmes sont abordées ci-après.



64

Chapitre 4 Rapport européen sur le développement 2010

la corruption. Pour l’allocation pour enfant à charge, le système est spécifi quement conçu pour améliorer l’infrastructure étatique en 
faisant de l’enregistrement des naissances une condition préalable obligatoire. En Amérique latine, les frais d’administration ont varié,233 
refl étant en partie la mise en œuvre des politiques et l’évolution du ciblage.234 Par rapport au budget total, les coûts s’élevaient à 10 % 
pour Oportunidades (l’identifi cation des bénéfi ciaires représentant une part importante des coûts d’exploitation), mais à 30 à 40 % pour 
le Programa de Asignación Familiar (PRAF) au Honduras et Red de Protección Social (RPS) au Nicaragua. Les coûts administratifs ont eu 
tendance à diminuer au fi l du temps, mais dans une moindre mesure (jusqu’à présent) pour le RPS au Nicaragua.235

Pour les transferts de fonds, le type de versement peut permettre de contenir les coûts administratifs et de réduire la corruption. Les 
versements électroniques ont joué un rôle important dans de nombreux programmes. Oportunidades, par exemple, utilise des cartes 
de retrait et les bénéfi ciaires ont commencé à épargner sur des comptes bancaires lorsque le gouvernement en a mis a leur disposition.236

Pour de nombreux programmes, les prestations sont fournies en nature (nourriture, en partie en raison des pratiques des donateurs et de 
l’intérêt pour la sécurité alimentaire nationale), mais ils ont récemment évolué vers des transferts de fonds, en raison de l’attention croissante 
portée à ce type de programmes et des préoccupations concernant les eff ets sur la production alimentaire locale. Cette évolution est 
généralement bien accueillie, et les fonds sont à préférer, sauf si les marchandises de base ne sont pas disponibles en quantité suffi  sante 
sur les marchés locaux (dans ce cas une injection de fonds engendrerait de l’infl ation). Les programmes réussis tiennent compte des 
répercussions sur des groupes spécifi ques, tels que les femmes et les propriétaires de terres et de bétail, dans des contextes spécifi ques. 

Certaines caractéristiques de conception requièrent des mécanismes administratifs spécifi ques et parfois élaborés. Il est nécessaire de 
créer, de vérifi er et de renouveler régulièrement les registres des bénéfi ciaires, une mission diffi  cile au Mexique.237 Il convient de surveiller 
le respect des conditions et d’établir des mécanismes pour répondre aux situations de non-respect, comme au Chili et au Brésil.238 
L’Île Maurice aurait abandonné l’assujettissement aux conditions de ressources de son système de pensions non contributif car il favorisait 
la corruption.239 En Chine, des comités de quartier puissants contribuent à mieux cibler le programme d’aide sociale di bao.240

Même dans les pays présentant une forte capacité administrative, garantir que les prestations soient versées aux bonnes personnes 
- et que toutes aient accès aux prestations et connaissent les programmes - demeure diffi  cile et peut engendrer des tensions locales. 
De nombreux auteurs soutiennent que le coût du ciblage peut l’emporter sur les avantages, fournissant ainsi un argument en faveur des 
programmes universels.241

4.2.3 LIENS ET SYNERGIES AVEC LES AUTRES POLITIQUES PUBLIQUES
Bolsa Familia, les pensions en Afrique du Sud et NCMS en Chine s’inscrivent tous dans des politiques sociales plus larges: ils peuvent 
constituer un programme phare, mais ils restent un programme parmi d’autres et peuvent avoir des incidences négatives et positives 
sur d’autres politiques publiques, leurs objectifs et leurs institutions.242 Les programmes qui réussissent présentent cinq liens entre 
les instruments spécifi ques de protection sociale et les autres politiques publiques.

• Premièrement, les décisions concernant l’attribution des aides sont prises en tenant compte de considérations budgétaires plus 
larges. En Chine, malgré les appels visant à augmenter les dépenses consacrées aux programmes sociaux, l’accent reste mis sur 
l’investissement dans les infrastructures, en particulier par les pouvoirs publics de niveau inférieur, en ligne avec le programme de 
modernisation pour lequel le recours à l’augmentation des dépenses sociales demeure lent. 

• Deuxièmement, le fait que les programmes de protection sociale soient perçus comme soutenant le travail des ministères de la 
santé, de l’éducation et de l’agriculture peut avoir d’importantes répercussions sur le plan politique. La coordination avec les autres 
politiques publiques est importante, à diff érents niveaux de mise en œuvre des politiques. Rappelons que le programme intégré 
Chile Solidario était motivé par la nécessité de coordonner un grand nombre de programmes et d’organismes. 

• Troisièmement, les conditions de la nouvelle génération de transferts de fonds nécessitent le recours aux infrastructures de santé 
et d’éducation. Les transferts de fonds augmentent l’utilisation des infrastructures médicales, ce qui implique qu’elles doivent être 
disponibles. Et dans les cas où elles ne le sont pas, les conditions doivent être supprimées. Par conséquent, la coordination entre 
les organismes et les ministères est importante. En Amérique latine, cette coordination portait sur les termes des accords et les 

233 Grosh et al. 2008 a connu des coûts administratifs situés entre 4 et 12 % des dépenses totales pour les transferts conditionnels de fonds. 
234 Bastagli 2010.
235 Les coûts administratifs d’Oportunidades au Mexique ont diminué pour passer de 57 % en 1997 à 6 % en 2003 et le coût des transferts conditionnels de fonds au 

Brésil est passé de 15 à 5 %, Bastagli 2010.
236 Seira 2010.
237 Bastagli 2010, p.10.
238 Bastagli 2010, p. 9.
239 Willmore 2003, dans Wermer 2008.
240 Ravallion 2006. 
241 Encore Bastagli 2010, p. 17.
242  Jehoma 2010.
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subventions.243 En Chine, l’introduction de l’assurance s’accompagne d’une série d’autres mesures, notamment le renforcement de 
la prestation des services.

• Quatrièmement, l’un des objectifs des travaux publics est de mettre en place des infrastructures, généralement dans les zones 
rurales, afi n de pouvoir soutenir les objectifs des ministères de l’agriculture et du développement rural. Peu d’exemples permettent 
de déterminer si cet objectif a été atteint, car les recherches portent souvent sur les avantages directs mesurés en journées de travail 
et en revenus. Parmi les préoccupations courantes fi gure notamment la qualité de l’emploi, ce qui peut s’expliquer par le fait que la 
priorité est accordée à la création d’emplois et par l’absence de coordination avec les divisions techniques.

• Cinquièmement, les mécanismes de responsabilisation (y compris les termes des accords) sont en cours d’amélioration dans les 
programmes de transferts de fonds. Pour améliorer les services, le gouvernement fédéral du Brésil verse des subventions administratives 
aux autorités locales, en fonction des besoins et des eff orts, pour aider les municipalités pauvres à rattraper leur retard.244 

Il importe donc de mettre en place des synergies et des mécanismes de coordination et de communication à l’intérieur des institutions, 
de préciser les responsabilités et d’encourager la collaboration et le partage d’informations.

4.2.4 ENGAGEMENT POLITIQUE
Les programmes sont façonnés par la façon dont l’engagement politique voit le jour. En Inde, le NREGA a été soutenu par une très forte 
mobilisation de la société civile, composée d’organisations non gouvernementales et d’universitaires travaillant en étroite collaboration 
avec des politiciens et des fonctionnaires réformateurs (encadré 4.3). L’Association des femmes exerçant une activité indépendante 
(SEWA) est née à la suite du déclin des industries traditionnelles à Ahmedabad.

Encadré 4.3:  La politique de formulation d’une politique de protection sociale
D. Chopra (Institute of Development Studies, université du Sussex)

Le National Rural Employment Guarantee Act 2005 (NREGA) est le plus grand programme d’aide sociale en Inde. Établi selon les 
principes d’une approche fondée sur les droits, il garantit 100 journées de travail à tous les ménages en milieu rural qui en font 
la demande. 

Les programmes de création d’emplois s’inscrivant dans des programmes de travaux publics ne sont pas nouveaux en Inde, mais 
le NREGA présente deux distinctions importantes. Premièrement, il est induit par la demande, ce qui constitue sa plus grande force 
en tant qu’instrument de protection sociale fondé sur les droits. Deuxièmement, il a été mis en place par une loi promulguée par 
le Parlement et n’est donc pas susceptible d’être modifi é ou supprimé facilement en cas de changement de gouvernement, ce 
qui lui garantit une viabilité à long terme tout en assurant un engagement politique durable en faveur de la protection sociale.

La loi a été élaborée à la suite d’un processus politique rassemblant des acteurs hétérogènes issus de milieux variés, dans un contexte 
de croissance économique soutenue, les exigences en matière d’aide sociale étant exprimées par les voies de la démocratie et 
de la société civile. 

L’idée de garantir l’emploi provenait de plusieurs sources, notamment de hauts fonctionnaires de l’État et de militants de la société 
civile qui ont plaidé en faveur de l’emploi durable pour contrer les eff ets néfastes de la crise agraire. Une décision judiciaire positive 
à l’issue du procès d’intérêt public sur le «droit à l’alimentation» a permis de mettre l’accent sur la notion de droits, tandis que la 
création de consortiums d’État a fourni un espace permettant de rassembler les idées et les acteurs. 

L’idée d’une politique nationale visant à garantir l’emploi a d’abord été formulée au niveau du gouvernement national, en 
partenariat avec des militants de la société civile et des dirigeants des partis politiques qui en ont fait un concept national. Elle a 
ensuite été reprise dans le manifeste du parti d’opposition de l’époque, gagnant inattendu des élections de 2004. Une priorité 
majeure a été accordée à la garantie de l’emploi dans le cadre du Programme national minimum commun, une déclaration 
d’intention commune du nouveau gouvernement de coalition. Même si cela a permis d’élaborer la loi, la phase de promulgation 
a rencontré une opposition, une contre-opposition et des négociations politiques. Néanmoins, le soutien politique de haut niveau 
et le suivi intelligent assuré par les militants de la société civile ont permis de garantir que la politique n’avorte pas. 

La loi NREGA a été adoptée en octobre 2004, lors de la phase fi nale d’élaboration des règles, des modalités fi nancières et des 
procédures de suivi et d’évaluation. La loi a d’abord été déployée dans 200 districts en février 2005, avant d’être étendue à 
l’ensemble du pays en avril 2008. 

243 Bastagli 2010, p. 19.
244 Bastagli 2010, p. 19. L’introduction de la composante du New Deal aux États-Unis a impliqué ou s’est inscrite dans une réorganisation radicale des relations budgétaires 

centralisées par l’État. 
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Quatre moteurs principaux ont animé le processus politique menant à l’élaboration de la loi:

• la création d’espaces et de réseaux;

• des acteurs et des réseaux étatiques puissants, habiles et compréhensifs;

• des acteurs de la société civile actifs et responsables, avec leurs réseaux;

• des contraintes politiques.

Les stratégies de mobilisation comprenaient la création de réseaux et d’interconnexions entre les diff érents acteurs (étatiques 
et non étatiques), l’utilisation des relations personnelles et de points d’entrée multiples pour accéder aux processus décisionnels 
formels, la création et l’utilisation d’occasions de négociations, de délibérations et de compromis, et enfi n, le recours au principe 
de responsabilité afi n que les promesses faites soient traduites en objectifs à atteindre. 

Les donateurs et les organismes d’aide internationaux ont brillé par leur absence dans l’ensemble de ces processus politiques. 

L’histoire de l’élaboration du NREGA permet ainsi de souligner l’importance de l’interaction entre l’État et la société pour la création 
des programmes de protection sociale. Les programmes nationaux de protection sociale qui découlent de ces interactions 
étroites entre l’État et la société civile ont plus de chances d’être économiquement et politiquement viables en s’inscrivant dans 
des politiques nationales à long terme. Même si le NREGA n’est pas une approche complètement fondée sur les droits (limité aux 
ménages, 100 journées, travail manuel pénible, égalité des sexes), la notion de droits en fait un outil potentiel de mobilisation 
politique et de changement de la dynamique politique à la base.

Source:  D. Chopra, thèse de doctorat, Cambridge 2010.

Le NREGA montre que les activités de mobilisation et les activités ascendantes doivent être soutenues par les politiques nationales. 
SEWA montre que les organisations populaires peuvent également se heurter à des oppositions. Néanmoins, plusieurs régimes 
de protection sociale sont le résultat direct d’un engagement politique fort en faveur de la lutte contre les inégalités fortes et la 
montée des inégalités, ou en faveur du rétablissement du contrat social.

• En Afrique du Sud, la mise en place relativement rapide d’un système d’aides sociales, qui couvre désormais environ un tiers 
de la population, a constitué une tentative explicite, parallèlement à d’autres politiques, de répondre aux inégalités (raciales) 
révolues et de réparer les torts du passé. 

• Au Brésil, où les inégalités sont aussi très marquées, l’expansion du soutien politique exprimé par Bolsa Familia en faveur du 
gouvernement de Lula et du Parti des travailleurs (notamment lors des élections présidentielles), même si la plupart des (autres) 
dispositions en matière de sécurité sociale demeurent très régressives, et les fondements du programme ont été établis sous 
le gouvernement de Cardoso. On ne semble pas considérer que l’investissement dans la protection sociale compromette la 
croissance: Jorge Abraão, de l’institut de recherche gouvernemental Ipea, affi  rme: «Les banquiers sont gagnants, les industriels 
sont gagnants et les pauvres aussi sont gagnants».245

• Chile Solidario vise à promouvoir la cohésion sociale par la redistribution.

Bien que ces cas soient bien sûr diff érents, il est évident - comme pour le développement des politiques sociales européennes - que 
la protection sociale s’inscrit dans le cadre de programmes et de contextes politiques plus vastes.

Le chapitre 3 a déjà souligné l’importance du système politique et administratif et la manière dont la protection sociale peut façonner des 
institutions plus vastes. Le système chinois de protection sociale, y compris le système de santé, est un exemple à la fois impressionnant 
et complexe du développement par l’État de politiques favorables aux pauvres. Les réformes économiques d’après 1978 ont impliqué 
d’énormes changements démographiques, la réforme des entreprises publiques qui constituaient auparavant une grande partie de l’État-
providence chinois et l’acceptation explicite de la montée des inégalités. Les coûts à payer sont devenus évidents dans les années 80 et le 
Parti communiste en est venu à penser que sa légitimité dépendait de la protection sociale fournie aux personnes ayant le moins bénéfi cié 
des réformes économiques. En 2005, sous le gouvernement Hu-Wen, cette notion a été intégrée dans le concept de «société harmonieuse» 
qui implique entre autres un système de sécurité sociale universelle (décrit dans un livre blanc en 2004). La volonté d’améliorer les services 
sociaux s’est renforcée après la crise de 2008246 et la «croissance inclusive» est désormais un objectif formulé par le Comité central du Parti.

Les crises entraînent souvent l’impression qu’il est nécessaire de renforcer la protection sociale et les responsables politiques sont souvent 
contraints (comme on l’entend souvent) de se servir de la crise comme d’une opportunité. Nombreuses sont les politiques de protection 
sociale et autres politiques publiques ayant vu le jour en temps de crise. On observe ainsi des initiatives politiques qui sortent des «schémas 

245 http://www.irishtimes.com/newspaper/weekend/2010/0925/1224279643776.html.
246 De Haan 2010b.
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habituels»: citons par exemple le New Deal aux États-Unis dans les années 30, l’État-providence européen après la crise des années 30 
et la guerre ou encore le développement de nouveaux systèmes de protection sociale dans le Sud-Est asiatique après la crise de 1997. 
Et comme en Corée du Sud après 1997, l’évolution de la protection sociale après une crise peut également être directement liée à des 
mutations politiques et institutionnelles importantes.247

Les régimes fondés sur les droits, tels que le NREGA et les pensions et allocations pour enfants à charge en Afrique du Sud, sont 
particulièrement importants pour le contrat social (chapitre 3). Les services sociaux créent des liens entre l’État et ses citoyens, entraînant 
ainsi des obligations spécifi ques (par exemple les conditions ou cotisations imposées pour accéder aux régimes d’assurance) et des attentes 
(la stabilité du NREGA ou la «société harmonieuse» promise par les dirigeants chinois). Au fi l du temps, un mode d’organisation spécifi que 
des services publics peut s’enraciner profondément dans l’histoire et le consensus politiques d’un pays, comme c’est le cas pour la caisse 
d’assurance maladie (National Health Service) au Royaume-Uni; il peut également faire l’objet de controverses persistantes, comme les 
réformes du système de santé aux États-Unis. Dans les deux cas, les débats concernant les modes de prestation ne se limitent pas à des 
choix techniques, mais sont profondément liés aux luttes politiques et idéologiques du pays.

Les liens inévitables entre les aspects techniques et politiques de la protection sociale sont directement pertinents pour les organismes 
internationaux. Ceux-ci ont joué un rôle mineur, voire nul, dans le fi nancement des programmes de protection sociale réussis dont il est 
question dans le présent rapport, notamment parce que les prêts et les aides sont moins nécessaires dans les pays ayant un niveau de revenu 
intermédiaire que dans les pays pauvres, parce que les citoyens sont réticents à l’idée d’emprunter pour des activités de «consommation» 
et parce qu’il a été décidé en toute connaissance de cause de tenir les donateurs à l’écart des processus politiques. Toutefois, bien souvent, 
l’aide technique internationale intervient dans la conception et plus particulièrement dans le suivi. Lorsque les modes de fi nancement 
sont au cœur de la conception technique et de la politique de protection sociale, l’aide en faveur de la protection sociale peut être 
problématique. Elle peut facilement devenir un outil politique et populiste, sans générer (ou avec diffi  cultés) la responsabilisation propre 
à un système de protection sociale local.

4.3 OPTIMISER LES PRESTATIONS, MINIMISER LES EFFETS DISSUASIFS
Les programmes qui ont réussi exposent tous clairement la manière dont ils ont atteint leurs objectifs, au moyen d’exemples 
présentant l’incidence du programme sur la pauvreté (moins sur les risques et la vulnérabilité), l’exclusion et l’inclusion et l’évitement 
ou l’atténuation des eff ets dissuasifs potentiels (tableau 4.2).

Tableau 4.2: Incidence des programmes

Ciblage Incidence sur la pauvreté et les 
inégalités

Incidences sur la santé 
et l’éducation

Coût en 
pourcentage 
du PIB

Coûts admi-
nistratifs en 
pourcentage du 
budget total du 
programme

Source

Transferts de 
fonds

Programme 
Red de Pro-
tección Social 
au Nicaragua 
(dispositif 
de sécurité 
sociale)

Les ménages pauvres 
composés notam-
ment d’enfants 
âgés de 7 à 13 ans 
scolarisés dans l’en-
seignement primaire 
et d’enfants âgés de 
0 à 5 ans (santé)

Baisse de 18 % de l’indice volumétrique 
de pauvreté chez les bénéfi ciaires

Le taux de scolarisation 
a augmenté de 13 points 
de pourcentage et les bi-
lans de santé des enfants 
pauvres ont gagné 13 
points de pourcentage; 
augmentation de la taille 
des enfants

0,2 % du PIB 40 % Maluccio et 
Flores 2005

Programme 
Oportunidades 
au Mexique

Les ménages 
ruraux vivant dans 
la pauvreté extrême; 
profi te à 32 % du 
quintile inférieur 
et à 2 % du quintile 
supérieur

Réduction de 19 % de l’indice volumé-
trique de pauvreté dans les zones rurales 
entre 1996 et 2006; baisse de 18 % de 
l’indice de concentration après transfert 
entre 1996 et 2006

Amélioration des taux 
d’inscription scolaire 
et d’achèvement des 
études. Niveau de sco-
larité des bénéfi ciaires: 
hausse estimée à 0,7-1,0 % 
par année.

0,36 % du PIB 10 % Behrman et al. 
2005; Esquivel 
et al. 2009; 
Parker et al. 
2008, Skoufi as 
et al. 2010

Bolsa Familia 
au Brésil 

Les familles pauvres 
composées notam-
ment d’enfants âgés 
de 15 ans ou moins et 
de femmes enceintes 
ou qui allaitent; 
revenu par habitant 
de 17 USD par mois

Réduire l’indice volumétrique de 
pauvreté de 12 % entre 2001 et 2005; 
faire baisser d’environ un tiers l’indice 
de concentration

0,35 % du PIB 1,41 % des dé-
penses publiques 
en 2005

Bastagli 2008; 
Paes de Barros 
et al. 2009

Travaux 
publics

Plan Jefes 
y Jefas en 
Argentine

Les chefs de famille 
sans emploi ayant 
des personnes à 
charge (enfants de 
moins de 18 ans ou 
handicapés)

Parmi les participants, la pauvreté est pas-
sée de 80 à 72 %; 10 % supplémentaires 
des participants seraient tombés dans la 
pauvreté extrême sans le programme; 
limitation de la baisse des revenus par 
rapport aux non-participants

Réduction du taux de 
chômage d’environ 2,5 % 
en Argentine

0,82 % du PIB 
en 2004

Galasso et 
Ravallion 2003; 
Galasso 2008

Remarque:  Les méthodes d’évaluation varient et ne reposent pas toutes sur des expériences randomisées.

247 Kwon 2009.
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4.3.1 CIBLAGE ET UNIVERSALISME
Les programmes ciblent leurs objectifs de diff érentes manières et la comparaison des performances de ciblage des diff érents 
programmes de transfert de fonds laisse penser que divers mécanismes de sélection peuvent fonctionner de la même façon.

Premièrement, les programmes de transfert de fonds identifi ent les personnes pauvres ou nécessiteuses en établissant un certain 
seuil (les programmes d’emploi peuvent également utiliser ce moyen de ciblage). Il existe de nombreux exemples illustrant la 
diffi  culté à séparer les personnes nécessiteuses de celles qui ne le sont pas, ainsi que les risques de dénaturer la réalité. Il peut 
paraître surprenant que l’expérience d’autodéclaration des revenus et d’obligation de rendre compte des changements de situation 
tentée par Bolsa Familia ait été considérée comme réussie (peut-être en raison de la vaste couverture), avec des résultats aussi bons 
que le Programa Puente au Chili, qui a recours à des indicateurs pour l’assujettissement aux conditions de ressources et bénéfi cie 
d’un très bon ciblage.248 L’Argentine, elle, a délaissé son programme de transfert de fonds au profi t d’un programme de travaux 
publics car il était diffi  cile d’évaluer le chômage.249

Les méthodes d’identifi cation des pauvres sont bien développées (comme c’est le cas pour les programmes de distribution de 
produits alimentaires en Inde), mais elles sont contestées et souvent diffi  cilement applicables.250 Des variables représentatives 
sont souvent utilisées, résumant généralement un ensemble de caractéristiques du ménage comme le nombre de chambres, les 
conditions sanitaires, la propriété foncière ou d’autres biens. Le ciblage des ménages peut être associé à un ciblage géographique, 
en se concentrant par exemple sur les districts les plus pauvres en Inde et les municipalités pauvres en Colombie. Enfi n, certains 
programmes et transferts conditionnels de fonds (TCF) mettent l’accent sur des groupes spécifi ques qui présentent des 
caractéristiques facilement identifi ables impossibles à manipuler, telles que la grossesse et l’allaitement.

Les TCF présentent de bonnes performances de ciblage. L’incidence d’autres politiques ciblées dans 48 pays révèle qu’elles comptent 
parmi les programmes les plus progressistes. La taille des transferts est importante si l’on veut en déterminer l’incidence. En Afrique 
du Sud, le ciblage des aides, notamment l’allocation pour enfant à charge, s’est révélé effi  cace: les ménages appartenant aux quintiles 
inférieurs en sont les principaux bénéfi ciaires (et les aides sont l’une des sources de revenu les plus importantes). La couverture est 
également très large, 70 % des ménages appartenant aux trois quintiles inférieurs ont en eff et déclaré percevoir des aides en 2008.

La deuxième grande méthode est l’autociblage qui est essentiel pour la réussite des programmes de travaux publics. On connaît 
bien les mécanismes déterminant la réussite des programmes de travaux publics.251 Seules les personnes dans le besoin eff ectueront 
les travaux pénibles peu rémunérés, mais seules les personnes valides et les ménages qui n’éprouvent pas de diffi  culté à trouver 
un emploi peuvent participer (d’autres mesures doivent être mises en place pour les autres, notamment une aide alimentaire 
directe, comme en Éthiopie). Il a été démontré que le ciblage dépend du salaire off ert, comme c’est le cas pour le dispositif sur la 
garantie de l’emploi du Maharastra. Le fait que les personnes doivent travailler pour percevoir des prestations rend ces régimes 
plus acceptables sur le plan politique. Avec les travaux publics, les possibilités d’accumulation de capital humain sont moindres 
qu’avec les TCF. Mais il existe des exemples de réduction du taux de décrochage scolaire des enfants grâce à la baisse des migrations 
saisonnières des adultes. 

Le détail de la conception joue un rôle important dans la réussite du ciblage et même les programmes d’autociblage peuvent 
présenter des pertes importantes. Une règle technique consiste à maintenir les salaires du programme sous les niveaux du marché 
pour éviter le rationnement des emplois et améliorer le ciblage, mais cela peut être diffi  cile au niveau de la justice politique et 
sociale. En Inde, par exemple, les salaires ont eu tendance à s’orienter vers le salaire minimum offi  ciel. De nombreux programmes 
comportent des dispositions spéciales permettant la participation des femmes. 

Au-delà de la performance du ciblage se pose la question plus générale de sa pertinence et de savoir si les programmes universels 
sont supérieurs.252 Cela peut constituer un débat profondément politique, comme cela a été le cas au Royaume-Uni en 2010 au 
sujet de l’allocation pour enfant à charge. On fait souvent valoir que les programmes universels génèrent un soutien politique plus 
large, que les prestations sociales non universelles peuvent engendrer un certain ressentiment et que les services destinés aux 
pauvres tendent à être défi cients.253 En outre, tel que mentionné précédemment, le ciblage peut être coûteux et diffi  cile à mettre 
en œuvre sur le plan administratif,254 limitant ainsi les bénéfi ces d’un passage d’un programme universel à un programme ciblé.

Toutefois, ces questions sont spécifi ques au contexte. Même si le passage au ciblage peut être impopulaire au niveau politique, 
de nombreux programmes ciblés, y compris les travaux publics, mais aussi les transferts de fonds, arrivent bel et bien à bénéfi cier 
d’un vaste soutien politique. Puisque les normes concernant les responsabilités de l’État varient selon les pays (par exemple, 

248 Bastagli 2010, p.14.
249 Plan Jefes y Jefas; voir Koohi-Kamali 2010.
250 Drèze 2010.
251 Lipton 1996.
252 Voir en particulier Mkandawire 2005 pour un plaidoyer vigoureux en faveur de l’universalisme; voir aussi de Haan 2010a.
253 Adesina 2010.
254 Voir Bastagli 2010, p.15, ainsi que l’analyse ci-dessous. Les coûts administratifs liés à l’identifi cation des bénéfi ciaires s’élevaient à un quart des frais administratifs du 

PRAF au Honduras et à un tiers des coûts d’exploitation du programme Oportunidades au cours des premières années de sa mise en œuvre.



69

La nouvelle génération de programmes de protection sociale

R A P P O R T  E U R O P É E N

DÉVELOPPEMENTSUR LE

Rapport européen sur le développement 2010

au niveau de l’acceptation des inégalités concernant les revenus ou les opportunités) et évoluent au fi l du temps, il est probable 
que le soutien du ciblage ou l’aversion à son encontre variera aussi. 

La question du ciblage et de l’universalisme dépasse en partie les programmes spécifi ques. Le système de pensions sociales en 
Afrique du Sud complète les régimes de pensions dont bénéfi cient les plus aisés. Bolsa Familia est un programme ciblé qui s’inscrit 
dans une politique beaucoup plus large visant à éradiquer la faim ainsi que dans d’autres programmes de sécurité sociale qui sont 
régressifs et très diffi  ciles à réformer. Le «ciblage au sein de l’universalisme» peut jouer un rôle clair et nécessaire et le ciblage 
pendant le passage à l’universalisme peut lui aussi se révéler utile. 

4.3.2 INCLUSION/EXCLUSION
Les transferts ciblés soulèvent des questions spécifi ques en termes d’inclusion et d’exclusion. Tout d’abord, «les erreurs d’inclusion» 
et «les erreurs d’exclusion» doivent être réduites au minimum. La réussite d’un programme tel que Bolsa Familia a été lié en partie à sa 
capacité à réduire ces erreurs: en montrant qu’il avait atteint les bonnes personnes, avec des prestations relativement modestes,255 avec 
des conditions qui excluent automatiquement ceux qui ne sont pas dans le besoin et des indicateurs simples, tels que la composition 
de la famille. Mais des erreurs d’exclusion subsistent, en particulier près des seuils d’admissibilité et lorsque les ménages pauvres 
ne peuvent pas satisfaire aux conditions (ou y satisfont au prix de tensions et de répartitions des charges au sein du ménage).256

Dans certains cas et pour certains programmes, des mesures supplémentaires peuvent permettre de garantir la participation des 
bénéfi ciaires visés. Des dispositifs spéciaux sont indispensables pour garantir la participation des femmes aux programmes d’emploi: 
Le NREGA est doté d’un quota de participation des femmes et prévoit des crèches obligatoires (en coordination avec des services de 
santé et d’aide à l’enfance). Pour lutter contre la discrimination fondée sur la race ou la caste, il est nécessaire, d’une part, de prendre 
d’autres mesures permettant de s’assurer que tout le monde en tire parti et, d’autre part (comme c’est le cas pour la dimension de 
genre), d’assurer un suivi ventilé des progrès. 

Beaucoup de programmes qui ont réussi reposent sur des structures de mise en œuvre décentralisées essentielles pour faire face aux 
contraintes locales entravant l’inclusion, notamment en prenant certaines mesures simples comme le recours aux langues locales 
pour fournir des informations sur le programme. Il est également essentiel d’assurer la complémentarité avec les autres programmes 
gouvernementaux. Mais cela comporte aussi des risques, car les institutions locales peuvent également agir de manière discriminatoire. 
Même les règles formelles en faveur de la représentation de ces groupes défavorisés (p. ex. réserver des postes aux femmes) ne 
garantissent aucunement que les intérêts de ces groupes seront représentés de manière adéquate. Même si la décentralisation et 
la participation locale font désormais partie intégrante de la mise en œuvre des programmes de protection sociale et des autres 
dispositifs gouvernementaux, à ce jour, les publications semblent s’accorder sur le fait qu’elles sont nécessaires mais pas suffi  santes.257

L’un des inconvénients du ciblage réside dans le risque de stigmatisation et d’aggravation des divisions sociales qu’il comporte: la 
nature qualitative de la plupart des exemples ne devrait pas empêcher leur prise en considération dans les débats concernant les 
coûts et les avantages du ciblage.258 Des prestations axées sur les groupes défavorisés risquent de renforcer les divisions sociales 
associées aux inégalités économiques. En eff et, les «personnes dans le besoin» peuvent alors être considérées comme «inférieures» 
(ou cette perception peut être renforcée). Le Maharashtra Employment Guarantee Scheme visait notamment à réduire l’exode rural, 
manifestant ou renforçant ainsi l’idée que les populations rurales sont indésirables en milieu urbain. En outre, la stigmatisation 
associée aux programmes d’aide sociale peut dissuader les personnes pouvant en bénéfi cier d’y recourir, même si les avantages 
matériels semblent intéressants.259 Adato observe un malaise et un ressentiment croissants liés à la distinction entre les bénéfi ciaires 
et les non-bénéfi ciaires du programme Oportunidades.260

Les questions relatives à la stigmatisation peuvent avoir des répercussions politiques, en particulier si les inégalités économiques sont 
associées à l’identité des groupes. L’Inde dispose d’une grande gamme de prestations pour les groupes défavorisés, sous la forme de 
programmes distincts de discrimination positive et de dispositions prévues dans les programmes de protection sociale, y compris 

255 «Modestes» s’entend par comparaison à certains exemples en Afrique, ce qui est important car le niveau des prestations peut impliquer des dynamiques diff érentes 
selon les programmes. Les prestations sont plus élevées dans les exemples concernant l’Afrique du Sud.

256 Alvarez et al. (cité dans Bastagli 2010, p. 16) ont constaté que les populations autochtones et les personnes extrêmement pauvres dans les communautés présentant 
de fortes inégalités étaient davantage susceptibles de ne pas satisfaire aux conditions d’Oportunidades. Molyneux 2007 met en évidence l’accroissement des charges 
pour les mères. 

257 IFPRI 2010 on NREGA.
258 Bastagli 2010, p. 16-17.
259 Martinelli et Parker 2006, en référence à Oportunidades.
260 Bastagli 2010, p. 16.
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dans le système de distribution de produits alimentaires. Il est possible que ces prestations aient renforcé l’identifi cation des groupes 
sociaux et qu’elles aient indirectement contribué à la prépondérance de l’identité sociale dans la politique étatique et nationale.261

Les répercussions sur l’égalité des sexes constituent un aspect essentiel de l’évaluation de la protection sociale, notamment car 
la plupart des anciens systèmes de sécurité sociale avaient tendance à renforcer les inégalités entre les sexes. Actuellement, 
de nombreuses pratiques indiquent que les questions liées à la dimension de genre sont beaucoup mieux intégrées,262 notamment 
en prévoyant des dispositions particulières en faveur des femmes dans les programmes d’emploi: le quota de femmes du programme 
NREGA a toujours été atteint et, en règle générale, les femmes perçoivent le même salaire que les hommes. Parmi les mesures des 
autres programmes relatives à la dimension de genre, citons des transferts plus élevés pour les fi lles en âge d’être scolarisées et la 
gratuité des soins pendant la grossesse et l’allaitement. 

En Amérique latine, la plupart des TCF ciblent les ménages mais ce sont principalement les femmes qui ont tendance à en bénéfi cier. 
Les exemples démontrent que les femmes dépensent leur argent de manière plus bénéfi que pour leurs enfants et qu’elles considèrent 
les programmes comme une aide pour assumer leurs responsabilités de mères. Le fait de disposer de ressources, même maigres, peut 
permettre aux femmes de mieux faire entendre leur voix au sein de leur ménage et de renforcer leur assurance, leur amour-propre 
et leur sentiment de contrôler l’évolution de leurs conditions de vie. En outre, les interactions au sein de la communauté ainsi que 
l’accès aux espaces publics consacrés aux formations et aux prestations peuvent contribuer à améliorer le capital social des femmes.

Les aspects des régimes de protection sociale liés à l’émancipation et à l’égalité des sexes ont également été critiqués. Il a surtout 
été avancé que les programmes (ou du moins la façon dont ils sont mis en œuvre) renforcent le rôle traditionnel des femmes au sein 
du ménage. Elles sont avant tout considérées comme responsables de leurs enfants et sont récompensées pour leur rôle de bonnes 
mères, et elles sont donc «au service de l’État».263 Certains analystes ont également souligné que la conception des programmes de 
protection sociale ne repose pas assez sur l’analyse des inégalités entre les sexes et la discrimination, et montrent notamment la 
façon dont la répartition inégale au sein des ménages contribue à la vulnérabilité des femmes et des enfants. Le fait que la protection 
sociale identifi e les femmes comme principales responsables de la subsistance des enfants peut être positif si elle reconnaît et soutient 
leur travail dans ce domaine. Les liens avec d’autres programmes et dispositifs complémentaires (notamment dans le domaine de 
la santé et de l’éducation, la formation aux droits et la sensibilisation) doivent être solides.

4.3.3 RÉDUCTION DE LA PAUVRETÉ, DES INÉGALITÉS ET DE LA VULNÉRABILITÉ
L’incidence des programmes spécifi ques dépend d’un large éventail d’objectifs, de critères d’admissibilité et d’autres facteurs. 
Même si bon nombre des nouveaux instruments de protection sociale sont plus favorables aux pauvres ou plus progressistes que 
les transferts publics traditionnels,264 les répercussions sont spécifi ques au contexte et doivent être considérées comme s’inscrivant 
dans un contexte plus général de politiques publiques et de tendances économiques plus générales. 

Premièrement, la portée des programmes de protection sociale a beaucoup varié. Au Brésil, Bolsa Familia concerne 26 % de la 
population, contre seulement 3 % (pour l’instant) pour le programme RPS au Nicaragua.265 Les chiff res de l’assurance maladie de 
SEWA sont impressionnants (plus de 100 000 adhérents), mais ils demeurent faibles par rapport aux besoins. L’assurance maladie 
chinoise a atteint très rapidement une couverture de plus de 90 %, refl étant ainsi la forte capacité administrative du pays.

Deuxièmement, la valeur des prestations varie aussi considérablement. La valeur des TCF en Amérique latine varie d’environ 20 % 
du revenu ou des dépenses des ménages pour Oportunidades au Mexique, à 10 % pour Bolsa Familia et à 4 % pour PRAF266 au 
Honduras. Pour les programmes d’Afrique du Sud, les transferts sont beaucoup plus élevés: la valeur de la retraite correspond à 
175 % du revenu moyen et celle de l’allocation pour enfant à charge à 40 %.267 Le revenu journalier dans le cadre du NREGA en 
Inde est relativement élevé, même si le revenu total dépend du nombre de jours travaillés (qui varie considérablement malgré 
l’engagement des 100 journées). Les prestations des régimes d’assurance maladie tendent à être bien décrites, mais les coûts, eux, 
sont souvent passés sous silence.

261 De Haan 2010c. Les risques de stigmatisation plaident en faveur des programmes universels, mais ils peuvent être atténués par les modalités de mise en œuvre de 
ces programmes. En Inde, les nouveaux programmes sont mis en place sous la pression des mouvements en faveur des droits, y compris le droit à l’alimentation 
et le droit à l’information (et les innovations en matière de gouvernance, telles que les audits sociaux, sont institutionnalisées). Ils peuvent contribuer à renforcer 
la citoyenneté, les relations entre l’État et les citoyens et la responsabilisation, même si ces aspects tendent à être plus effi  caces dans les zones où la mobilisation 
politique est déjà forte.

262 Soares et Silva 2010.
263 Molyneux, 2007.
264 Skoufi as et al. 2010.
265 Bastagli 2010, p. 8.
266 Bastagli 2010, p. 7; chaque programme comporte des règles et des procédures diff érentes pour l’ajustement des prestations.
267 Woolard et al. 2010: tableau 7.
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Bien entendu, la taille des transferts limite leurs incidences au niveau de la redistribution, de la pauvreté et de l’inégalité.268 Les 
répercussions sur l’indice volumétrique de pauvreté sont plus nettes que les incidences sur l’indice numérique de pauvreté et 
certaines personnes soutiennent que ce mode de calcul est peut-être plus pertinent (même s’il n’est pas populaire sur le plan 
politique). Les eff ets mesurés sur les indices volumétriques de pauvreté étaient de 12 % pour Bolsa Familia, de 18 % parmi les 
bénéfi ciaires de RPS au Nicaragua et de 19 % pour Oportunidades dans les régions rurales du Mexique. Bolsa Familia aurait contribué 
à un tiers de la réduction des inégalités au Brésil au cours de la dernière décennie, tandis que le programme Oportunidades a 
permis de faire baisser de près de 20 % l’indice de Gini dans les régions rurales du Mexique.269

En Amérique latine, les programmes de transferts de fonds ont eu des eff ets positifs en matière d’utilisation des services d’éducation 
et de santé, même si ces eff ets concernent plus l’utilisation des services que leurs résultats, comme le démontrent notamment les 
résultats des tests d’acquisition scolaire.270 Le taux de scolarisation, d’assiduité et d’achèvement des études s’est amélioré dans le 
cadre des programmes Oportunidades au Mexique et RPS au Nicaragua, en particulier pour les enfants pauvres. Parmi les eff ets 
positifs en matière de santé, citons l’utilisation accrue des soins préventifs pour les nourrissons et des bilans de santé pendant la 
grossesse, après la naissance et durant la petite enfance. Le programme RPS a contribué à une augmentation substantielle des 
bilans de santé et des pesées des enfants pauvres (13 points de pourcentage). Au Honduras, le PRAF a permis d’augmenter les visites 
de santé préventive de 20 points, contre 17 à 40 points pour Familias en Acción en Colombie. Il existe des signes d’amélioration 
concernant la nutrition et la santé infantiles pour Familias en Acción, Oportunidades et RPS au Nicaragua, mais d’autres programmes 
n’ont pas obtenu de tels résultats.

Les travaux publics ont pour principal eff et d’atténuer les fl uctuations des off res d’emploi et des revenus. Les travaux publics sont 
mis en œuvre pendant les périodes diffi  ciles et il est assez facile pour les gouvernements de prévoir une série de projets prêts à être 
lancés en cas de sécheresse ou d’inondations. La plupart de ces projets ont été couronnés de succès, souvent dans le cadre d’une 
opération de secours de plus grande envergure. Les avantages directs des programmes d’emploi dépassent ceux dont bénéfi cient 
les participants, grâce à la création d’infrastructures (généralement dans les régions pauvres) axées sur les besoins des groupes 
marginalisés au sein de ces communautés. Certains programmes de travaux publics se sont avérés effi  caces pour protéger les 
biens des personnes pauvres en cas de baisse de revenus et de perte d’actifs, mais ils ont été beaucoup plus mitigés au niveau de 
la création de biens.271 Les débats récents concernant le NREGA en Inde tendent à se concentrer sur les répercussions sur l’emploi 
et les revenus et portent généralement une attention bien moindre à la création de biens. Il n’est pas nécessaire de choisir, mais 
cela met en évidence la nécessité d’équilibrer les objectifs et d’établir une collaboration entre les organismes chargés de la mise 
en œuvre et les ministères chefs de fi le et organismes techniques responsables des infrastructures et du développement rural.

4.3.4 MINIMISATION DES INCIDENCES NÉGATIVES 
Politiquement, la question centrale est peut-être de savoir si la protection sociale, en particulier les transferts de fonds, comporte 
des eff ets dissuasifs. Par exemple, les pays d’Asie de l’Est cherchent à tout prix à éviter les erreurs des États-providence européens. 
Les transferts de fonds conduiront-ils les bénéfi ciaires à réduire leurs eff orts ou ceux des membres de leur famille pour obtenir un 
moyen de subsistance et participer au marché du travail? L’exagération des répercussions de la politique dans le cadre de la mesure 
de son incidence sur la pauvreté constituerait un autre eff et dissuasif. Les nombreuses publications portant sur ces questions ne 
fournissent pas de réponses uniformes, mais il semble que la conception des programmes peut permettre d’éviter les eff ets dissuasifs. 

Dans les publications portant sur l’État-providence européen, des études ont mis en évidence les types d’eff ets dissuasifs les plus 
communs et les réformes politiques qui ont permis de les contrer. Dans une étude à long terme portant sur les États-providence 
des pays de l’OCDE, Lindert conclut qu’il n’existe pas de coût net («gratuité») pour l’État-providence et qu’à grande échelle les 
dispositifs complets de protection sociale n’aff aiblissent pas la croissance économique.272 Ce constat se base essentiellement sur 
les conditions de cette gratuité, grâce auxquelles on peut renforcer la «représentation» et l’existence des groupes aux intérêts 
divergents qui contrôlent le développement des dispositifs de protection sociale.

Cela ne signifi e pas que ces coûts n’existent pas et l’histoire des États-providence européens montre comment les «erreurs» ont été 
traitées. L’une des premières questions est de savoir si les aides au revenu entraînent une diminution non désirée de la participation 
au marché du travail. Les programmes sous condition de ressources peuvent encourager la dépendance et leurs eff ets dissuasifs, 
prenant notamment la forme d’impôts implicites sur les revenus, peuvent être importants (comme c’est le cas aux États-Unis pour 
l’aide aux familles ayant des enfants à charge). Le ciblage qui défi nit précisément les bénéfi ciaires et repose sur un seuil clair et fi xe 
risque d’inciter les individus à maintenir des revenus faibles pour s’assurer de pouvoir bénéfi cier du programme. 

268 Coady et al. et Lindert et al., tous deux cités dans Bastagli 2010; Skoufi as et al. 2010 (ils soulignent également que les programmes ne font généralement pas de 
distinction concernant la taille des transferts pour la redistribution ultérieure des revenus).

269 Bastagli 2010, p. 12.
270 Bastagli 2010, p. 13.
271 Koohi-Kamali 2010.
272 Lindert 2009.
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Un exemple très encourageant montre que la participation aux transferts de fonds n’a pas réduit l’eff ort de travail au Mexique ni 
au Brésil.273 Les eff ets dissuasifs sur la main-d’œuvre adulte ont uniquement été observés dans le cadre des programmes dont les 
transferts étaient les plus généreux, comme le RPS au Nicaragua.274

Les raisons de l’absence de ces eff ets ne sont pas tout à fait claires et diverses explications ont été avancées.275 Premièrement, les 
bénéfi ciaires des transferts de fonds étant généralement très pauvres, il est peu probable qu’ils puissent se permettre de travailler 
moins. Deuxièmement, les conditions peuvent jouer un rôle: dans certains ménages, la perte de revenus liée au travail des enfants 
et l’augmentation des dépenses liées aux études peuvent être compensées par le montant du transfert, comme le montre le projet 
Education Sector Support au Cambodge et le programme Bono de Desarrollo Humano en Équateur. Troisièmement, les ménages 
percevant des transferts temporaires plutôt que permanents sont moins susceptibles de modifi er leurs eff orts de travail.276 Pourtant, 
même avec le programme de pensions de vieillesse en Afrique du Sud, qui est relativement généreux et susceptible d’être considéré 
comme un droit permanent, des exemples récents démontrent que les ménages bénéfi ciaires ne remplacent pas les eff orts de 
travail accomplis par les adultes actifs par les eff orts de jeunes adultes. En fait, ils l’ont légèrement augmenté, probablement parce 
que les pensions allègent les contraintes fi nancières et celles liées à la subsistance des enfants.277

Le fait que les systèmes de protection sociale aient un impact négatif sur les réseaux sociaux traditionnels et les modalités de prise 
en charge est souvent considéré comme inquiétant, mais les publications sur l’éviction des programmes dressent également un 
bilan mitigé. Hansen et Jimenez278 démontrent que dans les ménages à faible revenu aux Philippines, 30 à 80 % des transferts privés 
sont potentiellement déplacés, en partie parce que les ménages abandonneraient leurs motifs altruistes au profi t d’échanges, à 
mesure que le revenu des bénéfi ciaires augmente. Néanmoins, Gibson et ses collègues ont étudié le déplacement des transferts 
privés et n’ont observé aucun eff et de ce genre en Chine, en Indonésie, en Papouasie-Nouvelle-Guinée ou au Vietnam.279 Il existe 
des exemples tirés d’observations occasionnelles indiquant que les transferts peuvent resserrer les liens familiaux, par exemple si 
le statut des femmes (y compris les femmes âgées) s’améliore quand elles perçoivent une aide.

Un rapport de la Banque mondiale280 examine certaines données contradictoires indiquant que les transferts de fonds supplantent 
les envois de fonds, ce qui pose un sérieux problème dans de nombreux pays pauvres: cela peut arriver si les expéditeurs des 
envois de fonds ou d’autres transferts privés défi nissent un niveau de revenu fi xe pour les ménages bénéfi ciaires ou cherchent 
à assimiler l’utilité marginale parmi les donateurs et les bénéfi ciaires. Deux études empiriques d’Oportunidades fournissent des 
résultats mitigés: Albarran et Attanasio montrent quelques exemples dans ce sens, mais Teruel et Davis rejettent toute incidence 
négative sur les transferts de fonds ou en nature. L’étude de Nielsen et Olinto portant sur les programmes de transfert de fonds du 
Honduras et du Nicaragua a révélé que les programmes n’avaient pas eu d’incidence sur la prévalence et le montant des envois de 
fonds, même s’ils ont observé un eff et légèrement négatif sur les transferts privés de denrées alimentaires.281

Dès lors, alors qu’il ne fait aucun doute que les politiques publiques peuvent façonner les relations sociales et même les structures 
démographiques à long terme, les préoccupations concernant les évictions éventuelles de programmes semblent largement 
injustifi ées et il existe de nombreux exemples illustrant la manière dont les politiques et la protection sociales peuvent les rapprocher. 
Il est important de se préoccuper de la dépendance, mais il existe de nombreux exemples illustrant comment minimiser les eff ets 
dissuasifs et augmenter les eff ets positifs.

4.4 ENSEIGNEMENTS: QUOI, COMMENT, POUR QUI?
Les succès obtenus au Brésil démontrent que les programmes de protection sociale, et particulièrement Bolsa Familia, peuvent 
permettre de réduire la pauvreté et les inégalités, et que cela est compatible avec le maintien de politiques économiques 
favorisant la croissance et avec le renforcement du soutien politique. Le cas sud-africain démontre qu’il est possible politiquement, 
économiquement et administrativement de mettre en place un vaste système d’aide sociale doté de plusieurs composantes, dans 
un pays subsaharien à revenu moyen. Chaque programme et le système dans son ensemble peuvent contribuer à la réduction 
de la pauvreté, fournir une source de revenu stable et étendre les avantages au-delà des bénéfi ciaires directs, en particulier aux 
enfants, avec des eff ets dissuasifs relativement peu nombreux. 

273 Skoufi as et Di Maro pour le Mexique et Foguel et de Barros pour le Brésil dans Bastgali 2010, p. 14; Fiszbein et Schady 2009, p. 117-118.
274 Fiszbein et Schady 2009; Bastagli 2010, p. 15.
275 Fiszbein et Schady 2009.
276 La valeur du programme RPS au Nicaragua a diminué en trois ans. Au Chili, dans le cadre du Programa Puente, la valeur du Bono de protección baisse tous les six 

mois au cours des deux années pendant lesquelles les familles bénéfi ciaires ont droit au transfert.
277 Les premières recherches portant sur les pensions de vieillesse suggéraient qu’elles avaient des eff ets négatifs importants sur les travailleurs adultes (Bertrand et al. 

2003 dans Fiszbein et Schady 2009); des recherches plus récentes (Ardington et al. 2008 dans Fiszbein et Schady 2009) contestent toutefois ces conclusions. 
278 Gibson et al. 2006. 
279 Ibid. 
280 Fiszbein et Schady 2009.
281 Tous les exemples cités sont tirés de Fiszbein et Schady 2009.
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On a montré beaucoup d’enthousiasme à tirer des enseignements de ces expériences. Le Brésil a tenu à faire connaître les 
enseignements de ses programmes populaires, notamment par l’intermédiaire du Programme de coopération Brésil-Afrique en 
matière de développement social. Après avoir rendu visite au programme Oportunidades au Mexique, Michael Bloomberg, le maire 
de la ville de New York, a promu un programme pilote de TCF fi nancé par des fonds privés dans l’un des quartiers défavorisés de 
New York,282 une initiative imitée en 2008 par le gouvernement britannique.283

Dans la perspective du chapitre 5 sur l’Afrique subsaharienne, quels sont les enseignements tirés de la mise en œuvre de la protection 
sociale dans les pays à faible revenu? 

Premièrement, il est possible d’introduire une protection sociale même en cas de niveau élevé de pauvreté. De plus en plus de preuves 
démontrent qu’une section assez large de la population peut bénéfi cier de transferts de fonds et que les programmes d’emploi 
peuvent utilement traiter certaines vulnérabilités spécifi ques. Pour concevoir leurs programmes, les pays disposent aujourd’hui de 
nombreuses expériences de ciblage et d’un grand nombre d’exemples sur les avantages et les inconvénients qu’il présente. Il n’y a 
pas de solution miracle, mais il existe des exemples de ce qui fonctionne, ce qui ne fonctionne pas et dans quelles circonstances. 

Le choix des instruments de protection sociale dépend de nombreux critères, ce qui souligne la nécessité (en particulier pour 
les organismes d’aide) de considérer la protection sociale comme faisant partie intégrante des politiques publiques au sens 
large et de tenir compte de la manière dont elle évolue avec le temps. Les programmes qui réussissent visent principalement à 
maintenir les coûts dans les limites des ressources allouées par le gouvernement et s’eff orcent de les optimiser. Ils reposent sur 
les structures gouvernementales et la capacité de mise en œuvre ou contribuent à leur création, à divers niveaux, en fonction des 
programmes, souvent en s’appuyant sur d’autres programmes ou en s’y intégrant. Ils mettent également en évidence l’importance 
des complémentarités et de la coordination entre les secteurs et les organismes. Enfi n, les programmes les plus réussis bénéfi cient 
d’un leadership politique fort.

Mais l’aff aire se corse lorsque l’on entre dans les détails. Les spécifi cités des enseignements tirés des programmes réussis ont une 
grande importance et les «conditions» qui ont permis leur réussite sont aussi cruciales que leurs eff ets positifs. La complexité du 
programme sud-africain, par exemple, fait qu’il est très diffi  cile de le mettre en œuvre dans d’autres régions. En outre, les contraintes 
fi nancières et institutionnelles pourraient limiter les possibilités de reproduire les expériences positives observées en Amérique 
latine. Il n’est pas certain que les pays africains à faible revenu puissent mettre en œuvre plus d’une seule aide basique et facile à 
gérer. Même si le choix d’un seul programme permet de réduire la complexité, cela soulève des questions en termes de priorités 
et minimise les chances de mettre en place des synergies entre les programmes. Dans tous les cas, le choix d’un programme doit 
être intégré dans une vision globale des politiques sociales et publiques au sens large, en adoptant une vision à moyen et à long 
terme et en accordant la priorité au développement institutionnel.284

Contrairement au pilotage en Afrique décrit au chapitre 6, les évolutions politiques liées à la protection sociale au Brésil, en Chine, 
en Inde et en Afrique du Sud se trouvaient entre les mains de décideurs locaux. Les programmes pilotes gérés par les donateurs 
entraînent rarement une prise en charge locale. Mais les donateurs tels que l’Union européenne peuvent adopter des stratégies 
plus novatrices et contractuelles, comme le partage d’expériences avec leurs partenaires de développement, desquels ils peuvent 
même retirer des enseignements (encadré 4.4).

Encadré 4.4: Enseignements tirés des expériences de l’Union européenne 
Les Européens disposent de très nombreuses expériences - liées à leur diversité, leur complexité et leur histoire - qu’ils 
peuvent partager avec des partenaires désireux de remodeler leurs relations mutuelles en matière de développement 
politique, économique et social.

L’acquisition des enseignements tirés, ou peut-être plus précisément le partage d’expériences, peut prendre plusieurs formes.

• Premièrement, les diff érentes trajectoires historiques ayant conduit au développement de l’État-providence européen 
et remontant généralement au XIXe siècle sont tout aussi pertinentes que les dernières expériences. 

• Deuxièmement, il peut être utile de partager des enseignements positifs et négatifs. D’après les expériences et les défi s 
auxquels l’Union européenne (UE) a fait face, les pays d’Afrique subsaharienne pourraient s’en servir pour repérer les 
erreurs à ne pas commettre en vue d’assurer la viabilité du système. 

282 L’Inter-American Social Protection Network est un exemple d’initiative favorisant l’acquisition des enseignements (www.socialprotectionnet.org). L’International 
Policy Centre for Inclusive Growth (www.ipc-undp.org) met l’accent sur la diff usion des enseignements tirés des programmes de protection sociale.

283 Lloyd-Sherlock et Barrientos 2009.
284 Bastagli 2010, p. 20.
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• Troisièmement, les expériences européennes sont là pour rappeler que les crédits et les ressources sont loin d’être les 
seules conditions préalables à la création d’un État-providence. Lorsque les pays scandinaves ont entrepris leurs modestes 
programmes d’assurance sociale au XIXe siècle, ils avaient peu d’habitants, relativement peu de ressources, une société 
à prédominance agraire et une situation périphérique dans le système capitaliste mondial en plein développement. 
Peu à peu, ces programmes se sont développés et étendus jusqu’à devenir les fondements de quelques-uns des systèmes 
de protection sociale les plus complets au monde.285

• Quatrièmement, le partage des expériences ne signifi e pas qu’il faille préconiser l’adoption d’un modèle unique. L’UE ne 
croit d’ailleurs absolument pas à l’application d’une solution universelle pour la protection sociale, mais préconise d’avoir 
recours à plusieurs voies pour atteindre des objectifs assez semblables. Ainsi, le partage des expériences européennes 
implique d’élargir et non de réduire la gamme des trajectoires qui ont conduit à la création de la protection sociale.

L’UE off re une vaste gamme d’expériences naturelles et bien étudiées sur les diff érentes réponses apportées, en termes de 
protection sociale, à des défi s sociaux similaires. En bref, l’Europe dispose d’une vaste gamme de trajectoires, de mécanismes 
et de résultats dans le domaine de la protection sociale qu’elle peut partager avec les pays en développement. 

Le but n’est pas de les reproduire et de les exporter, mais de les partager et d’en tirer des enseignements mutuels. En eff et, 
nous avons également beaucoup à apprendre des pays en développement et en tirant des enseignements des solutions de 
protection sociale dans les pays du Sud (y compris en Afrique subsaharienne), les pays de l’UE pourraient mieux répondre 
aux nouveaux défi s (tels que la fl exibilité et l’informalisation croissantes du marché du travail) et protéger les groupes de 
personnes particulièrement vulnérables (comme les Roms et les immigrés sans papiers).

Source:  Gough 2008.

285 Kuhnle et Hort 2004.
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CHAPITRE 4: 
THE NEW GENERATION OF SOCIAL PROTECTION PROGRAMMES: 
REASONS FOR SUCCESS AND LESSONS FOR ELSEWHERE

MAIN MESSAGE: THE NEW GENERATION OF SOCIAL PROTECTION PROGRAMMES

Programmes from around the world show that there are good opportunities for introducing social 
protection where levels of poverty are high. There are no magic bullets, but there is considerable evidence 
on what works, what doesn’t and in what circumstances. 

Successful programmes have distinctive features that make them suitable for their context. In all cases of 
successful programmes, there is strong political leadership, which mobilises political and elite support. 
Preconditions for success also include adequate administrative capacity, and links to (and synergies 
with) other social policies. Moreover, successful social protection programmes have addressed the fi scal 
sustainability challenge by reaching large segments of the poor at limited cost.

An important element of their success has been that programmes have been shown to have clear impacts 
on the well-being of intended benefi ciaries, measured by indicators of poverty, inequality and human 
development. Rigorous impact assessment has been key to determining strengths and weaknesses, 
as well as to building political support.  But more evidence of the programmes’ impact on risk and 
vulnerability reduction and on income smoothing over the life cycle is still needed: investigating those 
longer-term eff ects is a crucial aspect of a forward-looking policy research agenda.

A new generation of social protection programmes has emerged outside the OECD over the last two decades. This Chapitre 
describes why and where these programmes have emerged, and what lessons can be drawn for other countries, particularly in 
Sub-Saharan Africa, the subject of Chapitre 5. 
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CHAPITRE 5
LA PROTECTION SOCIALE EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE

En Afrique subsaharienne, la part de l’économie informelle rend impossible la création de systèmes complets 
de protection sociale reposant sur l’emploi du secteur formel. Les fi lets de sécurité sont nécessaires pour 
répondre aux situations d’urgence. Ils peuvent parfois servir de base à des programmes de protection sociale 
plus permanents. On observe également un développement considérable des programmes ciblés, bon 
nombre d’entre eux étant toujours en phase pilote. En outre, des programmes à caractère (quasi) universel 
sont mis en place principalement en Afrique australe. 

Certains programmes satisfont les conditions préalables à leur réussite. Les diffi  cultés propres au contexte 
sont abordées de façon adéquate, montrant ainsi qu’il est possible de s’orienter vers des systèmes de 
protection sociale plus complets en Afrique.

Les cas analysés démontrent qu’il est possible politiquement, fi nancièrement et administrativement, même 
pour les pays d’Afrique subsaharienne à faible revenu, d’off rir une protection sociale dont l’ampleur et la 
portée étaient auparavant inimaginables. Même s’il est souvent impossible de mettre immédiatement 
en place un système complet de protection sociale, les pensions de vieillesse par capitalisation et 
les programmes de travaux publics constituent des points de départ particulièrement appropriés. 
Éventuellement en complément de microassurances fondées sur le marché, le renforcement des systèmes 
par répartition peut permettre à terme de compléter les eff orts visant à étendre la protection sociale.

Le présent chapitre passe en revue l’état de la protection sociale en Afrique subsaharienne, en présentant ses forces et ses faiblesses 
et en recensant les possibilités permettant de développer et de reproduire certains programmes existants. Il examine certaines 
grandes caractéristiques des activités de protection sociale récemment mises en œuvre en Afrique. Il étudie les façons de renforcer 
les mécanismes d’assurance sociale existants dans le secteur formel. Il fait également état des eff orts récents visant à adopter des 
stratégies fondées sur le marché ou la communauté, en élargissant l’assurance par l’intermédiaire d’activités de microassurance dans 
des domaines tels que la santé. Il met ensuite l’accent sur certains programmes africains qui semblent avoir été couronnés de succès 
(au moins d’après certains des critères développés aux chapitres 3 et 4) en mettant en évidence les caractéristiques qui en font des 
programmes susceptibles d’être étendus à d’autres pays d’Afrique.

5.1 QUELQUES CARACTÉRISTIQUES ACTUELLES DE LA PROTECTION SOCIALE EN AFRIQUE 
SUBSAHARIENNE

Les programmes de protection sociale se sont multipliés en Afrique subsaharienne (encadré 5.1). Certains programmes, tels que les 
pensions en Namibie et en Afrique du Sud, ont étendu les systèmes qui existaient avant l’indépendance aux populations jusque là 
exclues ou marginalisées. D’autres ont été récemment mis au point pour protéger des populations cibles de la pauvreté et en les 
rendant moins vulnérables. Quatre de leurs caractéristiques, potentiellement complémentaires, infl uencent le débat sur l’orientation 
de la protection sociale en Afrique subsaharienne. 

• Premièrement, la protection sociale reste peu formalisée et son expansion est limitée par l’absence d’emplois salariés formels 
parmi les populations pauvres. 

• Deuxièmement, les fi lets de sécurité restent importants pour répondre aux situations d’urgence et sont très répandus. 

• Troisièmement, le nombre de programmes ciblés, destinés aux groupes particulièrement pauvres et vulnérables, 
a considérablement augmenté, même si bon nombre d’entre eux restent en phase pilote. 

• Quatrièmement, dans certains pays, notamment en Afrique australe, les programmes fondés sur l’universalité, ou sur des 
groupes cibles très larges, se développent.
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Encadré 5.1: Les modèles de protection sociale en Afrique subsaharienne

Aide sociale mise en place par des groupes nationaux puissants

En 1940, l’Afrique du Sud a étendu son système de pension de vieillesse par capitalisation à la population noire et depuis 
1994, avec la fi n de l’apartheid, l’appartenance raciale ne fait plus partie des critères d’attribution des pensions sociales que 
reçoivent aujourd’hui 2 millions de personnes. Ce modèle (de transferts de ressources sous conditions, inconditionnels, 
réguliers et catégoriels) s’est répandu à travers l’Afrique australe (Botswana, Lesotho, Namibie et Swaziland). Mis en place 
par des groupes politiques nationaux, il est fi nancé par la fi scalité intérieure et non par des aides étrangères. 

Selon Mkandawire, dans les pays d’Afrique australe (ainsi que dans certains États d’Afrique orientale, comme le Kenya), les 
systèmes de protection sociale ont été façonnés par l’héritage colonial et sont fortement conditionnés par l’activité formelle. 
Dans les économies à réserve de main-d’œuvre, un État-providence comprenant des pensions et des services d’éducation 
et de santé a vu le jour pour protéger la population blanche. Lors de l’indépendance, ces pays disposaient de mécanismes 
de collecte des impôts assez sophistiqués et la politique sociale est devenue un instrument permettant de corriger les 
injustices coloniales, souvent en rendant les programmes applicables à l’ensemble de la population. 

Politiques de protection sociale soutenues par les donateurs

Ailleurs en Afrique, des politiques offi  cielles de protection sociale, autres que des politiques d’urgence, ont commencé 
à être élaborées au cours des dix dernières années. La plupart de ces programmes sont fi nancés par des donateurs qui 
sont souvent fortement impliqués dans leur conception et leur gestion. Il existe deux grandes variantes: les programmes 
purement axés sur le transfert de revenus et les programmes de transfert de revenus accompagnés de services. 

Les programmes purement axés sur le transfert de revenus sont ciblés, inconditionnels et réguliers. Ceux qui impliquent 
d’autres activités sont moins fréquents et privilégient la rémunération du travail plutôt que la prestation de services 
d’éducation ou de santé (comme les programmes d’Amérique latine). Le Malawi utilise un programme de travaux publics 
pour améliorer les moyens de subsistance de sa population et plusieurs programmes mis en œuvre en Éthiopie (notamment 
les Productive Safety Net Programs) expérimentent ce modèle. Ces programmes bénéfi cient d’un large soutien de l’aide 
étrangère. Même si certains programmes bénéfi cient d’un soutien politique national important et sont en grande partie 
pilotés à l’échelle nationale (notamment les programmes éthiopiens), il semblerait que les élites politiques se méfi ent des 
transferts de fonds, mais soient disposées à lancer de tels programmes si les donateurs les fi nancent.

Source:  Nino-Zarazua et al. 2010; Mkandawire 2010.

5.1.1 SYSTÈMES DE PROTECTION SOCIALE ET D’EMPLOI ENCORE PEU FORMELS 
Même si les économies africaines sont pour la plupart devenues des économies de marché au cours des dernières décennies, entretenant 
ainsi des liens plus étroits avec l’économie mondiale, les systèmes informels d’emploi et de protection sociale continuent de prédominer. 

Les systèmes de soutien et de solidarité familiaux ou communautaires, datant souvent d’avant la colonisation, demeurent importants 
sur le plan social et sont étroitement liés, volontairement ou non, aux eff orts du gouvernement visant à réduire la pauvreté ou la 
vulnérabilité. Les transferts et les envois de fonds représentent en moyenne 14 % des revenus dans divers pays de la région (tableau 2.1, 
chapitre 2). Mais ils n’off rent qu’une protection limitée.

Les mécanismes informels répondent généralement mieux aux petits chocs spécifi ques qui touchent uniquement certains individus 
de la communauté. Leur effi  cacité tend à s’éroder en cas de chocs graves qui touchent l’ensemble de la communauté, de chocs 
négatifs à répétition ou de circonstances limitant la capacité ou la volonté de fournir une aide aux personnes qui sont dans le besoin.286 
Au mieux, ils off rent uniquement une assurance «partielle», laissant des coûts considérables à la charge des personnes nécessiteuses. 
La couverture et l’ampleur de la protection ne favorisent pas les pauvres et sont, à l’inverse, plus accessibles aux familles plus riches.287

Pourtant, la fourniture d’une protection sociale formelle doit tenir compte des mécanismes existants, car l’éviction des mécanismes 
informels peut réduire les bienfaits sociaux induits par la protection sociale et entraîner un gaspillage des ressources si les résultats se 
limitent à une substitution des programmes.288 Inversement, tirer parti des mécanismes existants et de leurs complémentarités peut 
permettre d’améliorer le ciblage et les résultats généraux en termes de bienfaits sociaux.

286 Platteau 1991; Fafchamps et Lund 2003.
287 Azam et Gubert 2006; Barrett et al. 2001.
288 Morduch 1999.
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Les systèmes de sécurité sociale des pays à revenu intermédiaire et des pays riches sont habituellement fondés sur l’emploi, les 
cotisations des employeurs et des employés permettant de constituer les réserves nécessaires. Mais dans la plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne, la part de la population active travaillant dans le secteur formel reste très faible. Le principal moyen de subsistance 
consiste à exercer une activité indépendante, soit dans l’agriculture, soit dans le secteur informel.

Plus de la moitié de la population de l’Afrique subsaharienne dépend d’un emploi dans l’agriculture. Dans certains des pays les plus 
pauvres, ce chiff re est encore bien plus élevé: en Éthiopie, par exemple, près de 80 % de la population vit d’une petite exploitation 
agricole. Même dans les secteurs non agricoles, les estimations les plus récentes indiquent que l’emploi informel (défi ni par l’absence 
de contrat écrit ou de protection sociale) représente environ 70 % de l’ensemble des emplois non agricoles.289 Contrairement à 
d’autres régions du monde, l’une des grandes caractéristiques de l’emploi informel en Afrique subsaharienne est qu’il se compose 
principalement de travailleurs indépendants (ces derniers et les travailleurs familiaux non rémunérés étant estimés à plus de 70 %), 
tandis que les emplois rémunérés (même à titre occasionnel) représentent un faible pourcentage du total des emplois, sauf en Afrique 
du Sud et au Kenya (tableau 5.1). 

Dans de tels contextes, les obstacles qui entravent le développement des régimes d’assurance sociale par répartition sont importants. 
Une assurance sociale reposant sur l’emploi se traduirait par une couverture relativement limitée et laisserait de côté la plupart des 
populations pauvres et rurales: d’autres modèles sont donc également nécessaires. En conséquence, le modèle des pays riches consistant 
à fonder la protection sociale principalement sur les systèmes de sécurité sociale liés à l’emploi formel n’est pas applicable en Afrique, 
mais, comme nous le verrons ci-dessous, l’expansion des systèmes formels de sécurité sociale, éventuellement en combinaison avec 
des microassurances, pourrait servir de base pour la mise en place d’une protection sociale plus complète. 

Tableau 5.1: Situation de l’emploi informel dans l’emploi global, par pays et par régions, années 90 
et années 2000

Régions/pays
Pourcentage de travailleurs indépendants dans 

l’emploi informel

Années Années 90-2000

Afrique subsaharienne 71,7

Bénin 95,4

Burkina Faso 86,9

Tchad 92,7

Guinée 95

Kenya 42

Mali (78,1)

Mauritanie 72,8

Mozambique 63,3 (73,2)

Afrique du Sud 25,2 (20,8)

Amérique latine 61,2

Asie du Sud et du Sud-Est 57,4

 Source:  Charmes 2010.

5.1.2 LE RÔLE PERMANENT DES PROGRAMMES DE FILET DE SÉCURITÉ POUR RÉPONDRE AUX SITUATIONS 

D’URGENCE
La deuxième caractéristique de la protection sociale en Afrique concerne les mesures politiques destinées à fournir, ponctuellement, 
des moyens de subsistance, généralement suite à des crises. Les programmes d’urgence et de lutte contre la famine, si communs au 
cours des dernières décennies, en sont des exemples classiques. Ces programmes de «fi let de sécurité» prennent principalement la 
forme d’une aide alimentaire et humanitaire: il s’agit de fournir de la nourriture, des abris temporaires, de l’eau potable et des services 
de santé de base aux «victimes» de la guerre civile et des crises environnementales. Ces programmes sont importants pour la survie, 
mais ils sont généralement temporaires et présentent un intérêt limité pour les systèmes de protection sociale à long terme. Ils ne 
créent pas d’obligations permanentes (pour les gouvernements) ou de droits (pour les individus). 

Dans de rares cas, la nécessité d’un soutien à long terme à la suite de situations d’urgence a donné lieu à des approches plus 
systématiques visant à transformer les programmes de fi let de sécurité en programmes de protection sociale plus complets, dont les 
caractéristiques ne se limitent pas au secours aux sinistrés. Un exemple signifi catif est le plus grand programme de travaux publics en 

289 Charmes, 2010.
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Afrique, qui est au cœur du PSNP en Éthiopie. Ce programme qui a été mis en œuvre lors de la période de sécheresse de 2002-2003, 
a diminué le risque de famine grâce aux opérations de secours du gouvernement avec le soutien de donateurs. Actuellement, le PSNP 
fournit régulièrement des fonds (ou des vivres contre du travail) à environ 8 millions de personnes pendant la période de sécheresse. 

Même si ce n’est pas une pratique courante, des politiques publiques de même type sont apparues dans le sillage de la crise alimentaire 
et énergétique de 2007-2009. De nombreux pays ont alors mis en place ou développé des programmes de fi let de sécurité, y compris des 
travaux publics (comme en Afrique du Sud, en Tanzanie, au Nigeria et en Éthiopie).290 Toutefois, leur architecture et leur fonctionnement 
à long terme, dans le cadre de mécanismes de protection sociale plus durables et complets, doivent faire leurs preuves. 

5.1.3 ÉVOLUER VERS DES PROGRAMMES D’AIDE SOCIALE CIBLÉS GRÂCE À DES EXPÉRIENCES PILOTES
Malgré la prépondérance continue des programmes de fi let de sécurité pour répondre aux situations d’urgence, certains décideurs ont 
reconnu la nécessité de s’intéresser davantage à la pauvreté chronique qu’aux situations passagères, surtout lorsqu’une part importante 
des interventions d’urgence semblent orientées vers les mêmes destinataires chaque année. Une approche consistant à fournir une aide 
sociale s’est donc imposée. Il s’agit d’une approche qui utilise le «ciblage de la pauvreté» et qui concerne les individus ne parvenant jamais 
à atteindre la sécurité alimentaire de base. Dans cette optique, il serait possible de prévoir le soutien dont les familles souff rant de pauvreté 
chronique ont besoin et de leur fournir des transferts réguliers. 

Ce changement a été associé à l’abandon des programmes alimentaires au profi t des transferts de fonds. Ce choix a été motivé par le 
fait que la remise de fonds est plus effi  cace que la fourniture de vivres, qu’elle favorise plus le développement des marchés locaux de 
produits alimentaires, qu’elle préserve le libre choix des bénéfi ciaires quant à leurs dépenses et qu’elle peut utiliser de manière novatrice 
les technologies électroniques pour remettre les fonds de manière sécurisée et à moindre coût. Plusieurs projets pilotes, tels que le projet 
Kalomo en Zambie, en 2004, et le programme FACT (programme de transfert de vivres et de fonds «Food and cash transfer») au Malawi, 
en 2005-2006, correspondent à cette approche. Le programme Hunger Safety Net au nord du Kenya fait également partie de cette ligne 
de pensée, tout comme LEAP (Livelihoods and Empowerment Against Poverty) au Ghana, même s’il est fi nancé par le gouvernement 
ghanéen et que les prestations sont soumises à des conditions. Même si ces projets permettent de limiter les situations chroniques de 
pauvreté extrême grâce à des transferts de fonds, ils révèlent aussi des eff ets négatifs: les coûts liés au ciblage et l’infl uence politique.291

Jusqu’à présent, bon nombre de ces programmes n’étaient en fait que des projets pilotes, généralement fi nancés par des donateurs et mis 
en œuvre par des organisations non gouvernementales (ONG) et leur développement n’a pas été systématique, même lorsque les résultats 
semblaient positifs. En eff et, en raison des craintes concernant la dépendance et des préoccupations au sujet de la viabilité de l’enveloppe 
budgétaire nécessaire pour lutter contre la pauvreté chronique de cette manière, les gouvernements se sont montrés réticents à l’égard du 
développement ou de l’institutionnalisation de ces transferts ciblés. Cette attitude refl ète aussi le manque de soutien politique envers ces 
programmes de la part d’une grande partie de la population qui est presque aussi pauvre que les bénéfi ciaires potentiels mais ne profi te 
pas de ces programmes.

5.1.4 UN EFFORT EN FAVEUR D’UN SOUTIEN UNIVERSEL
Les transferts sociaux généralisés, fi nancés par les pouvoirs publics et destinés à des groupes spécifi ques et bien défi nis de la population, 
sont universels dans le sens où ils s’appliquent à tous les citoyens qui remplissent les critères d’admissibilité. Certaines publications 
les considèrent comme «catégoriels» car ils visent une catégorie bien défi nie de personnes plutôt que l’ensemble de la population. 
Cette approche de protection sociale, enracinée dans une vision orthodoxe de la sécurité sociale, vise à fournir une protection en fonction 
des principaux risques du cycle de vie (vieillesse, enfance et handicap).

Dans cette optique, un groupe d’États d’Afrique australe et d’États insulaires (Botswana, Lesotho, Île Maurice, Namibie, Seychelles, Afrique du 
Sud, Swaziland) se sont dotés d’un système de pensions par capitalisation et universel (ou très peu ciblé) et, dans certains cas, d’allocations 
pour enfant à charge et de prestations d’invalidité, consacrés comme des droits par la loi.

Par rapport à l’approche ciblée sur la pauvreté, ces transferts permettent de surmonter d’importantes limites sociales et politiques. Leur 
caractère (quasi) universel favorise un soutien plus large des populations, aussi bien parmi les couches les plus aisés et que chez les plus 
pauvres, permet d’éviter les comparaisons entre personnes qui peuvent exister avec les transferts ciblés et conduire à des divisions sociales, 
et constitue en outre un levier politique. Mais ce même caractère universel augmente le coût des programmes, parce que les individus 
qui n’ont pas besoin de tels transferts en bénéfi cient. En outre, une défi nition imparfaite des catégories peut entraîner des défi ciences 
dans le système de protection sociale.

290 Banque mondiale, 2010.
291 Ellis 2010.
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5.2 DÉVELOPPEMENT DE L’ASSURANCE SOCIALE AU MOYEN DES PROGRAMMES EXISTANTS DU 
SECTEUR FORMEL OU DES MICROASSURANCES

La plupart des pays à faible revenu d’Afrique subsaharienne disposent depuis longtemps de systèmes par répartition d’assurance 
sociale qui se réfèrent souvent aux systèmes mis sur pied à l’époque coloniale. Leur principale caractéristique est que très peu de 
personnes sont couvertes par les systèmes formels de sécurité sociale (pas plus de 5 à 10 % de la population active). Cette couverture 
prend surtout la forme de pensions pour les fonctionnaires et les employés des grandes entreprises privées (formelles).292 En parallèle, 
des initiatives de microassurance off rent des solutions pour l’assurance sociale des populations pauvres qui sont fondées sur le 
marché, basées sur des cotisations et adaptées à leurs besoins. Les contraintes liées au simple développement des programmes du 
secteur formel sont considérables, mais le renforcement des systèmes basés sur des cotisations, éventuellement en conjonction avec 
des systèmes de microassurance fondés sur le marché, peut permettre de compléter les eff orts déployés pour étendre l’aide sociale.

5.2.1 TIRER PARTI DES SYSTÈMES DE PROTECTION SOCIALE DU SECTEUR FORMEL
La plupart des systèmes par répartition couvrent les fonctionnaires et autres travailleurs du secteur formel, qui ne représentent 
qu’une faible proportion de la population active (tableau 5.1). Par conséquent, ces systèmes couvrent une proportion plus faible de 
la population active en Afrique subsaharienne que dans toute autre région du monde: les pauvres, le secteur informel et les zones 
rurales en sont en grande partie exclus.

La sécurité sociale du secteur formel étant tellement limitée, une solution serait de l’étendre à une part importante de la population. 
Cela reste diffi  cile, car une grande partie de la population active africaine travaille soit à son compte (comme les agriculteurs ou les 
travailleurs du secteur informel), soit sur la base d’un contrat de travail non écrit dans le secteur informel. Prenons l’exemple de la 
Namibie. La loi sur la sécurité sociale (Social Security Act) de 1994 a donné aux travailleurs indépendants la possibilité de cotiser 
volontairement à la sécurité sociale. Cependant, les employeurs informels n’étant pas en mesure de fournir la cotisation légalement 
exigée de l’employeur, une double cotisation des travailleurs est nécessaire, ce qui entraîne une faible participation.

Certains programmes tentent d’intégrer l’assurance sociale du secteur formel à un système de protection sociale à plus grande échelle. 
C’est le cas de la Caisse de sécurité sociale et d’assurance nationale (Social Security and National Insurance Trust) du Ghana, qui a créé 
un fonds pour le secteur informel. Auparavant, le système de sécurité sociale excluait 80 % de la population active du pays. Un premier 
programme de caisse de sécurité sociale, fondé sur des cotisations volontaires, a permis d’améliorer la sécurité des travailleurs du 
secteur informel en fi n de carrière grâce à des pensions de vieillesse. Mais en raison d’incitations inappropriées et d’une sensibilisation 
médiocre, peu de personnes y ont participé. Plus tard, la Caisse a identifi é une demande forte pour l’épargne-retraite dans le secteur 
informel et a donc lancé un programme pilote en juin 2005. Celui-ci semblant rencontrer un certain succès, elle a ensuite créé un fonds 
pour le secteur informel en février 2008. Le succès du fonds découle des dispositions qui permettent aux participants d’utiliser leur 
épargne comme garantie et d’avoir accès à des microcrédits à des fi ns productives.

Dans certains contextes, il est possible d’intégrer les programmes d’assurance sociale du secteur formel dans un cadre de protection 
juridique et sociale plus vaste, en vue d’y inclure des groupes qui en seraient exclus autrement. Cela a été possible pour les employés 
de maison en Afrique du Sud: suite à des changements législatifs, plus de 600 000 employés de maison ont été inscrits au Fonds de 
chômage entre 2003 et 2008. Cette extension de la couverture s’explique par une sensibilisation accrue du public au renforcement 
des droits ainsi que par la volonté de respecter et d’utiliser les nouveaux mécanismes (encadré 5.2).

Encadré 5.2: Extension de la protection sociale aux travailleurs du secteur non formel: 
recherche internationale d’une solution de remplacement
Marius Olivier, directeur de l’International Institute for Social Law and Policy

En 2006, la Conférence internationale du Travail a adopté la recommandation 198 sur la relation de travail, qui contient un 
certain nombre de dispositions pertinentes pour l’extension de la couverture au secteur informel. Cette recommandation 
exige l’adoption par les États membres de mesures visant à:

• combattre les relations de travail déguisées (article 4, point b));

• assurer la protection des travailleurs salariés impliqués dans des relations avec plusieurs parties (article 4, point c));

• assurer une protection effi  cace des travailleurs touchés par l’incertitude quant à l’existence d’une relation de travail (article 5);

292 Dans certains pays d’Afrique subsaharienne à revenu intermédiaire, tels que l’Île Maurice et l’Afrique du Sud, la couverture de l’assurance sociale varie entre 40 et 
60 %, des chiff res qui sont comparables à ceux des pays à revenu intermédiaire d’Asie, d’Amérique latine et d’Afrique du Nord.
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• appliquer des mesures aidant à déterminer l’existence d’une relation de travail et à faire la distinction entre un travailleur salarié 
ou indépendant (article 11);

L’application de la recommandation est limitée car elle ne couvre pas toutes les relations impliquant l’exécution d’un travail. 
Par exemple, un travail eff ectué au titre d’un véritable contrat indépendant n’est pas considéré comme une relation de travail.

D’autres dispositions conceptuelles et institutionnelles, liées à des mesures réglementaires appropriées, sont envisageables. 
Dans les pays développés et en développement, des ajustements statutaires dans diverses juridictions étendent 
progressivement le champ d’application du droit du travail aux personnes travaillant sous la subordination et la dépendance 
d’une autre personne. La révision de la législation sur la sécurité sociale est nécessaire afi n de garantir que cet élargissement 
conceptuel s’applique aussi à la sécurité sociale.

Il convient également de reconnaître qu’une extension signifi cative de la couverture de sécurité sociale aux travailleurs 
du secteur informel nécessite l’adoption d’une série de mesures institutionnelles complémentaires. Se limiter à étendre 
les dispositions en matière d’assurance sociale sans les adapter au contexte spécial de l’économie informelle n’a pas 
particulièrement été une réussite, comme le démontrent certaines expériences en Afrique. Les mesures d’aide sociale 
sont essentielles, aussi (idéalement) pour ouvrir la voie à l’extension de l’assurance sociale à long terme. Les pensions de 
vieillesse en Afrique du Sud suivies par l’introduction systématique de mécanismes de pension sociale fondés sur l’assurance 
constituent un exemple intéressant.

Les dispositions informelles relevant d’une initiative personnelle (ascendantes) qui sont couronnées de succès sont tout aussi 
importantes, pour autant que les cadres institutionnels soient assez développés et organisés. L’extension à grande échelle 
de la couverture à tout ou une grande partie de l’économie informelle peut être possible et même nécessaire, à partir du 
moment où les instruments sont choisis et mis au point avec soin, l’extension et les mesures permettant d’y parvenir ont 
été mûrement réfl échies, des stratégies de consultation et de sensibilisation du public ont été adoptées et les capacités 
institutionnelles et budgétaires requises sont en place. 

En revanche, des stratégies sectorielles intégrant des solutions, des dispositions et des prescriptions spécifi quement conçues 
pour un groupe particulier de travailleurs de l’économie informelle pourraient permettre d’étendre la couverture. Souvent, 
cela ne peut se faire que progressivement. 

La réussite de l’extension exige que le groupe concerné soit assez grand, présente des caractéristiques relativement 
homogènes et nécessite clairement une protection, comme c’est le cas des employés de maison en Afrique du Sud. Même 
ainsi, la volonté politique, la détermination politique et la sensibilisation et la persuasion du public, soutenues par des 
stratégies de consultation et, si possible, un certain soutien international, sont essentiels à l’extension de la protection. 

Il peut également être nécessaire de créer des modes de cotisation, des critères d’admissibilité et des prestations 
spécifi quement adaptés à l’économie informelle dans son ensemble ou à certains secteurs particuliers. Les cotisations 
doivent tenir compte de la capacité limitée des travailleurs pauvres et des personnes qui travaillent de façon intermittente. 
Les subventions du gouvernement destinées à compenser les faibles cotisations des travailleurs pauvres sont cruciales, 
comme pour l’assurance maladie communautaire en Tanzanie. En outre, il pourrait être utile d’établir des barèmes de 
revenus fl exibles pour calculer les cotisations. 

En ce qui concerne les prestations, il est important d’envisager des off res sur mesure qui prévoient une gamme et un 
niveau minimaux de prestations pour les travailleurs informels (par exemple sur la base du secteur). Cela vaut pour les 
programmes de groupes relevant aussi bien d’initiatives personnelles que de l’État. Il pourrait aussi être prudent d’étendre 
progressivement les prestations. Ici encore, certaines prestations versées aux employés de maison en Afrique du Sud 
constituent des exemples utiles. 

Source:  Olivier 2009.

La couverture maladie est un autre domaine dans lequel des initiatives peuvent être mises en place, en s’appuyant sur des programmes 
du secteur formel. Pour de nombreux travailleurs indépendants ou du secteur informel, une couverture maladie de base constitue 
généralement la priorité sur le plan de la sécurité sociale.293 Partout en Afrique subsaharienne, les gouvernements reconnaissent 
l’importance de l’accès universel aux soins de santé, mais aussi la nécessité de disposer de modèles fi nanciers viables. Par conséquent, 
pour étendre la couverture maladie universelle en utilisant la protection sociale, il peut se révéler nécessaire d’associer judicieusement 
les régimes par répartition obligatoires d’assurance sociale, en incluant les travailleurs du secteur informel, à des aides sociales fondées 

293 Van Ginneken 2010.
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sur la fi scalité pour les personnes dont les revenus ne leur permettent pas de cotiser,294 ainsi qu’à d’importantes quantités de ressources, 
provenant de l’aide et de la fi scalité, destinées à fi nancer les infrastructures de santé et les coûts aff érents. 

Certains pays ont tenté de mettre sur pied une assurance maladie universelle grâce à un régime obligatoire prévu par la législation 
nationale.295 Au Rwanda, les cotisations ne dépendent pas de la situation professionnelle et une couverture quasi universelle est en 
place; le cas du Ghana sera examiné plus loin.296 Le Gabon suit également cette voie. Avant la guerre civile, la Côte d’Ivoire a eu recours 
à la même stratégie. 

Beaucoup d’autres pays visent une couverture universelle, sans toutefois assurer toutes les catégories. Un modèle standard distingue 
l’assurance obligatoire pour le secteur formel, l’assurance volontaire pour les groupes du secteur informel qui sont en mesure de régler 
leurs cotisations et des exonérations de cotisations ou des fonds pour les plus pauvres. Ces systèmes existent au Kenya, au Mali, au 
Sénégal et en Tanzanie. Certains systèmes de santé offi  ciels s’adressent aujourd’hui à d’autres personnes, en plus des bénéfi ciaires 
initiaux. Au Kenya, le Fonds national d’assurance hospitalisation fournissait à l’origine une assurance hospitalisation obligatoire pour 
les fonctionnaires, avant d’être étendu dans un premier temps aux travailleurs du secteur privé puis, plus récemment, à d’autres 
groupes, indépendamment de leur situation économique. La Tanzanie envisage actuellement d’adopter des programmes similaires. 

L’effi  cacité de ces programmes n’est pas assurée, car leur ouverture à des personnes hors secteur formel sans essayer d’affi  lier et 
d’intégrer de nouveaux membres est peu susceptible de porter ses fruits, même si l’ensemble des prestations semble profi ter à de 
nombreuses personnes. En outre, la réussite des initiatives d’assurance sociale dans le secteur de la santé dépend toujours de la 
qualité de la prestation des services de santé. Même dans les régimes obligatoires étendus du Ghana et du Rwanda, les cotisations 
représentent moins de 10 % du budget de la santé.297

5.2.2 EXTENSION DE L’ASSURANCE SOCIALE FONDÉE SUR LE MARCHÉ OU LA COMMUNAUTÉ 
Un autre modèle repose sur des systèmes fondés sur le marché ou la communauté, plutôt que sur les systèmes existant dans le secteur 
formel. Ces systèmes ont été activement étudiés au cours des dernières décennies, surtout en matière de santé. Inspirés par les systèmes 
sociaux d’assurance maladie européens, de nombreux pays africains ont commencé à mettre en place des modèles d’assurance maladie 
fondés sur la communauté, principalement à partir de la fi n des années 80. 

L’assurance maladie fondée sur la communauté est gérée par les organisations communautaires au sens large et comprend notamment 
des programmes administrés par des établissements de santé, des ONG, des syndicats, des communautés locales, des collectivités locales 
ou des coopératives, afi n de partager les risques fi nanciers liés aux dépenses de santé individuelles et de faciliter la participation des 
ménages à faible revenu au système de santé.298 Les personnes s’affi  lient volontairement à une association à but non lucratif et versent des 
cotisations régulières pour accéder aux services de santé ou être remboursées des frais qu’elles ont avancés. En général, elles choisissent 
collectivement les services et les cotisations. Dans la plupart des cas, il n’existe aucun bouclier fi scal et le gouvernement n’intervient pas 
pour soutenir fi nancièrement ces risques (encadré 5.3).

Encadré 5.3: L’assurance maladie fondée sur la communauté en Afrique

En Afrique subsaharienne, la majorité des systèmes d’assurance maladie fondés sur la communauté ont vu le jour pour répondre à 
l’instabilité politique, à des contraintes économiques et à l’absence de protection sociale formelle pour les populations vulnérables. 
En raison d’une forte tradition francophone, les «mutuelles de santé» sont plus fréquentes en Afrique centrale et occidentale 
qu’ailleurs sur le continent. Au Sénégal, les systèmes d’assurance maladie fondés sur la communauté sont ancestraux; en République 
démocratique du Congo et en Guinée, les mutuelles de santé ont vu le jour dans la seconde moitié des années 80, principalement 
en raison de la suppression du fi nancement gouvernemental accordé au secteur de la santé et de la nécessité qui en a découlé de 
trouver d’autres ressources. Tous les programmes de mutuelles au Bénin, au Ghana, au Kenya, au Mali et en Ouganda ont été mis 
en place dans les années 90. Au Ghana et au Kenya, ils sont nés de la nécessité de stabiliser les revenus des hôpitaux lorsque les frais 
d’utilisation se sont avérés insatisfaisants et que les subventions gouvernementales ont diminué. 

En Afrique, la plupart des systèmes d’assurance maladie fondés sur la communauté sont de petite taille et comptent en moyenne 
environ 100 bénéfi ciaires. Même s’il en existe plusieurs milliers, leur petite taille implique une couverture faible. Ainsi, on estime le 
nombre de personnes qui en bénéfi cient à seulement 8,2 % de la population ciblée. Même s’ils s’appuient souvent sur les 

294 Ron 2010.
295 Letourmy 2010.
296 Annycke 2009; Samson 2009.
297 Letourmy 2010.
298 Jutting 2009.
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valeurs de solidarité traditionnelles, il s’agit de groupes d’assurance. Une grande partie des cotisations sert à régler les dépenses 
de santé: les coûts administratifs représentent entre 5 et 10 % des dépenses totales des systèmes d’assurance maladie fondés sur 
la communauté. 

Les mutuelles sont en mesure de répondre à bon nombre des défi s associés à l’assurance des pauvres. Ces programmes, grâce à leur 
simplicité, leur accessibilité et leur gestion locale, permettent de réduire les problèmes de sélection discriminatoire en regroupant 
les personnes selon leur niveau de risque et en les assurant en tant que groupe. Ils présentent aussi une tradition de gouvernance 
relativement démocratique en donnant la possibilité à leurs membres de participer à des réunions de groupe en vue d’élire les 
dirigeants du programme et en off rant un service bénévole. Ils peuvent ainsi améliorer l’accès aux soins des travailleurs à faible 
revenu des secteurs rural et informel, améliorer les normes de santé de la communauté et prévenir les risques sanitaires. 

Certains inconvénients peuvent entraver la réussite de leur élargissement. De nombreux exemples ont souligné leur faible capacité 
de gestion, un manque de ressources à mobiliser, des coûts initiaux élevés, l’exclusion fréquente des personnes très pauvres et un 
fonds de risque généralement faible, de sorte que l’assurance est coûteuse ou rarement viable.

Source:  Tabor 2005; Jutting 2009.

Les systèmes d’assurance maladie fondés sur la communauté sont des exemples de mécanismes de microassurance que l’on défi nit 
généralement comme des dispositifs off rant un produit d’assurance accessible aux ménages à faible revenu. Ces dispositifs peuvent être 
proposés par des organismes de microfi nance, des programmes fondés sur la communauté ou d’autres types de mutuelles, des banques, des 
assureurs commerciaux privés et des ONG. Ils off rent une protection sociale équivalente fondée sur des cotisations, mais utilisent des systèmes 
fondés sur le marché ou la communauté. D’après une estimation récente du Fonds pour l’innovation en micro-assurance de l’Organisation 
internationale du Travail, qui repose sur l’analyse de plus de 500 programmes, près de 15 millions de personnes en Afrique subsaharienne, 
soit 2,6 % de la population vivant avec moins de 2 dollars par jour, bénéfi ciaient d’une couverture de microassurance.299 Environ 56 % de 
ces personnes se trouvaient en Afrique du Sud, où les assurances obsèques et les assurances-vie sont largement répandues, même dans les 
familles pauvres. Les assurances créance en cas de décès (utilisant l’assurance vie pour garantir les prêts de microfi nance) représentent la 
majeure partie des 6,5 millions de politiques de microassurance qui existent dans le reste de l’Afrique subsaharienne, suivies de l’assurance-
vie, des polices d’assurance maladie (y compris l’assurance maladie fondée sur la communauté) avec moins de 2 millions d’assurés, puis de 
seulement un nombre restreint d’assurances des biens ou d’assurances agricoles.300

Ces chiff res peu élevés indiquent qu’il est diffi  cile d’utiliser des modèles fondés sur l’assurance pour inclure les groupes les plus pauvres. 
Comme expliqué au chapitre 2, certains problèmes sont bien connus, mais n’en restent pas moins diffi  ciles à résoudre: l’assurance est un 
sujet complexe nécessitant une très bonne éducation et compréhension des consommateurs. Elle requiert aussi de la confi ance, car les clients 
commencent par se départir de leur argent dans l’espoir qu’un paiement intervienne si la situation négative visée par l’assurance se produit. 
Ces problèmes, qui ne sont pas propres à la microassurance, sont susceptibles d’infl uencer toute tentative visant à étendre l’assurance sociale 
par cotisation volontaire. Un nombre croissant d’organismes de microfi nance manifestent leur intérêt pour ces produits et acquièrent de 
l’expérience en matière d’assurances créance en cas de décès. Des produits d’assurance plus variés destinés aux pauvres sont par conséquent 
susceptibles de voir le jour et d’être proposés. 

Les gouvernements et les donateurs peuvent stimuler ces programmes. Une possibilité, déjà mentionnée, est de les rendre obligatoires et 
de les subventionner fortement, dans le cadre d’un eff ort visant à élargir la couverture universelle, comme au Ghana et au Rwanda. Même 
sans un tel soutien, il demeure important d’élargir les systèmes de cotisation volontaire à l’aide d’assurances. En eff et, cela peut constituer une 
étape essentielle pour développer des systèmes de protection sociale viables. Premièrement, il peut être important de réserver un traitement 
spécial aux plus pauvres en raison de la nécessaire régularité des cotisations. Mais, pour éviter de compromettre la viabilité du fonds de risque, 
ce traitement exigerait le soutien du gouvernement ou des donateurs. Deuxièmement, une aide pourrait être fournie pour élargir le fonds de 
risque, par exemple en mettant en commun les risques des diff érents programmes,301 en facilitant l’accès à la réassurance par des compagnies 
d’assurance privées ou en garantissant la viabilité des programmes par la fi scalité ou l’aide. Troisièmement, les gouvernements ou les donateurs 
pourraient s’engager à soutenir de tels programmes pour éviter leur eff ondrement suite à d’importants chocs liés entre eux, notamment 
la sécheresse ou pendant les crises économiques, en garantissant leur capital ou par d’autres moyens.302 Au moins aussi importants que le 
soutien direct, une réglementation et un suivi appropriés seraient utiles, tout comme le serait une expertise administrative et technique.303 

299 Matul et al. 2010.
300 Ibid.
301 Tabor 2005, p. 49.
302 Jutting 2009.
303 Tabor 2005, p. 49.
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5.3 TIRER DES ENSEIGNEMENTS DES EXEMPLES AFRICAINS POUR METTRE EN PLACE UNE 
PROTECTION SOCIALE 

Cette section examine brièvement cinq exemples de programmes de protection sociale en Afrique subsaharienne. Ils ont été choisis 
non pas parce qu’ils doivent être mis en place partout, mais parce qu’ils remplissent certaines conditions préalables permettant 
d’assurer leur réussite et qu’ils s’attaquent à des problèmes concrets de façons qui semblent convenir au contexte. Ils illustrent 
ce qu’il est possible de réaliser pour mettre en place des systèmes de protection sociale plus complets en Afrique (tableau 5.2).

Tableau 5.2: Enseignements tirés de certains programmes de protection sociale en Afrique subsaharienne
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5.3.1 UNE PROTECTION SOCIALE FONDÉE SUR LES COTISATIONS POUR AMÉLIORER LA SANTÉ AU GHANA
Au Ghana, le NHIS (régime national d’assurance maladie) a adapté un modèle classique d’assurance maladie en s’appuyant sur des 
éléments de l’assurance maladie fondée sur la communauté en vue d’inclure les travailleurs du secteur informel. Les programmes 
préexistants d’assurance maladie fondés sur la communauté, en place dans 57 des 138 districts, infl uencent et orientent le programme 
national d’assurance.304

Le NHIS est une forme intermédiaire d’assurance maladie qui implique un système d’assurance sociale fi nancé par les cotisations des salariés 
du secteur formel (et dans une moindre mesure du secteur informel) et par des subventions du gouvernement pour les personnes qui 
ne sont pas en mesure de cotiser. Mis en œuvre en 2005, il vise à fournir à tous les citoyens un accès à des soins de qualité, à minimiser les 
dépenses non remboursées, à réduire les causes de mortalité et à contribuer ainsi directement à la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement 4, 5 et 6. Il propose des prestations qui couvrent environ 95 % de l’ensemble des problèmes de santé signalés 
dans le pays. La participation a fortement augmenté, passant de 6,6 % de la population en 2005 à 66,4 % en juin 2010. Ce chiff re est dû 
en grande partie aux travailleurs du secteur informel et aux personnes exonérées de cotisations (les personnes de moins de 18 ans et de 
plus de 70 ans, soit respectivement 29,2 % et 55 % des participants). 

Les évaluations empiriques font planer des doutes quant à l’effi  cacité du ciblage. Le programme tend à inclure davantage de bénéfi ciaires 
issus des quintiles les plus riches de la population que de bénéfi ciaires issus des plus pauvres,305 un phénomène qui s’explique notamment 
par le coût élevé de l’affi  liation.306 En eff et, seule une petite partie des personnes les plus pauvres (2,3 %) est affi  liée. Le nombre de personnes 
vivant en dessous du seuil de pauvreté étant d’environ 28 %, l’écart est considérable.307

En 2000, le Parti patriotique national est arrivé au pouvoir en promettant d’éliminer les frais d’utilisation et de créer un système d’assurance 
nationale couvrant 50 à 60 % de la population en 10 ans et une couverture universelle par la suite.308 Un groupe de travail ministériel sur 
le fi nancement des soins de santé a permis l’adoption en 2003 de la Loi sur l’assurance maladie nationale (National Health Insurance Act; 
N. 650).309 L’utilisation, en tant que plateforme, des systèmes existants d’assurance maladie fondée sur la communauté a conduit à la mise 
en place d’un modèle centralisé doté de satellites, avec une autorité centrale et un fonds national destiné à réguler et à subventionner (mais 
pas à contrôler) un réseau national d’assurance maladie fondée sur la communauté.310 Le NHIS (régime national d’assurance maladie) est 
fi nancé à environ 70 % par l’impôt, grâce à un prélèvement national d’assurance de 2,5 % inclus dans la TVA sur les biens et les services. 
Il est fi nancé à hauteur d’environ 25 % par les 2,5 % des cotisations de sécurité sociale versées par les employés du secteur formel et par 
des fonds provenant de la caisse. Le reste est fi nancé par un système de cotisations fondé sur la capacité de paiement et destiné aux 
travailleurs du secteur informel, les cotisations variant selon les districts.311

La viabilité fi nancière a posé problème dès le départ. Dans un régime d’assurance «pur», le budget augmente en même temps que le 
nombre de personne affi  liées, mais avec le NHIS, il augmente en fonction de la hausse de la consommation nationale.312

L’affi  liation augmente le nombre d’utilisateurs recevant des soins de santé de la part d’un prestataire de soins médicaux qualifi é et 
les bénéfi ciaires ont davantage recours à la prévention, notamment en eff ectuant régulièrement des bilans de santé réguliers ou en 
recevant des soins prénataux, réduisant ainsi le recours à l’automédication.313 L’effi  cacité du service s’est également améliorée, réduisant 
considérablement le nombre de jours d’hospitalisation.314 En outre, la réduction des dépenses de santé non remboursées, d’environ la 
moitié dans certains districts, est l’une des plus grandes réalisations à ce jour.315

Enseignements. L’exemple du NHIS montre comment la garantie d’un accès universel aux soins de santé peut être rapidement mise en 
œuvre si l’appropriation politique est forte au cours du processus. Le gouvernement du Ghana considère la protection sociale comme un 
investissement dans les services sociaux et sa stratégie nationale semble refl éter la demande croissante de la population. Contrairement à 
d’autres pays qui ont tenté de mettre sur pied des systèmes de santé universels (tels que le Bénin et le Sénégal), il a tiré parti des systèmes 
fondés sur la communauté, ce qui a facilité l’extension du régime au secteur informel. 

304 Rajkotia 2007.
305 Mensah et al. 2010; Brugiavini et Pace 2010.
306 Ce résultat est confi rmé par Asante et Aikins 2009, qui ont également conclu que la rareté des informations sur le programme est l’un des principaux facteurs infl uant 

sur la participation, en particulier dans les zones rurales.
307 Witter et Garshong 2009. Pourtant, un autre biais de sélection provenant d’une analyse empirique existe: une discrimination importante entre les individus instruits 

et non instruits, les premiers étant plus susceptibles de s’affi  lier. USAID 2009; Mensah et al. 2010. 
308 R4D 2010.
309 Seuls le Mali (1996) et le Sénégal (2003) avaient adopté une loi sur les mutuelles du secteur de la santé. Toutefois, suite à un règlement promulgué par l’UEMOA en 

2009, la plupart des pays francophones d’Afrique travaillent aujourd’hui à l’élaboration de leur propre loi (Letourmy 2010, p. 11).
310 R4D 2010, p. 3. La Loi 650 de 2003 fait explicitement référence au fait que le NHIS devrait instituer des mécanismes d’assurance au niveau des districts. Des bureaux 

ont été créés au niveau des régions et des districts dans le but de décentraliser le fonctionnement du programme. 
311 Les cotisations ont été calculées en divisant les frais d’utilisation annuels nationaux par la population totale (soit un chiff re d’environ 4 USD par habitant et par an). 

En outre, étant donné que le nombre de personnes exonérées de cotisations était à peu près identique au nombre de personnes non exonérées, le chiff re a été 
doublé pour atteindre 8 USD (Rajkotia 2007).

312 Witter et Garshong 2009.
313 Mensah et al. 2010; Brugiavini et Pace 2010.
314 USAID 2009.
315 Asante et Aikins 2009.
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5.3.2 DES PRESTATIONS UNIVERSELLES POUR LES GROUPES VULNÉRABLES: LES PENSIONS SOCIALES AU 

LESOTHO 
Au Lesotho, le programme de pensions de vieillesse - entièrement créé et fi nancé au niveau local - montre que même les pays à faible 
revenu peuvent fournir des transferts de fonds réguliers à certaines catégories de la population,316 grâce à un système de pensions 
harmonisé et intégré. 

Ce programme universel et par capitalisation, annoncé par le Congrès du Lesotho pour la démocratie en avril 2004, a offi  ciellement débuté 
six mois plus tard. En janvier 2005, il a été offi  ciellement consacré comme droit dans le cadre de la loi sur les pensions de vieillesse, ce qui 
fait du Lesotho l’un des quelques pays d’Afrique subsaharienne à fournir un système de pensions universel et par capitalisation, et le seul 
État à le faire parmi les pays les moins développés (avec le Népal).317 L’introduction de ce programme totalement local est clairement liée 
aux pensions sociales de l’Afrique du Sud voisine, desquelles elle s’inspire. En mars 2009, on comptait 78 064 bénéfi ciaires affi  liés,318 dont 
60 % de femmes.319

L’admissibilité est fondée sur l’âge et la citoyenneté: tous les citoyens affi  liés de plus de 70 ans qui ne reçoivent aucune autre forme de 
pension ont droit à une allocation mensuelle, qui, en 2004, était égale à 150 maloti (25 USD), soit deux maloti de plus que le seuil de 
pauvreté national. Lors des élections législatives de 2007, les pensions de vieillesse se sont invitées dans le débat politique, et avec la 
réélection du Congrès du Lesotho pour la démocratie, le ministre des fi nances a annoncé une augmentation de 33 % des transferts de 
fonds (à 200 maloti, soit 29 USD par mois à l’époque). Une nouvelle augmentation (à 300 maloti, soit 42 USD) a été approuvée en avril 2009. 
Au Lesotho, la tranche d’âge ciblée et la valeur des transferts de fonds diff èrent considérablement de celles des autres pays dotés d’un 
système de pensions par capitalisation. Au Botswana, les prestations de retraite sont plus restrictives avec des pensions de 220 pula 
(environ 32 USD) pour les citoyens résidents de plus de 65 ans, tandis qu’en Namibie, l’âge de la retraite est de 60 ans et le montant des 
pensions est d’environ 60 USD (500 NAD). En Afrique du Sud, il est plus généreux et s’élève à 1080 ZAR (environ 130 USD) pour les retraités 
admissibles de plus de 60 ans.

Lorsque les pensions de vieillesse ont été mises en place, le Lesotho accusait une baisse des envois de fonds et enregistrait des taux élevés 
de chômage et d’infection par le VIH/SIDA. Le gouvernement a accordé de l’importance à la protection sociale dans le cadre de Lesotho 
2020 et de la stratégie de réduction de la pauvreté. Les pensions (de même que la gratuité de l’enseignement primaire, les subventions 
aux traitements médicaux et les transferts de fonds aux plus pauvres) s’inscrivent dans la «philosophie égalitaire de redistribution du 
gouvernement».320

Contrairement aux processus conditionnés par l’off re en Afrique du Sud et en Namibie, où les pensions sociales ont été mises en place 
pour répondre à des besoins particuliers, soutenir des groupes d’intérêts spécifi ques ou sauvegarder les positions politiques des 
gouvernements,321 le système par capitalisation des pensions de vieillesse au Lesotho semble avoir été motivé par des questions d’équité, 
avec le ferme soutien du gouvernement, et par la géopolitique régionale. Il faisait partie du manifeste politique du Congrès du Lesotho 
pour la démocratie (et de son prédécesseur) depuis 1993.322

L’autonomie du système a été soulignée: pendant le débat parlementaire, le ministre des fi nances a clairement exprimé son intention de 
rester indépendant des fi nancements extérieurs et a affi  rmé que le Lesotho ne pouvait pas «dépendre de l’aide étrangère pour payer les 
pensions».323 Les pensions continuent d’être entièrement fi nancées par des ressources nationales et la communauté des donateurs n’a 
été informée de leur mise en place offi  cielle qu’en octobre 2004, lors du processus d’affi  liation.

Le coût du programme, estimé à environ à 205 millions de maloti en 2008/2009 et à 288 millions de maloti en 2009/2010, ne pèsera peut-
être pas excessivement sur le budget, dans la mesure où les recettes fi scales restent élevées.324 Sa viabilité dépend toutefois de l’évolution 
démographique, de la dynamique du VIH/SIDA et de la pression exercée par les crises récentes sur le budget national.325

Au Lesotho, le système de pensions de vieillesse est administré par le ministère des fi nances et de la planifi cation du développement et 
une unité indépendante spéciale a la responsabilité exclusive de sa gestion. En règle générale, comme en Namibie, les pensions sociales 
sont gérées par les ministères des aff aires sociales (ministères dont le pouvoir est souvent plus faible).326

316 Ellis et al. 2009.
317 Ellis et al. 2009; Devereux et al. 2005, p. 23.
318 APRM 2010.
319 Devereux et al. 2005, p. 23.
320 Pelham 2007, p. 18.
321 Voir Pelham 2007, p. 7.
322 Nyanguru 2007.
323 Pelham 2007.
324 Selon le rapport «Perspectives économiques en Afrique» 2010, le Lesotho affi  che l’indice d’eff ort fi scal le plus élevé, indice qui mesure les performances du pays en 

terme de recouvrement de l’impôt. 
325 MAEP 2010.
326 Devereux et al. 2010.
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De nombreuses études soulignent que les pensions sociales permettent de réduire la pauvreté chez les personnes âgées et leurs familles. 
Toutefois, aucune preuve tangible n’est disponible pour le Lesotho. Une petite étude portant sur 215 retraités interrogés après l’introduction 
du régime de retraite327 laisse penser que la pauvreté a diminué. Des preuves plus solides concernant un programme similaire en Afrique 
du Sud montrent qu’elles permettent de réduire la pauvreté et d’améliorer la nutrition des enfants vivant avec des retraités, tout en 
présentant peu d’eff ets dissuasifs.328

Les personnes âgées, qui dépendaient autrefois des autres membres du foyer, apportent désormais elles-mêmes des ressources329 et 
participent davantage à la vie de leur ménage et de leur communauté. Une partie de la pension contribue à la prospérité de la famille 
en couvrant les frais de scolarité. En constituant un fl ux de trésorerie régulier, les pensions permettent aussi aux ménages de bénéfi cier 
d’un meilleur accès aux crédits à court terme pour l’achat de biens, en leur permettant de les rembourser dès que la pension est perçue. 
Selon le rapport du mécanisme africain d’évaluation par les pairs du Lesotho, bon nombre d’individus pensent que la pension de vieillesse 
joue un rôle majeur dans la réduction de la pauvreté et la dépendance des personnes âgées vis-à-vis des autres membres du ménage.330

Si les prestations doivent être étendues, il convient de renforcer la capacité administrative (par exemple en augmentant le personnel). 
En outre, compte tenu de leur faible espérance de vie, les personnes âgées plaident en faveur d’un abaissement de l’âge de la population 
ciblée, comme dans les programmes qui existent en Namibie, en Afrique du Sud et au Swaziland. Toutefois, cela exigerait un eff ort 
budgétaire important et pourrait compromettre la viabilité du programme. 

Enseignements. Les pensions de vieillesse permettent de réduire la pauvreté et donnent la possibilité aux familles vivant avec des retraités de 
réduire leur vulnérabilité et d’améliorer leur capital santé et humain, ce qui est particulièrement important dans les pays à forte prévalence 
d’infection par le VIH/SIDA. Le fait que les pensions soient devenues un enjeu électoral prouve que les citoyens commencent à percevoir 
les allocations de vieillesse comme un droit et la protection sociale comme un devoir de la part de l’État. Ainsi, le contrat social est redéfi ni: 
l’État doit s’acquitter de sa partie du contrat en fournissant un niveau minimal de protection à ses citoyens. En retour, la capacité de l’État 
à répondre aux besoins de certains de ses citoyens les plus vulnérables peut lui permettre de renforcer sa légitimité. En eff et, la mise en 
place (et la promesse d’augmentation) des pensions de vieillesse par le Congrès du Lesotho pour la démocratie a joué un rôle majeur 
dans sa réélection en 2007. Une enquête a confi rmé que de nombreux électeurs avaient choisi leur parti en fonction de son engagement 
en faveur du programme de pensions de vieillesse.331

5.3.3  DÉVELOPPEMENT DES SYSTÈMES DE PROTECTION SOCIALE AU RWANDA
L’intégration des programmes de protection sociale au sein d’un plan national est très nette au Rwanda, où le gouvernement est 
fermement résolu à réduire les faiblesses sociales, économiques et structurelles et s’appuie sur la protection sociale pour asseoir 
sa stratégie de développement à long terme. Cet engagement fort a donné lieu à des dispositions spécifi ques visant à protéger 
les survivants du génocide et les enfants, contenues dans deux articles (14 et 23) de la nouvelle constitution adoptée en 2003. Les 
caractéristiques administratives du programme, qui possède des unités décentralisées, font du Rwanda une référence en la matière.

Les eff orts du gouvernement visant à renforcer la protection sociale ont débouché en 2010 sur l’élaboration de la stratégie nationale 
de protection sociale (en attente d’adoption). Le gouvernement cherche à atteindre les objectifs fi xés par le programme Vision 2020 
et la stratégie de développement économique et de réduction de la pauvreté, pour la période 2008-2012. Selon cette stratégie, 
la protection sociale universelle permet de renforcer le contrat social entre le gouvernement et ses citoyens. 

Le Rwanda peut compter sur une gamme déjà bien développée de programmes de protection sociale, comprenant notamment 
une assurance maladie universelle (couvrant 91 % de la population), la gratuité de l’enseignement, des transferts sociaux tels qu’un 
programme de pensions, le programme VUP (programme Vision 2020 Umurenge), le soutien aux survivants du génocide et le 
programme «une vache par famille». Au cœur de ce système se trouve la décentralisation administrative, assurée par le ministère des 
gouvernements locaux, de la bonne gouvernance, du développement communautaire et des aff aires sociales. Ubudehe permet à la 
communauté de repérer des programmes dans des domaines spécifi ques et d’identifi er les personnes ou ménages vulnérables.332

Au cours des vingt prochaines années, le système national de protection sociale du Rwanda a pour objectif de créer un système 
off rant une protection sociale minimale, un meilleur accès des personnes pauvres et vulnérables aux services publics et une 
participation accrue du secteur informel au système de sécurité sociale par répartition.333 À moyen terme, il vise à renforcer les 
programmes existants et à établir une pension de vieillesse universelle pour les personnes de plus de 65 ans. Le gouvernement 

327 Bello et al. 2007.
328 Voir Woolard et al. 2010 et chapitre 4 pour une synthèse des exemples. 
329 Nyanguru 2007.
330 MAEP 2010, p. 185.
331 Devereux et al. 2010.
332 Ubudehe est une pratique et une culture traditionnelles visant à résoudre les problèmes de la communauté par une action collective.
333 La protection sociale minimale, qui s’appuiera sur les programmes existants, comprendra une pension de vieillesse, une pension d’invalidité, une allocation pour 

enfant à charge et un programme de travail rémunéré. 
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a alloué environ 4,7 % du budget au secteur de la protection sociale en 2009/2010, un montant qui devrait atteindre 4,9 % en 
2010/2011 et 5,1 % en 2011/2012.334

Le VUP, qui est au cœur de la stratégie nationale, comporte trois initiatives de base visant à réorienter les programmes de protection 
sociale vers les populations vulnérables: travaux publics, système de crédit Ubudehe et soutien direct. Actuellement pris en charge 
par le ministère britannique pour le développement international (DFID), la Banque mondiale et l’Union européenne, il a été lancé 
en tant que projet pilote en 2008 avec le volet «travaux publics», puis avec les transferts de fonds en 2009. Le système de crédit 
a été le dernier volet à être mis en œuvre, en février 2010. Le VUP, qui se généralise rapidement, vise à couvrir tous les secteurs335 
du pays d’ici à 2013.336

Le volet «travaux publics», destiné aux personnes en mesure de travailler, s’appuie sur l’approche participative communautaire 
d’Ubudehe et incarne les objectifs de décentralisation et les structures défi nis par le gouvernement. Les communautés identifi ent 
les bénéfi ciaires et proposent des projets communautaires. Dans le cadre de la première phase, 30 secteurs ont été choisis en 
fonction de leurs caractéristiques socioéconomiques.337 Dans chaque secteur, les bénéfi ciaires sont sélectionnés selon deux 
critères principaux. Premièrement, le ménage doit appartenir à l’une des deux catégories Ubudehe inférieures (personnes vivant 
dans des conditions indignes ou dans la pauvreté absolue), identifi ées dans une évaluation participative de la pauvreté nationale. 
Deuxièmement, la superfi cie totale des terres appartenant au ménage ne doit pas dépasser 0,25 hectare. Au cours de la première 
phase de mise en œuvre, le ciblage a été défi cient, et bon nombre de personnes très pauvres ont été exclues.338

Le VUP affi  lie les ménages admissibles pour qu’ils bénéfi cient d’un soutien direct ou de travaux publics pendant une période initiale 
de 12 mois, avant que leur statut ne soit réévalué. S’ils ne répondent plus aux critères d’admissibilité, ils sont exclus du programme 
et cessent de percevoir les aides. Étant donné qu’il a été établi que tous les ménages ne pouvaient pas sortir de la pauvreté après 
une seule année de travail, la stratégie nationale de protection sociale 2010 prévoit de créer un système de garantie de l’emploi 
visant à assurer 100 journées de travail par an, à des salaires inférieurs au marché.339

L’investissement dans la protection sociale a augmenté depuis la mise en place du VUP. Selon le gouvernement, le VUP exigera 
72 USD par personne et par an.340 Au cours de la première année de la phase pilote, on estime que le programme a coûté environ 
44 millions d’USD. Les travaux publics absorbent environ la moitié du total en salaires et en équipement, tandis que le reste est 
consacré au système de crédit (30 %) et aux transferts de fonds (20 %).

Le gouvernement affi  rme qu’en renforçant les capacités de production, le programme favorise l’emploi hors exploitations agricoles.341 
En eff et, l’argent distribué aux plus pauvres devrait permettre de monétiser et, fi nalement, de formaliser l’économie. Une première 
évaluation du programme, commandée par le DFID en décembre 2009, a indiqué qu’une grande partie des revenus transférés aux 
bénéfi ciaires satisfait les besoins de consommation essentiels.342

Une évaluation rapide du programme VUP par Kimetrica International Limited (juillet 2010) a indiqué que le VUP encourage 
aussi l’épargne. Environ 55 % des bénéfi ciaires ont épargné une partie de leurs prestations au titre du VUP en vue d’acquérir des 
produits alimentaires (53,3 %) ou des outils de production, tels que du bétail (24,5 %), des intrants agricoles (18,3 %) et des services 
d’éducation (13,1 %). Le même rapport indique que «le nombre de ménages bénéfi ciaires appartenant aux catégories »les plus 
vulnérables» a considérablement diminué, passant de 41 à 9 %. En eff et, les premiers résultats offi  ciels des activités de suivi et 
d’évaluation présentés en septembre 2010 indiquent que la pauvreté extrême est passée de 39 % en 2006 à 34,5 % en 2009, en 
grande partie grâce au programme.343 La réduction de la pauvreté a été plus importante dans les ménages dirigés par des hommes 
(-6 %), tandis qu’aucune réduction signifi cative n’a été observée dans les ménages dirigés par des femmes (-0,4 %), ce qui soulève 
des questions sur les sexospécifi cités du programme.344

Enseignements. C’est l’un des exemples les plus frappants d’un programme entièrement ancré dans la stratégie nationale de 
développement et bénéfi ciant d’un engagement fort de la part du gouvernement central. Cela a également conduit les donateurs 
à s’aligner sur la position du gouvernement, leur permettant ainsi de conserver leur rôle tout en évitant la fragmentation. Le pays 
a profi té de sa structure administrative fortement décentralisée et a mis au point une approche de ciblage novatrice (approche 
Ubudehe) qui tend à améliorer l’effi  cacité globale des interventions, en évitant les chevauchements et en permettant ainsi d’améliorer 
l’utilisation des ressources.

334 Gouvernement du Rwanda 2009 dans McConnel 2010.
335 Un secteur (Umurenge) est l’entité administrative inférieure au district. La population du Rwanda est répartie en 30 districts et 416 secteurs.
336 Devereux et Ndejuro 2009.
337 Gouvernement du Rwanda 2007.
338 Devereux et Ndejuro 2009.
339 Le salaire journalier pour les travaux publics oscille entre 700 et 1 000 RWF (environ 2 USD) par jour. 
340 Gouvernement du Rwanda 2007.
341 Gouvernement du Rwanda 2007.
342 Devereux et Ndejuru 2009.
343 Asselin 2010 dans Hartwig 2010.
344 Hartwig 2010.
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5.3.4 UN SOUTIEN CIBLÉ EN MILIEU RURAL, À GRANDE ÉCHELLE: LE PRODUCTIVE SAFETY NET PROGRAMME 

EN ÉTHIOPIE 
En Éthiopie, le Productive Safety Net Programme (PSNP) est un système de transfert conditionnel de fonds et/ou en nature (sous forme de 
céréales alimentaires) fondé sur des travaux publics.345 Il comprend également un volet secondaire de transferts directs inconditionnels 
pour les personnes inaptes au travail, notamment les enfants, les personnes âgées et les personnes infectées par le VIH. Plus de 80 % des 
bénéfi ciaires perçoivent des transferts en échange de leur travail et moins de 20 % reçoivent un soutien direct.346 Le PSNP a pour but de 
réduire la pauvreté à court terme et de développer l’accroissement de biens à long terme. Il dispose d’un budget de 500 millions d’USD 
pour plus de 8,3 millions de bénéfi ciaires, ce qui en fait le plus grand programme de travaux publics en Afrique et l’un des plus importants 
dans le monde entier.

Le gouvernement s’est engagé fermement en faveur du développement agricole et s’eff orce de délaisser les appels d’urgence au profi t d’une 
protection sociale prévisible pour les personnes pauvres vivant en milieu rural.347 Il contribue au budget du PSNP à plus de 8 % (environ 1,2 % 
du PIB) et neuf organismes donateurs fournissent le reste. Depuis 2006, la Commission européenne contribue au programme à hauteur de 
160 millions d’euros (ce qui en fait le deuxième plus grand donateur).348

Pour être éligible au programme, il faut avoir subi des pénuries alimentaires continues pendant au moins trois mois au cours des trois 
dernières années (et donc avoir bénéfi cié d’aides continues au cours de cette période), et que des individus adultes valides aient travaillé 
aussi pour les personnes inactives. La ration alimentaire couvre les besoins énergétiques d’une famille moyenne composée de six personnes, 
à raison de 1 800 kcal par personne et par jour. Le salaire, situé au-dessous des prix du marché, est fi xé sur la base d’un équivalent de 3 kg 
de céréales ou d’un panier alimentaire «complet» (céréales, quelques légumineuses et huile), en échange de huit heures de travail par 
jour, cinq jours par mois par chaque membre du ménage. La même quantité de nourriture est disponible pour les transferts de soutien 
inconditionnel destinés aux personnes qui sont dans l’incapacité de travailler.349

Les dépenses en capital et les frais administratifs des projets ne dépassent pas 20 %:350 le programme est mis en œuvre dans huit régions, 
en particulier dans les zones montagneuses, pendant la «période de famine».351 Le PSNP est complété par des programmes de sécurité 
alimentaire destinés à améliorer le crédit, l’investissement et le soutien technique à l’agriculture dans le cadre d’un programme de création 
de biens pour les ménages et d’un programme communautaire d’investissements complémentaires, tous placés sous l’égide du programme 
gouvernemental de sécurité alimentaire (PSA) visant à améliorer la vie des participants et à leur permettre de sortir du PSNP. On considère 
qu’un ménage est sorti du PSNP lorsqu’il ne reçoit plus de transferts au titre de ce programme et qu’il est en mesure de satisfaire pendant 
12 mois à ses besoins alimentaires et de résister aux chocs mineurs. Cependant, les participants montrent généralement de la réticence 
à sortir du PSNP, car ils y sont peu incités.352

Le PNSP, en tant que programme de travaux publics destiné principalement à lutter contre l’insécurité alimentaire, présente une particularité: 
un double mode de versement (en espèces ou en vivres). Certaines études laissent penser que le ciblage du PSNP exclut les ménages 
pauvres éprouvant des diffi  cultés à trouver un emploi. Peu d’exemples permettent toutefois d’étayer cette hypothèse. Dans tous les cas, 
lorsqu’il y a un excédent de main-d’œuvre pendant la saison sèche, et que l’importance de la disponibilité des emplois dans le cadre du 
PSNP se fait le plus sentir, pratiquement aucun marché de l’emploi privé n’existe dans les régions du PSNP. En outre, les petits agriculteurs, 
qui consomment généralement plus qu’ils ne produisent, et les ouvriers agricoles sans terres sont également susceptibles de demander 
à participer aux projets du PSNP.353

Selon des évaluations récentes, le PSNP permet de protéger les biens, dans le sens où ses bénéfi ciaires voient leurs biens et revenus croître 
bien plus que les non-bénéfi ciaires (les exemples reposent sur des données d’un panel non représentatif).354 La croissance des revenus 
et la croissance des biens (bétail) au cours de la période 2006-2008 pour les personnes percevant des salaires en vivres ont été de 59 % et 
62 % respectivement, mais aucun eff et similaire n’a été observé pour les participants percevant uniquement des fonds. Avec un panel plus 
large et plus représentatif au niveau national, Gilligan et ses confrères suggèrent d’autres eff ets plus modestes (mais pertinents) du PSNP. 
Entre 2006 et 2008 aussi, ils ont observé une augmentation de la sécurité alimentaire de 11 % (mesurée par l’augmentation du nombre 
de mois où le ménage ne peut satisfaire à ses besoins alimentaires) et une augmentation de 7 % des exploitations d’élevage.355 Bien que 
pertinents, ces eff ets sont nettement inférieurs aux prévisions. Cela peut être lié à l’irrégularité des versements au cours de cette période 

345 Au cours des dernières décennies, l’Éthiopie a souff ert de l’insécurité alimentaire, ce qui en fait l’un des principaux bénéfi ciaires de l’aide alimentaire d’urgence en 
Afrique. Cette aide d’urgence n’a eu que peu d’eff et sur la protection des biens et l’atténuation de l’impact de la sécheresse sur les revenus de millions de personnes. 

346 Gebru et al. 2010.
347 Devereux et Guenther 2009.
348 Banque mondiale 2009
349 Sharp et al. 2006.
350 Devereux 2006.
351 Hobson 2009.
352 IDL Group 2010.
353 Koohi-Kamali 2010.
354 Sabates-Wheeler et Devereux 2010; Devereux et Guenther 2009.
355 Gilligan et al. 2009.
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du programme ainsi qu’à une épargne des ménages supérieure aux prévisions. Les eff ets sont plus importants pour ceux qui perçoivent 
un transfert élevé au titre du PSNP ou bénéfi cient d’un soutien dans le cadre des autres volets du PSA.

Il existe des exemples de l’eff et d’éviction limité des transferts privés, mais peu d’exemples d’un eff et dissuasif sur la participation au travail. 
Une étude réalisée par Save the Children356 dans la région d’Amhara entre janvier 2007 et février 2008 indique que le prix du maïs a augmenté 
de 2 à 3 birr par jour. Le gouvernement y a réagi en augmentant le salaire du PSNP de 6 à 8 birr par jour. Mais les prix du maïs ont continué 
d’augmenter, et à la fi n du transfert au titre du PSNP pour l’année 2008, au mois de juillet, le salaire de 8 birr ne permettait d’acheter que 
1,2 kg de céréales sur les marchés locaux, soit une perte de pouvoir d’achat de 56 % en seulement sept mois pour les ménages les plus 
pauvres et souff rant le plus de l’insécurité alimentaire dans la région rurale d’Amhara. Dans les régions en état d’insécurité alimentaire, les 
réponses apportées par le marché local à la hausse des prix des denrées alimentaires ne plaident pas en faveur de l’approche de transferts 
de fonds adoptée par PSNP au cours de cette période. 

La région des Nations, des nationalités et des peuples du sud, qui a été la plus touchée par la hausse des prix des denrées alimentaires en 
2008, en est la preuve. Elle comptait parmi les régions les plus performantes dans le cadre du PSNP et était passée presque entièrement aux 
transferts de fonds en 2007, avant de subir une importante crise alimentaire et de mortalité infantile, suite à l’infl ation des prix des produits 
alimentaires en 2008. Les participants au PSNP ont par conséquent très largement préféré des paiements en vivres.357

Les préoccupations habituelles concernant le possible développement du syndrome de dépendance ont été dissipées par des données 
empiriques358 qui ne prouvent aucunement que le PSNP entraîne une réduction des investissements dans le bétail ou dans la foresterie. 
Au contraire, le cheptel et le nombre d’arbres des ménages participant au PSNP sont en augmentation.359 Sur le plan négatif, Gilligan et ses 
confrères360 signalent des taux de participation relativement faibles pour le volet «travaux publics», des problèmes concernant la régularité 
du versement des salaires et un taux de participation simultanée au PSNP et aux autres programmes de sécurité alimentaire inférieur aux 
prévisions. Tous ces exemples mettent en lumière des problèmes administratifs liés à la gestion de ce vaste programme. 

Enseignements. En tant que programme de travaux publics visant à lutter contre l’insécurité alimentaire, le PSNP constitue un bon exemple 
de la transformation d’un programme de fi let de sécurité en un régime d’aide sociale. Il a eu une incidence sur la réduction de la pauvreté et 
l’augmentation des revenus ainsi que sur la protection et l’accumulation de biens. Son soutien direct favorise également l’inclusion sociale, 
en ciblant certains des groupes les plus marginaux, comme les orphelins. Sa prévisibilité est en partie due au soutien continu des donateurs. 

Convenablement modifi é, il pourrait être imité à plus petite échelle par d’autres pays d’Afrique subsaharienne, en se limitant par exemple 
aux régions les plus touchées par l’insécurité alimentaire. Si la sécurité alimentaire est l’objectif principal, il convient de ne pas écarter la 
possibilité de paiement en espèces et en vivres. Mais sa mise en œuvre ailleurs en Afrique subsaharienne nécessiterait une indexation 
des fonds sur les paiements en vivres pour éviter les disparités. Le projet FACT au Malawi en est un exemple. Sa caractéristique novatrice, 
consistant à indexer les transferts de fonds d’un mois donné sur le prix des vivres du mois précédent afi n de maintenir la parité entre le prix 
des aliments et les fonds, permet d’atténuer l’impact de l’infl ation des prix des denrées alimentaires.361 

5.3.5 ATTEINDRE LES ENFANTS VULNÉRABLES: L’ALIMENTATION SCOLAIRE AU KENYA
Au Kenya, dans le cadre du programme Home-Grown School Feeding (HGSF), les entités locales et internationales collaborent pour 
mettre un terme au cycle intergénérationnel de la faim et de la pauvreté. Il cible les enfants et les agriculteurs locaux, et prévoit 
également des bénéfi ciaires secondaires, comme par exemple les commerçants et les cuisiniers locaux, stimulant ainsi l’économie 
locale grâce à l’approvisionnement public d’une école de la communauté.

Le Programme alimentaire mondial (PAM) gère depuis 30 ans ce type d’interventions au Kenya. Il a progressivement transféré 
la gestion du programme au gouvernement, transformant ainsi une initiative d’urgence contre la pauvreté et la faim en une 
intervention durable. En 2008, le ministère de l’éducation a lancé le HGSF en collaboration avec le PAM dans l’objectif de soulager 
la faim tout en soutenant l’éducation. Le fait que le gouvernement ait pris les rênes du programme peut être considéré comme 
une déclaration d’engagement et le gouvernement a inclus quelques districts que le PAM avait omis.

Le gouvernement a pour objectif de nourrir un demi-million d’enfants dans les écoles primaires et de toucher 50 000 enfants de 
plus chaque année (dans les districts arides et semi-arides). Le coût d’un repas scolaire au Kenya était de 11 KES par élève et par 
jour en 2008, et de 12,4 KES en 2009.362 En début de trimestre, les écoles bénéfi ciaires perçoivent un transfert de fonds de 7 KES 
par élève de la part du gouvernement. Les fonds sont transférés directement aux écoles qui achètent des denrées alimentaires 
produites par les petits agriculteurs locaux.

356 Save the Children 2008.
357 Sabates-Wheeler et Devereux, 2010.
358 Andersson et al. 2009.
359 Ibid. 
360 Gilligan et al. 2009.
361 Devereux 2008.
362 Signalé dans le PAM 2010.
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Le comité de gestion scolaire de chaque établissement bénéfi ciant de l’aide s’approvisionne en produits alimentaires pour assurer 
les repas du midi. Il défi nit également la politique de l’école, aide le directeur à gérer l’établissement et encourage la collecte de 
fonds et la scolarisation. Un sous-comité s’occupe du stockage des denrées alimentaires et de l’embauche du personnel pour la 
préparation des repas. Tout cela permet de mettre en relation les communautés locales et les écoles.

Concernant le ciblage, le gouvernement et le PAM défi nissent les zones où vivent les personnes démunies et déterminent la 
meilleure manière de les atteindre. Les ressources consacrées à l’alimentation scolaire étant limitées, certains districts prioritaires 
ont été défi nis selon un indicateur pondéré tenant compte de l’éducation, de la pauvreté et de l’insécurité alimentaire. Ce procédé, 
qui permet de garantir un ciblage approprié des districts les plus démunis, est utilisé chaque année pour réorienter le programme.

En 2009, le ministère des fi nances a alloué 400 millions de KSH (environ 5 millions d’USD) et le fonds de contrepartie du gouvernement 
japonais a ajouté 150 millions de KSH (1,8 million d’USD). Le gouvernement devait allouer la même somme en 2010. Pour que les 
prix des produits alimentaires de base restent abordables, le gouvernement a créé des incitations visant à accroître la production 
alimentaire, en investissant dans le secteur agricole et en apportant son soutien aux petits agriculteurs.363

Aucune évaluation de l’incidence de ce programme n’existe à ce stade. Au Kenya, des programmes antérieurs ont eu des eff ets positifs 
sur la qualité de l’alimentation, la fréquentation scolaire et la santé des enfants ainsi que sur leur capacité et leurs performances 
d’apprentissage. On s’attend à ce que le HGSF ait des eff ets aussi positifs.364

Enseignements. Les programmes d’alimentation scolaire peuvent contribuer de manière considérable à l’amélioration de la santé 
ainsi qu’à la fréquentation et aux performances scolaires des enfants. Le programme permet de générer une demande stable et 
prévisible de nourriture sur les marchés locaux, de créer des occasions pour la communauté d’interagir avec les activités scolaires, 
d’augmenter les revenus d’un nombre important de petits agriculteurs et d’augmenter l’emploi au sein de diverses communautés. 
Les repas scolaires permettent aux ménages d’économiser une partie de leur revenu annuel et les produits alimentaires achetés 
directement auprès des petits agriculteurs permettent aux paysans et aux groupes communautaires de s’assumer, contribuant 
ainsi au développement local. 

5.4 ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES ÉTUDES DE CAS
Les cas analysés démontrent qu’il est possible politiquement, fi nancièrement et administrativement pour les pays d’Afrique subsaharienne 
à faible revenu d’off rir des programmes de protection sociale dont l’ampleur et la portée étaient auparavant inimaginables, ce qui laisse 
penser que davantage de pays d’Afrique subsaharienne peuvent envisager de mettre en place des programmes similaires qui correspondent 
à leurs capacités fi nancières et administratives.

Le contexte spécifi que de chaque pays, notamment l’engagement politique et les expériences antérieures, dicte l’adaptabilité des 
solutions. La volonté politique est cruciale non seulement, dans un premier temps, pour lancer le programme, mais aussi, à long terme, 
pour s’engager à mettre en place des programmes de protection sociale viables et à les développer.

Dans certains cas, l’engagement du gouvernement a été principalement motivé par la nécessité d’aborder les principales vulnérabilités 
qui touchent la population, en vue d’assurer leur résistance à long terme. Au Lesotho, les pensions de vieillesse ont été mises en place 
pour réduire le fardeau qui pèse sur les personnes âgées, tout en off rant un soutien indirect à leurs foyers. En Éthiopie, le PSNP avait pour 
objectif d’éviter la dépendance à l’aide d’urgence, en fournissant un soutien prévisible visant à réduire la pauvreté chronique et à protéger 
les biens par la promotion de l’agriculture en tant qu’épine dorsale de la croissance.

Mettre la protection sociale au cœur du programme de développement national peut aussi permettre de renforcer le contrat social entre 
l’État et ses citoyens et, par conséquent, la légitimité du gouvernement. Au Ghana, le programme phare d’assurance maladie est passé 
d’une promesse électorale à un droit, protégeant ainsi les plus vulnérables tout en renforçant la responsabilité du gouvernement. Les 
avantages politiques de l’engagement en faveur de la protection sociale se sont révélés importants: au Lesotho, les pensions de vieillesse 
ont contribué à la réélection du gouvernement. 

Lutter contre la vulnérabilité, accélérer le processus de croissance et développer et engranger des bénéfi ces électoraux pourraient constituer 
des incitations en faveur du renforcement actuel de l’engagement politique, notamment la mise en place de stratégies nationales globales 
de protection sociale en Afrique subsaharienne. Au Ghana, le NHIS ne peut pas être isolé du processus politique plus large qui a débouché 
sur la stratégie nationale de protection sociale en 2007. Dans les pays sortant d’un confl it, comme la Sierra Leone et le Rwanda, la protection 
sociale est réputée contribuer à la réconciliation et au renforcement de l’État: les deux pays ont donné la priorité à la protection sociale 
dans leurs documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté et ont récemment mis au point des stratégies nationales de protection 
sociale. Au Mozambique, la stratégie nationale de sécurité sociale minimale (National Basic Social Security Strategy) 2010-2014 est au 
centre d’un cadre juridique et institutionnel global visant à promouvoir une approche intégrée de la protection sociale. 

363 USAID 2009.
364 PAM, 2010.



93

La protection sociale en Afrique subsaharienne

R A P P O R T  E U R O P É E N

DÉVELOPPEMENTSUR LE

Rapport européen sur le développement 2010

D’autres pays s’engagent rapidement dans cette voie. Le Mali a lancé un forum national en 2009 en vue de renforcer l’engagement du 
gouvernement en faveur de la protection sociale. Le Kenya envisage de créer un fonds de protection sociale phare dans le cadre de son 
programme gouvernemental Vision 2030.

Cet engagement politique doit être complété par des capacités institutionnelles et administratives adéquates. En outre, les programmes 
doivent être abordables et viables et doivent permettre d’éviter les eff ets pervers. Les organismes publics doivent mettre en place des 
réseaux de services et d’infrastructures, gérer le programme de manière transparente, optimiser la coordination entre les intervenants 
et minimiser les coûts administratifs. Au niveau institutionnel, l’équilibre des pouvoirs et la coordination (horizontale et verticale) se sont 
révélés essentiels pour la réussite des programmes. Au Lesotho, le ministère des fi nances (l’un des ministères les plus infl uents, voire le 
plus infl uent) a lancé et géré le système de pensions de vieillesse. En Zambie, à l’inverse, le ministère du développement communautaire 
et des services sociaux a soutenu le développement des projets pilotes Kalomo, pour en faire un régime social national de transfert de 
fonds. Il a toutefois rencontré des problèmes pour assurer un leadership en matière de protection sociale pour les autres acteurs en raison 
de la faiblesse de sa position au sein de l’architecture institutionnelle zambienne et de ses propres faiblesses internes.365

La coordination entre les ministères est souvent problématique. Le Kenya est confronté à des défi s liés à l’administration de ses programmes 
de protection sociale: en eff et, la protection sociale est principalement confi ée au ministère du genre, de l’enfance et du développement 
social, mais avec d’incessants débats quant à savoir s’il s’agit de l’institution la plus appropriée pour assumer cette responsabilité. Plusieurs 
ministères mettent en œuvre diverses mesures de protection sociale, sans qu’un mécanisme effi  cace de coordination n’ait fait l’objet d’un 
accord. Au Rwanda, en revanche, le VUP est intégré dans un système fondé sur la subsidiarité: les politiques sont formulées au niveau 
central, gérées par des sous-districts et mises en œuvre par les villages.

Des solutions adéquates et une bonne capacité administrative peuvent permettre de réduire le coût unitaire des transferts et d’améliorer la 
mise en œuvre. Pour le système de pensions de vieillesse du Lesotho, les coûts administratifs représentent une petite partie de l’enveloppe 
budgétaire totale (2 %). Toutefois, au Mozambique, les aides alimentaires présentent des coûts administratifs très élevés (30 %), en raison du 
manque de crédits et du faible nombre de bénéfi ciaires. Les systèmes de pensions de vieillesse par capitalisation peuvent donc constituer 
un point de départ particulièrement attrayant en vue de développer la protection sociale. Les charges et les coûts administratifs sont 
relativement peu élevés, le soutien politique est probable et les désincitations sont plutôt faibles.

Une conception, un ciblage et une prestation appropriés sont également essentiels pour assurer la réussite d’un programme, car ils ont 
une incidence directe sur les coûts et l’effi  cacité. Au Malawi, les prestations du programme FACT étaient versées pour moitié sous forme de 
fonds et pour moitié en nature et les transferts étaient indexés sur les fl uctuations de prix des produits alimentaires locaux afi n d’assurer 
la stabilité du pouvoir d’achat pendant toute la période de sécheresse. En outre, les versements dépendaient de la taille du ménage (petit, 
moyen ou grand). En Éthiopie, le PSNP, qui s’inscrit dans une longue tradition d’insécurité alimentaire, permet de répondre partiellement 
à cette vulnérabilité. Au Kenya, un système novateur de transfert de fonds vise à améliorer le taux de scolarisation pour qu’il serve de 
«vaccin social» contre le SIDA et atténue la vulnérabilité inédite des jeunes d’Afrique orientale et australe vis-à-vis des risques d’infection 
(encadré 5.4).

Encadré 5.4: Transferts de fonds destinés à la scolarisation en vue de lutter contre le VIH 
Le mariage précoce et le mariage des fi llettes sont les principales causes du fossé constaté entre les jeunes adolescents et 
adolescentes au niveau de l’infection par le VIH. Le programme de transfert de fonds Zomba est un programme randomisé de 
deux ans de transfert de fonds conditionnels qui cible les jeunes fi lles qui sont scolarisées et celles qui viennent d’abandonner 
leurs études. Il a permis d’augmenter fortement le taux de scolarisation, en particulier parmi les jeunes non scolarisés au 
niveau de référence (17,2 % chez le groupe témoin, mais 61,4 % chez le groupe de traitement); les bénéfi ciaires appartenant 
aux groupes de traitement étaient 3 à 4 fois plus susceptibles d’être scolarisés. Les fi lles en décrochage scolaire appartenant au 
groupe de traitement avaient 5,1 % moins de chances de tomber enceintes au cours de la dernière année, soit une réduction 
signifi cative sur le plan statistique (plus de 30 %). Dans l’ensemble, la conditionnalité n’est pas importante. Les eff ets découlent 
principalement des transferts. Ceux-ci comportaient un coût administratif de 0,50 USD correspondant au contrôle de l’assiduité 
scolaire pour chaque USD transféré. La modifi cation du montant du transfert n’a eu aucune incidence signifi cative sur le 
comportement - ce qui laisse penser que le fi nancement de tels programmes devrait être relativement peu coûteux puisque 
le versement d’une somme modique est presque aussi effi  cace pour inciter l’assiduité scolaire que le paiement de montants 
plus élevés. Ces résultats sont importants pour l’Afrique subsaharienne où les transferts de fonds sont susceptibles de devenir 
plus fréquents et où le risque d’infection par le VIH est anormalement élevé chez les jeunes femmes.

Source:  Baird et al. 2009.

365 Chiwele 2010, p. 3-4 3-4.
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Afi n de minimiser les erreurs manifestes d’exclusion et d’inclusion, l’approche communautaire (dans le cadre de laquelle la responsabilité 
de déterminer les bénéfi ciaires admissibles revient aux communautés) peut servir à remplacer utilement le ciblage descendant, qui 
risque de ne pas répondre aux besoins locaux et d’entraîner un gaspillage des ressources. L’approche Ubudehe au Rwanda montre que 
la décentralisation peut contribuer à l’effi  cacité globale des interventions et éviter les chevauchements. Le Ghana suit la même voie: en 
tirant parti des systèmes existants fondés sur la communauté, il a permis un ciblage réussi et a contribué à l’élargissement du programme 
au secteur informel. Néanmoins, les plus pauvres en étaient très majoritairement exclus.

Pour le versement des prestations, on distingue généralement les mécanismes de «collecte» et de «réception»366. Les premiers exigent que 
les bénéfi ciaires se rendent dans des lieux défi nis pour percevoir leurs transferts, tandis que les derniers permettent aux bénéfi ciaires de 
recevoir les recevoir au moment et à l’endroit de leur choix. Les mécanismes de réception sont de plus en plus courants car la généralisation 
des technologies de l’information permet aux pauvres d’y accéder plus facilement. Le gouvernement sud-africain utilise la carte de débit 
Sekulula pour verser les aides sociales aux bénéfi ciaires de certaines provinces. Le Kenya et la Tanzanie ont lancé un service de transfert 
de fonds par téléphonie mobile pour faciliter le remboursement des prêts de microfi nance par les emprunteurs.

Les mécanismes de collecte présentent des coûts d’opportunité plus élevés, car ils obligent les bénéfi ciaires à se rendre au centre de 
versement sélectionné, ce qui les met en danger: au Nigeria, les vols commis sur le chemin du retour de la banque ont augmenté. Néanmoins, 
lorsque le versement des prestations est aff ecté à un réseau bien développé tel que la poste (comme c’est le cas au Lesotho), les coûts 
d’opportunité baissent parce que le versement des transferts de fonds prend peu de temps, les centres de paiement étant nombreux.

Le coût économique est souvent perçu par les gouvernements comme le principal obstacle. En eff et, les ministères des fi nances mettent 
souvent en doute la valeur et la durabilité des investissements dans la protection sociale et préfèrent investir des activités plus productives, 
comme c’est le cas en Tanzanie ou au Mozambique.367

Certains programmes de protection sociale pourraient s’avérer effi  caces, mais leur coût est trop élevé. Les programmes d’allaitement 
maternel comptent parmi les programmes les plus effi  caces pour réduire la mortalité infantile. Toutefois, des exemples au Ghana, à 
Madagascar et en Zambie montrent que leurs coûts sont encore trop élevés pour qu’ils soient fi nancièrement abordables et durables.368

Pour bon nombre de pays à faible revenu d’Afrique subsaharienne, les dispositions de protection sociale minimale de l’ONU ne sont 
pas abordables, surtout si la capacité d’augmentation des revenus demeure faible et si les coûts administratifs sont élevés. Néanmoins, 
la plupart des pays à faible revenu d’Afrique subsaharienne disposent des ressources budgétaires nécessaires pour 
mettre en œuvre certains éléments de la protection sociale minimale. Ici encore, les systèmes de pensions de vieillesse 
par capitalisation, les allocations pour enfant à charge ou les travaux publics pourraient constituer un point de départ 
approprié. Il serait possible d’aller plus loin, si les gouvernements augmentaient la part des recettes fiscales rapportée 
au PIB (ce qui en soi est souhaitable), réaffectaient leurs ressources budgétaires ou obtenaient un soutien externe fiable.

Encadré 5.5: Accessibilité fi nancière de la protection sociale en Afrique subsaharienne
Le coût budgétaire de l’expansion des programmes de protection sociale en Afrique subsaharienne a longtemps été considéré 
comme un obstacle majeur à la mise en œuvre de la protection sociale. Toutefois, les expériences récentes dans d’autres pays en 
développement ainsi que les expériences en Afrique subsaharienne concernant diff érents régimes de protection sociale (y compris 
les transferts de fonds et la gratuité des soins de santé) laissent penser qu’il conviendrait d’envisager l’accessibilité fi nancière sous 
un angle diff érent. Il est possible d’étendre la protection sociale dans les pays africains à revenu intermédiaire, comme le montre 
l’exemple des pays d’Afrique australe. Mais un ensemble d’initiatives de protection sociale pourrait également être abordable 
dans les pays d’Afrique subsaharienne à faible revenu. 

Les coûts d’un ensemble de prestations de protection sociale minimale dans les pays à faible revenu étant encore relativement mal 
connus, l’Organisation internationale du travail (OIT) a entrepris des études de simulation ciblant 12 pays à faible revenu en vue, 
afi n d’obtenir une estimation de ces coûts.369 L’ensemble de prestations comprend la gratuité des soins de santé de base (sur la base 
des coûts), une allocation pour enfant à charge (15 % du PIB par habitant avec un maximum de 0,50 USD par jour (PPP)), une aide 
au revenu pour les personnes pauvres et les chômeurs et des pensions d’invalidité et de vieillesse (30 % du PIB par habitant avec 
un maximum de 1 USD (PPP)) versées à 1 % de la population en âge de travailler et à toutes les personnes âgées de 65 ans et plus. 

Certaines de ces mesures ont été mises en place dans plusieurs pays africains, mais aucun d’entre eux n’a mis en œuvre la totalité 
des prestations. En Afrique du Sud, par exemple, les allocations pour enfant à charge, pour les personnes âgées et pour les 
handicapés ont été mises en place (à un niveau bien plus élevé que celui prévu par les prestations de base de l’OIT), mais aucune 
protection générale contre le chômage ou la pauvreté n’existe et la gratuité des soins de santé de base n’est pas prévue. 

366 Devereux 2008.
367 Questionnaire RED.
368 Chee et Makinen 2006.
369 Voir OIT 2008.
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Le prix des diff érentes prestations de protection sociale a été estimé pour une série de pays (voir le tableau 5.3 dans l’encadré). 
Certaines hypothèses émises pour évaluer les coûts pourraient être remises en question: par exemple, pour évaluer le coût des 
allocations visant à réduire la pauvreté et des prestations de chômage fournies dans le cadre d’un programme d’emploi, on a 
supposé une couverture de seulement 10 % de la population en âge de travailler, ce qui peut se révéler insuffi  sant pour couvrir 
tous les demandeurs d’emploi et les pauvres en âge de travailler. 1% de la population demandant une pension d’invalidité est 
un chiff re très faible, ce qui pose la question de savoir comment sélectionner les bénéfi ciaires du programme. Les coûts des 
prestations de protection sociale minimale sont largement inférieurs aux estimations de la Commission Macroéconomie et Santé 
de l’Organisation mondiale de la santé pour un ensemble de prestations de base dans les pays à faible revenu. Enfi n, l’hypothèse 
selon laquelle les coûts administratifs seraient purement proportionnels au montant des prestations versées dans le cas des 
programmes de transferts de fonds semble poser problème. De toute évidence, il y aura des coûts fi xes pour la mise en place des 
programmes de transferts de fonds et les coûts variables seront probablement inférieurs à l’estimation de 15 %. En conséquence, 
les pays pauvres où les versements sont plus faibles devront faire face à des coûts administratifs par bénéfi ciaire plus élevés que 
les pays plus riches qui mettent en œuvre des programmes de plus grande envergure. Dans le cadre d’une analyse de sensibilité, 
nous examinons deux hypothèses concernant les coûts administratifs. La première consiste à considérer qu’ils correspondent 
à un montant fi xe de 5 USD (selon les taux de change) par personne et par an, plus 10 % de prestations de transfert de fonds. 
La seconde est qu’ils correspondent à 10 USD (PPP) par personne et par an, soit un chiff re nettement inférieur à la première 
hypothèse (en particulier dans les pays très pauvres) qui refl ète le fait qu’une grande partie des frais administratifs fi xes 
correspondent aux coûts salariaux, plus faibles dans les pays pauvres. 

Les coûts des éléments de l’ensemble de prestations de base plus les frais administratifs (en utilisant les hypothèses de l’OIT et 
d’autres hypothèses) sont présentés dans le tableau 1 de l’encadré. Au total, les coûts de l’ensemble de prestations sont compris 
entre 5 et 12 % du PIB dans les pays cités, soit une somme considérable nécessitant une forte augmentation des dépenses de 
sécurité sociale, qui oscillent actuellement autour de 0,5 et 2 % dans les pays concernés.370 Même en incluant toutes les dépenses 
publiques en matière de santé (qui ne pourraient pas toutes être réaff ectées à la protection sociale minimale), les dépenses 
actuelles sont nettement inférieures aux ressources nécessaires.  

La diffi  culté de mettre en œuvre l’ensemble des prestations est également manifeste si on la compare à la mobilisation des 
ressources intérieures et aux fl ux d’aide. Dans les pays cités, la part des recettes fi scales rapportée au PIB est chiff rée entre 10 
et 18 %. Avec cette enveloppe budgétaire, la mise en place de tous les éléments de l’ensemble de protection sociale n’est pas 
réalisable à court terme dans certains pays. Il est néanmoins possible de les mettre en œuvre progressivement, en fonction des 
besoins, des priorités et de l’accessibilité.

La part des recettes fi scales rapportée au PIB est manifestement très basse et doit être augmentée à moyen terme pour faire face 
aux nombreux besoins en termes de dépenses publiques, y compris pour la protection sociale. Les ressources des donateurs sont 
semblables en importance aux recettes fi scales et pourraient ainsi, à court ou moyen terme, compléter les recettes fi scales insuffi  santes. 
Par conséquent, étendre la protection sociale au niveau envisagé par l’OIT pourrait impliquer le soutien des donateurs, un soutien qui 
pourrait aussi (de même que les dépenses nationales) provenir de réaff ectations budgétaires. Par exemple, si l’on ajoute toutes les 
dépenses publiques en matière de santé aux dépenses de sécurité sociale (dernière colonne du tableau 1 dans l’encadré), les dépenses 
réelles se rapprochent de ce niveau dans certains pays. Si l’on considère les autres secteurs sociaux et les secteurs non sociaux (par 
exemple l’éducation, la défense, les dépenses d’administration), les réaff ectations budgétaires pourraient permettre d’accroître la part 
des dépenses consacrées à la sécurité sociale. Il existe clairement une certaine latitude concernant les réaff ectations budgétaires mais 
elles nécessitent une évaluation minutieuse des priorités et des besoins budgétaires du secteur social (et non social) de chaque pays.

Tableau 5.3: La sécurité sociale minimale de l’OIT et les réalités budgétaires en Afrique subsaharienne

Estimations des dépenses de sécurité sociale de base en pourcentage du PIB (2008)

Pensions 
univer-
selles

Soins de 
santé de 

base

Allocation 
pour 

enfant à 
charge

Aide so-
ciale/pro-
gramme 
d’emploi

Coûts 
admin., 

transferts 
de fonds 

(OIT)

Coûts 
admin par 
personne 

(USD 
actuel, 

OIT)

Hypo-
thèse 1 

des coûts 
admin 
(USD 

actuel)

Hypo-
thèse 2 

des coûts 
admin 
(USD 

actuel)

RNB par 
personne 

(USD 
actuel) Total APD 2006

Fiscalité 
2006

Estimation 
des dépenses 
de protection 
sociale mini-

male 2010

Protection 
sociale et 

dépenses de 
santé pour 
la dernière 

année

Burkina Faso 1,1 5,5 2,8 0,6 0,7 2,6 6,8 5,1 440 10,6-12,1 14,1 11,1 1,1 4,9 

Cameroun 0,8 2,6 1,8 0,4 0,4 4,0 7,6 6,5 990 6,0-6,8 9,2 11,1* 0,6 2,0 

Éthiopie 1,0 3,6 2,8 0,6 0,4 1,0 5,7 2,3 170 8,8-12,1 14,6 10,7* 1,3 9,6 

Guinée 0,6 1,5 1,5 0,3 0,4 1,2 5,8 2,0 400 4,4-5,9 4,9 s/o 0,4 0,8 

Kenya 0,9 3,0 3,0 0,6 0,7 3,5 7,3 5,9 580 8,2-9,5 4,1 18,3 1,6 3,0 

Sénégal 1,1 2,5 2,0 0,5 0,5 3,8 7,5 6,8 760 6,6-7,6 9 16,1* 0,6 3,6 

Tanzanie 1,1 1,4 3,1 0,6 0,7 2,1 6,4 5,5 350 7,9-9,7 14,2 s/o 2,1 4,5

370 L’OIT estime que l’augmentation se situe entre 0,9 et 9,6 % dans les pays concernés. 
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Source: OIT (2008);371 WDI 2009; statistiques internationales du FMI.

Remarque: Sur la base de données de 2000. L’hypothèse 1 des coûts administratifs est fondée sur des coûts fi xes de prestation de 5 USD 
par personne, majorés de 10 % de frais de transferts de fonds. L’hypothèse 2 est basée sur des coûts administratifs fi xes par personne 
de 10 USD (PPP), tandis que l’hypothèse de l’OIT correspond à un transfert de fonds de 15 % (sans coûts fi xes).

Selon les dépenses réelles de sécurité sociale. L’avant-dernière colonne présente les estimations de l’OIT (2008) sur les dépenses réelles 
en matière de sécurité sociale minimale. La dernière colonne comprend les dépenses publiques en matière de sécurité sociale ainsi que 
les dépenses totales de santé publique. Sources: Tableau 18 de l’annexe statistique de l’OIT. 2010. Rapport mondial sur la sécurité sociale 
2010-2011: donner une couverture sociale en période de crise et au-delà (Genève). Source des données pour le Kenya 2008: statistiques 
de fi nances publiques du FMI (Santé et protection sociale), Indicateurs du développement dans le monde (PIB et taux de change).

Un déploiement de l’ensemble du système de sécurité sociale minimale peut donc ne pas être économiquement viable 
actuellement pour de nombreux pays d’Afrique subsaharienne. Il existe néanmoins une certaine latitude pour mettre en 
place progressivement les éléments du système de protection sociale minimale dans les pays d’Afrique subsaharienne à 
faible revenu. Les options suivantes méritent une analyse et un débat approfondis pour chaque pays:

1.   Dans la mesure où le soutien des donateurs en faveur de la protection sociale peut être sensiblement et durablement 
renforcé, une mise en place progressive de l’ensemble des prestations est possible à moyen terme dans de nombreux 
pays, mais il convient de remédier à la faible appropriation par ces pays des programmes pilotes existants fi nancés par les 
donateurs (voir chapitre 6).

2.  Dans la mesure où les pays dont la part des recettes fi scales rapportée au PIB est faible peuvent augmenter leurs recettes 
fi scales à moyen terme, il est possible de mettre progressivement en place l’ensemble des prestations à moyen terme en 
utilisant les ressources nationales. 

3.  Dans la mesure où les dépenses actuelles (nationales et fi nancées par les donateurs) du secteur social peuvent être 
partiellement réaff ectées au système de sécurité sociale minimale, une mise en place progressive de l’ensemble des 
prestations est également possible à moyen terme.

4.  Les éléments de cet ensemble de prestations sont très abordables pour la quasi-totalité des pays d’Afrique subsaharienne. 
En particulier, les systèmes de pensions universelles par capitalisation sont abordables dans pratiquement tous les cas. 
Et dans de nombreux contextes, certains programmes de travaux publics ainsi qu’une couverture minimale visant à fournir 
des soins de santé gratuits pour un ensemble d’actes de base sont susceptibles d’être abordables. Il est probable que ces 
programmes soient plus viables si les gouvernements nationaux en sont les moteurs, s’ils sont fi nancés par des ressources 
propres et si les donateurs jouent uniquement un rôle de soutien.

Même lorsque l’engagement politique et l’appropriation de la protection sociale sont forts, le soutien des donateurs peut être important, 
dans la mesure où la mobilisation des ressources intérieures est faible. En Éthiopie, le gouvernement ne fournit que 8 % du budget 
total du PSNP. Au Malawi, même si l’engagement du gouvernement envers la sécurité alimentaire était élevé, le programme FACT a 
été entièrement fi nancé et mis en œuvre par les donateurs en raison du manque de ressources du gouvernement et de ses capacités 
limitées à faire face à la crise alimentaire de 2005-2006. Au Kenya, par contre, lorsque l’augmentation rapide des prix des denrées 
alimentaires a conduit le PAM à réduire son soutien, le gouvernement s’est approprié son programme (afi n de maintenir le niveau des 
prestations) ainsi que le dispositif d’alimentation scolaire.

En résumé, les cas sélectionnés ainsi que les exemples de l’encadré 5.4 démontrent que certains types de programmes de protection 
sociale de grande envergure sont abordables en Afrique subsaharienne. Les pensions sociales au Lesotho, même si elles sont 
relativement coûteuses en termes de PIB (2 %), ont été entièrement couvertes par les recettes fi scales, qui sont assez élevées dans le pays. 
Au Ghana, le NHIS, qui couvre aujourd’hui une grande partie de la population, repose sur diff érentes sources de fi nancement nationales. 
En eff et, l’accessibilité fi nancière des programmes dépend de la volonté d’une société à fi nancer les politiques sociales par l’impôt, 
les réaff ectations budgétaires et les contributions. Ainsi, la volonté politique et l’accessibilité fi nancière vont de pair.

371 L’OIT (2008) analyse les coûts d’un régime de sécurité sociale minimale comprenant: des soins de santé primaires universels, des pensions de vieillesse et d’invalidité 
de base, des allocations de base pour les deux premiers enfants à charge; une aide sociale de base off rant une garantie de 100 journées d’emploi au décile le plus 
pauvre de la population en âge de travailler. L’estimation du coût de la couverture universelle de santé primaire repose sur un rapport de 300 agents des services 
médicaux pour 1 million de personnes et les salaires du personnel médical sont indexés sur le PIB par habitant (en l’absence de données distinctes sur les salaires 
dans le secteur de la santé, on a supposé que le salaire moyen du personnel de santé était égal au salaire moyen des enseignants. Les salaires du personnel de 
santé étaient présumés correspondre à trois fois le PIB par habitant indexé sur la croissance du PIB par habitant). On estime le régime de retraite minimale à 30 % du 
PIB par habitant (maximum 1 USD (PPP) par jour). On estime les allocations pour enfant à charge à 15 % du PIB par habitant (maximum 0,5 USD (PPP) par jour). On 
estime l’aide sociale de base aux personnes pauvres et aux demandeurs d’emploi ciblés à 30 % du PIB par habitant (maximum 1 USD (PPP) par jour). Les prestations 
sont censées bénéfi cier à 10 % de la population en âge de travailler, pour 100 jours par an.
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CHAPITRE 4: 
THE NEW GENERATION OF SOCIAL PROTECTION PROGRAMMES: 
REASONS FOR SUCCESS AND LESSONS FOR ELSEWHERE

MAIN MESSAGE: THE NEW GENERATION OF SOCIAL PROTECTION PROGRAMMES

Programmes from around the world show that there are good opportunities for introducing social 
protection where levels of poverty are high. There are no magic bullets, but there is considerable evidence 
on what works, what doesn’t and in what circumstances. 

Successful programmes have distinctive features that make them suitable for their context. In all cases of 
successful programmes, there is strong political leadership, which mobilises political and elite support. 
Preconditions for success also include adequate administrative capacity, and links to (and synergies 
with) other social policies. Moreover, successful social protection programmes have addressed the fi scal 
sustainability challenge by reaching large segments of the poor at limited cost.

An important element of their success has been that programmes have been shown to have clear impacts 
on the well-being of intended benefi ciaries, measured by indicators of poverty, inequality and human 
development. Rigorous impact assessment has been key to determining strengths and weaknesses, 
as well as to building political support.  But more evidence of the programmes’ impact on risk and 
vulnerability reduction and on income smoothing over the life cycle is still needed: investigating those 
longer-term eff ects is a crucial aspect of a forward-looking policy research agenda.

A new generation of social protection programmes has emerged outside the OECD over the last two decades. This Chapitre 
describes why and where these programmes have emerged, and what lessons can be drawn for other countries, particularly in 
Sub-Saharan Africa, the subject of Chapitre 5. 
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CHAPITRE 6
SOUTENIR LA PROTECTION SOCIALE EN AFRIQUE 
SUBSAHARIENNE: DE L’AIDE HUMANITAIRE AU PARTENARIAT 372

En Afrique subsaharienne, les donateurs exercent une infl uence signifi cative sur la protection sociale. 
Cependant, ils ne saisissent souvent pas bien les processus internes dans lesquels s’inscrivent leurs 
interventions, compromettant ainsi l’appropriation et la viabilité de leurs initiatives. De nouvelles 
stratégies sont donc nécessaires.

Passer de l’aide humanitaire aux partenariats exige que les acteurs internationaux s’alignent de manière 
coordonnée sur les eff orts et les priorités des pays partenaires, afi n de fournir un fi nancement prévisible 
qui favorise la viabilité et d’investir dans le renforcement des capacités et l’apprentissage.

Les stratégies et le soutien doivent être adaptés à chaque contexte, en fonction des demandes des pays 
partenaires et des besoins des personnes vulnérables, qu’il s’agisse des pays instables et en situation de 
fragilité ou d’États dans lesquels la protection sociale est bien établie.

Il est essentiel de s’adapter à l’évolution du développement et à l’importance croissante de la coopération 
Sud-Sud.

6.1 LE RÔLE DES DONATEURS: DES PARTENARIATS INTERNATIONAUX EN FAVEUR DE LA 
PROTECTION SOCIALE

6.1.1 L’AIDE AU DÉVELOPPEMENT EN TANT QUE SOUTIEN

6.1.1.1 ENTRE SOLIDARITÉ ET INTÉRÊT: LES RAISONS DE L’ENGAGEMENT DES DONATEURS
La responsabilité de l’hémisphère Nord de garantir le «bien-être du monde» est justifi ée373 et il doit concevoir l’aide qu’il fournit non 
pas comme une action charitable, mais comme un transfert de richesses nécessaire pour réparer l’injustice de leur répartition.374 
Dans cette optique, la redistribution doit intervenir non seulement à l’intérieur des pays, mais aussi entre eux: l’aide en faveur de 
la protection sociale s’intègre particulièrement bien à cette notion de justice distributive mondiale (encadré 6.1). 

Encadré 6.1: Une perspective de justice distributive
La question de la justice dans les relations internationales ne se limite pas à celle de la justice distributive internationale, mais 
les problèmes liés à une telle justice distributive sont de loin les plus gênants.375 En eff et, la justice distributive soulève des 
questions fondamentales sur les causes structurelles des inégalités mondiales, sur le point jusqu’auquel elles devraient être 
traitées, sur qui devrait s’en charger et sur la manière de faire. Concrètement, les principes nationaux de justice distributive 
(notamment consacrés par la Théorie de la justice de Rawls),376 peuvent-ils et doivent-ils être étendus au niveau mondial? 

La réponse dépend entièrement de la vision du monde que l’on adopte, qui, dans les grandes lignes, va de Hobbes à Kant, 
d’une vision réaliste à une vision cosmopolite. Du côté de la vision cosmopolite, Beitz fait valoir que l’interdépendance 
économique internationale soutient le principe de justice distributive mondiale, comme c’est le cas au sein de la société 

372 Ce chapitre s’appuie sur le «Questionnaire sur la protection sociale dans la politique de développement de l’UE» du Rapport européen sur le développement, qui a 
été distribué aux acteurs concernés par ce domaine. 39 questionnaires ont été remplis par les exécutants d’onze donateurs de l’UE (Allemagne, Belgique, Commission

 européenne, Espagne, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède); 23 pays en développement d’Afrique subsaharienne et d’autres régions
 ont été couverts (Afghanistan, Belarus, Bolivie, Burkina Faso, Cambodge, El Salvador, Éthiopie, Ghana, Inde, Indonésie, Kenya, Lesotho, Mali, Mozambique, Népal,
 Paraguay, République démocratique du Congo, Rwanda, Sénégal, Tanzanie, Ukraine, Vietnam et Zambie).
373 Mitrany 1975, p. 219.
374 Beitz 1979, p. 172. 
375 Hoff mann 1981, p. 141.
376 Rawls 1971. Rawls tombera plus tard en désaccord avec la position de Beitz et plaidera en faveur d’une application beaucoup plus restrictive de sa propre théorie 

en dehors de la sphère nationale (Rawls, 1999). 
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nationale.377 Dans un monde interdépendant, la coopération économique et sociale transcende les frontières, engendre 
des avantages et des inconvénients ayant des eff ets redistributifs et crée un socle nouveau pour la morale internationale. 
Par conséquent, le rôle d’un principe de justice distributive serait de préciser ce que l’on entend par répartition équitable 
des avantages et inconvénients,378 étendant ainsi le voile de l’ignorance et le principe de diff érence prônés par Rawls dans 
le monde entier. 

Toutefois, dans le contexte mondial actuel, où l’autorité, la légitimité et le sens de la communauté restent profondément 
ancrés dans l’État-nation souverain, l’idée d’un organisme de redistribution mondial doté de son propre impôt permanent 
semble lointaine. Par conséquent, la structure de l’aide internationale se présente par défaut comme un système budgétaire 
international embryonnaire, avec des transferts de subventions pour l’aide publique au développement (APD) qui 
s’apparentent à la redistribution pure du revenu mondial.379

Mais l’aide internationale implique surtout une redistribution entre les pays, et non pas entre les peuples. Qu’elle bénéfi cie 
eff ectivement aux plus pauvres et aux plus vulnérables (réparant ainsi les principales injustices de la répartition des 
richesses) dépend essentiellement des politiques sociales nationales. Selon les études, l’impact distributif de l’aide renforce 
légèrement l’égalité, particulièrement pour le décile le plus pauvre.380 Pourtant, les eff ets estimés de la redistribution par 
le biais de l’aide sont très médiocres en comparaison avec l’ampleur de la redistribution dans les pays ayant mis en place 
des programmes de redistribution effi  caces.381

Dans la mesure où elle soutient et renforce directement la redistribution nationale, l’aide internationale en faveur de la 
protection sociale pourrait ainsi devenir un instrument essentiel de la justice distributive mondiale (en particulier si elle 
devait être fi nancée par un impôt ou un fonds innovant). Son eff et dépendrait cependant de la réforme des autres politiques 
et notamment de la politique commerciale, essentielle pour s’attaquer aux causes sous-jacentes de la hausse globale des 
inégalités de répartition. 

L’écart qui se creuse entre les riches et les pauvres dans le monde (10 % de la population détenant 85 % de l’ensemble des richesses 
mondiales)382 appelle également à une redistribution internationale par l’intermédiaire de l’aide, car l’aggravation des inégalités peut 
engendrer instabilité et insécurité dans le monde entier. Pour éviter des répercussions sur leurs territoires (terrorisme, immigration 
clandestine, confl its), les pays développés ont tout intérêt à aider les pays en développement à se renforcer. Le soutien de la 
protection sociale contribue à la stabilité internationale en améliorant le bien-être des populations les plus pauvres et les plus 
vulnérables de l’hémisphère Sud. 

Par ailleurs, en s’appuyant sur l’élan africain et en intégrant la protection sociale à leurs politiques de développement, les partenaires 
internationaux pourraient saisir une occasion qu’ils ont manquée par le passé et récolter les fruits d’une aide au développement 
plus performante. Ne pas investir dans la protection sociale aurait d’importantes répercussions négatives, notamment (mais pas 
seulement) sur la santé, la faim et l’éducation, ce qui freinerait alors la croissance économique nationale. En revanche, soutenir la 
protection sociale est essentiel pour accélérer la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et assurer le 
développement inclusif. La protection sociale constitue donc l’un des éléments centraux d’un «contrat social mondial»,383 profi table 
aux donateurs comme aux bénéfi ciaires. 

6.1.1.2 IMPORTANCE DU SOUTIEN INTERNATIONAL DE LA PROTECTION SOCIALE EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE
Pour mettre en œuvre les recommandations du Cadre de politique sociale pour l’Afrique (CPSA) (en particulier celles qui concernent 
la protection sociale), les partenaires africains évoquent la nécessité d’obtenir un «soutien technique et fi nancier» de la part de leurs 
partenaires de développement.384 Tout d’abord, il est important de renforcer le soutien des partenaires de développement en vue 
d’assurer la viabilité du fi nancement de la protection sociale,385 en particulier dans les pays d’Afrique subsaharienne où la dépendance à 
l’aide est élevée et la marge de manœuvre budgétaire faible. Lorsque l’économie nationale ne permet pas de fi nancer les programmes 
de protection sociale, les donateurs peuvent faire la diff érence en allégeant la contrainte de l’accessibilité fi nancière.

377 Beitz 1979, p. 144. 
378 Ibid., p. 152 et 176.
379 Bourguignon et al., 2009, p. 1. On peut concevoir l’aide à la fois comme un fi let de sécurité mondial et comme un mécanisme de redistribution agissant comme un 

«instrument permanent de régulation internationale» (Naudet et al. 2007, p. 103).
380 Bourguignon et al., p. 1 et 5. 
381 Ibid., p. 5. 
382 Ortiz 2007, p. 63.
383 Birdsall 2008.
384 Union africaine 2008, section 3.2.5.
385 Ibid., section 2.2.3.
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D’après le calcul des coûts réalisé par l’Organisation internationale du Travail (OIT), le potentiel de fi nancement externe des transferts 
sociaux est a priori simple: par exemple, un cofi nancement de 50 % d’un ensemble de transfert de base pourrait intervenir,386 à condition 
toutefois que les donateurs répondent à leurs promesses d’aide à l’Afrique (promesses incertaines pour beaucoup d’entre eux)387 et 
destinent une part importante de leur aide à la protection sociale (ce qui n’est pas encore le cas).388

Un soutien plus durable et plus prévisible de la part des donateurs est donc nécessaire pour aider les pays d’Afrique subsaharienne à 
faire face à la demande croissante de protection sociale. Les donateurs peuvent fournir non seulement des fonds, mais aussi un soutien 
sous forme d’assistance technique, de renforcement des capacités et de partage des enseignements. En passant de l’aide humanitaire 
au partenariat, ils peuvent off rir des connaissances, une assistance technique et des fi nancements, qui sont adaptés aux besoins des 
pays partenaires. Ce faisant, ils rempliraient un rôle utile de soutien. 

Si le rôle des partenaires internationaux du développement est envisagé dans le CPSA, il est clairement souligné que leur soutien 
doit toujours s’aligner sur les processus et les priorités de l’Afrique (au niveau de l’Union africaine et aux niveaux régional, national 
et local).389 L’idéal serait que les donateurs fassent preuve d’un engagement durable axé sur la demande, aligné sur les stratégies de 
chaque pays et harmonisé selon des mécanismes de fi nancement communs. Inutile de préciser que la réalité du soutien externe en 
faveur de la protection sociale est tout autre.

6.1.2 LES MODALITÉS ET LA POLITIQUE DE L’AIDE INTERNATIONALE EN FAVEUR DE LA PROTECTION SOCIALE
Les partenaires du développement disposent d’un éventail de possibilités leur permettant de mieux adapter leurs interventions 
aux besoins des pays partenaires et à leurs propres programmes. Jusqu’à présent, ils ont eu tendance à privilégier trois approches: 
le pilotage des transferts sociaux, la fourniture d’un soutien budgétaire et le renforcement des capacités.

6.1.2.1 PROGRAMMES PILOTES DE TRANSFERTS SOCIAUX
La communauté des donateurs a fait des transferts sociaux son instrument politique de choix. Les donateurs, bilatéraux et 
multilatéraux, ont promu et fi nancé un grand nombre de programmes pilotes en Afrique subsaharienne, avec une préférence 
pour les transferts de fonds. Bon nombre de transferts sociaux sont fi nancés, conçus et mis en œuvre exclusivement par les 
donateurs (Hunger Safety Net Programme et OVC Cash Transfer au Kenya; Social Cash Transfers en Zambie; Mchinji, Food and cash 
transfer (FACT) et Dowa Emergency Cash Transfers (DECT) au Malawi, etc.), tandis que d’autres (Productive Safety Net Programme 
[PSNP] en Éthiopie, Programa Subsidio de Alimentos [PSA] au Mozambique, Livelihood Empowerment Against Poverty (LEAP) 
au Ghana, programme Vision 2020 Umurenge (VUP) au Rwanda, etc.) sont organisés par les gouvernements avec le soutien des 
donateurs. La distinction n’est pas toujours très claire car les situations peuvent évoluer: par exemple, le PSA au Mozambique, qui 
est exclusivement fi nancé par des ressources nationales depuis près de 20 ans, compte désormais sur le fi nancement des donateurs 
pour son renforcement et son élargissement. 

Pour les donateurs, les transferts sociaux sont considérés comme un moyen rentable et concret de fournir directement des ressources 
aux pauvres. Les expériences pilotes à petite échelle sont censées fournir des preuves convaincantes de l’eff et positif de ces 
transferts et persuader les gouvernements de prendre en charge le fi nancement des programmes et de les étendre au niveau 
national. Cependant, si des programmes pilotes célèbres, comme Kalomo en Zambie et Mchinji au Malawi, ont permis de lutter 
avec succès contre la pauvreté au sein des groupes ciblés, ils ont rarement été adoptés par les gouvernements ou étendus à grande 
échelle. Les transferts fi nancés par les donateurs évoluent rarement, voire jamais, de projets pilotes temporaires à petite échelle 
dirigés par les donateurs et permettant de recueillir des données vers des mécanismes gouvernementaux pérennes de prestation 
de services sociaux.

Sans nier leur eff et positif sur la vie de certaines personnes, les programmes pilotes dirigés de l’extérieur posent certains problèmes. 
Bien qu’ils permettent aux donateurs et aux organisations non gouvernementales (ONG) de «planter leur pavillon» et de tirer 
des enseignements utiles, ils ont tendance à créer des îlots d’accès temporaire à la protection sociale fi nancée par des donateurs 
internationaux et à sacrifi er l’appropriation et la durabilité.390 

386 Ce paragraphe s’inspire de Holmqvist 2010.
387 Voir chapitre 1, section 1.6.1.
388 Le montant de l’APD alloué à la protection sociale (dans la mesure où il est possible à calculer) demeure assez faible. Selon les statistiques de l’OCDE, 1,6 % du total de 

l’APD du CAD est alloué au code de système informatique 16010 (services sociaux). Toutefois, la proportion exacte allouée à la protection sociale est problématique, 
surtout en Afrique subsaharienne (OCDE-POVNET 2010). 

389 Voir Union africaine 2008 et Taylor 2009.
390 Devereux et White 2010.
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6.1.2.2  SOUTIEN BUDGÉTAIRE 
Une autre possibilité consiste à apporter aux gouvernements un soutien budgétaire général (dans le cadre de la mise en œuvre 
d’une stratégie nationale de développement) ou sectoriel (dans le cadre de la mise en œuvre d’une stratégie sectorielle).391 Du point 
de vue de l’effi  cacité de l’aide, le soutien budgétaire est en ligne avec, et facilite même, la mise en œuvre des programmes de Paris 
et d’Accra relatifs à l’effi  cacité de l’aide. Du point de vue de l’accessibilité fi nancière, il peut fournir directement aux gouvernements 
connaissant des problèmes de trésorerie des moyens de mettre en œuvre les «prestations de base» de l’OIT (ou d’autres régimes de 
protection sociale). Du point de vue du contrat social, il off re la meilleure opportunité pour l’appropriation des systèmes de protection 
sociale, le gouvernement étant obligé de rendre des comptes non seulement aux donateurs, mais aussi à ses propres citoyens. 

Plusieurs partenaires de développement ont déjà recours à un appui budgétaire pour fi nancer les régimes et les systèmes de 
protection sociale en Afrique subsaharienne. Au Mozambique, le ministère britannique pour le développement international et 
les Pays-Bas fournissent un fi nancement par l’intermédiaire de ce qu’on pourrait appeler un appui budgétaire sectoriel: les fonds 
sont répartis entre la remise des transferts de fonds au titre du PSA et le renforcement des capacités institutionnelles de l’Institut 
national d’action sociale, qui met en œuvre le PSA, et sont également destinés, dans une moindre mesure, au ministère des femmes 
et de l’action sociale (MMAS). En Tanzanie, la coopération allemande pour le développement (CAD) fournit un appui budgétaire 
et participe au fonds commun pour le secteur de la santé au titre du programme germano-tanzanien visant à soutenir la santé. 
Au Rwanda, la délégation de l’Union européenne (UE) fait partie d’une équipe qui prépare actuellement un appui budgétaire 
sectoriel en faveur de la protection sociale.

L’appui budgétaire n’est toutefois pas la panacée. Par exemple, même s’il est théoriquement propice à l’appropriation, il confère 
aux donateurs un droit de regard et leur permet de discuter et d’analyser la totalité du budget du pays partenaire,392 ce qui pourrait 
être interprété comme une ingérence directe dans les aff aires souveraines, compte tenu de la «nature intrinsèquement politique du 
budget national».393 En outre, des préoccupations d’ordre fi nancier existent au sujet de la fourniture directe de l’appui budgétaire en 
faveur de la protection sociale, qui peut conduire à des niveaux ingérables de dépenses courantes.394 Des questions de gouvernance 
et de gestion fi nancière peuvent également se présenter, en particulier dans les pays «fragiles» ou «diffi  ciles» dans lesquels les 
institutions étatiques ne fonctionnent pas ou sont illégitimes.395

Pour tenir ses promesses, l’appui budgétaire doit être étayé par un contrat d’aide crédible établissant un lien entre le fi nancement 
et les résultats obtenus. En mettant davantage l’accent sur les résultats mesurables que sur les intrants, l’approche de «gestion axée 
sur les résultats» favorise une «culture de la performance» visant à renforcer la responsabilité mutuelle et à améliorer le processus 
décisionnel. La Commission européenne compte parmi les pionniers: dans le «contrat OMD», par exemple, des indicateurs de 
résultats servent de base pour évaluer les progrès et répartir les tranches de versements variables.396

L’approche «cash on delivery» (COD, ou approche d’octroi d’aide axée sur les résultats) du Centre for Global Development comporte 
des mesures supplémentaires en vue d’affi  ner la notion de paiement axé sur les résultats. L’idée de base est un contrat qui défi nit 
le résultat désiré par les deux parties et le versement d’une somme fi xe pour chaque phase de progrès accomplie dans ce sens. 
Le contrat concerne uniquement les résultats, le choix des modalités de mise en œuvre revient au partenaire et les versements 
interviennent lorsque les résultats ont été atteints et à la suite d’un contrôle indépendant.397 En s’appuyant sur cette publication, 
Holmqvist propose une architecture de contrat d’aide de type COD pour les transferts sociaux, qui permettrait d’améliorer 
potentiellement le soutien budgétaire. Un tel contrat présenterait trois caractéristiques intéressantes: 

• constituer une formule crédible de partage des charges dans le temps qui est prévisible pour les pays partenaires et off re une 
stratégie de sortie aux donateurs; 

• fournir une approche de non-intervention des donateurs qui respecte l’appropriation de la conception et de la mise en œuvre 
des programmes par les pays partenaires; 

391 «L’appui budgétaire désigne le transfert de ressources fi nancières d’une agence de fi nancement externe au Trésor public du pays partenaire, pour autant que celui-ci 
respecte les conditions de paiement convenues. Les fonds ainsi reçus font alors partie des ressources globales du pays partenaire et sont donc utilisés conformément 
au système de gestion des fi nances publiques de celui-ci. L’UE alloue des aides budgétaires uniquement aux pays remplissant les trois critères d’éligibilité suivants, 
qui découlent des cadres juridiques régissant le soutien de l’UE en faveur de chaque région: a) une politique et une stratégie nationales (ou sectorielles dans le cas 
de l’appui budgétaire sectoriel) clairement défi nies, b) un cadre macroéconomique axé sur la stabilité et c) un programme crédible et approprié visant à améliorer la 
gestion des fi nances publiques doivent être en vigueur ou en cours de mise en œuvre. Tous les déboursements sont eff ectués sous réserve du respect permanent 
de ces trois critères d’éligibilité standard (qui apparaissent dans les «conditions générales») et peuvent également être subordonnés à des «conditions spécifi ques» 
prévoyant des critères et des indicateurs de performance (souvent centrés sur les résultats) dans des domaines prioritaires»; Commission européenne 2010, p. 3.

392 Commission européenne 2008a, p. 21.
393 Commission européenne 2010, p. 8. 
394 Penrose 2010.
395 Commission européenne 2010, p. 14. Peu de donateurs fournissent un appui budgétaire aux pays en situation de fragilité. La Commission européenne, la Banque 

africaine de développement, le Fonds monétaire international et la Banque mondiale travaillent actuellement sur un «document d’orientation commun».
396 Fondé sur la Commission européenne, 2008b; Commission européenne 2010 p. 10; OCDE, 2008b, p. 6-8; Déclaration de Paris sur l’effi  cacité de l’aide «Gestion axée 

sur les résultats».
397 Birdsall and Savedoff  2010. Voir également http://www.cgdev.org/section/initiatives/_active/codaid.
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• assurer la clarté des résultats fi nancés par l’aide, en vue de leur communication éventuelle aux donateurs. 

Cette approche suppose un engagement durable des donateurs aligné sur les stratégies de chaque pays et harmonisé selon des 
mécanismes de fi nancement communs.398

Encadré 6.2: À quoi pourrait ressembler un contrat d’aide de type COD pour les transferts sociaux?
Parties: Pays X («le pays») et un groupe d’organismes donateurs («les bailleurs de fonds»).

Contexte: Le pays a défi ni une extension de la couverture des transferts sociaux à certains groupes cibles, en tant que pilier 
de sa stratégie de protection sociale. Ce contrat vise à faciliter cette extension.

But: Des transferts sociaux à long terme et prévisibles doivent être mis à la disposition des personnes appartenant à des 
groupes défi nis par un ensemble de critères C (c.-à-d. des critères d’admissibilité pour diff érents types de transferts sociaux 
défi nis par le pays: chômeurs, personnes âgées, handicapés, etc.) L’extension sera progressive jusqu’à assurer une couverture 
complète. On estime sa mise en place à X années/décennies. (Le niveau des prestations peut varier dans le temps et selon le 
groupe cible et ce contrat ne doit pas nécessairement les prédéfi nir, mais plutôt établir un plafond).

Base de référence: Au cours de l’année X, les transferts sociaux destinés aux groupes établis par les critères C s’élèvent à 
XXX USD en valeur actuelle.

Unité de mesure et versement: Les bailleurs de fonds s’engagent à verser tous les ans au pays 75 % de la valeur des transferts 
sociaux fournis l’année précédente et au-delà de la base de référence, à condition que les individus des groupes défi nis par les 
critères C perçoivent bien les transferts. Après le premier renouvellement du contrat (au bout de cinq ans), la base de référence 
est ajustée chaque année, pour correspondre au montant des transferts sociaux payés cinq ans plus tôt. 

Une fois versés par les bailleurs de fonds, les fonds peuvent être utilisés sans restrictions par le pays.

Celui-ci doit assurer les transferts sans aucune discrimination fondée sur l’appartenance ethnique, religieuse ou politique des 
bénéfi ciaires potentiels. Il est cependant libre de fi xer des priorités lorsqu’il étend sa couverture comme prévu (ajuster les 
niveaux de prestations, les critères de ciblage, les conditions, commencer par certains sous-groupes ou zones géographiques).

Rapports: Le pays présente un rapport sur le nombre de bénéfi ciaires et le niveau des prestations, dans un format qui facilite 
l’analyse de la validité des informations. Ce rapport doit être rendu public.

Contrôle: Un organisme de contrôle indépendant évalue le rapport en utilisant une méthode d’échantillonnage aléatoire. 
Cet organisme vérifi e également que le processus de versement des transferts n’est pas entaché d’une quelconque forme de 
discrimination systématique interdite par le contrat. 

Durée: Le contrat est valable cinq ans et peut être renouvelé tous les cinq ans.

Autres conditions: 

• plafonnement des niveaux de prestations: niveau de prestations inférieur à certains plafonds prévus; 

• plafonnement des versements annuels des bailleurs de fonds;

• plus grande générosité durant la phase de démarrage: fi nancement d’un pourcentage moins élevé de transferts sociaux 
inférieurs à la base de référence les x premières années.

6.1.2.3  RENFORCEMENT DES CAPACITÉS, ASSISTANCE TECHNIQUE ET DIALOGUE
Lors de la conception et de la mise en œuvre des programmes et des systèmes de protection sociale, les partenaires d’Afrique 
subsaharienne sont souvent confrontés non seulement à des contraintes fi nancières, mais aussi à des contraintes de capacité technique 
et humaine. Les partenaires de développement peuvent apporter un soutien en se concentrant sur le renforcement des capacités, 
l’assistance technique et les conseils stratégiques et en partageant les enseignements qu’ils ont tirés de leurs réussites et de leurs échecs. 
Le soutien du renforcement des capacités nationales est eff ectivement un investissement indispensable pour assurer la viabilité des 
programmes à long terme, car il est essentiel pour garantir le fonctionnement des dispositifs et des systèmes après le retrait de l’aide 
internationale.399 Le renforcement des capacités comprend un large éventail d’activités et implique divers intervenants (ministères, 
institutions gouvernementales centrales et décentralisées, collectivités, ONG, universités). 

398 Holmqvist 2010.
399 OCDE 2009, p. 30.
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À cet égard, l’OIT joue un rôle clé, étant donné que le département de la sécurité sociale de l’OIT vise à renforcer les capacités des 
pays partenaires.400 Ce renforcement est possible grâce à la coopération technique qui couvre aussi bien des conseils juridiques et 
pratiques sur la conception des régimes et des stratégies de sécurité sociale, que des services de conseil actuariels et fi nanciers (études 
et modèles actuariels, budgétisation sociale, analyses de coûts), ou des évaluations nationales des performances et des dépenses de 
protection sociale au Centre de l’OIT de Turin. 

Les autres partenaires de développement investissent aussi dans le renforcement des capacités, que ce soit en répondant aux demandes 
spécifi ques des pays partenaires (assistance technique ou conseils pratiques)401 ou dans le cadre du volet institutionnalisé d’un 
programme (comme pour le PSNP). Au Mozambique, les partenaires de développement soutenant le PSA fournissent une aide au 
renforcement des capacités institutionnelles et une assistance technique portant sur divers domaines, y compris le renforcement des 
capacités de gestion du risque fi duciaire, des systèmes de gestion de l’information, des services de suivi et d’évaluation, le renforcement 
des connaissances et la mise en place d’une base de connaissances.402 Au Rwanda, le projet Ubudehe est doté d’un volet de renforcement 
des capacités destiné au personnel des entités décentralisées et aux représentants des collectivités locales.403

Les partenaires non gouvernementaux peuvent également apporter leur contribution. Par exemple, l’Université de Maastricht a établi 
un partenariat avec l’Université de Zambie et le ministère du développement communautaire et des services sociaux en vue de fournir 
des conseils sur la conception de cours portant sur la protection sociale, ainsi que des formations destinées aux technocrates et aux 
décideurs, dans le but de renforcer les capacités à court et long terme.404

Ces dernières années, le développement de l’apprentissage Sud-Sud a permis de fournir «une approche novatrice pour renforcer les 
capacités des gouvernements partenaires».405 Le Chili partage son expérience par l’intermédiaire de la coopération internationale,406 
tandis que l’Inde, le Brésil et l’Afrique du Sud envisagent «une meilleure coopération technique et le transfert de technologies sociales» 
en Afrique.407 Le Brésil a déjà aidé le Ghana à concevoir le programme LEAP. Il a également promu l’apprentissage Sud-Sud avec la 
Guinée Bissau, le Mozambique, le Nigeria, l’Afrique du Sud et la Zambie dans le cadre du Programme de coopération Afrique-Brésil sur 
le développement social. Les manifestations récentes telles que l’Exposition mondiale sur le développement Sud-Sud, l’évènement 
intitulé «Policy Dialogue and a South-South Learning Event on Long-Term Social Protection for Inclusive Growth» et le lancement de 
la «South-South Learning on Social Protection Gateway» témoignent de l’importance croissante du dialogue Sud-Sud.408

En eff et, le dialogue est également essentiel pour établir un partenariat solide entre les partenaires, partager les enseignements et 
renforcer la volonté politique des deux côtés. Il peut être bilatéral ou multilatéral, formel ou informel et intervenir au sein de groupes 
de travail thématiques ou à un niveau politique plus élevé. L’Union européenne distingue le dialogue politique (sur la gouvernance 
politique et ses principes sous-jacents) du dialogue sur les politiques (sur le rôle de la conditionnalité et les liens avec la performance 
et les résultats).409 Les deux sont nécessaires et complémentaires pour faire avancer les programmes de protection sociale, tout en 
assurant la responsabilité mutuelle. 

6.1.2.4 PERSPECTIVES D’AVENIR: DES MODALITÉS DE SOUTIEN INNOVANTES410

Les donateurs pourraient également jouer un rôle plus important en soutenant les coûts initiaux fi xes et élevés liés à la mise en 
place d’un programme national de protection sociale. Cette mise en place comprend les systèmes d’identifi cation (notamment par 
cartes à puce), les mécanismes de prestation (par l’intermédiaire des commerçants en utilisant des dispositifs de point de vente ou 
des opérateurs de télécommunications et de téléphonie mobile), ainsi qu’un suivi et une évaluation indépendants. 

Ces activités peuvent avoir des eff ets signifi catifs et de grande envergure. Par exemple, les systèmes d’identifi cation pourraient 
être utilisés à d’autres fi ns (pour stocker les dossiers médicaux, les permis de conduire ou les cartes d’électeur), la mise en place 
de terminaux de point de vente renforcerait le secteur du commerce de détail et l’utilisation des télécommunications permettrait 
d’améliorer les connexions et les informations sur le marché. Le recours au secteur privé qui présente un avantage comparatif 

400 Site web de la SEC/SOC: http://www.ilo.org/public/english/protection/secsoc/areas/index.htm. 
401 Au Kenya, le gouvernement accepte volontiers d’obtenir des conseils, mais vise aussi à renforcer ses propres capacités. Un fonctionnaire du gouvernement est 

habituellement nommé pour travailler dans le cadre de l’assistance technique fournie (questionnaire).
402 Questionnaire RED. Partenaires du développement: DFID, Ambassade royale des Pays-Bas, OIT, Unicef. 
403 Questionnaire RED. L’Union européenne est l’un des principaux acteurs soutenant le programme.
404 MCDSS, «Renforcement des capacités»: http://www.mcdss.gov.zm/capacity_building.php. 
405 OCDE 2009, p. 30. 
406 Voir http://www.fosis.cl/ «Cooperación internacional». Au Mozambique, Fondo de Solidaridad e Inversion Social assure le renforcement des capacités du MMAS, 

grâce à la conception conjointe d’une initiative pilote fondée sur le modèle de «Programa Puente». 
407 IPC-IG 2010, p. 5.
408 L’Expo (http://www.southsouthexpo.org/) s’est déroulée en novembre 2010 à Genève et le Gateway (http://south-south.ipc-undp.org/) a été lancé en octobre 2010 

à l’occasion du «Policy Dialogue and a South-South Learning Event on Long-Term Social Protection for Inclusive Growth» à Johannesburg (http://pressroom.ipc-
undp.org/about/3-day-workshop-on-social-protection).

409 Commission européenne 2010, p. 9.
410 Nous sommes redevables envers Nicholas Freeland pour ses suggestions sur ces questions.
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pourrait permettre de réduire les contraintes du gouvernement en termes de capacité. Améliorer le suivi et l’évaluation des 
programmes permettrait de renforcer les capacités locales de recherche et la qualité du débat. Plus important encore, les évaluations 
indépendantes permettraient de renforcer la crédibilité et la confi ance envers les programmes. Par exemple, on pourrait étudier des 
méthodes innovantes telles que la randomisation pour tester l’effi  cacité d’options de conception, de programmes ou d’ensembles 
de prestations donnés (encadré 6.3).

Encadré 6.3: Essais d’effi  cacité randomisés et programmes de protection sociale
Depuis dix ans, les tests d’effi  cacité randomisés (TEC) sont devenus un outil de recherche permettant aux économistes du 
développement de tester l’effi  cacité des programmes sociaux. Pour comprendre l’eff et d’un programme sur une population, 
il faut répondre aux questions suivantes: Dans quelle situation les personnes qui ont participé à un programme se trouveraient-
elles si elles n’en avaient pas bénéfi cié? Dans quelle situation les personnes qui n’ont pas participé à un programme se 
trouveraient-elles si elles en avaient bénéfi cié? L’approche TEC consiste à aff ecter au hasard des individus à un groupe de 
traitement et un groupe témoin. Cette aff ectation aléatoire des individus permet d’obtenir une estimation non biaisée de 
l’eff et du programme sur le résultat - c’est-à-dire l’eff et du traitement. 

Kremer et Miguel411 ont évalué l’eff et sur les résultats scolaires de la fourniture de traitements vermifuges dans les écoles. 
Ils ont démontré que ces traitements permettaient de réduire l’absentéisme scolaire d’un quart dans les écoles de traitement. 
En outre, ils ont permis d’améliorer sensiblement la santé et la scolarisation des enfants non traités. Le programme, moins 
cher que d’autres moyens permettant de stimuler la scolarisation, est actuellement en cours d’extension en Inde, au Kenya, 
à Madagascar et en Tanzanie.

Kremer, Miguel et Thornton412 ont étudié l’eff et d’un programme de bourses d’excellence au Kenya: les fi lles qui obtenaient 
de bons résultats aux examens de fi n de 6e année obtenaient le paiement de leurs frais de scolarité ainsi que le versement 
d’une bourse pour l’achat de fournitures scolaires pour les deux années suivantes. Les résultats montrent que les fi lles pouvant 
bénéfi cier de la bourse ont obtenu de meilleurs résultats à leurs examens. L’expérience démontre aussi la présence d’eff ets 
externes positifs: les fi lles qui ont obtenu des résultats médiocres aux examens blancs et qui avaient donc peu de chances de 
décrocher une bourse, ont obtenu de meilleurs résultats aux examens dans les écoles de traitement.

Les TEC ont également permis d’évaluer les soins de santé. Dupas et Cohen413 ont testé l’eff et de la distribution de moustiquaires 
imprégnées d’insecticide (MII) sur l’incidence du paludisme. Ils ont randomisé le prix auquel les centres de consultation prénatale 
pouvaient vendre ces MII aux femmes enceintes et ont démontré que (contrairement à l’hypothèse selon laquelle le partage 
des coûts permet de réduire le gaspillage des ressources pour les personnes qui n’utiliseront pas le produit) les femmes ayant 
reçu des MII gratuitement ne sont pas moins susceptibles de les utiliser que celles qui les ont achetées. Dans le cadre d’un projet 
récent, Dupas414 a fourni à des adolescentes kenyanes choisies au hasard des informations sur le risque relatif d’infection par le 
VIH en fonction de l’âge du partenaire. La campagne a permis de réduire de 28 % le taux de grossesse chez les adolescentes 
traitées, ce qui permet de mieux quantifi er l’incidence des relations sexuelles non protégées. 

Karlan et Zinman415 ont cherché à déterminer si le fait d’étendre l’accès au crédit pour soutenir la consommation aide les 
emprunteurs, en particulier lorsque les prêts sont consentis à des taux d’intérêt élevés aux consommateurs présentant un 
risque élevé. Ils ont constaté une amélioration de la consommation alimentaire chez 26 % des ménages traités, ce qui suggère 
que le crédit a un eff et positif sur les dépenses à court terme.

En résumé, il existe plusieurs types de soutien qui doivent être associés pour former des «dispositifs globaux» appropriés et 
adaptés. Mais les modalités de l’aide ne font pas l’unanimité: par exemple, un «conseil» peut être perçu comme une obligation et 
le «dialogue» comme un monologue. Malgré les eff orts considérables déjà consentis, à ce jour, le succès est inégal,416 notamment 
parce que les acteurs internationaux et nationaux sont souvent en contradiction. Il est donc important de tirer des enseignements 
des échecs, des diffi  cultés et des succès relatifs afi n de surmonter les diff érences.

411 Kremer et Miguel 2010.
412 Kremer et al. 2009.
413 Dupas et Cohen 2010.
414 Dupas 2009.
415 Karlan et Zinman 2010.
416 Devereux et al 2010.
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6.2 ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE LA MISE EN ŒUVRE

6.2.1 TENTATIVES PEU JUDICIEUSES DES DONATEURS ET DÉSACCORDS417

Au cours de la dernière décennie, les exemples de désaccords entre les donateurs et les gouvernements illustrent les divisions 
parfois importantes qui existent entre leurs préférences, leurs priorités et leurs contraintes respectives. Par exemple, plusieurs 
gouvernements d’Afrique subsaharienne se sont récemment engagés dans des initiatives étatiques de grande envergure, en 
choisissant d’écarter l’aide extérieure (fi nancière ou technique), au détriment des programmes de soutien mis en place par les 
donateurs, perçus comme étant moins bien adaptés à leurs besoins et à leurs priorités. Au Lesotho et au Swaziland, des pensions 
sociales destinées à tous les citoyens âgés ont été introduites, en 2004 puis en 2005. Ces initiatives locales ont d’abord rencontré 
une certaine hostilité de la part des donateurs qui plaidaient plutôt en faveur de transferts de fonds d’urgence à la suite de la 
sécheresse. Les pensions sont désormais considérées comme une réussite, car le gouvernement et les citoyens se les sont rapidement 
appropriées et elles ont été «politisées de manière positive»,418 contrairement aux programmes des donateurs.

Au Malawi et en Zambie, les gouvernements ont choisi d’investir dans les intrants agricoles (Input Subsidy Programme au Malawi 
et Targeted Food Security Pack and Fertilizer Support Programme en Zambie) dans le but d’assurer la sécurité alimentaire des 
ménages et du pays en encourageant la production des petits exploitants. Au Malawi, le gouvernement a réintroduit les subventions 
pour les engrais et le maïs en 2005, après que les partenaires internationaux ont conseillé de les abandonner.419 Le programme de 
subvention des intrants n’était pas axé sur les personnes les plus démunies, mais sur les agriculteurs pauvres qui possédaient au 
moins un terrain et étaient en mesure de cultiver leurs parcelles, leur garantissant ainsi un retour sur investissement sous la forme 
d’une amélioration de la production de céréales. Il a été entièrement fi nancé et piloté par le gouvernement, mais les donateurs ont 
montré une forte résistance à son encontre et ont préféré mettre en œuvre et soutenir les dispositifs de transferts sociaux Mchinji, 
FACT et DECT.420 Le programme de subventions a fi nalement été considéré comme une réussite et a bénéfi cié d’un fort soutien 
politique et populaire, tandis que les transferts se sont avérés effi  caces, mais n’ont obtenu aucun soutien au niveau national.421 
Les partenaires internationaux ont fi ni par soutenir les subventions, bien que ce type d’intervention «productive» ne fasse pas 
partie des instruments de protection sociale qu’ils promeuvent habituellement. 

La morale de ces quatre cas semble claire: les programmes de protection sociale doivent être issus de processus politiques nationaux 
et refl éter les programmes et les priorités politiques autochtones (même s’ils s’écartent de la pensée conventionnelle), au lieu d’être 
parachutés de l’extérieur. Comme on l’a déjà souligné, les initiatives des donateurs se transforment rarement en interventions 
gouvernementales. 

6.2.2 PILOTAGE, EXTENSION ET DURABILITÉ422

Un regard plus nuancé sur le cas de la Zambie montre qu’elle pourrait devenir l’exception à la règle. En 2004, Kalomo, le régime social de 
transfert de fonds à l’échelle des districts, a été introduit avec le soutien fi nancier et technique du CAD et de Care International. Il a ensuite 
été étendu à cinq programmes pilotes et est souvent mentionné avec éloge dans le discours (du Nord) sur la protection sociale. Même 
si Kalomo peut être présenté comme une réussite, le gouvernement a préféré allouer ses ressources nationales limitées à ses propres 
programmes, plutôt que d’assumer la responsabilité des programmes pilotes et de les étendre. En eff et, les donateurs ont trouvé un allié 
au sein du ministère du développement communautaire et des services sociaux (MCDSS), mais ils ont dû faire face à la forte résistance du 
ministère des fi nances et de la planifi cation nationale (MOFNP), en raison de préoccupations concernant la dépendance et le manque de 
viabilité ainsi que d’une préférence pour les investissements plus productifs.

Ces derniers mois ont toutefois été marqués par un renforcement du dialogue sur les cinquième et sixième plans de développement 
national et le MOFNP a également commencé à investir dans les programmes pilotes. Le DFID et Irish Aid ont répondu positivement à une 
demande du gouvernement en présentant un engagement de fi nancement à moyen terme permettant de fi nancer le programme pilote 
pendant 10 ans. En favorisant le changement de comportement du gouvernement, cela a abouti à l’élaboration d’un plan de fi nancement 
à moyen terme dans le cadre duquel le fi nancement du gouvernement augmente progressivement pour couvrir la majorité des coûts 
du programme d’ici la fi n de la période de fi nancement des donateurs. En fournissant des fonds et en contribuant au renforcement des 

417 Cette section s’appuie sur les rapports d’Adesina, de Devereux et de McCord, commandés dans le cadre du RED.
418 Voir l’étude de cas sur le Lesotho au chapitre 5; Devereux 2010.
419 En 1987, les institutions fi nancières internationales ont imposé la suppression du programme de subvention des engrais (Fertiliser Subsidy Removal Programme), 

avec des conséquences désastreuses. À la fi n des années 90, un groupe de donateurs a introduit les «Starter Packs», qui ont été réduits à un «Programme ciblé 
d’intrants» en 2002 avant d’être abandonnés en 2004 (Devereux et White 2010). 

420 Le programme FACT a couvert la période 2005-2006; DECT la période 2006-2007.
421 Devereux et White 2010, p. 58-59.
422 Cette section s’appuie sur les idées des conseillers du DFID et d’Irish Aid en Zambie (questionnaire RED). 
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capacités, le DFID, Irish Aid, l’OIT, le Fonds des Nations unies pour l’enfance (UNICEF), désormais rejoints par la Finlande, s’engagent donc 
à soutenir et à accompagner le programme d’extension de la protection sociale.423

Le cas de la Zambie indique qu’un engagement crédible et étendu des donateurs peut avoir des répercussions sur la volonté du 
gouvernement d’assumer les engagements futurs liés à l’adoption de programmes pilotes de transfert de fonds. Bien qu’il soit trop tôt 
pour le dire, il peut constituer l’exemple bien trop rare d’un programme pilote lancé par les donateurs que le gouvernement reprend 
progressivement à son compte. 

6.2.3 CRÉER UN CONSENSUS ENTRE LES DONATEURS ET LE GOUVERNEMENT
Du point de vue des gouvernements donateurs, les enseignements tirés du PSNP en Éthiopie sont très précieux. En eff et, ce programme est 
en grande partie fi nancé par un groupe de partenaires extérieurs (à plus de 90 %),424 a été entièrement mis en œuvre par le gouvernement 
et a été conçu conjointement par les deux. En tant que tel, il constitue un exemple concret des possibilités et des défi s auxquels font face 
les donateurs et les gouvernements qui cherchent à dégager un consensus autour de la protection sociale.425

Si tous les partenaires, animés par des motivations diff érentes, ont d’abord convenu de la nécessité du programme, le processus conduisant 
à sa mise en œuvre a été l’occasion de nombreux désaccords. Dans le groupe des donateurs, les opinions divergeaient sur les transferts 
de produits alimentaires, les transferts conditionnels de fonds (TCF) par rapport aux transferts inconditionnels de fonds (TIF) ou les droits 
par rapport aux caractéristiques de production.426 Non sans mal, les donateurs se sont néanmoins mis d’accord sur les principaux contours 
du programme, ce qui a également conduit à de profonds désaccords avec le gouvernement. Deux principaux types de divergences 
sont apparus. Premièrement, le gouvernement a voulu lancer directement le PSNP dans son intégralité et le mettre en œuvre avec ses 
propres structures, alors que les donateurs, eux, préconisaient une mise en œuvre progressive avec une forte participation des ONG. 
Deuxièmement, les donateurs plaidaient en faveur des TIF, tandis que le gouvernement préférait les TCF en échange de travaux publics, 
en préconisant une approche «productive» plutôt qu’une «protection sociale».427

En fi n de compte, le PSNP a été le fruit d’un processus de négociation éminemment politique au cours duquel le gouvernement a réussi à 
imposer sa vision (lancement du programme dans son intégralité et à l’aide de ses propres structures), tout en permettant un compromis 
(le PSNP est soumis à 80 % à des travaux publics, mais comporte un volet inconditionnel de 20 %) et en étouff ant les craintes des donateurs 
(en défi nissant une ligne budgétaire distincte permettant d’aff ecter un fi nancement). De leur côté, les partenaires internationaux ont 
créé un groupe de donateurs et des mécanismes de coordination solides afi n de «supprimer leurs voix respectives au profi t d’une voix 
collective».428 Cela a permis de créer un programme national qui est fi nancé par des partenaires externes (au moyen de ressources mises en 
commun et d’un fi nancement pluriannuel) et fournit aussi de manière unifi ée une assistance technique et un renforcement des capacités.

Le PSNP est non seulement un exploit en lui-même, mais il a également mis davantage en évidence la protection sociale en Éthiopie, en 
jetant les bases d’un dialogue fructueux (bien que parfois sujet à controverse) entre les partenaires, avec un leadership fort du gouvernement. 
Le gouvernement a conçu et mis en place en 2009 une plateforme nationale pour la protection sociale et le plan de transformation et 
de croissance pour la période 2011-2015 devrait donner la priorité à l’évolution du système de sécurité sociale.429 Si les résultats de ces 
évolutions récentes doivent encore se matérialiser, le PSNP pourrait néanmoins avoir été la première étape d’une transition progressive 
vers un système de protection sociale plus large, mis en place par le gouvernement et soutenu par les partenaires internationaux.430 

6.2.4 SOUTENIR LES SYSTÈMES DE PROTECTION SOCIALE
Dans le scénario «idéal» décrit au début de ce chapitre, la meilleure stratégie consiste à soutenir les eff orts des pays partenaires visant à 
élaborer leurs propres stratégies et systèmes de protection sociale. Cette approche implique de combiner les diff érentes modalités d’aide 
adaptées aux besoins des pays, et surtout, aux processus et priorités politiques nationaux. Bien que cela reste surtout un idéal à atteindre (et 
que cela dépende en grande partie de l’engagement des pays partenaires), une évolution dans ce sens est perceptible dans quelques pays. 

423 Le soutien de la Finlande a été approuvé en novembre 2010 (voir annexe). 
424 UE, Banque mondiale, USAID, PAM, DFID, Sida, Irish Aid, Pays-Bas, ACDI.
425 IDL, p. 4. 
426 Gebru et al. 2010, p. 335. En raison de son étroite coopération avec le gouvernement et de sa première approche fondée sur les transferts de produits alimentaires, 

les relations entre le Programme alimentaire mondial et les autres partenaires internationaux ont souvent été tendues (ibid., p.341). 
427 Devereux et White 2010, p. 67. 
428 Gebru et al., p. 335. 
429 Mentionné dans les questionnaires RED remplis par les conseillers de l’UE, du DFID, d’Irish Aid et de Sida. Il semble toutefois que le système de sécurité sociale soit 

destiné à couvrir le secteur formel uniquement. 
430 Il convient néanmoins de signaler que Human Rights Watch a publié un rapport indiquant que le PSNP est vulnérable à la capture politique et instrumentalisé en 

vue de discriminer les opposants et de renforcer le contrôle politique (Human Rights Watch 2010).
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Le Rwanda, qui s’oriente vers un système complet de protection sociale, en est un bon exemple.431 Ces dernières années, l’initiative et 
l’engagement du gouvernement semblent avoir utilement été complétés par un véritable dialogue avec les partenaires de développement 
et le soutien affi  ché par ceux-ci en faveur des programmes locaux, tels que le VUP et Ubudehe. Dans le cadre de ce dialogue, les partenaires 
de développement ont contribué à l’élaboration de la stratégie nationale de protection sociale qui trace la voie d’un futur partenariat avec 
le gouvernement en faveur de la protection sociale. 

La stratégie prévoit notamment la mise en œuvre d’une «meilleure coordination des mécanismes», ce qui nécessiterait que les partenaires 
de développement présentent régulièrement des rapports sur leurs interventions en matière de protection sociale aux autorités du district, 
afi n de garantir qu’elles sont conformes aux priorités du district. Au niveau national, la stratégie prévoit l’élaboration d’un mécanisme de 
fi nancement sectoriel visant à garantir que le fi nancement est conforme aux priorités du gouvernement et permettant aux donateurs 
de s’engager dans l’ensemble du secteur.432 Le gouvernement et ses partenaires de développement rédigent actuellement un protocole 
d’accord en vue d’apporter un soutien budgétaire sectoriel à la protection sociale, ce qui atteste de la qualité du partenariat en faveur de 
la création d’un système de protection sociale au Rwanda.433

Bien qu’il soit probablement le pays le plus avancé, le Rwanda n’est pas un cas isolé. Au Ghana, la stratégie nationale de protection sociale 
(SNPS) et le programme LEAP sont le fruit de plusieurs années de partenariat et de dialogue,434 non seulement avec les partenaires de 
développement traditionnels du groupe de travail sur la vulnérabilité et l’exclusion, mais aussi avec des partenaires du Sud (Brésil, Afrique 
du Sud, Turquie, Zambie) qui ont fourni leur savoir-faire et leur aide. Au Mozambique, la stratégie nationale de sécurité sociale minimale 
(National Basic Social Security Strategy) 2010-2014 récemment adoptée et le groupe de travail sur l’action sociale du document de stratégie 
de réduction de la pauvreté fournissent un cadre solide pour défi nir des stratégies communes visant à promouvoir l’élargissement de 
la protection sociale de base».435 Au Burkina Faso, les partenaires de développement apportent un soutien au gouvernement pour le 
développement d’une politique nationale de protection sociale.436 En Ouganda, le DFID, Irish Aid et l’UNICEF se sont engagés dans un 
partenariat quinquennal coordonné visant à soutenir le nouveau programme d’extension de la protection sociale, en vue de créer et de 
mettre en œuvre un cadre national stratégique et budgétaire à la fois cohérent et viable pour la protection sociale».437

En somme, toutes les expériences étudiées, qu’il s’agisse de réussites ou d’échecs, permettent de tirer un enseignement capital: l’aide 
internationale en faveur de la protection sociale est plus effi  cace lorsqu’elle complète les eff orts et les initiatives locaux, plutôt que lorsqu’elle 
les supplante. Aucune réussite durable n’est possible sans une forte appropriation nationale, avec, si nécessaire et autant que possible, 
le soutien coordonné et harmonisé des partenaires de développement. Pour ce faire, la communauté des donateurs devrait se remettre 
davantage en question et s’attaquer aux défi s qui subsistent.

6.3 LES DÉFIS DE LA COMMUNAUTÉ DES DONATEURS

6.3.1 SOUTENIR SANS DIRIGER: APPROPRIATION ET DURABILITÉ

6.3.1.1 LES FRONTIÈRES FLOUES ENTRE LE SOUTIEN, L’INFLUENCE ET L’INGÉRENCE DES DONATEURS438

L’intervention des donateurs par l’intermédiaire de l’aide est problématique, quel que soit le secteur. Les donateurs et les pays partenaires 
ont souvent des priorités et des préférences diff érentes, voire parfois contradictoires. En matière de ciblage, par exemple, les donateurs 
ont tendance à préconiser un soutien à diff érents groupes cibles en fonction de leurs mandats institutionnels et de leurs préférences 
en termes de programmation, leurs groupes cibles de prédilection étant les personnes âgées, les enfants et les 10 % les plus pauvres 
de la population. Ces préférences peuvent ne pas être compatibles avec les priorités nationales, comme c’est le cas pour le Malawi, 
qui a choisi de privilégier une frange potentiellement productive de la population. Les acteurs du développement soutenant une 
cause particulière (âge, sexe, faim, travail) ne cessent de présenter des exemples pour appuyer leurs eff orts (en insistant souvent sur le 
pourcentage «limité» du PIB nécessaire pour mettre en œuvre un programme en faveur de la cause qu’ils ont choisi de défendre) et de 
blâmer les gouvernements pour leur «manque de volonté politique». 

431 Voir chapitre 5. Ce paragraphe est fondé sur la stratégie nationale de protection sociale (projet de mai 2010) et sur les réponses au questionnaire RED de trois 
conseillers spécialistes de l’UE (COM, DFID, GTZ). 

432 Gouvernement du Rwanda, MINALOC 2010, paragraphes 4.4 et 6.2.
433 Dans son allocution d’ouverture lors de la première consultation nationale de la société civile du Rwanda sur la protection sociale (20 octobre 2010), le représentant 

du gouvernement du Rwanda a reconnu que tous les partenaires de développement, sans exception, se sont eff orcés de faire cadrer les activités de leurs institutions 
avec la vision du gouvernement.

434 Questionnaire RED. 
435 Mausse et Cunha 2010.
436 Voir l’encadré 1.5. et le site http://sites.google.com/site/protectionsocialeauburkinafaso/. 
437 Site offi  ciel de l’ESP: http://www.socialprotection.go.ug/. L’ESP (Expanding Social Protection) a été lancé en septembre 2010. Il se concentrera dans un premier temps 

sur deux transferts de fonds, les pensions de vieillesse et les allocations de soutien aux familles vulnérables, cofi nancées par le DFID et Irish Aid, avec le soutien 
technique de l’UNICEF et de la Banque mondiale. 

438 Cette section s’appuie sur les documents de référence du RED (Adesina, Hickey, Holmqvist, McCord).
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Les donateurs et les gouvernements peuvent aussi avoir des contraintes de temps diff érentes. Pour le pays, la construction d’une base 
politique en faveur de la protection sociale prend du temps, tout comme les débats et les négociations visant à s’accorder sur une vision 
et un compromis acceptables pour toutes les parties prenantes. Le changement ne peut être que progressif, comme dans les pays qui 
disposent aujourd’hui de systèmes avancés de protection sociale. Cependant, les donateurs, eux, peuvent faire l’objet de pressions pour 
atteindre des objectifs de dépenses à court terme et obtenir des résultats visibles. Les donateurs qui soutiennent la protection sociale 
pourraient donc vouloir accélérer trop rapidement le programme, au détriment d’un élan et d’un contrat nationaux solides. 

En eff et, la protection sociale s’inscrit dans le contrat social (et fi nancier) qui lie un État et ses citoyens.439 Dans cette optique, la protection 
sociale est au cœur de la souveraineté nationale, ce qui signifi e que l’intervention extérieure est un véritable champ de mines politique. 
Par exemple, en choisissant de travailler avec les ONG plutôt qu’avec les structures de l’État, les donateurs peuvent compromettre les 
contrats existants en matière de protection sociale et mettre ainsi en péril l’équilibre social interne.440 La frontière entre «promouvoir» 
la protection sociale dans les pays partenaires, et carrément tenter de façonner (ou de modifi er) le contrat social national de l’extérieur 
est donc parfois mince (et fl oue). 

6.3.1.2  INFLUENCE ET APPROPRIATION DES DONATEURS
Les donateurs qui cherchent à promouvoir la protection sociale ont eu tendance à se contenter de persuader les gouvernements de 
s’engager dans un programme politique nouveau et majoritairement conçu à l’extérieur, souvent inspiré de leurs propres expériences 
et modèles de protection sociale et façonné selon leurs propres préférences. 

Par conséquent, les concepts de protection sociale mis en place par la communauté des donateurs peuvent ne pas être appropriés au 
contexte et aux défi s locaux. Selon Devereux et White, la domination des acteurs internationaux dans la conception, le fi nancement 
et même la prestation de la protection en Afrique a engendré certains biais dans les types de programmes mis en œuvre et leur taille, 
leur localisation et leur durée. Ces biais ont inévitablement entraîné l’exclusion d’autres formes de protection sociale. En pratique, 
la protection sociale en Afrique a été dominée par les transferts inconditionnels de fonds, souvent conçus au niveau sous-national, 
généralement fi nancés par des donateurs bilatéraux ou multilatéraux et mis en œuvre par des ONG et entrepris pour la plupart dans 
des pays anglophones.441

Du côté africain, Adesina fait valoir que la promotion par les donateurs des programmes de protection sociale s’apparente en eff et 
souvent à un «merchandising politique», dans le cadre duquel les donateurs font pression sur (ou «intimident») un «public captif» 
et promeuvent des solutions qui servent leurs propres intérêts, portant ainsi atteinte à une vision plus large de la protection sociale 
en Afrique subsaharienne.442 Même les informations des donateurs sont considérées comme problématiques, car leurs recherches 
peuvent être considérées comme «intéressées» ou «souvent limitées et suspectes».443 La promotion des «réussites africaines» peut 
également être considérée comme un moyen de «supprimer d’un programme la marque de ses donateurs» et de persuader les 
principaux «champions» (surtout à l’intérieur des ministères des aff aires sociales) de promouvoir un programme de protection sociale 
que le pays ne s’est par ailleurs pas approprié. 

Fondamentalement, cela soulève la question de la pertinence de l’aide en tant qu’outil de promotion des réformes politiques et 
institutionnelles venant de l’extérieur. Il existe une contradiction inhérente entre les eff orts des donateurs visant à promouvoir leur propre 
vision de la protection sociale, d’une part, et leurs eff orts visant à assurer l’appropriation des programmes par les gouvernements, de 
l’autre.444 Les gouvernements partenaires tolèrent les initiatives externes (telles que les transferts de fonds fi nancés par les donateurs), 
même si elles ne refl ètent pas leurs priorités nationales, en partie à cause du déséquilibre des pouvoirs entre les gouvernements et 
les donateurs, et en partie parce qu’ils n’ont pas de marge politique et fi nancière pour mettre en œuvre leurs propres programmes. 
Mais cette tolérance n’implique pas nécessairement une appropriation, un soutien politique ou un engagement fi nancier. 

6.3.1.3  EFFET NÉGATIF SUR LA VIABILITÉ ET LA COHÉRENCE
Le manque d’appropriation infl ue directement sur la viabilité de nombreux programmes de protection sociale existant actuellement en 
Afrique subsaharienne. Tel que mentionné précédemment, les gouvernements hésitent à prendre les rênes d’initiatives qu’ils n’ont pas 
lancées, notamment parce que les donateurs sont considérés comme étant peu fi ables et leur fi nancement comme étant temporaire. 
On craint toujours un caprice de la part des donateurs (qui pourraient vouloir tenter d’imposer une priorité pendant plusieurs années avant 
de l’abandonner subitement au profi t d’une autre). Ainsi, certains gouvernements pensent que la protection sociale est un autre phénomène 
de mode en matière de développement et hésitent à introduire ou à soutenir des systèmes qui peuvent disparaître si les fi nancements 

439 Voir chapitre 3.
440 Hickey 2010.
441 Devereux et White 2010, p. 55. 
442 Adesina 2010.
443 Ibid. Ce point a également été soulevé par quelques acteurs africains interrogés dans le cadre d’un questionnaire RED.
444 Adapté de Hickey et al. 2008.
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des donateurs cessent.445 Comme c’est le cas pour le support d’autres dépenses courantes, la perspective du retrait des donateurs 
(sans stratégie de sortie) est particulièrement problématique compte tenu du caractère permanent des activités de protection sociale. 

Ces préoccupations sont loin d’être infondées. Si le DFID et Irish Aid ont repris les rênes des transferts sociaux Kalomo après le retrait 
de la CAD, d’autres programmes ont connu une fi n moins heureuse. En Côte d’Ivoire, le Programme alimentaire mondial a dû réduire 
de moitié la ration du repas scolaire de 460 000 enfants en raison d’un manque de fi nancement.446 Au Burkina Faso, lorsqu’un projet de 
transfert de fonds fi nancé par la Banque mondiale a pris fi n après sa mise en œuvre prévue de deux ans, les (ex-)bénéfi ciaires ont eu peur 
que la situation antérieure ne revienne et ont craint de retomber dans les pièges de la pauvreté et de la précarité après avoir bénéfi cié 
d’une mesure sociale.447 Sans engagements prévisibles et fi ables à long terme, les gouvernements partenaires (et surtout les populations 
vulnérables) sont laissés à la merci des caprices des bailleurs de fonds, des cycles des projets et des vicissitudes fi nancières. 

Les donateurs (même les «traditionnels») ne forment pas non plus une communauté homogène. Ce sont des acteurs politiques qui 
représentent les traditions de leur pays et défendent des objectifs diff érents, en fonction de leurs contraintes politiques et de leurs idéologies. 
Ils peuvent proposer des solutions diff érentes (et parfois divergentes) qui sont souvent motivées par leurs mandats institutionnels et leurs 
priorités, plutôt que par la nécessité d’une programmation cohérente dirigée par le gouvernement. Il est donc nécessaire de rationaliser la 
programmation et le fi nancement en matière de protection sociale et de réduire la concurrence qui existe entre les donateurs concernant 
les approches et les instruments, afi n d’aborder la fourniture de la protection sociale en tenant compte des préférences du gouvernement 
et en proposant une programmation et une fourniture qui ne sont pas fragmentées.448

6.3.2 HARMONISER SANS COMPROMETTRE L’APPROPRIATION

6.3.2.1  LE FARDEAU DE LA FRAGMENTATION DES DONATEURS
La mise en œuvre du programme sur l’effi  cacité de l’aide est l’un des principaux défi s auxquels les donateurs sont confrontés. À Rome 
(2003), Paris (2005) et Accra (2008),449 les donateurs se sont engagés à harmoniser leurs activités et à encourager l’appropriation des 
pays partenaires. Mais selon l’enquête 2008 de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris de l’OCDE, certains progrès ont 
été réalisés, mais pas assez. Sans nouvelles réformes et sans mesures supplémentaires, il sera impossible d’atteindre les objectifs fi xés 
pour 2010 visant à améliorer l’effi  cacité de l’aide.450 Le degré de prolifération et de fragmentation des donateurs est particulièrement 
préoccupant, car il n’y a eu aucun progrès depuis l’adoption de la Déclaration de Paris.451 Au contraire, il semblerait que la fragmentation 
se dégrade, en particulier dans les pays à faible revenu qui peuvent être les moins à même, sur le plan institutionnel, de faire face aux 
coûts de la fragmentation.452 La charge qui en découle repose de manière disproportionnée sur les partenaires dépendants de l’aide qui 
sont souvent contraints de consacrer leurs ressources (humaines et fi nancières) déjà rares aux tâches liées aux donateurs. 

6.3.2.2  L’HARMONISATION DES DONATEURS DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE
Peu de donateurs étant activement impliqués dans le soutien de la protection sociale, l’harmonisation n’est pas encore devenue un 
enjeu majeur. Néanmoins, certaines questions se posent déjà: au Ghana, par exemple, «si l’engagement des donateurs est jusqu’à 
présent assez cohérent, on s’inquiète qu’il puisse se fragmenter si ou à mesure que le nombre de donateurs augmente, car il existe 
une certain nombre de questions clés sur lesquelles [nous] ne pouvons pas nous entendre, par exemple sur le fait que les transferts 
en espèces soient ou non soumis à condition».453

Dans certains pays, une coordination et des mécanismes de dialogue effi  caces semblent avoir été mis en place, non seulement entre 
les donateurs, mais aussi entre les donateurs et les pays partenaires. En Éthiopie, au Mozambique et en Zambie, les donateurs ont mis 
en commun leurs ressources et coordonné leur soutien à certains projets spécifi ques (respectivement le PSNP, le PSA et les transferts 
de fonds sociaux). Au Ghana, au Kenya et au Rwanda, des groupes de travail permettent actuellement une coordination étroite et 
un dialogue soutenu entre les parties prenantes. Comme il a été vu précédemment, ces mécanismes sont généralement liés à une 
forte appropriation de la part du gouvernement et facilitent donc le soutien des approches globales en matière de protection sociale. 

445 Marcus 2007.
446 Programme alimentaire mondial 2010.
447 Le transfert, qui s’est achevé en juin 2010, ciblait les orphelins vulnérables et les personnes atteintes du VIH/SIDA dans la province de Nahouri. Il a été mis en œuvre 

par le Comité national de Lutte Contre le Sida et 3 250 ménages en ont bénéfi cié. L’UNICEF et la Banque mondiale sont en train d’examiner des options visant à 
soutenir un nouveau projet (rapport de visite de projet).

448 Ce paragraphe s’inspire de McCord 2010.
449 Déclaration de Rome sur l’harmonisation de l’aide (2003); Déclaration de Paris sur l’effi  cacité de l’aide (2005); Programme d’action d’Accra (2008). Disponible sur 

www.oecd.org/dac «Effi  cacité de l’aide».
450 OCDE, 2008a, p. 3.
451 Frot et Santiso 2009.
452 Ibid.
453 Questionnaire RED.
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Toutefois, dans de nombreux autres pays, il n’existe aucun mécanisme formel de coordination pour la protection sociale. La question 
peut être traitée dans d’autres instances, comme au Lesotho où la protection sociale est abordée dans le cadre d’autres mécanismes 
de coordination, tels que le Comité national de coordination des orphelins et enfants vulnérables, ou dans les diff érentes instances 
en charge de la santé et de la sécurité alimentaire. Même lorsqu’il existe un groupe de travail consacré spécifi quement à la protection 
sociale, certains donateurs (qui ne considèrent pas la protection sociale comme un secteur) peuvent préférer discuter de la question 
au sein des groupes de travail des secteurs dans lesquels ils interviennent (santé, sexe, personnes handicapées, droits de l’enfant). 
Cette «fragmentation institutionnalisée» se révèle diffi  cile à surmonter. 

En outre, l’harmonisation des donateurs ne se limite pas à l’existence (ou à l’absence) de mécanismes formels de coordination. 
En eff et, il n’est pas rare que diff érents donateurs mettent en œuvre plusieurs programmes fragmentés en coordination avec diverses 
unités d’un même ministère qui travaillent sur diff érentes politiques cloisonnées. Dans de tels cas, la fragmentation des donateurs 
locaux s’ajoute à la fragmentation des institutions, ce qui entrave l’élaboration de politiques cohérentes. La cohérence est d’autant 
plus menacée lorsque les donateurs, en plus de mettre en œuvre des programmes diff érents, promeuvent aussi des visions et des 
instruments divergents, ce qui peut porter atteinte à l’eff ort national visant à étendre la protection sociale.454

6.3.2.3  HARMONISATION ET APPROPRIATION: UN BESOIN D’ÉQUILIBRE
L’harmonisation et l’appropriation comptent parmi les principaux objectifs de la déclaration de Paris, mais la première notion peut 
nuire à la seconde. D’une part, les pays partenaires s’attendent à assurer eux-mêmes l’harmonisation et à observer et soutenir un 
alignement sur leurs systèmes.455 D’autre part, la communauté des donateurs a ses propres motivations en la matière et peut avoir 
tendance à vouloir harmoniser trop et trop vite, en impliquant peu les pays partenaires qui eux-mêmes, ne s’investissent pas toujours 
de manière égale dans le processus. Dans un tel scénario, trop privilégier l’harmonisation entre les donateurs est considéré comme 
allant à l’encontre de l’appropriation.456

En outre, une trop grande harmonisation pourrait éveiller les craintes des donateurs qui «se ligueraient» pour imposer leur point 
de vue sur les activités à réaliser et la manière de les réaliser: lorsque les organismes donateurs observent une approchent politique 
identique, les décideurs politiques d’Afrique subsaharienne peuvent être confrontés à des réactions hostiles s’ils font valoir une 
idée qui va à l’encontre du discours général (et pas forcément approprié) sur la protection sociale.457 Trouver le juste équilibre entre 
l’harmonisation et l’appropriation n’est donc pas facile: du point de vue des donateurs, cela implique de s’aligner sur un ensemble de 
politiques nationales qui ne sont pas forcément toutes prioritaires, au lieu de diriger et de promouvoir les intérêts de leurs diff érentes 
organisations.458 En outre, même s’il est préférable de soutenir des stratégies légitimes au point de vue national, les problèmes de 
fragilité nécessitent souvent de prévoir des solutions de remplacement.

6.3.3 AIDER LES PAYS EN SITUATION DE FRAGILITÉ

6.3.3.1  LE FRAGILE ENGAGEMENT DES DONATEURS
Comme le chapitre 3 l’a souligné, bon nombre de défi s en matière de protection sociale dans les pays en situation de fragilité 
rappellent ceux des pays à faible revenu, à la diff érence près qu’ils sont amplifi és. Cela se vérifi e aussi pour l’intervention des 
donateurs: même s’il est toujours diffi  cile d’apporter un soutien, il est d’autant plus diffi  cile de trouver l’équilibre et l’approche 
adéquats dans les pays en situation de fragilité où les acteurs internationaux peuvent infl uer sur les résultats aussi bien de 
manière positive que négative.459 En vue de «maximiser l’eff et positif de l’engagement et de réduire les dommages involontaires», 
les donateurs de l’OCDE ont convenu de 10 principes pour l’engagement international dans les États fragiles.460

Dans les pays fragiles, on observe toutefois des situations diverses. Même si les partenaires internationaux ont principalement 
tendance à soutenir la protection sociale dans les États appartenant aux catégories «amélioration progressive» et «situations de sortie 
de confl it/crise ou de transition politique», les contextes plus diffi  ciles de «crise prolongée ou impasse» et de «détérioration de la 

454 Ce paragraphe s’inspire d’Adesina 2010.
455 Woods et al. 2008, p. 20-21.
456 Ibid., p. 20-21.
457 Adesina 2010.
458 Comme au Rwanda (questionnaire RED). 
459 OCDE, 2007.
460 1) Prendre le contexte comme point de départ; 2) Ne pas nuire; 3) Faire du renforcement de l’État l’objectif fondamental; 4) Accorder la priorité à la prévention; 5) 

Reconnaître qu’il existe des liens entre les objectifs politiques, sécuritaires et de développement; 6) Promouvoir la non-discrimination comme fondement de sociétés 
stables et sans exclus; 7) S’aligner sur les priorités locales d’une manière diff érente selon le contexte; (8) S’accorder sur des mécanismes concrets de coordination de 
l’action des acteurs internationaux; 9) Agir vite… mais rester engagé assez longtemps pour avoir des chances de réussite; 10) Éviter de créer des poches d’exclusion. 
[OCDE 2010a].
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gouvernance» bénéfi cient d’une aide moindre.461 Par conséquent, l’accent porte ici principalement sur ces deux dernières catégories, 
en évaluant les éventuelles modalités de soutien en faveur de la protection sociale et en essayant de tirer des enseignements des 
nombreuses solutions déjà mises en œuvre.

6.3.3.2  ÉTENDUE DU SOUTIEN DE LA PROTECTION SOCIALE DANS LES PAYS EN SITUATION DE FRAGILITÉ
Dans les pays en situation de fragilité (en particulier ceux qui sont en confl it ou en sortent), l’application du concept de protection sociale 
nécessite une adaptation des conditions normales d’utilisation.462 En eff et, la portée même de la protection sociale est élargie, tandis que 
les possibilités d’intervention sont quelque peu limitées. Les partenaires internationaux peuvent donc être obligés de s’écarter de leurs 
conceptions traditionnelles et d’adapter leurs instruments et leurs approches en conséquence. 

Par exemple, le troisième principe pour l’engagement international dans les États fragiles vise à «faire du renforcement de l’État l’objectif 
fondamental». Mais dans certains cas de confl it ou de détérioration de la gouvernance, l’État peut très bien être en partie ou entièrement 
responsable du problème, participer au confl it ou faire subir des discriminations à certains de ses citoyens. Ainsi, même s’il est généralement 
préférable de collaborer avec l’État pour promouvoir l’appropriation et renforcer le contrat social, les acteurs internationaux peuvent hésiter 
à le faire lorsqu’ils pensent que l’État manque de légitimité. Dans d’autres cas, l’État peut ne pas être un partenaire viable, en raison de sa 
faiblesse (voire de son «eff ondrement») ou parce qu’il a perdu le contrôle d’une partie ou de la plupart de son territoire. 

Par conséquent, lorsqu’il est impossible ou peu souhaitable de s’impliquer aux côtés de l’État, il convient d’envisager des alternatives. 
Les autres acteurs internationaux et locaux peuvent devenir des partenaires pour fournir une protection sociale. Dans ce contexte, il 
semble fondamental de «prendre le contexte comme point de départ» (le premier principe pour l’engagement international). Lorsque 
l’on choisit ses partenaires de travail en situation de fragilité, il est essentiel de prêter attention à la manière dont leur légitimité est perçue 
à l’échelle locale (l’État au niveau central ou décentralisé, des arrangements politiques moins orthodoxes comme des potentats locaux, 
les collectivités, le secteur privé, des ONG locales et internationales, des agences des Nations unies).463

Une excellente compréhension du contexte local est également nécessaire pour sélectionner les instruments les plus appropriés.464 
On a fait valoir que malgré les inquiétudes (par exemple sur la faisabilité et la pertinence des transferts de fonds), il n’y a rien d’inhérent 
à la fragilité de l’État qui devrait entraîner l’exclusion systématique de certains instruments; plutôt que de restreindre l’éventail des 
instruments disponibles, il serait plus judicieux de les adapter aux contextes de fragilité.465 La multiplication des risques et des conditions 
diffi  ciles devrait en fait motiver la mise en place d’une palette plus large d’instruments de protection sociale intégrés à des interventions 
notamment humanitaires et sécuritaires. Tout d’abord, l’aide humanitaire est souvent le principal mécanisme permettant d’assurer une 
protection sociale. Des actions de secours sous la forme d’aide alimentaire ou de repas scolaires pourraient, par exemple, compter parmi 
les instruments les plus appropriés et les plus réalisables. 

En poussant les limites, les programmes de désarmement, de démobilisation et de réinsertion pourraient être considérés comme une forme 
de protection sociale, en ce sens qu’ils fournissent aux populations vulnérables des fi lets de sécurité temporaires. Comme en témoigne 
l’attention accordée aux anciens combattants et aux survivants du génocide rwandais dans le système et la stratégie de protection sociale 
de ce pays, les crises et les confl its créent de nouvelles catégories de citoyens vulnérables qui ont besoin de protection et dont la prise en 
considération est indispensable à la reconstruction après un confl it.466

En résumé, le soutien de la protection sociale en situation de fragilité constitue un défi  de taille car les problèmes sont amplifi és et les 
solutions sont plus rares. Si elle n’est pas bien préparée et adaptée au contexte, une intervention extérieure peut compromettre des 
équilibres fragiles. Ces contraintes ne doivent toutefois pas dissuader les donateurs d’apporter leur soutien aux États fragiles. 

6.3.3.3  FOURNIR UNE PROTECTION SOCIALE AUX PAYS EN SITUATION DE FRAGILITÉ
En Afrique subsaharienne et ailleurs, divers programmes soutenus par des donateurs ont été mis en œuvre. Même si les expériences 
ne peuvent pas simplement être reproduites, ces solutions peuvent mettre en lumière l’éventail (non exhaustif) de possibilités. 

461 Il s’agit des quatre catégories d’États fragiles de l’OCDE.
462 Darcy 2004.
463 OCDE 2010b.
464 Voir RED 2009.
465 Harvey et al. 2007, p. 19. Parmi les préoccupations liées aux transferts de fonds, citons les diffi  cultés de ciblage et les éventuels eff ets discriminatoires, les risques de 

corruption et d’infl ation, le manque de marchés qui fonctionnent et de capacité des gouvernements, les menaces de sécurité lors de la prestation, la création de 
dépendance et l’attente d’un soutien à long terme.

466 Le Fonds d’Aide aux Rescapés du Génocide et les prestations d’invalidité pour les anciens combattants fi gureront parmi les éléments constitutifs du système de 
protection sociale minimale (gouvernement du Rwanda, MINALOC 2010).
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Outre les exemples présentés dans ce rapport, il y a certainement beaucoup d’enseignements à tirer du soutien de la Banque 
africaine de développement (BAD) en faveur de la protection sociale, qui met l’accent sur les États fragiles.467

Encadré 6.4: Soutenir et fournir une protection sociale en dépit de la fragilité

Les programmes conjoints contournant l’État

Le programme d’aide prolongée (PRP) au Zimbabwe et le mécanisme international temporaire (MIT) dans les territoires 
palestiniens fournissent des exemples de soutien conjoints de la protection sociale dans lesquels l’État n’est pas considéré 
comme un partenaire viable. Lancé en 2004 par le ministère britannique pour le développement international, le PRP associe 
une assistance humanitaire à un soutien à plus long terme des moyens de subsistance grâce à une série d’instruments 
(soutien à l’agriculture, transferts sociaux, soins communautaires, accès à l’eau et à l’assainissement). Projet multidonateur 
qui est dans sa deuxième phase (2008-2013),468 il est mis en œuvre par 21 organisations non gouvernementales (ONG) 
internationales et locales, avec le soutien de partenaires techniques et d’agences des Nations unies.469 Contournant les 
structures du gouvernement central, le PRP devrait profi ter à environ deux millions de personnes, soit entre 15 et 20 % de la 
population du Zimbabwe. Dans le même ordre d’idées, le MIT a été mis en place en 2006 pour contourner le gouvernement 
du Hamas: au titre du volet III, la Commission européenne et d’autres donateurs ont fourni un soutien commun sous la 
forme d’allocations sociales à un million de Palestiniens vulnérables.470 

Les transferts sociaux en situation de crise ou de confl it

En Somalie, les transferts de fonds ont été mis en œuvre avec succès, malgré les «défaillances de l’État». Tant dans le nord 
que dans le sud de la Somalie, des consortiums d’ONG internationales (Oxfam, Action Contre la Faim, Horn Relief) et locales 
mettent en œuvre des projets de dons en espèces et de rémunération du travail, en faisant appel à des sociétés d’envoi de 
fonds ou de transfert d’argent pour la distribution. Les évaluations ont conclu que l’injection de liquidités avait été bien 
ciblée et qu’elle a bénéfi cié aux économies familiales et locales.471 Ces exemples (ainsi que d’autres programmes tels que 
les projets de rémunération du travail de Save the Children en République démocratique du Congo (RDC) et le National 
Rural Access Programme en Afghanistan)472 permettent donc de penser que les transferts de fonds sont possibles même 
dans les situations de confl it. En outre, les transferts de fonds peuvent aider dans les situations d’urgence telles qu’une crise 
alimentaire (le programme pilote de transferts de fonds du Fonds des Nations unies pour l’enfance au Niger),473 tandis que 
des solutions hybrides comme les bons d’achat peuvent permettre d’apporter une assistance aux personnes vulnérables 
dans les situations instables (bons d’achat en RDC).474 Les transferts sociaux en nature peuvent aussi jouer un rôle essentiel: 
pendant le confl it en Côte d’Ivoire, les repas scolaires du Programme d’alimentation mondial ont permis d’atténuer l’impact 
de la crise sur les enfants.475

Les travaux publics en période de transition après un confl it

Après un confl it, les programmes de travaux publics peuvent contribuer, au propre comme au fi guré, à la reconstruction 
du pays. Au Liberia comme en Sierra Leone, le gouvernement a mis un accent particulier sur l’emploi des jeunes, parce que 
fournir des opportunités économiques à des groupes de jeunes marginalisés et démunis (y compris les anciens combattants) 
est la clé de leur (ré)intégration dans la société et, par conséquent, de la cohésion et de la stabilité sociales. Avec le soutien 
de la communauté internationale, la Commission nationale pour l’action sociale (NaCSA) de Sierra Leone et l’Agence du 
Liberia pour l’autonomisation du pays (Liberia Agency for Country Empowerment) ont mis en place avec succès des projets 
de travaux publics communautaires. En 2010, la Banque mondiale a approuvé le fi nancement de deux nouveaux 

467 Le département [Développement humain et social] contribue à la reconstruction des infrastructures socioéconomiques à l’issue des confl its, en mettant l’accent 
sur les travaux publics fondés sur le travail, le renforcement des compétences et la création d’emplois et de revenus. La Banque travaille également en étroite 
collaboration avec d’autres partenaires de développement en contribuant à certains eff orts de démobilisation, de démilitarisation et de réinsertion en vue de créer 
des perspectives pour les personnes les plus touchées par les confl its (http://www.afdb.org/). 

468 Suite au versement de 54,8 millions de GBP par le DFID, l’Australie, le Danemark, la Norvège, les Pays-Bas, l’Union européenne et la Banque mondiale contribueront 
à hauteur de 24 millions de GBP pour la période 2008-2013 (Chambre des communes 2010).

469 Site offi  ciel du PRP: http://www.prpzim.info/. Alors qu’un ré-engagement est envisagé, aucune subvention du DFID ne passe par le gouvernement du Zimbabwe 
à l’heure actuelle (Chambre des communes 2010). 

470 Deux programmes d’aide directe sous forme de fonds (cas de faibles revenus et cas de diffi  cultés sociales) ont été mis en œuvre au titre du volet III du MIT, avec un 
budget total de 425 700 000 EUR.

471 Ali et al. 2005; Majid 2006.
472 Harvey et al. 2007, p. 10. 
473 UNICEF 2010a. C’est la première fois que l’UNICEF a recours à des transferts de fonds (40 USD par mois pendant trois mois et pour 30 000 familles vulnérables) dans 

une situation d’urgence.
474 UNICEF 2010b. En trois semaines, 65 000 personnes déplacées pour cause de violences ont reçu des bons d’achat qu’elles pouvaient utiliser pour acheter des biens 

de première nécessité. 
475 PAM, 2008.
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projets: «Youth, Employment and Skills» au Libéria et le «Youth Employment Support Project» en Sierra Leone.476 La BAD 
soutient également le projet NaCSA en Sierra Leone depuis 2003 et a commencé il y a peu à mettre en œuvre un projet de 
travaux publics fondé sur le travail au Libéria.477

Dans les contextes instables et les situations d’urgence, la réussite est souvent fragile. Alors que de nouvelles solutions visant à porter 
assistance aux populations sont continuellement mises au point et testées,478 de nouveaux obstacles ne cessent de surgir. Par exemple, 
le groupe islamiste al-Shabab, qui contrôle la majeure partie du sud de la Somalie, a interdit les transferts d’argent par téléphone 
mobile car il les considère comme «non islamiques».479 Une telle interdiction porterait gravement atteinte aux transferts de fonds, 
ainsi qu’aux mécanismes de paiement innovants. Toutefois, les situations peuvent s’améliorer et les pays en situation de fragilité 
peuvent se transformer en fl eurons de la protection sociale, comme le Rwanda. Sur la voie de la réhabilitation et de la résistance, 
les programmes ponctuels peuvent servir de tremplin à des solutions plus complètes (National Cash Transfer Program de l’Autorité 
palestinienne) ou s’inscrire dans un cadre politique plus ambitieux et plus large (le National Policy Framework for Social Protection 
en Sierra Leone). À tout le moins, soutenir la protection sociale dans les pays en situation de fragilité est une obligation en vertu du 
principe d’humanité et un moyen de fournir une couverture de base aux personnes vivant dans des environnements diffi  ciles.480

6.4 CONCLUSION
L’expérience montre que l’engagement des donateurs traditionnels s’oriente souvent vers des types de protection sociale qui sont 
mal coordonnés et qui ne sont pas nécessairement appropriés ou fi nancièrement viables. En outre, les donateurs ne comprennent 
souvent pas les processus politiques nationaux dans lesquels s’intègrent leurs interventions, sapant ainsi le potentiel d’appropriation 
et la viabilité de leurs initiatives.

De nouvelles approches sont donc nécessaires. Plutôt que de déterminer eux-mêmes les priorités, les donateurs doivent devenir 
des partenaires et d’aider les pays d’Afrique subsaharienne à mettre sur pied des stratégies et des systèmes de protection sociale. 
Ce passage de l’aide humanitaire à des partenariats exige des partenaires internationaux qu’ils s’alignent de manière coordonnée 
sur les eff orts et les priorités des pays partenaires, afi n de fournir des fi nancements prévisibles qui favorisent la viabilité et d’investir 
dans le renforcement des capacités et l’apprentissage.

En outre, les rôles et les stratégies doivent être adaptés à chaque contexte (que ce soit dans les États fragiles ou dans les pays où 
la protection sociale est bien établie), en fonction des exigences des pays partenaires et des besoins des populations vulnérables. 
La communauté des donateurs traditionnels doit aussi s’adapter au paysage changeant du développement ainsi qu’au rôle croissant 
et à la pertinence accrue de la coopération Sud-Sud. Ces enseignements constituent un point de départ pour que l’UE s’implique 
en faveur de la protection sociale.

476 http://web.worldbank.org/. «Projects and operations».
477 http://www.afdb.org/en/projects-operations/project-portfolio/ (consulté en novembre 2010).
478 Voir par exemple Harvey et al. 2010. 
479 Al-Shabab interdit les transferts d’argent par téléphone mobile en Somalie, 2010, http://www.bbc.co.uk/ (en anglais). 
480 Harvey et al. 2007.
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CHAPITRE 7
PROTECTION SOCIALE POUR LE DÉVELOPPEMENT INCLUSIF: 
ENGAGEMENT, DÉFIS ET RECOMMANDATIONS POUR L’UE

Compte tenu de la richesse de ses expériences en matière de protection sociale, de son engagement pour la 
dimension sociale de la mondialisation et de son rôle de premier plan dans le développement, l’UE est un acteur 
de choix pour soutenir la protection sociale dans les pays en développement.

Plusieurs donateurs de l’UE, y compris la Commission, soutiennent déjà activement des initiatives de protection 
sociale prises au niveau des pays. Toutefois, l’engagement doit être renforcé pour surmonter les diffi  cultés qui 
persistent et pour réaliser pleinement l’avantage comparatif potentiel de l’UE. 

Le RED recense sept priorités pour renforcer et améliorer le soutien de l’UE à la protection sociale dans les pays 
en développement: 1) intégrer la protection sociale dans la politique de développement de l’UE en adoptant 
un cadre politique complet, associé à des engagements concrets défi nis dans le temps et des ressources 
spécifi ques; 2) promouvoir et soutenir les processus nationaux jetant les bases d’une viabilité à long terme; 
3) favoriser l’accessibilité en contribuant à renforcer la mobilisation des ressources fi nancières nationales, en 
fournissant une aide fi able et prévisible et en envisageant des options de fi nancement novatrices; 4) adapter les 
modalités d’intervention aux contextes et besoins spécifi ques; 5) soutenir le renforcement des connaissances 
et l’échange des enseignements tirés; 6) améliorer la coordination, la complémentarité et l’homogénéité de 
l’action européenne; 7) renforcer les partenariats de l’UE pour mettre en place un programme de protection 
sociale progressif.

Compte tenu de la richesse de ses expériences et de son engagement pour le développement et pour la dimension sociale de la 
mondialisation, l’Union européenne (UE) (la Commission et les États membres) est un acteur de choix pour soutenir la protection sociale 
dans les pays en développement. Toutefois, compte tenu des leçons présentées au chapitre précédent, l’engagement doit être renforcé 
pour mettre son avantage comparatif potentiel en pratique. 

Le modèle social européen est caractérisé par un engagement commun pour la protection sociale dans une diversité d’expériences 
nationales quant à l’évolution, le fonctionnement et les approches de la protection sociale. Les partenaires du développement de l’UE 
ont acquis un grand savoir-faire dans la (re)construction des systèmes de protection sociale, du premier État-providence du XIXe siècle 
aux processus de transition des nouveaux États membres. L’accord de Cotonou et le partenariat stratégique Afrique-UE off rent des 
plates-formes pour s’engager auprès des pays partenaires africains sur ces compétences ainsi que leurs propres expériences au moyen 
du dialogue politique et de l’apprentissage mutuel. 

En outre, les objectifs d’engagement de l’UE en matière de politique de développement sont ambitieux, allant du Consensus européen 
aux objectifs d’aide publique au développement (APD), tout en passant d’une relation entre donateurs et bénéfi ciaires à un partenariat 
impliquant une démarche contractuelle et des fi nancements prévisibles.481 Ainsi, elle est potentiellement bien positionnée pour soutenir 
des systèmes de protection sociale gérés par les partenaires et intégrés dans leurs stratégies globales de développement.

7.1 DE LA THÉORIE À LA PRATIQUE: LA PROTECTION SOCIALE DANS LA OU LES POLITIQUES DE 
DÉVELOPPEMENT DE L’UE482 

7.1.1 ÉTAT DES LIEUX: UN ENGAGEMENT DE L’UE NAISSANT ET DIVERSIFIÉ
Chaque donateur de l’UE ayant sa propre défi nition de la protection sociale (le cas échéant), établir qui fait quoi et où est un défi  de taille. 
Seules les activités de quelques-uns des principaux donateurs de l’UE en matière de protection sociale, le ministère britannique pour le 
développement international (DFID), la coopération allemande pour le développement (CAD) et dans une moindre mesure, la Commission 
européenne et l’agence suédoise de coopération internationale au développement (Sida), sont bien connues et documentées. Mais 

481 Commission européenne 2010b p. 3, consensus européen pour le développement 2006. 
482 La plupart des informations fournies dans cette section proviennent de la Commission européenne et des États membres. L’équipe du RED s’est mise en contact avec 

les administrations centrales pour obtenir des informations actuelles et complètes sur leurs activités. En outre, des praticiens de 11 donateurs de l’UE ont répondu 
à 39 questions «Questionnaires sur la protection sociale dans la politique de développement de l’UE» du RED (voir la note du chapitre 6).
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plusieurs autres acteurs européens prennent des initiatives moins en vue, parfois indirectes, qui contribuent à donner une dimension et 
une profondeur au soutien de l’UE à la protection sociale.

7.1.1.1 LA COMMISSION EUROPÉENNE
La Commission européenne soutient la conception, la mise en œuvre et le renforcement de systèmes et régimes locaux de protection sociale. 
Toutefois, l’absence de position politique globale sur la protection sociale dans le contexte de sa politique de développement amoindrit son 
action et son leadership. 

L’intervention de la Commission va de dispositifs de sécurité à court terme à la réforme de politiques de protection sociale, et ce dans tout le 
monde en développement. Elle apporte un soutien aux pays qui élaborent ou réforment leur système de protection sociale, en leur apportant 
des fonds et une assistance technique, en renforçant les capacités et en participant au dialogue politique. En Afghanistan, elle collabore avec le 
gouvernement, la société civile et plusieurs donateurs bilatéraux et multilatéraux pour concevoir et mettre en œuvre un système de protection 
sociale. En Arménie, en République Kirghize et au Tadjikistan, elle soutient les politiques sectorielles pour améliorer la conception, la mise 
en œuvre et l’effi  cacité des politiques nationales dans le secteur de la protection sociale. En Azerbaïdjan, en Chine, en Moldavie et en Syrie, 
elle met l’accent sur la réforme des systèmes existants. Au Salvador, la Commission soutient le programme de transfert social Comunidades 
Solidarias et met en place une aide budgétaire sectorielle pour les politiques de protection sociale du gouvernement. Au Paraguay, elle 
appuie la mise en œuvre du Social Protection Network qui s’articule autour d’un programme de transfert conditionnel d’argent pour les 
familles vulnérables lancé par le gouvernement en 2006 et prépare également une aide budgétaire dans le secteur de la protection sociale. 

Le plus grand programme de protection sociale soutenu par la Commission se trouve en Éthiopie, où elle a fourni près de 100 millions d’euros au 
Productive Safety Net Programme (PSNP), prévoyant des transferts de fonds aux bénéfi ciaires, le renforcement des capacités et une assistance 
technique. Toutefois, en dépit de l’engagement de l’UE pour la dimension sociale de la mondialisation et vis-à-vis de l’Afrique, le soutien direct 
à la protection sociale dans d’autres pays de l’Afrique subsaharienne est rare. Au Lesotho, la Commission fournit des fonds et une assistance 
technique au Child Grant Programme for Orphan and Vulnerable Children, en collaboration avec le Fonds des Nations unies pour l’enfance. 
Au Rwanda, elle a participé au fi nancement du programme communautaire Ubudehe et prépare une aide budgétaire sectorielle de 20 millions 
d’euros pour la protection sociale. Au Burkina Faso, ECHO, la direction générale de l’aide humanitaire de la Commission européenne, est sur 
le point de lancer un projet pilote de transfert d’argent en collaboration avec le Programme alimentaire mondial. En outre, un projet de l’UE 
et de l’Organisation internationale du travail (OIT) fi nancé par la Commission, qui consiste à améliorer la protection sociale et à promouvoir 
l’emploi, est en cours au Burkina Faso et en Éthiopie. 

La protection sociale n’est habituellement pas considérée comme un secteur clé, mais des points d’entrée permettant à la Commission 
d’apporter son soutien dans le cadre de la coopération bilatérale (notamment en matière d’emploi et de cohésion sociale, de développement 
rural ou de sécurité alimentaire).483 Selon une évaluation des programmes indicatifs régionaux et nationaux 2007-2013, un soutien prioritaire 
lié à un large éventail de questions sociales est prévu dans 23 pays partenaires (dans des domaines tels que la protection sociale, le travail des 
enfants, la lutte contre la fraude, le travail décent et la formation professionnelle).484 En outre, la protection sociale occupe une place de plus 
en plus importante dans le dialogue politique de l’UE avec les pays d’Afrique subsaharienne et d’autres régions.485

Même sans forcément être spécifi quement axés sur la protection sociale, des instruments novateurs de l’UE peuvent également contribuer à 
protéger les personnes les plus vulnérables. Par exemple, la Facilité alimentaire de l’UE (1 milliard d’euros sur trois ans) soutient l’établissement 
de fi lets de sécurité pour maintenir, voire accroître la capacité de production agricole afi n de répondre aux besoins alimentaires de base des 
populations les plus vulnérables des pays les plus durement touchés par la crise alimentaire. Le mécanisme FLEX relatif à la vulnérabilité 
(500 millions d’euros sur deux ans) aide les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifi que (ACP) les plus vulnérables et les moins résistants, 
à leur demande, à faire face aux dépenses prioritaires (notamment dans les secteurs sociaux). 

La Commission est l’un des plus grands contributeurs d’aide budgétaire, tant en proportion (37 % en 2009 dans le cadre du 10e Fonds européen 
de développement) qu’en volume (près de 8 milliards d’euros alloués à l’Afrique entre 2003 et 2009).486 Les «contrats OMD» novateurs sont 
particulièrement prometteurs pour encourager des partenariats durables visant à établir des systèmes de protection sociale, compte tenu 
de la prévisibilité à long terme (six ans) des fi nancements qu’ils fournissent et à l’approche contractuelle qu’ils privilégient. Des indicateurs 
sont établis avec les pays partenaires dans le cadre de leurs stratégies de développement nationales: au Rwanda, quatre indicateurs relatifs 
aux contrats OMD concernent la protection sociale. 

La protection sociale semble occuper une place de plus en plus prépondérante au sein de l’UE, comme l’indiquent les récentes positions 
politiques de l’Union487 et des travaux de recherche commandés (Rapport européen sur le développement, étude sur la «Protection sociale 

483 La Commission peut également fournir un soutien par l’intermédiaire de programmes thématiques, par exemple Investir dans les ressources humaines.
484 Commission européenne 2009, p. 109.
485 Voir la section 7.2.1.2.
486 Commission européenne 2010a, c. Entre 2003 et 2009, l’aide budgétaire de l’UE s’est élevée à 13 milliards d’euros, dont 56 % ont été destinés aux pays ACP et 5 % à 

l’Afrique du Sud. La protection sociale est une priorité de l’aide budgétaire générale au Cap Vert, tandis qu’une aide budgétaire sectorielle est prévue au Rwanda.
487 Voir section 1.6.3 du chapitre 1.
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en Amérique centrale», note de concept sur les transferts sociaux). La Commission a également commencé à investir dans le renforcement de 
ses propres capacités, à sensibiliser le personnel de son siège et de ses délégations à ce secteur non traditionnel (Capacity4Dev, formations 
sur la protection sociale, document de référence sur «les transferts sociaux et la lutte contre la faim»). Ces initiatives peuvent laisser entendre 
que l’UE a décidé qu’il était hautement nécessaire de s’impliquer davantage dans le débat politique et intellectuel et accorde dorénavant 
plus de priorité à la protection sociale dans sa politique de développement.488 

7.1.1.2  LES ÉTATS MEMBRES
La participation des États membres est diverse et inégale. Plusieurs donateurs de l’UE s’impliquent, même s’il est diffi  cile de 
déterminer si leurs activités portent sur la protection sociale, compte tenu du manque d’accord sur la manière de défi nir et de 
mesurer l’APD dans ce domaine.489 Le tableau 7.1 tente de fournir un aperçu de leurs activités.490

Tableau 7.1: La protection sociale dans les politiques de développement des États membres

États membres Pays Activités

Allemagne-CAD  
(BMZ, GTZ, KfW, 

Inwent, DED)

Cameroun, Guinée, Kenya, Malawi, 
Mozambique, Namibie, Rwanda, 

Tanzanie, Zimbabwe, Bangladesh, 
Cambodge, El Salvador, Indonésie, 

Inde, Pakistan, Philippines

Micro-assurance, systèmes de bons basés sur les résultats, 
stratégies pour l’intégration des personnes handicapées, 
soutien et réforme de la protection sociale en matière de 

santé (membre de P4H), soutien aux mutuelles de santé et aux 
systèmes de protection sociale de base.

Soutien fi nancier, services de conseil et de renforcement des 
capacités

Royaume-Uni   
(DFID)

Éthiopie, Ghana, Kenya, Malawi, 
Mozambique, Nigeria, Tanzanie, 
Ouganda, Zambie, Zimbabwe, 

Bangladesh, Inde, Népal, Pakistan, Viêt 
Nam, Yémen

Projets pilotes de transferts sociaux, aide budgétaire, 
renforcement des capacités, renforcement des systèmes par le 

soutien de programmes gérés par le gouvernement.

Approfondissement des connaissances, soutien à la recherche et 
à la génération de preuves

Soutien à l’apprentissage Sud-Sud

Renforcement des capacités (Train4Dev, manuel sur la protection 
sociale avec l’EPRI)

Suède (Sida)
Éthiopie, Kenya, Mali, Mozambique, 

Zambie, Bosnie-Herzégovine, Belarus, 
Bolivie, Croatie, Tadjikistan, Ukraine

Transferts d’argent et sécurité alimentaire

Bien-être des enfants et des jeunes, particulièrement en ce qui 
concerne le VIH/SIDA

Établissement de structures générales pour des systèmes de 
sécurité sociale

Soutien à la société civile

Soutien de long terme à la recherche par l’intermédiaire de 
l’IRNU

France (MAE, AFD, 
GIPSI)

Bénin, Cameroun, Tchad, Comores, 
Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo, 

Cambodge, Laos, Viêt Nam

Accent sur la protection sociale en matière de santé (membre de 
P4H)

Soutien à la conception de systèmes d’assurance-santé (micro-
assurance, assurance maladie à base communautaire) aux niveaux 

local, national et sous-régional (UEMOA)

Aide budgétaire, assistance technique, dialogue politique

Irlande (Irish Aid)
Éthiopie, Lesotho, Malawi, Ouganda, 

Zambie, Viêt Nam

Groupe de travail de haut niveau contre la faim comme point 
d’entrée pour la protection sociale

Projets pilotes de transferts sociaux, aide budgétaire, 
programme de réduction des risques de catastrophes

Renforcement des capacités, soutien aux systèmes

Pays-Bas (MinBuza) Éthiopie, Mozambique, Zimbabwe 
Soutien au PSNP et au PSA 

Aide budgétaire, renforcement des capacités, dialogue politique

488 Particulièrement si l’on considère que plusieurs consultations (sur la modernisation de la politique de développement de l’UE, l’avenir de l’aide budgétaire et le 
fi nancement de l’action extérieure de l’UE après 2013) sont en cours, avant la prochaine communication sur la modernisation de la politique de développement 
européenne (et la révision potentielle du Consensus européen), les perspectives fi nancières pour 2014-2020 et le nouveau cycle de programmation. 

489 Des discussions sur cette question sont en cours au sein de l’OCDE-POVNET. 
490 Voir l’annexe pour de plus amples informations. 
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Finlande (MAE)

Zambie, Arménie, Azerbaïdjan, 
Géorgie, Kazakhstan, Kirghizstan, 

Tadjikistan, Turkménistan, 
Ouzbékistan, Viêt Nam

Renforcement des capacités, utilisation des systèmes nationaux, 
coordination, systèmes basés sur les TIC, contrôle, protection de 
la maternité, assurance-chômage, sécurité et santé sur le lieu de 

travail. Droits et intégration des personnes handicapées. 

Portugal (ministère 
du travail et de la 
solidarité sociale)

Angola, Cap-Vert, Guinée-Bissau, 
Mozambique, São Tomé e Príncipe, 

Timor-Oriental

mation professionnelle, renforcement des capacités 
institutionnelles

Mise en œuvre par l’intermédiaire d’ONG locales

Soutien au programme BIT/STEP sur la protection sociale en 
Afrique lusophone

Luxembourg 
(MAE) 

Ghana, Sénégal
Soutien à des mutuelles de santé; Ghana-Luxembourg Social 

Trust

Belgique (MAE)
Bénin, RDC, Mali, Rwanda, Sénégal, 

Afrique du Sud, Ouganda 
Aide budgétaire, projets, soutien aux ONG et à la société civile

Espagne (AECID) Sénégal Protection des jeunes et des enfants vulnérables

Autriche (CAD)

Burkina Faso, Éthiopie, Mozambique, 
Ouganda, Arménie, Azerbaïdjan, 

Géorgie, Moldavie, Territoires 
palestiniens

Transferts sociaux, travaux publics, diversifi cation des moyens 
de subsistance

Italie (MAE) Sénégal
Soutien au Programme intégré de Développement économique et 
social (PIDES), associé au DSRP et à l’Initiative nationale pour la 

protection sociale. 

La mesure dans laquelle l’UE et ses États membres tirent le meilleur parti de leur avantage comparatif dans le domaine de la protection 
sociale est discutable. Compte tenu de l’absence d’accord collectif sur le cadre politique et l’engagement de l’UE, la protection sociale 
reste non prioritaire dans le programme de développement de l’UE. Le soutien de l’UE est donc principalement fragmenté et peu 
coordonné, laissant de nombreux «orphelins de l’aide» sans assistance. 

7.1.2 CRÉER DES PARTENARIATS POUR LA PROTECTION SOCIALE: L’APPROCHE DE L’UE
Les donateurs de l’UE pourraient apprendre les uns des autres en échangeant leurs meilleures pratiques et leurs approches novatrices, 
ce qui fournirait une base solide pour un engagement accru de l’UE. À cette fi n, il est important de se concentrer non seulement 
sur des instruments et projets spécifi ques ou les expériences des pays,491 mais aussi sur la manière dont l’UE et ses États membres 
agissent, et les partenariats qu’ils établissent lorsqu’ils promeuvent et soutiennent la protection sociale en Afrique subsaharienne. 

7.1.2.1 ENGAGEMENT AUPRÈS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE
Pour établir des systèmes de protection sociale complets, il est essentiel de renforcer l’appropriation, le soutien national étant primordial 
pour encourager l’élaboration d’initiatives de protection sociale et pour assurer leur pérennité. Bien que globalement, trop peu d’attention 
ait été accordée aux circonscriptions locales, certains partenaires de l’UE ont contribué à autonomiser certaines parties prenantes clés 
de la société civile. En Zambie, Irish Aid et le DFID ont soutenu la Civil Society Social Protection Platform, qui a élaboré le programme de 
protection sociale et joue aujourd’hui un rôle clé de coordination et de plaidoyer. Un projet de jumelage entre le Conseil de Tanzanie 
sur le développement social et son homologue fi nlandais favorise le renforcement des capacités de «champions» de la société civile en 
matière de protection sociale. De nombreux autres donateurs de l’UE, comme la Sida et le Portugal, soutiennent également des projets 
d’organisations non gouvernementales (ONG) portant sur diff érents aspects de la protection sociale. 

Les syndicats et le secteur privé sont également partenaires. Au Bénin, au Rwanda et en Afrique du Sud, la Belgique soutient le Programme 
syndical de l’Institut de formation syndicale internationale, qui vise à renforcer les capacités des syndicats dans le domaine de la santé 
et de la sécurité au travail afi n d’assurer une meilleure protection dans les secteurs formel et informel. Au Sénégal, l’Agence Française de 
Développement (AFD) met à l’essai des systèmes novateurs de micro-assurance en partenariat avec le secteur privé. En Guinée, la GDC 
prévoit des partenariats public/privé impliquant des sociétés minières et privées afi n de développer le secteur de la micro-assurance. 
Toutes ces initiatives complètent le soutien aux processus administrés par l’État, renforçant le contrat social entre l’État et les citoyens en 
développant les capacités de l’un et des autres.

491 Les donateurs de l’UE participent à un certain nombre de bonnes pratiques analysées au chapitre 6.
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7.1.2.2 COOPÉRATION AVEC L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL
L’OIT soutient le renforcement de la protection sociale en Afrique subsaharienne. Elle constitue une plate-forme façonnant le 
consensus politique international sur les questions sociales et la protection sociale, par exemple avec le socle de protection sociale 
des Nations unies (SPS). Intégrer les politiques de l’UE pour la protection sociale dans le cadre plus large de l’OIT pourrait donc leur 
conférer davantage de légitimité. De fait, il a été récemment décidé d’étendre la portée du partenariat stratégique entre l’OIT et la 
Commission dans le domaine du développement pour intégrer la protection sociale afi n d’assurer que les quatre piliers du travail 
décent soient couverts.492 Le projet commun «Improving Social Protection and Promoting Employment» lancé en 2010 est mis 
en œuvre au Burkina Faso, au Cambodge, en Éthiopie et au Honduras. Son objectif est de promouvoir, au moyen d’un consensus 
national, une stratégie intégrée de politiques de protection sociale et d’emploi dans le cadre du développement de ces pays.493 

Plusieurs États membres ont également conclu des partenariats portant sur la protection sociale avec l’OIT. La coopération belge 
fi nance le Programme de Promotion du Dialogue social en Afrique (PRODIAF), tandis que le Portugal soutient le programme 
«Stratégies et techniques contre l’exclusion sociale et la pauvreté» de l’OIT qui porte sur le renforcement de la protection sociale 
dans les pays lusophones d’Afrique.494 En ce qui concerne les approches novatrices, le Luxembourg a été l’instigateur de la mise en 
œuvre du Global Social Trust (GST) (encadré 7.1).

Encadré 7.1: Le projet Ghana-Luxembourg Social Trust
En 2002, l’OIT a créé le concept Global Social Trust, qui repose sur des idées normatives en matière de justice sociale, de 
solidarité internationale, d’égalité et de responsabilité sociale.495 L’idée est que des personnes de pays développés versent, 
sur une base volontaire, un montant modeste à un fonds fi duciaire, qui est ensuite utilisé pour fi nancer le renforcement de 
la protection sociale dans les pays en développement. Le Ghana-Luxembourg Social Trust (GLST), lancé en janvier 2010, 
est le premier fonds de la sorte. 

Le projet pilote du GLST est un programme de transfert d’argent sous condition de ressources destiné aux femmes enceintes 
démunies de quatre circonscriptions du district de Dangme West. Cofi nancé par le gouvernement du Luxembourg (à deux 
tiers) et OGB-L Solidarité Syndicale, une ONG syndicale (à un tiers), ce programme est une collaboration entre OGB-L, l’OIT 
et le gouvernement du Ghana, qui unissent leurs eff orts de la conception à la mise en œuvre.

Intégré dans le système de protection social global du Ghana, le GLST utilise dans la mesure du possible les structures 
locales existantes. Il est étroitement lié au programme Livelihood Empowerment Against Poverty, dont la méthodologie 
et le classement de la pauvreté ont été utilisés pour cibler les bénéfi ciaires. L’idée sous-jacente est de développer le projet 
de telle sorte à faciliter son appropriation par l’État. L’objectif fi nal est donc de persuader le gouvernement, en démontrant 
l’impact positif du projet pilote, de reprendre la responsabilité du projet et d’étendre sa mise en œuvre et son fi nancement 
à la fi n du cycle de cinq ans.

7.1.2.3 SOUTENIR UNE APPROCHE RÉGIONALE
Compte tenu de leur propre expérience de la régionalisation, l’UE et ses États membres œuvrent depuis longtemps pour l’intégration 
régionale au moyen de la coopération au développement. La Commission apporte un soutien fi nancier et technique au Programme 
régional de sécurité alimentaire et de gestion des risques, qui vise à aider les pays de la région de l’IGAD à concevoir des cadres et 
stratégies de protection sociale. En septembre 2010, l’AFD a approuvé un projet visant à élargir la couverture de l’assurance maladie 
et à aider les États membres de l’Union économique et monétaire ouest-africaine à concevoir et mettre en œuvre des stratégies et 
systèmes de protection sociale nationale en matière de santé, en mettant particulièrement l’accent sur le renforcement des capacités 
régionales.496 De telles initiatives sont très importantes, car les approches régionales peuvent être nécessaires pour relever les défi s 
de la protection sociale qui dépassent les frontières nationales (par exemple les bergers de la Corne de l’Afrique). Les organisations 
régionales peuvent également favoriser la dynamique panafricaine et soutenir leurs États membres.

492 Commission européenne 2009, p. 105. 
493 Document interne transmis par la Commission européenne.
494 Le PRODIAF (www.prodiaf.org/), soutenu par la France, se concentre sur l’Afrique francophone. Le Centro de Informação em Protecção Social (www.cipsocial.org/) fournit 

des informations en portugais. 
495 Brochure du GLST, disponible sur www.solidaritesyndicale.lu/glst.php. Voir aussi OIT 2005.
496 Projet d’appui à l’extension de la couverture du risque maladie dans les États membres de l’UEMOA (PACRM). Le principal partenaire du projet sera la Direction de 

la Santé, de la Protection sociale et de la Mutualité de la Commission de l’UEMOA. 
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7.1.2.4 SOUTIEN À LA COOPÉRATION SUDSUD POUR LA PROTECTION SOCIALE 
Comme nous l’avons vu au chapitre 6, la mesure dans laquelle les donateurs «traditionnels» se présentent comme responsables 
de politiques et fournisseurs d’assistance technique en matière de protection sociale fait l’objet de controverses. En outre, le 
changement de panorama en ce qui concerne les donateurs et la demande croissante de coopération Sud-Sud sur la protection 
sociale requièrent un repositionnement. Dans ce contexte, les partenaires de développement de l’UE ont commencé à agir non 
seulement en tant que fournisseurs directs d’assistance et de conseils, mais également en tant qu’intermédiaires. 

En particulier, le DFID a soutenu le transfert de connaissances Sud-Sud entre le ministère brésilien du développement social et de la 
lutte contre la faim et son homologue au Ghana, ce qui a débouché sur le programme Livelihood Empowerment Against Poverty. 
Suite à ce succès, le programme de coopération Afrique-Brésil sur le développement social a été lancé en 2008 avec le soutien du 
DFID afi n de renforcer la coopération entre l’Afrique et le Brésil en matière de protection sociale. En outre, la plate-forme «South-
South Learning on Social Protection Gateway», bénéfi ciant également du soutien du DFID, a été lancée en 2010. 

Au Chili, la CAD fournit un fi nancement au Fondo de Solidaridad e Inversion Social (FOSIS) afi n de développer son potentiel de 
coopération horizontale et triangulaire.497 La France, quant à elle, s’est engagée à soutenir l’initiative du CPSA en promouvant 
la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire entre l’Argentine, le Brésil, le Mexique et des pays d’Afrique et d’Asie.498 
Ces initiatives naissantes «UE-Sud-Sud» constituent une première étape dans la prise en considération du changement de panorama 
en ce qui concerne les donateurs et dans la mise en œuvre de la recommandation du Cadre de politique sociale pour l’Afrique 
de l’Union africaine consistant à tirer parti de la coopération Sud-Sud et des meilleures pratiques régionales et internationales.499

Des plus grands donateurs aux acteurs de niche, et des meilleures pratiques aux expériences novatrices, de nombreuses leçons 
peuvent être tirées du potentiel largement inconnu et inexploité du soutien de l’UE à la protection sociale, que ce soit en Afrique 
subsaharienne ou ailleurs. Toutefois, pour réaliser pleinement ce potentiel, les partenaires de l’UE doivent relever les défi s évoqués 
au chapitre 6 et surmonter des obstacles davantage spécifi ques à l’UE.

7.2 DÉFIS À RELEVER POUR ÉTENDRE ET AMÉLIORER LE SOUTIEN DE L’UE À LA PROTECTION SOCIALE 

7.2.1 LA NON PERTINENCE DE L’UE

7.2.1.1 UNE APPROCHE AXÉE SUR LA DEMANDE: PERSPECTIVES POUR L’UE EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE
En Afrique subsaharienne, l’aide au développement fournit à l’UE un levier pour faire avancer les questions sociales500 et lui donner sa 
propre vision «sociale» de la mondialisation.501 Toutefois, malgré la richesse des compétences et des expériences de l’UE en matière 
de protection sociale et son potentiel de partage des enseignements tirés,502 une perspective excessivement eurocentrée (si l’on part 
du principe que l’UE a un avantage comparatif inhérent et prévalent) doit être écartée. Comme le reconnaissent les donateurs de l’UE, 
recourir à une terminologie et approche «modèles» est peu judicieux et va à l’encontre du principe d’appropriation. En outre, si l’intérêt 
pour la protection sociale en Afrique subsaharienne grandit, il ne porte pas nécessairement sur la vision typiquement européenne de 
la protection sociale et n’envisage pas les donateurs de l’UE comme partenaires. 

Le modèle social européen est le produit de processus spécifi ques appliqués dans des conditions distinctives qui diff èrent de celles 
de l’Afrique subsaharienne. La prédominance du secteur informel, les ressources fi scales limitées et les problèmes tels que l’épidémie 
de VIH/SIDA demandent des réponses diff érentes, qui varient également d’un pays à l’autre. Dans ce sens, si l’expérience de l’UE en 
matière de protection sociale est intéressante, ce n’est certainement pas la seule, et pas nécessairement la plus pertinente. Les Africains 
pourraient avoir davantage envie d’étudier des expériences sociales qui ont bien fonctionné dans d’autres pays d’Afrique subsaharienne 
et qui peuvent être adaptées à leur situation locale et leurs ressources et capacités limitées. 

Les expériences de l’Amérique latine et de l’Asie, dont toute l’ampleur et la portée ont été abordées au chapitre 4, suscitent de plus en 
plus d’intérêt, comme le démontre la quantité d’activités d’échange des connaissances et de programmes Sud-Sud. Les expériences 
et le soutien les plus pertinents pourraient donc bien venir de partenaires en développement (d’Afrique ou d’ailleurs), ainsi que de 
partenaires «traditionnels», particulièrement multilatéraux, non membres de l’UE. Le défi  consiste donc à combler le fossé entre capacités 

497 Cette coopération a débouché sur la production du CD-Rom Modelo de Transferencia para la Cooperación Horizontal y Triangular, qui a pour objectif de faciliter le 
partage d’expériences du FOSIS.

498 Cet engagement est compris dans le nouvel accord cadre de partenariat 2010 entre la France et l’OIT. 
499 Union africaine 2008, paragraphe 2.2.3 «Actions recommandées».
500 Eichhorst et al. 2010.
501 Voir la section 1.6.3 du chapitre 1.
502 Voir les encadrés 3.6 et 4.4.
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et attentes («capability-expectations gap»)503 dans le soutien à la protection sociale non seulement en améliorant ses capacités, mais 
également en examinant de près ce que les partenaires attendent de l’UE. 

Conformément au principe d’appropriation, le soutien et les conseils de l’UE doivent donc, dans la mesure du possible, être axés 
sur la demande. De fait, les expériences dans ce domaine indiquent que la demande d’assistance de l’UE est élevée.504 L’intérêt peut 
porter sur des aspects spécifi ques des systèmes de protection sociale de l’UE. Par exemple, une équipe de fonctionnaires sénégalais 
a récemment réalisé un circuit d’étude en Italie afi n d’observer le cadre et les mécanismes visant à protéger les enfants vulnérables et 
d’en tirer des enseignements. Le Tanzanian-German Programme to Support Health est un exemple de partenariat institutionnalisé 
axé sur un aspect spécifi que des instruments de protection sociale.505 Globalement, l’assistance technique et le renforcement des 
capacités sont très demandés. Au Rwanda par exemple, les partenaires de l’UE ont répondu à l’appel du gouvernement qui demandait 
des assistants techniques en conception et gestion de programmes, fi nance et suivi et évaluation, pour des contrats de longue durée.

La valeur ajoutée des partenaires de l’UE peut également provenir de leurs activités dans d’autres pays en développement. Le DFID, 
qui dispose d’une vaste expérience du soutien à la protection sociale en Afrique subsaharienne, peut jouer le rôle d’intermédiaire 
en partageant les leçons et les meilleures pratiques de pays présentant un niveau de développement et des diffi  cultés similaires. 
De même, d’autres donateurs de l’UE disposant d’une expérience en Afrique subsaharienne ou dans d’autres régions - la CAD en 
Asie, la Sida en Europe de l’Est, la Commission en Amérique latine - peuvent jouer le rôle d’intermédiaires directs pour l’échange des 
connaissances Sud-Sud.

7.2.1.2 ENGAGEMENT PAR LE DIALOGUE POLITIQUE
L’avantage comparatif de l’UE tient en partie à l’étendue et la portée de ses partenariats institutionnels. La demande d’échanges en 
matière de développement social et de protection sociale, aussi bien de la part de l’Afrique subsaharienne que d’autres partenaires, 
semble de plus en plus forte. Par exemple, la protection sociale apparaissait comme une question prioritaire lors du dernier 
sommet Asie-Europe (ASEM). Lors du sommet d’octobre 2010, les dirigeants de l’ASEM ont appelé à «une poursuite des partages 
d’expériences et une assistance technique dans la mise en œuvre des politiques de protection sociale».506 La protection sociale a 
été défi nie comme l’une des six priorités du programme EUROsociAL II sur la cohésion sociale, qui promeut des échanges entre 
les responsables politiques de l’UE et de l’Amérique latine. En outre, une table ronde de haut niveau entre la Chine et l’UE sur la 
sécurité sociale se tient une fois par an dans le cadre du Projet de coopération pour la réforme de la sécurité sociale.

La protection sociale fait également partie du dialogue politique avec l’Inde, le Brésil et l’Afrique du Sud dans le cadre de leurs 
partenariats stratégiques respectifs avec l’UE. Le plan d’action pour le partenariat stratégique entre l’Afrique du Sud et l’UE (2007) 
suggère qu’un dialogue pourrait être engagé dans le domaine de la politique sociale, y compris le programme sur le «travail 
décent». Le deuxième plan d’action conjoint UE-Inde (2008) recommande d’«accroître les échanges concernant l’extension viable de 
la protection sociale». De même, le plan d’action conjoint pour le partenariat stratégique Brésil-UE (2008) prévoit de nombreuses 
activités liées à la protection sociale, notamment l’intensifi cation des échanges sur la coopération Sud-Sud en se fondant sur le 
modèle brésilien d’accès à des systèmes off rant une protection sociale de base équitable» et le «renforcement de la coopération et 
du dialogue sur les systèmes de sécurité sociale, notamment en étendant leur application aux travailleurs atypiques et précaires».507 
Ces dialogues ferment la boucle du «trialogue» UE/Sud/Sud, toutes les parties (Afrique subsaharienne, pays émergents du Sud, 
UE) s’intéressant davantage aux échanges sur la protection sociale. 

En eff et, l’article 25, paragraphe 3, de l’accord de Cotonou indique que «la coopération encourage et appuie l’élaboration et la mise 
en œuvre de politiques et de systèmes de protection et de sécurité sociales afi n de renforcer la cohésion sociale et de promouvoir 
l’autoassistance ainsi que la solidarité des communautés locales». Dans la deuxième révision de l’accord, réalisée en 2010, une 
disposition spécifi que prévoyant l’amélioration des systèmes de santé, notamment grâce au soutien des fi lets de sécurité, a été 
ajoutée.508

Le «partenariat stratégique sur les migrations, la mobilité et l’emploi» est devenu un forum de discussion sur l’emploi et le 
travail décent, y compris la protection sociale, dans le cadre de la stratégie conjointe Afrique-UE et de son premier plan d’action 
(2008-2010).509 Le deuxième plan d’action (2011-2013) envisage de renforcer le dialogue sur la mise en œuvre du plan d’action de 

503 Expression célèbre dont Christopher Hill est l’auteur (Hill 1993).
504 Cette section repose sur les documents et les discussions qui ont eu lieu lors des conférences préparatoires au RED et sur deux questionnaires du RED (Parties 

prenantes africaines et Perspectives des praticiens de l’UE). 
505 Dans le cadre du programme (http://www.tgpsh.or.tz). Les interventions comprennent le développement des capacités et le soutien technique à long terme aux 

niveaux du pays, des régions et des districts. 
506 ASEM 2010, p. 6. 
507 Plan d’action conjoint pour le partenariat stratégique Brésil-UE, 2e sommet Brésil-Union européenne, Rio de Janeiro, 22 décembre 2008, p. 9-10.
508  Accord de partenariat CPA-CE, signé à Cotonou le 23 juin 2000 et révisé au Luxembourg le 25 juin 2005; deuxième révision de l’accord de Cotonou, version consolidée, 

11 mars 2010.
509 Par exemple, un «atelier sur l’emploi, la protection sociale et le travail décent en Afrique - partage d’expériences sur l’économie informelle», s’est tenu à Dakar, au 

Sénégal, du 30 juin au 2 juillet 2010.



124

Chapitre 7 Rapport européen sur le développement 2010

Ouagadougou et sur le programme sur le «travail décent». Les Commissions de l’UA et de l’UE s’engagent notamment à lancer 
conjointement un projet visant à étendre la protection sociale, en particulier dans l’économie informelle. Elles organiseront un 
événement permettant à des experts en la matière et d’autres parties prenantes clés (gouvernements, secteur privé, partenaires 
sociaux, société civile, organisations internationales, etc.) d’échanger leurs expériences.510 Toutefois, même si le dialogue est 
prometteur, peu de progrès ont été réalisés à ce jour.511 Dès lors, le défi  ne se limite pas à faire de la protection sociale une pierre 
angulaire du partenariat, mais il s’agit plutôt d’assurer son effi  cacité.

7.2.2 COHÉRENCE DES POLITIQUES AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT

7.2.2.1 LA PROTECTION SOCIALE DANS LE CADRE DE COHÉRENCE GLOBAL
L’engagement de l’UE pour la cohérence des politiques au service du développement (CPD) est consacré dans les traités,512 dans le 
consensus européen pour le développement et dans de nombreux documents de politique et conclusions au niveau de l’UE et de l’OCDE-
CAD. Le Rapport UE 2009 sur la cohérence des politiques pour le développement souligne que le défi  posé par le développement de 
la protection sociale dans les économies formelles et informelles doit être relevé, ce qui implique également d’améliorer la cohérence 
entre les politiques des secteurs du commerce, de la fi nance et social/du développement et des institutions à tous les niveaux.513 
De fait, la dimension extérieure des politiques de l’UE peut avoir plus d’impact (négatif ou positif) sur la protection sociale en Afrique 
subsaharienne que la politique de développement de l’UE en elle-même.

Par exemple, les réformes commerciales peuvent dans certains cas exacerber les faiblesses du marché de l’emploi à court terme 
en accroissant la part d’emploi informel.514 La mondialisation basée sur l’ouverture commerciale peut donc gêner l’application et le 
développement de la protection sociale en Afrique subsaharienne. Or, la prédominance du secteur informel rend la protection sociale 
d’autant plus nécessaire (les travailleurs du secteur informel comptant parmi les plus vulnérables), mais aussi plus diffi  cile à mettre 
en œuvre (la plupart des systèmes existants ne peuvent pas être facilement étendus aux indépendants et à l’économie informelle). 
L’ouverture peut également limiter la capacité des gouvernements à dégager une marge budgétaire et réduit en particulier les dépenses 
allouées à des postes tels que l’assurance sociale, pourtant nécessaires pour réduire l’exposition aux chocs externes.515

Au-delà du commerce, des politiques allant de la révision des droits de propriété (ayant des implications sur l’utilisation des terres 
et leur accès, les droits de pêche, l’accès à l’eau, le secteur minier) à celles relatives à la migration (la demande d’immigrés qualifi és 
entraînant la fuite des cerveaux) peuvent avoir une incidence sur la redistribution et la protection sociale en Afrique subsaharienne. 

7.2.2.2  RÉPONSE ET RESPONSABILITÉ DE L’UE
À ce jour, la réaction de l’UE face aux inquiétudes concernant l’impact de la mondialisation sur l’emploi, les conditions de travail, les 
revenus et la protection sociale a principalement consisté à promouvoir le travail décent et des normes fondamentales de travail au moyen 
d’instruments de politique commerciale aux niveaux bilatéraux et multilatéraux (avec par exemple le SPG+). Malgré leur nécessité, de telles 
normes ne s’appliquent pas à l’économie informelle et ne protègent donc pas la vaste majorité de la population africaine. Ainsi, il convient 
d’accorder plus d’attention à la séquence des réponses de l’UE, étant donné que le soutien aux réformes endogènes et à des politiques 
actives de l’emploi sont nécessaires pour atténuer les conséquences négatives à court terme (recrudescence du secteur informel) et pour 
assurer la transition vers des avantages à long terme (économies plus résistantes). 

En ce qui concerne les autres défi s, le programme de travail sur la cohérence des politiques pour le développement pour la période 2010-
2013 envisage un certain nombre de réponses (établir des principes pour l’investissement responsable dans les terres agricoles, réduire 
les frais de transfert de fonds des travailleurs émigrés, défi nir des principes européens pour le recrutement de professionnels de la santé 
et réaliser des évaluations de l’impact sur le développement durable) qui constituent une première étape modeste visant à résoudre et 
prévenir l’incohérence. 

Toutefois, la cohérence des politiques est une question politique extrêmement sensible, la responsabilité à l’égard des parties prenantes de 
l’UE (telles que les groupes de pression dans les secteurs de l’agriculture et de la pêche) tendant à prévaloir sur toutes autres considérations 
en matière de développement. Pour mettre en pratique l’engagement de l’UE pour la CPD, une volonté et une coordination politiques plus 

510 Union africaine - Union européenne. 2010, p. 62 et 64. 
511 Commission européenne 2009, p. 109; Bossuyt et Sherriff  2010; Bello 2010. 
512 Article 208 du traité sur le fonctionnement de l’UE: «… [l]’Union tient compte des objectifs de la coopération au développement dans la mise en œuvre des politiques 

qui sont susceptibles d’aff ecter les pays en développement».
513 Commission européenne 2009.
514 Bacchetta et al. 2009. 
515 OCDE, OIT, BM, OMC 2010, p. 25
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solides sont nécessaires au niveau des États membres et de l’UE. En outre, une approche reposant sur l’amélioration de la compréhension 
des liens et des coûts, ainsi que sur des évaluations d’impacts convenues de manière collective, pourrait accélérer les progrès. 

S’il ne fait aucun doute que l’UE et ses États membres doivent améliorer leur cohérence, un engagement plus fort de la communauté 
mondiale est requis. Tout comme l’UE, les donateurs émergents (et puissances émergentes) sont responsables de s’assurer que leurs 
politiques extérieures n’ont pas d’eff et négatif sur d’autres pays en développement en gênant leur transition vers des économies résistantes 
et des sociétés inclusives. Mais la cohérence politique reste peu prioritaire dans le programme de développement mondial et les «nouveaux» 
donateurs souscrivent rarement aux normes «douces» de l’OCDE-CAD. Compte tenu de son engagement pour la dimension sociale de 
la mondialisation, l’UE a donc un rôle à jouer pour placer la CPD au premier rang des priorités mondiales, particulièrement dans le cadre 
du G-20. 

7.2.3 DIVISION DU TRAVAIL ET EFFICACITÉ DE L’AIDE

7.2.3.1  ENGAGEMENT DE L’UE POUR L’EFFICACITÉ DE L’AIDE ET DIVISION DU PROGRAMME DE TRAVAIL
Les donateurs de l’UE se sont engagés à suivre un programme ambitieux de division du travail et d’effi  cacité de l’aide au niveau 
international (déclaration de Paris et programme d’Accra) et de l’UE (Code de conduite de l’UE sur la complémentarité et la division du 
travail dans la politique de développement, cadre opérationnel concernant l’effi  cacité de l’aide).516 Dans la pratique, le respect de ces 
engagements s’est révélé épineux tant sur le plan politique que du point de vue opérationnel, et les progrès ont généralement été lents. 
La fragmentation et la prolifération demeurent, souvent au prix de la cohérence, de l’appropriation et du développement en général. 

Cela n’empêche pas les donateurs de l’UE d’aller de l’avant, notamment dans le contexte de l’initiative Fast Track relative à la division 
du travail (FTI-DoL), afi n d’identifi er les problèmes et de proposer une feuille de route pour les résoudre.517 En Afrique subsaharienne, 
l’Éthiopie a été le premier pays à faire l’objet d’un examen complet (identifi cation des donateurs, tableau de la fragmentation, matrice 
sectorielle): l’évaluation a montré que la participation des donateurs ne correspond pas toujours à l’avantage comparatif qu’ils estiment 
avoir, ni à l’importance de la relation d’aide perçue par les donateurs et les bénéfi ciaires. Un plan d’action de l’UE a été élaboré par la 
Commission afi n de s’atteler à ces problèmes et sera passé en revue avec le gouvernement éthiopien. Un processus similaire est en 
cours au Mali (qui a déjà connu plusieurs retraits et coopérations déléguées). Le Rwanda et la Sierra Leone devraient être les prochains. 

7.2.3.2  LA PROTECTION SOCIALE DANS LE CADRE DE LA DIVISION DU TRAVAIL DANS LES PAYS
Ces processus ont une implication concrète dans le soutien de l’UE à la protection sociale. Pour le moment, seuls quelques donateurs de 
l’UE sont actifs dans le domaine de la protection sociale. Cela signifi e bien sûr qu’un engagement accru est nécessaire, mais cela donne 
également aux partenaires de l’UE l’occasion d’adopter de «bonnes» pratiques dès le début, comme au Mozambique, où le DFID et les 
Pays-Bas soutiennent conjointement le Programa Subsidio de Alimentos en canalisant des fonds et en s’alignant sur les systèmes du 
gouvernement,518 tout en s’impliquant progressivement davantage. Plus généralement, le passage à une programmation commune de 
l’UE, ainsi que la proposition de synchronisation progressive des cycles de programmation de l’UE et nationaux reposant sur les stratégies 
de développement des pays partenaires et leurs propres cycles,519 pourraient donner lieu à un eff ort de l’UE davantage concerté pour 
soutenir des systèmes de protection sociale complets, tout en encourageant l’appropriation par les pays partenaires.

Le programme d’effi  cacité de l’aide de l’UE soulève également la question de savoir si la protection sociale doit être considérée comme un 
secteur. Il existe certainement des arguments en faveur de l’approche sectorielle de la protection sociale. Défi nir clairement la protection 
sociale comme un secteur pourrait contribuer à la rendre prioritaire et à garantir les dépenses nécessaires. Cela pourrait également 
améliorer la cohérence de l’approche globale en matière de protection sociale, ainsi que son intégration dans le cadre plus large du 
développement. Au niveau des pays, cela faciliterait l’établissement de groupes de travail et améliorerait la qualité du dialogue politique. 
En eff et, le Livre vert de l’UE sur l’avenir de l’appui budgétaire considère clairement la protection sociale comme un domaine pertinent 
pour le dialogue politique sectoriel.520

516 Déclaration de Paris sur l’effi  cacité de l’aide (2005); programme d’action d’Accra (2008); Conseil de l’Union européenne 2007; Conseil de l’Union européenne 2009.
517 La FTI-DoL vise à accélérer la mise en œuvre du code de conduite de l’UE dans certains pays partenaires pilotes. Dans le cadre de l’initiative, des responsables et des 

facilitateurs ont été désignés pour chaque pays partenaire. L’initiative Fast Track de l’UE est mise en œuvre dans 32 pays partenaires, dont 18 se trouvent en Afrique 
subsaharienne (Conseil de l’Union européenne 2009).

518 Le DFID et les Pays-Bas fournissent une aide budgétaire au moyen d’un compte de trésorerie unique. Conjointement avec l’OIT et l’Unicef, ils ont signé en 2008 un 
protocole d’accord avec le gouvernement prévoyant un soutien commun au développement institutionnel. Le gouvernement remet un seul rapport à tous les 
partenaires. 

519 Conseil de l’Union européenne, 2010a, paragraphe 33.
520 Commission européenne 2010a, p. 9.
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Néanmoins, les donateurs de l’UE s’engageant uniquement à participer activement à trois secteurs par pays au maximum,521 l’adoption 
d’une approche sectorielle entraînerait un risque d’éviction. En eff et, dans un contexte de rationalisation, il peut être diffi  cile d’assurer que la 
protection sociale fi gure parmi les secteurs choisis étant donné qu’il ne s’agit pas encore d’une priorité du programme de développement 
de bon nombre de donateurs. La manière la plus adéquate de résoudre ce problème pourrait donc bien consister à s’aligner avec les 
priorités des partenaires au niveau des pays. Comme le souligne le Code de conduite, l’appréciation de ce qui constitue un secteur devrait 
coïncider avec la défi nition établie par le pays partenaire, qui devrait avoir désigné ledit secteur comme prioritaire dans le cadre de sa 
stratégie de réduction de la pauvreté ou équivalent.522 Un bon exemple est le Rwanda, dont la stratégie nationale de protection sociale 
défend clairement une approche sectorielle, soutenue par une aide budgétaire commune. 

Dans les politiques des donateurs, la protection sociale doit être promue comme un thème transversal, avec des points d’entrée multiples 
permettant des dépenses, y compris une aide budgétaire chaque fois que cela est possible. Une telle approche demanderait un cadre 
politique global solide et des mécanismes de coordination au niveau de l’UE, ce qui assurerait la cohérence générale et placerait clairement 
la protection sociale dans le programme des donateurs de l’UE. 

7.2.3.3 SOUTIEN À LA PROTECTION SOCIALE ET À LA DIVISION DU TRAVAIL ENTRE LES PAYS
Un autre défi  important est la division du travail entre les pays. En eff et, l’aide telle qu’elle est actuellement allouée génère des inégalités 
dans sa distribution,523 caractérisées par une forte concentration dans les pays «chéris», tandis que de nombreux autres sont «orphelins». 
C’est le cas de 15 États africains fragiles, qui devraient connaître une diminution de l’aide programmable par pays en 2009-2010, baisse 
avoisinant les 20 % pour certains (Côte d’Ivoire, Liberia, Tchad, Togo).524 Dans le domaine de la protection sociale, les déséquilibres sont 
frappants: l’aide internationale (y compris celle de l’UE) tend à se concentrer sur une poignée de pays «chéris» (l’Éthiopie, le Ghana, 
le Kenya, le Malawi, le Rwanda et la Zambie) qui ont le potentiel de devenir des «exemples de réussite». Par contre, bon nombre de ceux 
qui en ont le plus besoin, souvent des pays fragiles dont la faible capacité fi nancière de mettre en œuvre la protection sociale au niveau 
national est encore amoindrie par les crises, ne reçoivent que très peu, voire pas du tout d’aide.

L’UE s’est clairement engagée à relever ce défi  dans le code de conduite, le cadre opérationnel et de récentes conclusions du Conseil.525 
Pour l’instant, il a été convenu d’organiser un échange d’informations régulier et systématique (notamment sur les décisions d’intervenir dans 
un pays ou de le quitter) et de tenir chaque année une réunion d’experts pour analyser et discuter les résultats de l’échange d’informations 
en vue notamment de réduire la fragmentation de l’aide entre les pays, ainsi que la prolifération des donateurs.526 Il s’agit d’une première 
étape modeste, mais importante, compte tenu du fait que l’allocation géographique de l’aide est souvent motivée par des préférences 
(historiques, commerciales, stratégiques, culturelles) inhérentes aux prérogatives souveraines des États en matière de politique étrangère.

Si l’UE, compte tenu de ses compétences en matière d’intégration et de coopération, peut constituer le meilleur forum pour commencer 
à traiter de ces questions, des divisions nationales et internationales du travail effi  caces dépendent aussi de la coopération d’autres 
acteurs (donateurs du CAD des pays émergents et non membres de l’UE, fondations et ONG, fonds verticaux). Dans le domaine de la 
protection sociale, les partenariats nationaux (PSNP Development Partner Group) et internationaux (Providing for Health)527 dépassent 
souvent les frontières de l’UE. En eff et, l’harmonisation a rarement lieu exclusivement ou principalement au niveau de l’UE, mais implique 
des partenaires concernés au niveau des donateurs. Dans sa collaboration avec d’autres donateurs pour optimiser les synergies, l’UE doit 
s’eff orcer d’affi  rmer son rôle en renforçant son engagement et en assumant la fonction de chef de fi le dans la promotion d’un programme 
de protection social progressif en coopération avec des partenaires subsahariens.

521 Le code est toutefois «volontaire, souple et autocontrôlé», et les donateurs peuvent intervenir au moyen de l’appui budgétaire (Conseil de l’Union européenne 
2007).

522 Ibid. «Principe directeur 1». 
523 Piebalgs et Rodríguez Ramos 2010. 
524 OCDE 2010. Dans le même temps, 6 pays fragiles sur 43 reçoivent 51 % de l’APD totale octroyée aux États fragiles (l’Afghanistan, 13,5 %; l’Éthiopie, 9,5 %; l’Iraq, 9,4 %; 

la Cisjordanie et la bande de Gaza, 7,3 %; le Soudan, 6,6 %; et l’Ouganda, 4,7 %).
525 Voir en particulier le Conseil de l’Europe européenne 2010b. 
526 Ibid.
527 L’initiative Providing for Health (P4H) est une plateforme internationale (France, Allemagne, OIT, Organisation mondiale de la santé et Banque mondiale) de dialogue 

et de collaboration harmonisée visant à aider les pays à revenu intermédiaire ou faible à atteindre leurs objectifs de protection sociale en matière de santé et de 
couverture universelle. 
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7.3 RECOMMANDATIONS POLITIQUES: POURSUIVRE UNE APPROCHE EUROPÉENNE DE LA 
PROTECTION SOCIALE POUR LE DÉVELOPPEMENT INCLUSIF

Globalement, l’UE (la Commission et les États membres) est le plus grand fournisseur d’aide publique au développement (APD) 
au monde. Mais la protection sociale n’est pas encore entièrement intégrée à son programme de développement, malgré la 
compatibilité entre le modèle social de l’UE fondé sur la redistribution et la redistribution internationale visant à renforcer les 
modèles sociaux des pays partenaires. L’UE ne dispose pas encore de cadre ou de stratégie complets pour promouvoir la protection 
sociale comme partie intégrante de la politique de développement. Des acteurs tels que le Groupe de travail européen sur la 
protection sociale et le travail décent dans la coopération au développement insistent sur la nécessité de donner à la protection 
sociale «l’importance qu’elle mérite»528 dans la politique de développement de l’UE, ce qui à son tour donnerait davantage de 
crédibilité à son engagement pour la dimension sociale de la mondialisation. 

Le manque de leadership collectif de l’UE témoigne de sa tendance à ne pas utiliser pleinement sa capacité dans la politique de 
développement, principalement en raison de sa diffi  culté à «parler d’une seule voix». Plus généralement, le rôle et la réputation 
de l’UE et de ses États membres dans le contexte mondial changeant et dans la gouvernance du système d’aide sont de plus en 
plus menacés. Comme le souligne le groupe de réfl exion sur l’avenir de l’UE à l’horizon 2030, l’UE ne peut plus se permettre de 
s’en tirer vaille que vaille.529 Elle doit repositionner et (re)défi nir son avantage comparatif au niveau mondial, y compris dans le 
domaine de la coopération au développement. 

La réfl exion en cours sur la modernisation de la politique de développement de l’UE et les programmes de dépenses fournit une 
occasion de faire de la protection sociale un élément clé du soutien de l’UE au développement inclusif. Plusieurs donateurs de l’UE, 
y compris la Commission, soutiennent déjà des initiatives de protection sociale sous la responsabilité des pays bénéfi ciaires. Mais 
l’UE a encore beaucoup à faire pour surmonter les défi s persistants et tirer pleinement parti de ses avantages comparatifs et de la 
masse critique collective, à commencer par une implication plus importante. 

Comme l’indique ce rapport, la protection sociale n’est pas seulement un droit, mais également un investissement essentiel à la 
réussite d’une approche générale du développement. S’atteler à la vulnérabilité et à l’inégalité a un impact direct sur le renforcement 
de la résilience et la génération d’une croissance inclusive. La protection sociale peut donc être un instrument stratégique pour 
réaliser les objectifs du millénaire pour le développement liés à l’éducation, à la santé, à l’égalité entre les hommes et les femmes 
et à la lutte contre la pauvreté et améliorer la durabilité dans de nombreux autres secteurs. Elle peut constituer un outil prospectif 
permettant de répondre aux besoins actuels et futur de l’Afrique concernant les tendances démographiques, la migration, 
le changement climatique et l’instabilité mondiale. Elle peut également être un moyen essentiel de renforcer la cohésion sociale 
et le contrat social et donc d’améliorer la responsabilité politique et la stabilité sociale. En bref, il s’agit d’une pièce essentielle dans 
le puzzle du développement, qui peut améliorer considérablement l’impact des politiques de développement de l’UE. 

Aussi le Rapport européen sur le développement recommande-t-il l’amélioration et le renforcement du soutien de l’UE en faveur 
de la protection sociale dans les pays en développement. À cet eff et, il recense sept priorités pour l’UE et ses États membres:

PRIORITÉ 1: INTÉGRER PLEINEMENT LA PROTECTION SOCIALE À LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L’UNION 
EUROPÉENNE

L’UE devrait adopter un cadre politique global pour la protection sociale, associé à des engagements concrets assortis de calendriers 
précis et de ressources spécifi ques. Cette étape indispensable devrait améliorer la visibilité de la protection sociale et susciter le débat 
sur la valeur ajoutée collective de l’UE. Elle pourrait également permettre de tirer parti de l’appui et des ressources indispensables 
de l’UE (la Commission et les États membres). 

À cet eff et, les initiatives en cours devraient être mises à profi t afi n de garantir que le large éventail de stratégies et d’instruments 
de l’UE s’oriente vers un appui prévisible et approprié à long terme en faveur de la protection sociale. Les consultations en cours 
sur la modernisation de la politique de développement de l’UE, sur l’avenir de l’aide budgétaire et sur le fi nancement de l’action 
extérieure de l’UE après 2013530 off rent l’occasion de traiter la protection sociale de manière prioritaire et de l’intégrer aux politiques 
et instruments futurs de l’UE. L’instauration du service européen pour l’action extérieure (SEAE) et de la nouvelle direction générale 
de la Commission en charge de la politique de développement et de sa mise en œuvre (DEVCO), ainsi que la mise en œuvre du plan 
d’action pour 2011-2013 de la stratégie conjointe Afrique-UE, fournissent également l’occasion de mettre l’engagement naissant 
de l’UE pour la protection sociale en pratique. 

528 Groupe de travail européen sur la protection sociale et le travail décent 2010.
529 Groupe de réfl exion sur l’avenir de l’UE à l’horizon 2030 (2010), p. 35.
530 Consultations publiques sur les livres verts «La politique de développement de l’UE en faveur de la croissance inclusive et le développement durable», «Accroître 

l’impact de la politique de développement de l’Union européenne» et «L’avenir de l’appui budgétaire de l’UE en faveur des pays tiers»; consultation publique sur 
«Quel fi nancement pour l’action extérieure de l’UE après 2013»? Les commentaires reçus sur la communication Afrique-Europe 2020: 1,5 milliard d’habitants, 80 pays, 
deux continents, une future communication peuvent également jouer un rôle. 
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Une attention particulière doit être accordée au renforcement des capacités des fonctionnaires de l’UE, particulièrement sur le 
terrain. Des séances de formation conjointes entre la Commission et les États membres pourraient favoriser la compréhension 
commune de la protection sociale au sein de l’UE et attirer l’attention sur cette question, tout en facilitant le dialogue avec les 
partenaires subsahariens. 

PRIORITÉ 2: PROMOUVOIR ET SOUTENIR LES PROCESSUS NATIONAUX

Afi n d’assurer l’appropriation et de poser les bases d’une viabilité à long terme, l’UE devrait encourager la mise en œuvre d’un 
programme de protection sociale dirigé par l’Afrique aux niveaux continental, sous-régional et national, en commençant par le 
cadre de politique sociale de l’Union africaine. Dès que possible, l’UE devrait soutenir des systèmes globaux de protection sociale 
intégrés à une stratégie fondée sur les droits. 

Les partenaires de l’UE devraient veiller au minimum à ce que leurs interventions s’alignent sur les priorités et les besoins nationaux 
et limiter au maximum la microgestion des donateurs et l’ingérence politique. Le rôle des donateurs serait plutôt de fournir une 
aide fi nancière et technique afi n de renforcer les capacités à tous les niveaux (national, provincial et local; gouvernemental et non 
gouvernemental) et de prendre en charge les coûts initiaux élevés et les coûts de démarrage fi xes (notamment pour l’établissement 
de systèmes d’identifi cation, d’enregistrement, de ciblage, de diff usion, de suivi et d’évaluation). 

Le renforcement des circonscriptions nationales constitue également une composante essentielle de l’appropriation. L’UE devrait 
favoriser des stratégies participatives multipartites et soutenir les spécialistes de la protection sociale nationale (représentants du 
gouvernement, parlementaires ou acteurs non étatiques). Pour ce faire, elle devrait utiliser des voies formelles et informelles et 
améliorer le dialogue avec les éventuels opposants, par exemple les ministères des fi nances. 

PRIORITÉ 3: AIDER À RÉSOUDRE LE PROBLÈME DE L’ACCESSIBILITÉ FINANCIÈRE

La mobilisation des ressources nationales étant indispensable à la viabilité des programmes de protection sociale, l’UE devrait 
soutenir les partenaires d’Afrique subsaharienne cherchant à réaliser des réformes fi scales et à percevoir des recettes. Le dialogue 
politique sur les aspects fi nanciers et budgétaires de la protection sociale (réforme fi scale, allocation des budgets, stratégies de 
sortie des donateurs), ainsi que sur les questions plus générales de gestion des fi nances publiques, est essentiel.

L’aide au développement peut également servir de catalyseur pour la protection sociale et la croissance inclusive en assouplissant 
les contraintes d’accessibilité en phase de transition. Les donateurs de l’UE doivent commencer par honorer leurs engagements 
offi  ciels en matière d’aide au développement (0,7 % du RNB d’ici 2015), et ce en dépit de la crise fi nancière mondiale et des 
contraintes budgétaires qui en découlent. 

Compte tenu du rôle directeur de l’UE en matière de fi nancement novateur, celle-ci est bien placée pour explorer des options 
novatrices de fi nancement de la protection sociale, par exemple l’éventuelle reproduction du concept GST de l’OIT. Plus généralement, 
l’éventuelle mise en œuvre d’un fonds de protection sociale pour l’Afrique qui alloue l’aide et le soutien d’autres donateurs à des 
programmes prioritaires spécifi ques531 pourrait être envisagée en collaboration avec la Banque africaine de développement 
(BAD). Une solution de ce type pourrait mobiliser des fonds supplémentaires tout en donnant lieu à un eff ort généralisé sur tout 
le continent. Lors de l’évaluation des ces options, une attention particulière doit être portée à leur impact et leur conception: de 
nouveaux fonds ou projets pilotes ne devraient pas aller à l’encontre de la coordination, de l’alignement et de l’appropriation.

L’engagement des donateurs devrait être crédible et leurs fi nancements, prévisibles et fi ables, en particulier lorsqu’ils choisissent 
de soutenir les dépenses courantes. Des engagements à long terme, comme en Zambie, ou des instruments novateurs comme les 
«contrats OMD» de l’UE, fournissent des exemples positifs à cet égard. Une attention particulière devrait être accordée à la viabilité 
budgétaire intérieure. Une stratégie de sortie devrait être élaborée et convenue dès le départ pour éviter des havres d’aide sociale 
à la merci des caprices des donateurs et des vicissitudes. 

PRIORITÉ 4: PROPOSER DES MODALITÉS D’INTERVENTION ADAPTÉES AUX CONTEXTES ET AUX BESOINS SPÉCIFIQUES

L’aide à la protection sociale en Afrique subsaharienne ne peut pas faire l’objet d’une approche universelle. Les stratégies doivent 
être adoptées sur la base d’une étude approfondie des contextes locaux et des politiques sous-jacentes, afi n d’évaluer à la fois ce 
qui convient le mieux et ce qui est faisable. 

D’après le présent rapport, l’off re d’un ensemble d’initiatives (aide budgétaire, dialogue politique et renforcement des capacités) 
pourrait constituer la meilleure solution pour assurer l’appropriation et le soutien local de systèmes de protection sociale pleinement 
intégrés dans une stratégie globale de développement national. Cependant, la faisabilité de l’aide budgétaire dépend du contexte 
local, la gestion des fi nances publiques et la gouvernance étant des questions stratégiques. L’aide budgétaire devrait être étayée 

531 Taylor 2009.
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par un contrat d’aide crédible entre des partenaires mutuellement responsables, axé sur les résultats. Afi n d’améliorer la qualité du 
dialogue, il pourrait être préférable d’opter pour une aide budgétaire sectorielle. Des solutions novatrices telles que des contrats 
d’aide fondés sur les résultats pourraient également être envisagées.

Les projets pilotes menés par les donateurs devraient être limités, ceux-ci étant rarement, voire jamais viables à long terme. 
En revanche, les projets pilotes sont utiles pour évaluer et tester les diff érentes possibilités ou pour lancer des programmes à 
développer ultérieurement; il convient donc de les intégrer aux processus nationaux, de préférence étatiques. La collaboration 
étatique devrait en eff et être favorisée afi n de renforcer le contrat social. Néanmoins, l’aide aux programmes informels et 
communautaires (notamment les mutuelles de santé en Afrique occidentale) qui peuvent évoluer à l’intérieur d’un système plus 
vaste, à l’instar du Rwanda, devrait également être assurée.

Dans les pays en situation de fragilité, il est essentiel de tenir compte des perceptions locales de la légitimité (avec qui travailler) et 
d’étendre la palette de protection sociale (de l’humanitaire à la sécurité). La séquence des interventions devrait faire l’objet d’un 
accord entre les intervenants de la communauté internationale, qui peuvent mettre en commun leur soutien. Un programme 
qui se concentre sur l’aide et les fonds d’urgence, les travaux publics, les intrants et les soins de santé de base pourrait constituer 
une première priorité, avant d’aborder le défi  à plus long terme du renforcement des capacités étatiques de mise en œuvre des 
programmes de protection sociale. 

Dans l’ensemble, le suivi et l’évaluation sont essentiels à la responsabilisation et à la facilitation de l’apprentissage. Afi n d’assurer 
l’évolution ou la transposition des programmes, l’évaluation des incidences est essentielle, tout comme le recensement des 
meilleures pratiques et des goulets d’étranglement des programmes existants. Les donateurs de l’UE devraient allouer les ressources 
nécessaires au suivi et à l’évaluation et améliorer les techniques d’analyse des incidences. Ils peuvent privilégier l’innovation dans les 
analyses d’impact rigoureuses, par exemple en menant des enquêtes de base et complémentaires dans des régions qui bénéfi cient 
des régions pilotes et de contrôle. Lorsque cela est possible, l’utilisation «d’expérience aléatoire» dans les tests d’effi  cacité de 
programmes particuliers, d’options de conception ou d’un déploiement par étape peut être envisagée. 

En vue d’améliorer le processus décisionnel et de mieux adapter la conception des programmes, l’UE devrait également envisager 
des solutions destinées à améliorer la précision et la pertinence des données sur la pauvreté et la vulnérabilité, y compris par l’appui 
à l’initiative Global Pulse des Nations unies.

PRIORITÉ 5: SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT DES CONNAISSANCES ET LE PARTAGE DES ENSEIGNEMENTS TIRÉS

Les donateurs de l’UE devraient commander et soutenir une étude des diff érents eff ets et avantages de la protection sociale sur le 
développement, de manière à alimenter le processus d’apprentissage et à permettre d’investir et de prendre des décisions sur la 
base de données factuelles. D’autres études sont nécessaires pour démontrer l’impact de la protection sociale, non seulement sur 
la croissance et la vulnérabilité à moyen terme (notamment la capacité des pauvres à générer des revenus et à sortir durablement 
de la pauvreté), mais aussi sur la stabilité politique, la cohésion sociale et le contrat social. La portée des études devrait être élargie 
à une plus grande diversité de contextes (au-delà des programmes de donateurs destinés à des pays «chéris») en faisant appel 
à une approche pluridisciplinaire. Des enquêtes destinées à identifi er les perceptions et besoins locaux pourraient également 
contribuer à l’appropriation des prises de décision et de la conception. Les résultats de ces initiatives devraient être diff usés parmi 
les décideurs politiques.

Les donateurs de l’UE devraient surtout soutenir les capacités de l’Afrique à développer sa propre analyse et son propre point de 
vue sur la protection sociale. Le fi nancement des études locales devrait non seulement renforcer la légitimité et la pertinence des 
connaissances générées, mais aussi faciliter leur diff usion (par exemple dans les langues nationales ou locales). 

L’intégration de la protection sociale dans le dialogue politique Afrique-UE à tous les niveaux (bilatéral, régional, continental, 
politique et dialogue politique) est essentielle pour faciliter le partage des enseignements tirés et favoriser la volonté politique 
des deux côtés. 

Les États membres de l’UE devraient également partager les enseignements qu’ils ont tirés de leurs expériences en matière de 
protection sociale en compilant des informations facilement accessibles (le compendium de la transition européenne en est un bon 
exemple) et en organisant des voyages d’étude, des conférences et des ateliers à la demande des pays partenaires. 

Compte tenu de la pertinence toujours plus importante de l’échange des connaissances Sud-Sud, l’UE devrait apporter son soutien 
à la demande des partenaires du sud, en se basant sur les exemples de bonnes pratiques. Un partenariat triangulaire ambitieux 
pour l’échange de connaissances en matière de protection sociale devrait être envisagé, sous la forme d’échanges réguliers entre 
les diff érents intervenants concernés dans le cadre des diff érents dialogues politiques et partenariats stratégiques de l’Union. 
L’UE devrait également contribuer à l’élaboration d’un code de meilleures pratiques reposant sur la mise en œuvre des mécanismes 
de protection sociale dans les pays en développement, tel que convenu par le sommet du G-20 de Séoul.
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PRIORITÉ 6: AMÉLIORER LA COORDINATION, LA COMPLÉMENTARITÉ ET LA COHÉRENCE DES ACTIONS DE L’UNION 
EUROPÉENNE

Le soutien de l’UE en faveur de la protection sociale devrait s’aligner totalement sur le programme sur l’effi  cacité de l’aide ainsi 
que sur les obligations découlant du traité UE.

Un réseau européen de spécialistes de la protection sociale et du développement, issus de ministères et d’agence de développement, 
de ministères de l’emploi et des aff aires sociales et de la société civile, devrait être mis en place en veillant à assurer la complémentarité 
avec le réseau POVNET de l’OCDE. Une première tâche importante du réseau serait de dresser l’état des lieux de l’aide de l’UE en 
matière de protection sociale. Une telle initiative non seulement faciliterait le partage des enseignements tirés et l’échange de 
bonnes pratiques, mais aussi marquerait le début d’une meilleure division du travail en mettant en relief les manquements et les 
doubles emplois et en recensant les avantages comparatifs. 

Un accord qui considérerait la protection sociale comme un secteur constituerait une composante essentielle de ces eff orts. 
Ce rapport suggère que l’intégration de la protection sociale en tant que question intersectorielle pourrait mieux convenir, mais la 
position de l’UE devrait être mieux informée par les débats menés au sein de ce nouveau réseau, ainsi qu’au sein du réseau POVNET 
de l’OCDE et dans les pays partenaires. 

La mise en œuvre du code de conduite de l’UE devrait off rir la possibilité de rationaliser le développement et le soutien des 
programmes à l’échelle nationale. L’UE devrait prendre la tête de la coordination avec les autres donateurs de la scène internationale, 
dans le cadre et au-delà du Comité d’aide au développement de l’OCDE et de concert avec les pays partenaires. 

La division du travail transnationale de l’UE devrait être améliorée, en accordant une attention particulière aux «orphelins», 
en particulier dans les pays en situation de fragilité. À cet égard, de par sa présence dans le monde entier, la Commission a un rôle 
essentiel à jouer, tout comme les donateurs de l’UE qui ont un lien avec les pays «oubliés».

L’amélioration de la cohérence politique pour la protection sociale constitue également un point important. Dans le sillage de la mise 
en œuvre du programme de travail 2010-2013 pour la cohérence des politiques au service du développement, l’UE devrait commander 
une étude évaluant l’impact de politiques, telles que les politiques en matière de commerce, de migration et d’agriculture, sur la 
protection sociale des pays en développement. Une volonté politique plus marquée est nécessaire pour transposer l’engagement 
de l’UE en faveur de la cohérence politique pour le développement et promouvoir celle-ci de manière crédible dans le cadre plus 
large des initiatives menées par les autres acteurs au service du développement (par exemple le quatrième sommet sur l’effi  cacité 
de l’aide, le sommet du G-20 ou la quatrième conférence des Nations unies sur les pays les moins avancés [LDC-IV]). 

PRIORITÉ 7: RENFORCER LES PARTENARIATS DE L’UNION EUROPÉENNE EN FAVEUR D’UN PROGRAMME PROGRESSIF DE 
PROTECTION SOCIALE 

Le soutien apporté par l’UE à la protection sociale dans le cadre de son action extérieure a été limité, en particulier dans le cadre 
de son engagement en faveur de la dimension sociale de la mondialisation et d’un travail décent. L’UE devrait travailler en étroite 
collaboration avec des partenaires stratégiques afi n de promouvoir un programme international évolutif de protection sociale et 
une mondialisation plus équitable. Le soutien de l’OIT et d’autres agences des Nations unies actives dans le domaine de la protection 
sociale est essentiel, compte tenu de leur expérience et de leur légitimité en la matière. 

L’UE devrait également renforcer sa coopération avec le département des aff aires sociales de l’Union africaine et du secteur 
Développement humain et social de la Banque africaine de développement, car ils sont essentiels au renforcement et au soutien 
de la dynamique sociale africaine. 

À la lumière de son expérience et de l’accent placé sur l’intégration régionale dans la politique de développement, l’UE devrait 
favoriser la coopération régionale dans le domaine du développement social et de la protection sociale, sur la base de la dynamique 
et des instruments existants. 

Les partenariats avec le secteur privé peuvent également faire progresser le programme de protection sociale. Avec une coordination 
et des méthodes effi  caces d’élaboration des politiques, l’UE peut tirer parti des initiatives privées. Il conviendrait également 
d’explorer la piste de nouveaux partenariats public-privé novateurs.
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En résumé, le moment est propice à l’introduction d’un nouveau programme de protection sociale Afrique-UE. Un consensus se 
dégage progressivement sur les avantages de la protection sociale. Par ailleurs, le contexte de sortie de crise et les risques potentiels 
associés au changement climatique appellent à un partenariat renouvelé et renforcé. 

Des programmes de protection sociale peuvent, si certaines conditions préalables sont réunies, infl uer positivement sur la croissance 
inclusive et la réduction de la pauvreté, toucher une grande partie de la population et obtenir un large soutien politique. Par ailleurs, 
s’ils sont bien conçus, ils peuvent compléter les systèmes communautaires informels, ainsi que les solutions basées sur les forces du 
marché. Des évaluations régulières, indépendantes et fi ables sont essentielles pour obtenir des preuves tangibles des réalisations 
des programmes. Ces dernières sont, à leur tour, indispensables pour rallier le soutien (moins susceptible d’alternance politique) 
et, par conséquent, la viabilité politique et la réussite.

Les résultats atteints à ce jour indiquent qu’en faisant preuve d’engagement, de soutien et de discernement, il est possible de créer 
un système de protection sociale en Afrique subsaharienne, même dans les pays à faible revenu. Le choix de nouveaux programmes 
spécifi ques ou l’élargissement de programmes existants varie toutefois d’un pays à l’autre et dépend des contextes démographique, 
géographique et économique des pays partenaires, ainsi que de leur engagement et priorités politiques.
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